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AIS Espèces aquatiques envahissantes 

SI Site d’intérêt 

VTT Véhicule tout-terrain 

Aivek Stantec Aivek Stantec Limited Partnership 
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 IOB Institut d’océanographie de Bedford 

BOP bloc obturateur de puits 

C Celsius 

CANL Cruise Association of Newfoundland and Labrador 

ACPP Association canadienne des producteurs pétroliers 

CDB Convention sur la diversité biologique 

CEAA Canadian Environmental Assessment Agency 

CEAA 2012 Canadian Environmental Assessment Act, 2012 

CH4 méthane 

IC Intervalle de confiance 

IIC indice de l’importance des colonies 

SCG Service canadien des glaces 

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction 

cm centimètre 

ZPC Zone de pêche du crabe 

cm/h centimètres par heure 

cm/s centimètres par seconde 

GNC gaz naturel comprimé 

C-NLOHE Canada-Terre-Neuve-et-Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers. 

LAMNCC Loi sur les aires marines nationales de conservation du Canada (2002) 

OCNEHE Office Canada–Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 

CO Monoxyde de carbone 
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CO2 dioxyde de carbone 

CO2eq équivalent en CO2 

COSEWIC Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 

SNAP Canadian Parks and Wilderness Society 

SCCS Secrétariat canadien de consultation scientifique 

SCF Service canadien de la faune 

dB décibel 

DDT dichlorodiphényltrichloroéthane 

MPO Pêches et Océans Canada 

AD ancrage dynamique 

E Est 

EE Évaluation environnementale 

ZIEB Superficie d’importance écologique et biologique 

ECCC Environnement et Changement climatique Canada 

CNUE ECCC Centre national des urgences environnementales d’Environnement et Changement 
climatique Canada  

SIMEC Société d’intervention Maritime, Est du Canada 

ECSAS oiseaux marins pélagiques dans l’Est du Canada  

ZEE Zone économique exclusive 

EIE Étude d’impact environnemental 

PE Permis d’exploration 

CERE cadre d’évaluation du risque écologique  

FÉE Fonds pour l’étude de l’environnement  

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’aquaculture 

FFAW Fish, Food, and Allied Workers 

ALP Agent de liaison des pêches 

FPSO production et de stockage de pétrole au large 

CCRH Conseil pour la conservation des ressources halieutiques 

ASR pêche à des fins alimentaires, sociales et rituelles 

g gramme 

 GEAC Conseil des allocations aux entreprises d’exploitation du poisson de fond 

LDPAGGEG Lignes directrices du programme d’activités géophysiques, géologiques, 
environnementales et géotechniques 

GES gaz à effet de serre 

APG autorisation du programme géophysique 

PRP potentiel de réchauffement planétaire 

H2S Sulfure d’hydrogène 

Hz Hertz 
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AEIC Agence d’évaluation d’impact du Canada 

IAOGP International Association of Oil and Gas Producers 

ZICO Zones importantes pour la conservation des oiseaux 

ICOADS International Comprehensive Ocean-Atmosphere Data Set 

PIG International Ice Patrol 

SA Savoir autochtone 

OMI Organisation maritime internationale 

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat 

BDSI Base de données de surface intégrée 

kg kilogramme 

km kilomètre 

km2
 kilomètre carré 

km/h kilomètres par heure 

L litre 

LIA Labrador Inuit Association 

ARTIL Accord sur les revendications territoriales des Inuits du 
Labrador 

RRIL Région du règlement des Inuit du Labrador 

GNL Gaz naturel liquéfié 

LOWC Perte de confinement du puits 

m mètre 

M2 principal semidiurnal lunaire 

m³ mètre cube 

m³/jour cubic metre per day 

mb millibar 

mg milligramme 

mg C/m² milligrammes de carbone par mètre carré 

mg/L milligramme par litre 

mm millimètre 

OMM observateur de mammifères marins 

MODU Unité mobile de forage en mer 

AMP aire marine protégée 

m/s mètre par seconde 

MT mégatonnes 

N Nord 

N2O Oxyde de diazote 

OPANO Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest 

NAMMCO North Atlantic Marine Mammal Commission 
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NAO oscillation de l’Atlantique Nord 

AVNAV Avertissements de navigation 

NEB Office national de l’énergie (maintenant Régie de l’énergie du Canada) 

AAEN Analyse des avantages environnementaux nets 

NIC US National Ice Center 

T.-N.-L. Terre-Neuve-et-Labrador 

NLDFFA Ministère des Pêches, des Forêts et de l’Agriculture de Terre-Neuve-et-Labrador 

NLDTCII Ministère du Tourisme, de la Culture, de l’Industrie et de l’Innovation de Terre-Neuve-
et-Labrador 

NLDIET Ministère de l’Industrie, de l’Énergie et de la Technologie de Terre-Neuve-et-Labrador 

NL ESA Endangered Species Act de Terre-Neuve-et-Labrador 

NLOA Newfoundland and Labrador Outfitters Association 

AMNC Aire marine nationale de conservation 

NO2 dioxyde d’azote 

NOAA National Ocean and Atmospheric Association 

NOTMAR Avis aux navigateurs 

NOX Oxydes d’axote 

ZRO Zone de réglementation de l’OPANO 

AO Autorisation d’opérations 

ODI Inventaire des données océaniques 

SCE système de chargement extracôtier  

OSRL Oil Spill Response Limited 

DTDE Directives sur le traitement des déchets extracôtiers 

AZP Association des zones protégées 

SAP surveillance acoustique passive 

PIROP Programme Intégré de Recherches sur les Oiseaux Pélagiques 

LP Licence de production 

MP Matières particulaires 

ppm parties par million 

PRISM Programme de surveillance régionale et internationale des oiseaux de rivage 

lb/po² livres par pouce carré 

RCP représentatif d’évolution de concentration  

VTG véhicule sous-marin téléguidé 

RV navire de recherche 

S Sud 

S2 semiure solaire principale 

 LEP Loi sur les espèces en péril 

ZBI zone benthique d’importance 

BBPS boue à base de produit synthétique 
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ADI Attestation de découverte importante 

EES évaluation environnementale stratégique 

SEM Sikumiut Environmental Management Ltd. 

ZPC  Shrimp Fishing Area 

EAID évaluation de l’atténuation des impacts du déversement 

SO2 Dioxyde de soufre 

 SOCP Énoncé des pratiques canadiennes d’atténuation des ondes sismiques en milieu marin 

PUBCPH Plan d’urgence de bord contre la pollution par les hydrocarbures 

NPSrms niveau de pression acoustique (racine carrée moyenne) 

Stassinu Stantec Stassinu Stantec Limited Partnership 

ARAP appareil respiratoire autonome de plongée 

SWIS services d’intervention pour les puits sous-marins 

t tonne 

TAC total autorisé des captures  

TPI³ billion de pieds cubes 

CTA Connaissances traditionnelles autochtones 

TLH autoroute Trans Labrador 

TNASS Trans-North Atlantic Sightings Survey 

MPT MPT 

PTS particules totales en suspension 

TWPCB Office Torngat de cogestion de la faune et de la flore 

É.-U. États-Unis 

USEPA United States Environmental Protection Agency 

USFWS United States Fish and Wildlife Service 

VBNC Voisey’s Bay Nickel Company Limited 

CV composante valorisée 

EMV écosystèmes marins vulnérables 

COV composés organiques volatils 

PSV profil sismique vertical 

O Ouest 

BBE boue à base d’eau 

WREP White Rose Extension Project [maintenant appelé West White Rose Project (WRRP)] 
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1.0 INTRODUCTION 

 
Le Canada-Terre-Neuve-et-Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers. (C-NLOHE) est 

responsable, au nom du gouvernement du Canada et du gouvernement de Terre-Neuve-et-

Labrador (Terre-Neuve-et-Labrador), de la gestion des ressources pétrolières dans la zone 

extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador. 

La Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-Labrador et la Loi de mise en 

œuvre de l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-Labrador (l’Accord atlantique et les Lois de mise 

en œuvre de l’Accord atlantique), administrées par l’C-TNLOHE, régissent les opérations pétrolières 

dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador. Le mandat de l’C-TNLOHE est d’interpréter 

et d’appliquer les dispositions de l’Accord de l’Atlantique et des Lois de mise en œuvre de l’Accord de 

l’Atlantique à toutes les activités des exploitants de la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve; surveiller 

la conformité de l’exploitant à ces dispositions législatives. Le rôle de l’C-TNLOHE est de faciliter 

l’exploration et la production des ressources pétrolières dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve 

d’une manière conforme au mandat de l’C-TNLOHE, notamment en ce qui a trait à : 

• la santé et sécurité des travailleurs; 

• la protection de l’environnement et sécurité; 

• la gestion efficace du régime foncier; 

• la récupération et valeur maximales des hydrocarbures; 

• les avantages pour le Canada et Terre-Neuve-et-Labrador. 

La santé et la sécurité des travailleurs et la protection de l’environnement seront primordiales dans 

toutes les décisions de l’C-TNLOHE. Les responsabilités réglementaires de l’C-TNLOHE comprennent 

l’administration et la délivrance de licences particulières; 

les autorisations et les approbations relatives aux activités d’exploration et de production de pétrole 

extracôtier (au sens des Lois de l’Accord) dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve. Depuis 2002, 

l’C-TNLOHE mène des évaluations environnementales stratégiques (EES) pour des parties de la zone 

extracôtière Canada-Terre-Neuve où des licences d’exploration peuvent être délivrées. 

En août 2008, l’C-TNLOHE a publié l’EES pour une partie de la zone extracôtière du plateau du 

Labrador (Sikumiut Environmental Management Ltd. [SEM] 2008) (le rapport d’EES initial). Le rapport 

initial sur l’EES a été réalisé avec l’aide d’un groupe de travail multipartite, coprésidé par un 

représentant de l’C-TNLOHE et un représentant du gouvernement du Nunatsiavut. Le rapport initial sur 

l’EES a cerné les caractéristiques environnementales existantes et les interactions environnementales 

potentielles que les futures exploitations pétrolières et gazières pourraient rencontrer dans la zone 

extracôtière du plateau du Labrador. Étant donné le temps qui s’est écoulé depuis la publication initiale 

du rapport sur l’EES et l’engagement de l’C-TNLOHE à examiner ses EES pour confirmer l’exactitude et 

la validité des conclusions, l’C-TNLOHE a décidé de mettre à jour le rapport. 
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À la fin de 2017, l’C-TNLOHE, de concert avec les membres du groupe de travail, a commencé le 

processus de mise à jour de l’EES pour la zone extracôtière du plateau du Labrador (zone de mise à jour 

de l’EES du plateau du Labrador). Les limites orientales du rapport initial sur l’EES ont été étendues 

dans la partie sud jusqu’à la totalité de la revendication du plateau continental du Canada au-delà de 

200 milles marins (nm) des lignes de base de la mer territoriale (figure 1-1). Cette mise à jour de l’EES 

comprend l’identification, l’examen et la présentation de renseignements nouveaux ou pertinents sur 

l’environnement existant dans la région de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador qui sont devenus 

disponibles depuis la rédaction du rapport initial de l’EES (SEM, 2008). Le rapport de mise à jour de 

l’EES donne un aperçu de l’environnement existant, traite en termes plus généraux des effets 

environnementaux potentiels associés aux activités pétrolières et gazières extracôtières dans la zone de 

mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, intègre les connaissances autochtones (connaissances 

autochtones) accessibles au public, ainsi que les connaissances autochtones recueillies dans le cadre 

du processus de mise à jour de l’EES, décrit les utilisations professionnelles actuelles et historiques des 

peuples autochtones du Labrador, identifie les lacunes en matière de connaissances et de données, met 

en relief les questions préoccupantes et formule des recommandations pour les limitations et la 

planification.  

Bien que l’objectif de cette mise à jour de l’EES soit de fournir des renseignements à jour pour permettre 

une meilleure compréhension de la région mise à jour de l’EES du plateau du Labrador depuis la 

rédaction du rapport initial de l’EES, certains aspects du rapport initial de l’EES sont demeurés les 

mêmes au fil du temps. Par conséquent, des renseignements mis à jour ont été fournis, le cas échéant, 

et lorsque l’information n’a pas changé, le texte du rapport initial sur l’EES a été reporté à cette mise à 

jour. 

 

Cette mise à jour de l’EES a été préparée par Aivek Stantec Limited Partnership (Aivek Stantec) en 

partenariat avec Stassinu Stantec Limited Partnership (Stassinu Stantec). 

1.1 NATURE, BUT ET CONTEXTE DE LA MISE À JOUR DE L’EES 

L’EE est un processus systématique d’analyse et d’évaluation des effets environnementaux potentiels 

des activités de développement proposées et est un moyen important d’intégrer des considérations 

environnementales dans la prise de décisions. Bien que l’EE ait été principalement appliquée à des 

projets individuels, on a constaté au cours des dernières années un intérêt accru pour son application 

aux politiques, aux plans et aux programmes. L’EES élargit la portée de l’EE pour inclure ces 

premières étapes du processus de planification. 

 

Thérivel et coll. (1992) ont défini l’EES comme suit : 

 
Processus officiel, systématique et exhaustif d’évaluation des répercussions environnementales 

d’une politique, d’un plan ou d’un programme et de ses solutions de rechange... et d’utilisation 

des résultats dans la prise de décisions. 
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Secteur de l’évaluation environnementale 
stratégique mise à jour 2008 

 

Secteur de l’évaluation environnementale 
stratégique mise à jour 

 

La zone  

Bathymétrie (m)  

Limite de 200 milles nautiques  

Kilomètres  

ID de la figure :  

  

 

Figure 1-1 Zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 

1-5 

 

 

 

Introduction 

Juillet 2021 

 
 

L’approche du gouvernement fédéral à l’égard de l’EES est énoncée dans la Directive du Cabinet sur 

l’évaluation environnementale des projets de politiques, de plans et de programmes (Agence 

d’évaluation d’impact du Canada [AEIC] 2016). L’approche de l’EES est plus large et plus proactive 

dans l’évaluation et la gestion des effets environnementaux que l’EE traditionnelle propre au projet, qui 

met l’accent sur les questions propres au site à l’intérieur de limites géographiques définies. Comme 

l’indique l’AEIC (2016), une EES : 

• Permet de cerner et de traiter les problèmes environnementaux dès les premières étapes de la 

planification, et se concentre généralement sur les préoccupations environnementales à l’échelle 

régionale; 

• Peut faciliter la prise en compte des questions et des préoccupations des intervenants dès le début 

du processus de planification, et faire preuve de responsabilité et de diligence raisonnable dans la 

prise de décisions. 

• Peut également aider à définir les composantes environnementales et les effets potentiels qui 

pourraient nécessiter une prise en compte dans les EE subséquentes propres au projet en 

cernant les principaux enjeux environnementaux associés à un secteur ou une région en 

particulier 

Comme les EES sont entreprises au début du processus de planification stratégique et de prise de 

décisions, avant que la planification propre au projet ne commence, leur examen du contexte 

environnemental d’une zone est généralement vaste, suivi d’une discussion générale sur les enjeux et 

les effets environnementaux potentiels des programmes ou des plans proposés et des mesures 

d’atténuation ou des limitations qui pourraient s’appliquer à la fois aux politiques et aux plans de plus 

haut niveau et aux projets spécifiques futurs. Bien qu’elles soient générales, les EES permettent de 

cerner et d’examiner les problèmes dès le début du processus de planification avant que des évaluations 

propres à un projet ne soient entreprises pour des activités définies. Par conséquent, une EES n’est pas 

conçue pour remplacer les EE propres au projet. 

Dans ce cas, la mise à jour de l’EES fournit des renseignements régionaux à jour sur la région mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador (figure 1-1) et aidera l’C-TNLOHE à : 

• Déterminer si les droits d’exploration devraient être offerts en tout ou en partie dans la zone de mise 

à jour de l’EES du plateau du Labrador 

• Déterminer les mesures générales restrictives ou d’atténuation qui devraient être envisagées 

pour les activités d’exploration et de production de pétrole extracôtier 

• Déterminer s’il faut délivrer des licences d’exploration (en vertu des lois de mise en œuvre) en 

tout ou en partie dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 

Les futures activités pétrolières et gazières extracôtières proposées dans la zone de mise à jour de l’EES 

du plateau du Labrador, conformément à des licences d’exploration supplémentaires, nécessiteront un 

examen et une approbation individuels par l’C-TNLOHE et possiblement par d’autres organismes (p. ex., 

l’AEIC) en vertu des processus réglementaires applicables. Cette mise à jour de l’EES donnera aux 

exploitants un premier aperçu du contexte environnemental actuel de la région et aidera à définir les 

principaux enjeux environnementaux, les interactions et les mesures d’atténuation qui pourraient 

nécessiter une attention particulière aux premières étapes de planification des projets individuels, ainsi 
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1.2 ORGANISATION DU RAPPORT D’ÉTAPE DE L’EES 

Le rapport de mise à jour de l’EES est structuré en chapitres suivants et suit une organisation similaire 

aux EE récentes de prospection et de production de pétrole en haute mer. 

Le chapitre 1 présente la mise à jour de l’EES et comprend des renseignements généraux sur la région 

mise à jour de l’EES du plateau du Labrador et la mise à jour de l’EES en général, ainsi que le but et le 

contexte de l’évaluation. Ce chapitre décrit également l’organisation du rapport. 

 

Le chapitre 2 traite de l’approche de l’évaluation et établit la portée de la mise à jour de l’EES, y compris 

la définition des composantes et des activités particulières à l’étude et les limites spatiales et temporelles 

de la mise à jour de l’EES. Il décrit la mobilisation et les processus de reconnaissance mutuelle entrepris 

dans le cadre de la mise à jour de l’EES. Il précise également les composantes valorisées (CV) précises 

sur lesquelles l’EES est axée et la justification de leur sélection. Le présent chapitre se termine par un 

aperçu des processus de planification et de réglementation qui s’appliquent à l’exploration et à la 

production pétrolières extracôtières dans la région, y compris les levés sismiques et les programmes de 

forage dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Le chapitre 3 donne un aperçu général des activités potentielles d’exploration pétrolière en haute mer (y 

compris les levés sismiques, le forage de puits et l’abandon ou la désaffectation de puits) et des activités 

de production qui pourraient se produire dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Le chapitre 4 fournit une description du cadre physique de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador en fonction des renseignements existants accessibles au public. 

 

Le chapitre 5 décrit le contexte environnemental, les effets environnementaux potentiels des activités 

courantes (y compris les mesures d’atténuation), les lacunes dans les données et les références propres 

au poisson marin et à l’habitat du poisson (y compris les espèces en péril) dans la zone de mise à jour 

de l’EES du plateau du Labrador, en fonction des renseignements disponibles et existants. 

 

Le chapitre 6 décrit le contexte environnemental, les effets environnementaux potentiels des activités 

courantes (y compris les mesures d’atténuation), les lacunes dans les données et les références propres 

aux mammifères marins et aux tortues de mer (y compris les espèces en péril) dans la zone de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador, en fonction des renseignements disponibles. 

 

Le chapitre 7 décrit le contexte environnemental, les effets environnementaux potentiels des activités 

courantes (y compris les mesures d’atténuation), les lacunes dans les données et les références propres 

aux oiseaux marins (y compris les espèces en péril) dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador, en fonction des renseignements disponibles. 

 

Le chapitre 8 décrit le contexte environnemental, les effets environnementaux potentiels des activités 

courantes (y compris les mesures d’atténuation), les lacunes dans les données et les références propres 

à la zone sensible de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, en fonction des 

renseignements disponibles. 

 

Le chapitre 9 décrit le contexte environnemental, les effets environnementaux potentiels des activités 
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Le chapitre 10 fournit une description du contexte environnemental, des effets environnementaux 

potentiels des activités courantes (y compris les mesures d’atténuation), des lacunes dans les données et 

des références propres à l’utilisation humaine dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador, en fonction des renseignements disponibles. 

Le chapitre 11 fournit une description des effets environnementaux cumulatifs potentiels dans la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, en fonction des renseignements disponibles. 

 

Le chapitre 12 fournit une description des effets potentiels des événements accidentels sur les CV 

décrits aux chapitres 5 à 10, en fonction des renseignements disponibles existants. 

Le chapitre 13 décrit les effets potentiels de l’environnement sur le projet dans la zone de mise à jour 

de l’EES du plateau du Labrador, en fonction des renseignements disponibles. 

 

Le chapitre 14 présente un résumé des principales constatations et conclusions de la 

mise à jour de l’EES. Les annexes renferment des renseignements à l’appui. 
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2.0 APPROCHE STRATÉGIQUE D’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  

 
La planification et la préparation de la mise à jour de l’EES ont été guidées par un document 

d’établissement de la portée (Mise à jour de l’évaluation environnementale stratégique de la zone 

extracôtière du plateau du Labrador - Document final d’établissement de la portée) (annexe A), rédigé 

par l’C-TNLOHE, avec l’aide d’un groupe de travail. Le document final sur la portée précise que la 

collecte et l’inclusion des connaissance autochtones font partie intégrante de la gestion future de 

l’environnement extracôtier et constituent un élément important de la mise à jour de l’EES. Le document 

final sur la portée précise également l’importance des consultations avec le Nunatsiavut, les ministères 

provinciaux et fédéraux, les groupes autochtones, les communautés du Labrador, l’industrie de la pêche 

et les organisations non gouvernementales locales. 

Après avoir décrit la portée de la mise à jour de l’EES, y compris les limites spatiales et temporelles de la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador et les activités à évaluer, le présent chapitre donne 

un aperçu des approches de mobilisation et des connaissances autochtones qui ont été entreprises en 

liaison avec la mise à jour de l’EES. Ce chapitre présente également les CV sur lesquels la mise à jour 

de l’EES est axée et la justification de leur sélection. Il se termine par un aperçu de l’approche et des 

méthodes utilisées pour réaliser la mise à jour de l’EES. 

2.1 CONSIDÉRATIONS RELATIVES À LA PORTÉE 

2.1.1 Document et groupe de travail sur la portée de la mise à jour de l’EES 

 
Comme indiqué ci-dessus, la mise à jour de l’évaluation environnementale stratégique de la zone 

extracôtière du plateau du Labrador - Document final d’établissement de la portée (annexe A) a guidé la 

préparation de la mise à jour de l’EES. Le document final sur la portée a été rédigé par l’C-TNLOHE, 

avec l’aide d’un groupe de travail. Le groupe de travail est coprésidé par l’C-TNLOHE et le 

gouvernement du Nunatsiavut et est composé de membres représentant le gouvernement du 

Nunatsiavut, le NunatuKavut Community Council, la Nation innue, Pêches et Océans Canada (MPO), 

Environnement et Changement climatique Canada, Transports Canada, Parcs Canada, Ressources 

naturelles Canada (RNCan), le ministère de l’Industrie, de l’Énergie et de la Technologie de Terre-

Neuve-Labrador Agriculture (NLDFFA), One Ocean, Fish, Food and Allied Workers (FFAW) - Unifor, 

Torngat Wildlife, Plants and Fisheries Secretariat et l’Association canadienne des producteurs pétroliers 

(ACPP). Le but du groupe de travail est d’aider l’C-TNLOHE à élaborer la mise à jour de l’EES en 

fournissant des conseils techniques sur la portée et le contenu, la collecte et l’analyse des 

connaissances acquises et la mobilisation du public. 

Le document final sur la portée de la mise à jour de l’EES a été publié en novembre 2017. Le document 

énonce les principaux objectifs de l’EES, énumérés ci-dessous : 

• Fournir un aperçu des renseignements scientifiques sur les écosystèmes existants et prévus; 

• Déterminer le moment où se produisent les étapes de la vie des espèces d’importance 

écologique, commerciale et sociale; 
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• Décrire les connaissances autochtones; 

• Recueillir, décrire et intégrer les connaissances numériques dans l’évaluation des CV; 

• Décrivez les activités d’exploration pétrolière et gazière en mer typiques et actuelles; 

• Décrire les activités typiques de production de pétrole et de gaz en mer; 

• Décrire les accidents et les défectuosités possibles associés aux activités, ainsi que leurs effets 
potentiels; 

• Décrire et évaluer les effets environnementaux potentiels associés aux activités potentielles 

d’exploration et de production de pétrole et de gaz extracôtiers; 

• Effectuer une évaluation des risques écologiques et socio-économiques sur les espèces sensibles 

afin de mieux comprendre les répercussions entre les différents types d’activités d’exploration et de 

production en mer et dans l’ensemble de celles-ci; toutefois, des « analyses d’évaluation des effets » 

détaillées, y compris la détermination de l’importance en vertu de l’ancienne Loi canadienne sur 

l’évaluation environnementale (2012) (LCEE 2012; maintenant, la Loi sur l’évaluation d’impact [LEI]) 

ne sera pas mise en œuvre dans la mise à jour de l’EES; 

• Décrire les pratiques exemplaires actuelles en matière d’atténuation des activités d’exploration 

et de production de pétrole et de gaz extracôtiers qui ont évolué depuis le rapport initial de 

l’EES, y compris un examen des pratiques exemplaires employées dans la juridiction 

canadienne en ce qui concerne chacune des activités décrites; 

• Mettre à jour l’état des connaissances et des lacunes en matière de données relevées dans le rapport 
initial sur l’EES et déterminer les nouvelles les lacunes en matière de connaissances et de 
données; 

• Mettre en évidence les questions qui peuvent être préoccupantes; 

• Mettre en évidence les problèmes qui ont été cernés dans le rapport d’EES initial qui sont toujours 
applicables; 

• Déterminer les zones d’intérêt écologique ou les zones sensibles à l’environnement, y compris les 

nouvelles zones qui ont été désignées depuis le rapport initial de l’EES; 

• Formuler des recommandations sur les mesures d’atténuation qui devraient être utilisées pendant 

les activités pétrolières extracôtières, tout en tenant compte de l’approche de précaution; 

• Déterminer, le cas échéant, les domaines nécessitant des niveaux accrus d’atténuation et, si 

possible, le niveau d’atténuation amélioré requis; 

• Déterminer les mesures restrictives ou de surveillance, le cas échéant, qui pourraient être 

nécessaires pour les activités pétrolières extracôtières futures; 

• Aider l’C-TNLOHE à déterminer si les droits d’exploration devraient être délivrés en tout ou en partie 

dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Un tableau de concordance est fourni à l’annexe B, indiquant où, dans la mise à jour de l’EES, ces 

principaux points sont abordés. 

2.1.2 Limites spatiales et temporelles 

 
La limite spatiale pour les activités liées au pétrole à considérer dans la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador est illustrée à la figure 1-1. La zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 

comprend les eaux marines à l’est de la limite inférieure de la ligne de démarcation, y compris les eaux 

marémotrices à l’intérieur des limites de la zone de revendication territoriale des Inuits du Labrador 

appelée « la zone » (voir la figure 1-1), jusqu’à la limite côtière de la zone extracôtière du plateau du 

Labrador. La limite est comprend la zone d’exclusion économique (ZEE) de 200 milles marins (nm) et 
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l’étendue complète de la revendication du plateau continental du Canada au-delà de la ZEE dans la 

partie sud de la zone mise à jour. La limite ouest est la côte du Labrador jusqu’à la limite inférieure de 

l’eau. 

La limite temporelle de la mise à jour de l’EES comprend les activités pétrolières et gazières 

futures potentielles, décrites ci-dessus, qui pourraient se produire dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador au cours des 10 prochaines années. 

 

2.1.3 Portée des activités à évaluer 

 
Comme l’indique le document d’établissement de la portée, les activités d’exploration envisagées dans la 
mise à jour de l’EES comprennent : 

 

• les activités de relevé sismique (p. ex., enquêtes bidimensionnelles (2D), tridimensionnelles (3D) 

et quadridimensionnelles (4D), profilage sismique vertical (PSV) et géoaléatoires); 

• les levés géotechniques; 

• les activités de forage exploratoire et de forage de délimitation; 

• les essais de puits; 

• l’abandon du site de puits. 

 
On discute également des types génériques d’installations de production qui pourraient être utilisées 

dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador et de leurs interactions possibles entre le 

projet et l’environnement. 

Les sections 3.2 à 3,4 décrivent chacune de ces activités, et la section 3.5 traite des émissions possibles 

associées à ces activités. 

 

Les événements accidentels liés aux activités d’exploration et de production de pétrole et de gaz 

extracôtiers, dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, sont considérés séparément 

des activités d’exploration courantes et sont abordés à la section 3.6 et au chapitre 13. 

2.2 APPROCHE DE MOBILISATION 

La mobilisation des communautés et des Autochtones fait partie intégrante de la mise à jour de l’EES. 

Comme il est décrit dans le document d’établissement de la portée, « tout au long de l’élaboration du 

rapport de mise à jour de l’EES, l’C-TNLOHE et ses entrepreneurs, avec l’aide du Groupe de travail, 

collaboreront avec le gouvernement du Nunatsiavut, les ministères provinciaux et fédéraux, les 

groupes autochtones, les communautés du Labrador, l’industrie de la pêche et les organisations non 

gouvernementales locales » (annexe A). À ce titre, la préparation de la mise à jour de l’EES comprend 

divers mécanismes pour fournir au public de l’information sur les objectifs et le processus de la mise à 

jour de l’EES, ainsi que des occasions d’examiner et d’examiner l’information et de fournir des 

questions, des commentaires et de la rétroaction. 

L’approche de mobilisation était axée sur des événements dynamiques et interactifs qui attiraient divers 

groupes d’âge et répondaient à divers engagements personnels en matière de temps. Sur le plan 

géographique, l’approche de mobilisation a été conçue pour s’étendre aux communautés situées à 

proximité de la région du plateau du Labrador. Cette approche a permis de cerner les questions 
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préoccupantes liées à l’activité pétrolière et gazière potentielle, aux données disponibles et aux lacunes 

en matière de données. 

L’engagement des communautés et des Autochtones comprend les étapes clés suivantes : 

 

• Élaboration et approbation par le groupe de travail d’un plan de mobilisation; 

• Communication au moyen de divers mécanismes, y compris le site Web de l’C-TNLOHE, une page 

Facebook™ créée pour la mise à jour de l’EES, la publicité de journées portes ouvertes publiques 

au moyen d’avis imprimés et de diffusions radiophoniques locales, et la distribution de cartes 

imprimées aux journées portes ouvertes avec un lien vers un sondage en ligne et des liens vers 

les médias sociaux pour la mise à jour de l’EES 

• Des portes ouvertes publiques sont prévues pour Port Hope Simpson, Cartwright, Mary’s 

Harbour, Sheshatshiu, Natuashish, Nain, Hopedale, Postville, Makkovik, Rigolet, Happy 

Valley-Goose Bay 

− Des journées portes ouvertes publiques ont eu lieu entre août 2018 et février 2019 

− En raison des protocoles de santé et de sécurité du relatifs à la COVID-19, des solutions de 

rechange aux journées portes ouvertes publiques en personne seront déterminées pour une 

mobilisation publique supplémentaire. Au cours de la période d’examen public de l’ébauche du 

rapport de mobilisation et de l’ébauche de la mise à jour de l’EES, des séances en ligne 

pourraient être organisées pour permettre au public de formuler des commentaires et des 

commentaires sur les ébauches de documents. 

• Un exercice de cartographie communautaire tenu à chaque journée publique et utilisé pour appuyer les 
discussions en aidant les participants à cerner les secteurs importants pour eux, comme les 
sites de pêche sur glace et les sentiers de motoneige; 

• Des entrevues avec des personnes de groupes autochtones, du gouvernement, d’organisations non 
gouvernementales, 

organismes de réglementation, groupes de pêche et associations afin de mieux comprendre les effets 

potentiels perçus des activités pétrolières et gazières futures dans la zone extracôtière du plateau du 

Labrador; 

• Un sondage en ligne administré par SurveyMonkeyMC (https://www.surveymonkey.com/) conjointement 
avec les portes ouvertes publiques. 

 
Les sections suivantes donnent un aperçu de l’application de cette approche de mobilisation dans le 

cadre de la mise à jour de l’EES. Pour saisir l’information recueillie, un rapport de mobilisation a été 

préparé par l’équipe de mobilisation (annexe C). Ce rapport comprend des notes sommaires de chaque 

journée publique portes ouvertes, des résumés d’entrevues stratégiques, des résultats du sondage, des 

photos des séances, des numéros de présence et une discussion des questions et des opinions critiques 

cernées pendant le processus de mobilisation. Pour obtenir les résultats détaillés du processus de 

mobilisation, consulter le Rapport de mobilisation (annexe C). 

2.2.1 Approche propre aux communautés autochtones 

 
L’équipe de mobilisation Aivek Stantec a rencontré des représentants du Conseil communautaire 

NunatuKavut, de la Nation innue et du gouvernement Nunatsiavut afin de discuter des méthodes de 

mobilisation possibles, des répercussions sur le calendrier et de déterminer les approches qui 

fonctionneraient le mieux pour chaque groupe autochtone. À la lumière de ces conversations, les 

approches de mobilisation suivantes propres à la communauté ont été adoptées : 

https://www.surveymonkey.com/
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• Gouvernement du Nunatsiavut : 

− Séances de mobilisation harmonisées avec les séances de mobilisation du Plan de 

gestion maritime d’Imappivut (nos océans) dirigées par le gouvernement du Nunatsiavut; 

− Le gouvernement du Nunatsiavut a tenu des séances de mobilisation avec les communautés en 

novembre 2018 et en janvier 2019 (section 2.2.2); ce moment était une occasion de collaborer et 

était la préférence du gouvernement du Nunatsiavut; 

− Mobilisation avec les communautés du Nunatsiavut relativement à des choses qui reflètent la vie 
quotidienne des Inuits (c.-à-d., 

le caribou, l’omble, le saumon, les changements dans les conditions de la glace de mer); 

− Les sondages en ligne offraient des possibilités de participation généralisée. 

• Nation Innu : 

− Tenue d’une séance d’information publique à Gull Island le 19 septembre 2018 au 

cours du rassemblement communautaire des Premières Nations innues de Sheshatshiu 

− Appelés « séances d’information publique », les séances de mobilisation ont été annoncées 

pour indiquer qu’aucune indemnité pour Aînés n’avait été versée. 

− A utilisé les stations de radio locales et la page Facebook pour faire de la publicité. 

− Les sondages en ligne offraient des possibilités de participation généralisée. 

• NunatuKavut Community Council: 

− Tenue de journées portes ouvertes en août 2018 

− A publié des avis imprimés au bureau de poste local et dans les dépanneurs, ainsi que sur 

Facebook et a annoncé la station de radio locale 

− Contacts avec la NunatuKavut Community Council community pour aider à afficher les avis 

− S’assurer que les séances de mobilisation ne chevauchent pas les activités communautaires 
locales. 

− Les sondages en ligne offraient des possibilités de participation généralisée. 

 
Les sections suivantes donnent un aperçu de l’application de cette approche de mobilisation dans le cadre 

de la mise à jour de l’EES. De plus amples renseignements et détails sont fournis dans le rapport de 

mobilisation connexe, qui est inclus à l’annexe C. 

2.2.2 Journées portes ouvertes  

 
Une série de journées portes ouvertes publiques ont eu lieu dans les communautés situées le long de la 
côte du Labrador, comme l’indique le tableau 2.1. 

 

Tableau 2.1 Journées portes ouvertes tenues dans le cadre de la mise à jour de l’EES 
 

Communauté Journées portes ouvertes  Emplace
ment 

Port Hope Simpson 21 août (16-19h) Alexis Hotel 

Cartwright 22 août (14-17 h) Parish Hall 

Mary’s Harbour 23 août (14-17 h) Riverlodge Hotel 

Sheshatshiu 19 septembre 2018 (13-17 h) Gull Island - Rassemblement communautaire 
de la Première Nation Innue de Sheshatshiu 

Natuashish1
 Aucune journées portes ouvertes   

Nain 24 janvier 2019 (15-16 h) 

25 janvier 2019 (9-10 h) 

Salle de conférence du Nunatsiavut 
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Hopedale 23 janvier 2019 (18-20 h) Centre communautaire 

Postville 21 novembre 2018 (18-20 h) Centre communautaire 

Makkovik 20 novembre 2018 (18-20 h) Salle polyvalente d’arène 

Rigolet2 Aucune journées portes ouvertes   

Happy Valley-Goose Bay 28 février 2019 (19-21 h) Labrador North Chamber of Commerce 

Notes : 
1 Il était prévu d’organiser une journée portes ouvertes à Natuashish, mais les difficultés de logistique et de planification ont 

empêché cette séance de se dérouler. 
2 Trois tentatives ont été faites pour tenir des portes ouvertes à Rigolet : en novembre 2018, en janvier 2019 et de nouveau en 

février 2019. Malheureusement, en raison des conditions météorologiques, chacune de ces séances ont été annulées. 

 
L’équipe d’engagement Aivek Stantec a animé les journées portes ouvertes publiques, auxquelles a 

également assisté un membre de l’C-TNLOHE. Les journées portes ouvertes avaient pour objectifs de 

fournir une description du processus de mise à jour de l’EES aux participants, de déterminer les sources 

d’information, d’entendre les préoccupations initiales et de discuter des possibilités d’intérêt. 

Les journées portes ouvertes ont pris la forme d’événements « d’introduction », avec une présentation 

PowerPoint et une discussion facilitée. La présentation contenait une description générale de la nature et 

de l’objet de la mise à jour de l’EES, présentation et objectifs des journées portes ouvertes publiques, ainsi 

que les processus futurs de préparation, de diffusion et d’examen public de l’ébauche du rapport de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Les portes ouvertes comprenaient des affiches d’information, disposées dans tout le lieu. Ces affiches 

comprenaient des renseignements sur : le but de la mise à jour de l’EES et un aperçu de l’C-TNLOHE; 

les activités pétrolières et gazières extracôtières et chaque CV. Des cartes de table propres à la 

communauté ont également été affichées à chaque journée portes ouvertes. 

Les participants ont apposé des autocollants sur les cartes afin d’identifier les zones générales qui leur 

sont importantes, comme les lieux de pêche sous la glace et les sentiers de motoneige. La cartographie 

des tables propres aux communautés a également permis aux participants d’identifier les zones côtières 

sensibles ou spéciales près de leurs communautés respectives. Cet exercice a permis à l’équipe 

d’engagement d’en apprendre davantage sur les secteurs importants sans préciser les emplacements; 

plutôt, se concentrer sur les domaines généraux, les échéanciers généraux et l’importance pour la 

communauté. 

Au cours des journées portes ouvertes publiques, les membres de l’équipe de mobilisation ont pris note 

des discussions, qui ont servi à créer un résumé de la mobilisation pour chaque réunion. Les sommaires 

de mobilisation pour chaque journée portes ouvertes sont inclus dans le rapport de mobilisation (annexe 

C). 

 

Les commentaires sur les journées portes ouvertes publiques ont été sollicités au moyen d’un 

questionnaire de sortie. Des copies imprimées du questionnaire de sortie ont été mises à la disposition 

des journées portes ouvertes publiques, ce qui a permis aux participants de fournir de la rétroaction sur 

l’événement et des renseignements supplémentaires qu’ils n’avaient pas fournis verbalement à l’équipe 

de mobilisation. 

 

Résumé des résultats de la journée portes ouvertes 

 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Approche stratégique d’évaluation 

environnementale Juillet 2021 

2-14 

 

 

Voici un résumé des préoccupations et des questions soulevées au cours de la première série de journées 

portes ouvertes. Les résultats détaillés sont présentés par collectivité à l’annexe C. 

• Les communautés autochtones devraient participer à la prise de décisions concernant les 

activités pétrolières et gazières extracôtières. 

• Les activités pétrolières et gazières comportent un risque inhérent. L’atténuation de ces risques 

est importante pour les chasseurs traditionnels. 

• Les connaissances autochtones des chasseurs et la façon dont ils sont intégrés sont essentiels à 

l’évaluation des effets des activités pétrolières et gazières en mer. 

• La pêche est une industrie traditionnelle et commerciale clé et les risques pour la pêche 

préoccupent les pêcheurs. 

• Quels sont les effets des activités pétrolières et gazières en mer sur le tourisme? 

• Les activités pétrolières et gazières extracôtières ont-elles une incidence sur les aliments végétaux 
traditionnellement récoltés. 

• Des préoccupations ont été exprimées au sujet des effets des activités sismiques sur la pêche. 

• Les communautés demandent une meilleure communication concernant les activités pétrolières et 
gazières extracôtières. 

• La pêche a lieu entre juin et novembre : les journées portes ouvertes devraient avoir lieu en 

dehors de la saison afin que les chasseurs puissent y assister. 

• Le changement climatique et ses effets sur le mouvement des glaces ont été soulevés comme une 

préoccupation. 

• Les études antérieures devraient être utilisées pour déterminer comment l’information de base a 
changé. 

 

L’exercice de cartographie communautaire a démontré l’étendue des connaissances et de l’utilisation des 

ressources côtières par les communautés visitées pendant les journées portes ouvertes. Pour la plupart 

des journées portes ouvertes, les participants ont cartographié les connaissances et l’utilisation dans 

plusieurs des régions géographiques utilisées pour classer les résultats, ce qui indique des tendances 

d’utilisation qui s’étendent bien au-delà de leurs propres communautés côtières. Voici quelques-unes des 

tendances relevées dans les exercices de cartographie communautaire : 

• Bien que certaines activités de pêche commerciale aient lieu dans les baies et les zones côtières, 

la plupart des observations de pêche commerciale et de crabe ont lieu plus loin au large. 

• Les cabines ou les aires de camping, les déplacements en motoneige, la pêche à la ligne et la 

pêche sur glace se font dans des criques et des baies abritées et des étangs côtiers. Des cabines 

ou des aires de camping peuvent également se trouver sur les îles extracôtières. 

• Pour les communautés à terre, les routes permettent la chasse sur terre des oiseaux ou des 

canards et la cueillette des baies. 

• La pêche nette se fait le long du littoral dans les eaux peu profondes, les criques et les baies côtières. 

• La chasse aux oiseaux et aux canards se fait dans les baies et les îles au large des côtes. 

• Les oiseaux nicheurs et la cueillette d’œufs se produisent surtout sur les îles extracôtières. 

• Bien que les oiseaux migrateurs et les oiseaux marins soient observés dans de grandes baies, au 

large des promontoires et entre les îles extracôtières, la plupart des observations ont été notées 

plus loin au large. 

• Les baleines, les phoques et les ours blancs sont fréquemment observés dans de grandes 

baies, entre et sur les îles extracôtières et plus loin au large. Des tortues ont été observées 

dans les mêmes zones, mais moins fréquemment notées. 
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• On a observé des moules, des pétoncles, des crabes, des frayères de poissons et des habitats de 

poissons et de poissons le long des zones côtières dans les eaux peu profondes. 

• La récolte de baies se fait généralement le long du littoral ou des îles au large auxquelles on accède 

par bateau. 

• De la glace fine se produit dans certaines zones côtières entre les îles. 

• Des sources ou des sources d’eau potable se trouvent le long du rivage. 

• Les icebergs sont le plus souvent indiqués comme se produisant au large, à l’extérieur des îles. 

2.2.3 Entrevues avec les intervenants 

 
L’équipe d’engagement a mené des entrevues avec un éventail de personnes dont les antécédents ont 

amélioré la compréhension des défis et des possibilités des activités pétrolières extracôtières potentielles 

dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les participants à l’entrevue avec les 

intervenants ont été identifiés à partir de la liste des participants identifiée dans le rapport initial sur l’EES 

et mis à jour en fonction des commentaires reçus du gouvernement du Nunatsiavut, de la Nation innue, 

du NunatuKavut Community Council et du Groupe de travail. 

Vingt-six participants ont été interviewés, comme l’indique le tableau 2.2 (70 demandes d’entrevues ont 

été faites); se reporter au Rapport d’engagement (annexe C) pour plus de détails. 

Tableau 2.2 Participants aux entrevues stratégiques 
 

participant Date Méthode 

Pêches et Océans Canada (MPO) 27 août 2018 
8 novembre 2019 

En personne 

Parcs Canada 19 octobre 2018 Téléphone 

Environnement et Changement climatique Canada 
(ECCC) 

5 juin 2019 Téléphone 
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Tableau 2.2 Participants aux entrevues stratégiques 
 

participant Date Méthode 

Ministère du Tourisme, de la Culture, de l’Industrie et 
de l’Innovation de Terre-Neuve-et-Labrador (NLDTCII)  

7 novembre 2017 
15 novembre 2018 

En personne 

Secrétariat des affaires du Labrador 28 février 2019 Téléphone 

Torngat Fish Co-op 1er mars 2019 Téléphone 

Labrador Fishermen’s Union Shrimp Company Ltd. 16 avril 2019 Téléphone 

One Ocean 26 octobre 2018 En personne 

Fish, Food and Allied Workers Union (FFAW-Unifor) 16 avril 2019 En personne 

Association of Seafood Producers 26 octobre 2018 En personne 

Conseil des allocations aux entreprises d’exploitation 
du poisson de fond 

24 mai 2019 Téléphone 

Association canadienne des producteurs pétroliers 
(ACPP) 

26 mars 2019 Téléphone 

SmartIce 29 mars 2019 Téléphone 

Nalcor 31 juillet 2019 En personne 

Petroleum Geo-Services Inc (PGS) 15 août 2019 Téléphone 

Institut du Labrador 14 août 2018 Téléphone 

Gouvernement du Nunatsiavut 30 avril 2019 
7 mai 2019 
26 mai 2019 
5 juin 2019 

Téléphone 

NunatuKavut Community Council 1er mai 2019 Téléphone 

 
Les entrevues ont été réalisées en personne pendant que l’équipe de mobilisation se trouvait dans des 

collectivités d’intérêt pour les portes ouvertes publiques, par téléphone ou en personne à St. John’s. Un 

aperçu du processus de mise à jour de l’EES a été fourni aux participants avant le début des entrevues, 

ainsi qu’un examen du formulaire de consentement éclairé requis pour chaque participant. Les entrevues 

ont suivi un guide semi-structuré qui présentait une grande variété de sujets en raison de la portée et de 

l’ampleur de la mise à jour de l’EES, y compris une discussion des opinions liées aux enjeux et aux 

possibilités de production future, des recommandations pour l’atténuation et la planification, ainsi que la 

détermination des renseignements manquants ou des rapports disponibles. Cette structure a permis aux 

participants d’approfondir des sujets qui leur étaient importants. 

Au cours des entrevues, l’intervieweur a pris note des discussions et a créé un résumé pour chaque 

entrevue. Un résumé des résultats des entrevues est inclus dans le rapport de mobilisation (annexe C). 

Les constatations de certaines questions clés sont présentées ci-dessous. Ces énoncés représentent 

les opinions exprimées par les personnes interrogées. 

 

Y a-t-il des zones côtières sensibles ou spéciales dans la région qui vous préoccupent? 

 
Les répondants ont indiqué qu’il y a un certain nombre d’aires marines protégées (AMP) (AMP de la côte 

nord et de la côte sud) et d’autres zones sensibles, y compris le chenal Hawke (qui n’est pas accessible à 

la pêche, mais à l’activité pétrolière et gazière), ainsi que des parcs nationaux, des sites historiques et les 
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réserves écologiques dans la zone. 

 

De nombreux répondants ont dit que tout dans la zone est sensible, mais qu’il a été fait une mention 

particulière aux points d’accès, comme les anses et les ports gelés, les sentiers côtiers, les zones de 

pêche, les zones benthiques où des coraux ont été trouvés, les zones de mise bas des phoques, les 

endroits avec des vues esthétiques importantes, ainsi que les zones des revendications territoriales des 

Inuits du Labrador. 

 

Pensez-vous qu’il y ait des risques associés aux activités d’exploration ou de mise en valeur du 

pétrole et du gaz extracôtiers? Dans l’affirmative, pouvez-vous décrire ces risques? 

 

Le risque de déversements a été mentionné comme une préoccupation majeure parmi les répondants, 

tout comme le bruit produit pendant les relevés sismiques et le risque de déranger et de déplacer des 

poissons et d’autres espèces marines dans la région. 

L’éclairage peut également présenter des risques pour les oiseaux nocturnes. Les pêcheurs s’inquiètent du 

moment où les activités pétrolières et gazières peuvent coïncider avec la saison de pêche de pointe. On 

craignait que les activités pétrolières et gazières puissent perturber la glace, ce qui peut réduire l’accès des 

membres de la communauté aux activités traditionnelles et aux itinéraires de voyage et rendre les 

déplacements au-dessus de la glace dangereux. 

 

On craint également que l’activité pétrolière et gazière puisse endommager les zones perçues comme 

étant intactes ou naturelles et nuire à la commercialisation du Labrador pour les visiteurs potentiels. De 

plus, on craignait que les exploitants ne prêtent pas assez d’attention à la fourniture d’avantages locaux 

aux collectivités qui pourraient être les plus touchées par les activités pétrolières et gazières. Cela peut 

comprendre les occasions manquées d’offrir des avantages économiques par l’emploi de résidents 

locaux ou l’utilisation d’entreprises locales pour appuyer les activités pétrolières et gazières. 

Certains répondants ont exprimé l’opinion que le plus grand risque est la possibilité économique 

manquée de ne pas être prêt avec de l’information pour les investisseurs pour la prochaine ronde de 

licences. 

 

Pensez-vous qu’il existe des possibilités d’activités pétrolières et gazières extracôtières dans la 

zone extracôtière du plateau du Labrador? Si oui, pouvez-vous décrire les possibilités? 

 

Les répondants ont indiqué qu’ils croient qu’il y a des possibilités de développement du pétrole et du gaz 

dans la zone extracôtière du plateau du Labrador, puisque le gaz naturel a déjà été découvert dans la 

région et que Nalcor a identifié des bassins et des zones d’infiltration de pétrole exposés au pétrole. 

Certaines entreprises ou organisations estiment qu’il pourrait même y avoir des occasions de créer des 

partenariats avec des exploitants de pétrole et de gaz, ainsi que des possibilités de recherche. 

Les possibilités d’emploi et de formation pour les peuples autochtones peuvent être un avantage de 

l’activité pétrolière et gazière dans la région, tout comme l’accroissement de la capacité dans les 

collectivités locales (amélioration de l’infrastructure et des services à l’appui des projets pétroliers et 

gaziers). 

Avez-vous des idées sur la façon d’atténuer les préoccupations? 

 
Certains répondants ont indiqué que l’évitement temporel et spatial est la forme d’atténuation la plus 
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claire et la plus facile pour les activités pétrolières et gazières potentielles. Beaucoup ont également dit 

qu’il était impératif de collaborer avec tous les utilisateurs et intervenants de l’océan, y compris la collecte 

de connaissances autochtones, pour gérer les effets. Il a également été suggéré que les exploitants 

doivent offrir aux collectivités locales des possibilités de développement économique et de participation à 

des projets. Il serait également utile d’indemniser financièrement les pêcheurs et les chasseurs. D’autres 

pratiques exemplaires d’atténuation, y compris l’intervention en cas de déversement et d’autres plans 

d’atténuation, doivent être mises en œuvre. 

 

2.2.4 Sondage en ligne 

 
Le sondage en ligne a été mené par SurveyMonkey™ (Survey Monkey n.d.) en collaboration avec les 

portes ouvertes. Le sondage en ligne a fourni d’autres possibilités de participation généralisée, y compris 

pour ceux qui ne vivent pas dans leur communauté d’origine et ceux qui ne pouvaient pas assister aux 

journées portes ouvertes en personne, mais qui souhaitaient quand même participer au processus de 

mobilisation. Il s’agissait également d’un autre moyen de communiquer, étant donné que les portes 

ouvertes publiques ne pouvaient pas se tenir à Natuashish ou à Rigolet. Le sondage a permis aux 

membres de ces communautés de participer au processus de mobilisation. Le sondage en ligne a été 

annoncé sur la page Facebook™ (Facebook/Labradorshelf n.d.) et sur des cartes imprimées mises à 

disposition dans les portes ouvertes. Le sondage a été créé en juin 2018 et est demeuré ouvert à la 

participation du public jusqu’en mai 2019 à la suite de la première série de journées portes ouvertes. 

Cent soixante et une réponses ont été recueillies au cours de cette période. 

Les questions du sondage en ligne et les données sur les extrants directement de Survey Monkey™ sont 

annexées au Rapport d’engagement (annexe C). 

2.2.5 Conclusions de la mobilisation 

 
Le processus d’engagement de la mise à jour de l’EES a permis de recueillir et de documenter divers 

renseignements et points de vue liés aux activités pétrolières et gazières extracôtières potentielles 

futures dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les préoccupations et les 

commentaires soulevés tout au long du processus de mobilisation peuvent être regroupés en plusieurs 

thèmes principaux : 

• Le processus de consultation et de prise de décisions - Des préoccupations ont été soulevées quant 

à la façon dont les communautés et les utilisateurs des ressources seront consultés et à la question 

de savoir si leurs préoccupations et leurs opinions influeront sur le processus décisionnel. Des 

préoccupations ont également été soulevées au sujet du moment et de la façon dont les 

gouvernements et les institutions autochtones joueront un rôle dans les décisions concernant les 

activités pétrolières et gazières extracôtières. Il a été recommandé que davantage de 

renseignements sur le fonctionnement de l’industrie pétrolière et gazière dans la zone extracôtière 

Canada-Terre-Neuve, y compris le régime d’occupation des terres de l’C-TNLOHE et les activités 

pétrolières et gazières passées, soient communiqués au public et que les efforts de mobilisation 

soient poursuivis ou élargis afin de faciliter davantage la participation des membres de la 

communauté. 

• Avantages locaux - Les emplois et les revenus qui peuvent provenir des activités pétrolières et gazières 
ont été reconnus comme 

un avantage économique, mais des préoccupations ont été soulevées quant à la façon dont ces 
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avantages reviendront aux communautés locales et si ces avantages surpasseront le risque potentiel 

pour d’autres industries, comme la pêche commerciale. 

• Effets environnementaux des activités pétrolières et gazières - Des préoccupations ont été soulevées 
au sujet de plusieurs possibilités 

les effets environnementaux, y compris les effets des levés sismiques sur le plancton, le poisson, les 

mammifères marins et la chaîne alimentaire en général. Des préoccupations concernant les effets 

potentiels des activités d’exploration et de production de pétrole et de gaz extracôtiers sur les 

oiseaux marins ont été soulevées, y compris des espèces d’importance particulière pour les 

communautés autochtones du NunatuKavut (p. ex., les eiders à duvet, les guillemots de Brünnich). 

Des préoccupations ont également été soulevées au sujet des effets des activités pétrolières et 

gazières sur la pêche, le tourisme et les ressources terrestres, comme les baies. Des préoccupations 

ont été soulevées au sujet de la sécurité des activités pétrolières et gazières en raison des conditions 

de glace, des courants et des vents au large des côtes. Le risque et les effets d’un déversement 

accidentel de pétrole ont été soulevés. On a également souligné la nécessité d’atténuer ces effets. 

• Connaissances autochtones - On souligne l’importance d’intégrer les connaissances autochtones à la 
mise à jour de l’EES. 

• Valeur de l’océan et de ses ressources pour la population - Les communautés locales et les peuples 

autochtones entretiennent une relation longue et profonde avec l’océan et ses ressources. Ils 

fournissent de la nourriture, des revenus, contribuent à la culture, à la liberté et à un mode de vie. 

Elles sont intrinsèquement liées à l’identité de ces gens. L’importance de protéger la santé, la beauté 

et les ressources de l’océan a été soulignée. 

• Récolte du poisson - Des préoccupations ont été soulevées concernant les effets potentiels sur les 
activités de récolte du poisson et 

les espèces cibles associées dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, qui 

appuie diverses pêches commerciales, récréatives et autochtones. Par exemple, le gouvernement 

du Nunatsiavut a noté plusieurs espèces de poissons d’importance commerciale ou culturelle qui 

sont récoltées dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador (p. ex., le crabe des 

neiges, l’omble chevalier, le saumon de l’Atlantique). Les pêcheurs se sont dits préoccupés par le 

fait que les activités pétrolières et gazières pourraient coïncider avec la saison de pêche de pointe. 

Des préoccupations ont également été soulevées concernant les effets des activités sismiques sur 

la pêche commerciale. 

• Zones côtières sensibles ou spéciales - celles-ci comprennent les AMP, comme le chenal Hawke, les 
parcs nationaux, les sites historiques et les réserves. Il s’agit également de points d’accès, 
comme les entrées et les ports congelés, ainsi que de zones de mise en culture du phoque, et 
d’endroits ayant une valeur esthétique unique. 

• Contenu de l’EES - Un certain nombre de sujets importants ont été soulevés pour inclusion dans la 

mise à jour de l’EES, y compris les changements dans les courants, le mouvement des glaces, le 

vent, les tendances des marées et d’autres effets potentiels du changement climatique. 

L’information et les commentaires recueillis tout au long du processus de mobilisation ont éclairé et 

façonné la nature et l’orientation de chaque capital de risque, en cernant les exigences et les enjeux clés 

en matière d’information qui doivent être pris en compte dans les analyses. 

2.3 APPROCHE DES CONNAISSANCES AUTOCHTONES 

L’information sur les connaissances autochtones liée à l’utilisation historique, actuelle et future potentielle 

de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador fait partie intégrante de la gestion future de 
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l’environnement extracôtier et est un élément important de la mise à jour de l’EES. 

Les objectifs du processus de collecte des connaissances autochtones pour la mise à jour de l’EES ont été 

de recueillir et de documenter auprès des communautés participantes des renseignements sur les 

connaissances autochtones liées : 

• aux régions et ressources culturellement importantes dans le milieu côtier et marin; 

• à l’état actuel des écosystèmes et des espèces et évolution des conditions au fil du temps; 

• aux effets potentiels des activités pétrolières et gazières; 

• aux effets cumulatifs potentiels; 

• aux mesures d’atténuation recommandées. 

 
Comme il est décrit dans le document final d’établissement de la portée, la mise à jour de l’EES devait 

inclure la collecte de connaissances autochtones provenant des trois groupes autochtones de la région, 

le Nunatsiavut, la Nation innue et NunatuKavut, et décrire et intégrer les connaissances autochtones 

dans l’évaluation des CV. De plus, le document d’établissement de la portée indique que « les 

connaissances autochtones seront également prises en compte dans les mesures d’atténuation 

recommandées pour s’assurer que les répercussions sur les CV sont réduites au minimum en ce qui 

concerne l’utilisation écologique, cérémonielle et commerciale par les peuples autochtones » (annexe A). 

 

Au début du processus, il a été déterminé que le gouvernement du Nunatsiavut avait l’intention de 

recueillir des connaissances autochtones au sein des communautés du Nunatsiavut et qu’il fournirait des 

renseignements à l’équipe de Stantec Aivek qui seraient intégrés à la mise à jour de l’EES. La Nation 

Innue a également fait part de son intention de ne pas fournir de connaissances autochtones à la mise à 

jour de l’EES. Par conséquent, le plan de la connaissance de l’environnement élaboré par l’équipe de 

Stantec Aivek en 2018 a décrit un processus de collecte et de documentation de l’information sur les 

connaissances autochtones du Conseil communautaire NunatuKavut relativement à la mise à jour de 

l’EES. Des entrevues individuelles ont été menées par un animateur du Conseil communautaire 

NunatuKavut et un animateur d’Aivek Stantec avec des participants du Conseil communautaire 

NunatuKavut, sélectionnés par l’entremise de leur coordonnateur d’étude, en mars et avril 2019. Un 

rapport sur les connaissances autochtones fondées sur ces entrevues a été préparé par l’équipe Aivek 

Stantec et examiné et validé par le NunatuKavut Community Council. Afin de protéger l’anonymat des 

participants, le Conseil communautaire du NunatuKavut a choisi de ne pas rendre ce rapport de 

connaissances autochtones accessible au public. Toutefois, avec la permission du Conseil 

communautaire du NunatuKavut, les renseignements sur les connaissances autochtones tirées du 

présent rapport ont été intégrés à la mise à jour de l’EES d’une manière qui protège l’identité des 

participants. 

Un examen de la documentation accessible au public contenant de l’information sur les connaissances 

autochtones a également été effectué et intégré aux chapitres pertinents de la mise à jour de l’EES. La 

mise à jour de l’EES précise si l’information sur les connaissances autochtones intégrées dans les 

évaluations des CV provient d’une source principale (c.-à-d. recueillie ou partagée aux fins de la mise à 

jour de l’EES) ou de l’examen de la documentation sur les sources secondaires. 

2.3.1 Étude sur les connaissances autochtones du Community Council 

 
Les détenteurs de connaissances des communautés participantes ont été choisis par l’entremise du 
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coordonnateur de l’étude du Conseil communautaire du NunatuKavut pour partager de l’information sur 

les connaissances autochtones et l’utilisation de l’environnement marin et côtier, ainsi que de 

l’information sur les effets potentiels des activités pétrolières et gazières extracôtières, les effets 

cumulatifs et les recommandations d’atténuation. Les facilitateurs ont présenté aux détenteurs de 

connaissances un aperçu du projet et des buts et objectifs de l’étude afin de faciliter le consentement 

éclairé. 

 

Les entrevues étaient semi-structurées et enregistrées par prise de notes et, si la permission était 

accordée, par enregistreur audio. Les détenteurs de connaissances ont été encouragés à approfondir les 

sujets d’intérêt. L’information spatiale partagée a été enregistrée directement au format numérique. 

L’information spatiale prend généralement la forme de points, de polygones ou de lignes, et a été 

recueillie numériquement par les détenteurs de connaissances ou par les facilitateurs d’Aivek Stantec, 

sous la direction des détenteurs de connaissances. 

 

La validation des résultats des connaissances autochtones a été effectuée par le NunatuKavut 

Community Council afin de confirmer l’exactitude des données et que les renseignements confidentiels 

ou de nature délicate ont été traités de façon appropriée. Les processus de validation de l’information 

permettent de s’assurer que les participants savent comment leurs connaissances ont été utilisées dans 

une étude et les produits livrables connexes, et qu’ils peuvent examiner, corriger et éventuellement 

ajouter à l’information recueillie. 

2.3.2 Analyse documentaire 

 
Un examen documentaire a été effectué afin de recueillir des renseignements sur les connaissances 

autochtones pertinents pour la mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les sources examinées pour la 

collecte de connaissances autochtones comprenaient des rapports d’étude sur l’utilisation des terres 

traditionnels accessibles au public, des demandes réglementaires pour des projets de mise en valeur des 

ressources, de la littérature historique et ethnographique, des sites Web mettant en évidence les 

connaissances autochtones et des études scientifiques où les connaissances autochtones étaient une 

source d’information importante. L’information sur les connaissances autochtones recueillies par les GSE 

pour le rapport initial sur l’EES a également été prise en compte dans la mise à jour de l’EES. Les 

documents confidentiels ou ceux qui ont été identifiés pour une utilisation ponctuelle dans un autre projet 

ont été exclus de l’examen de la documentation. 

 

Les bases sur les connaissances autochtones et de la science occidentale sont le résultat de différents 

héritages historiques et culturels. L’information recueillie dans le cadre de l’examen de la littérature sur 

les connaissances scientifiques a été examinée et utilisée en même temps que l’information recueillie 

dans le cadre de l’examen de la littérature scientifique, et des efforts ont été déployés pour donner une 

importance égale à l’information provenant de l’étude sur les connaissances scientifiques autochtones et 

de la science occidentale. Les deux sources d’information ont contribué à la production de rapports dans 

les sections sur l’environnement physique, biologique et humain, ainsi que dans les sections sur les 

voies possibles, l’aperçu des effets, les mesures d’atténuation et les considérations environnementales 

pour chaque CV. 

Les références incluses dans l’analyse documentaire sont fournies au tableau 2.3. Il est à noter que 

toutes ces sources ne contenaient pas des connaissances autochtones applicables à la zone de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador. 
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Tableau 2.3 Sources examinées dans le cadre de l’examen de la documentation sur les 
connaissances autochtones pour la mise à jour de l’EES 

 

Titre du document Auteur Ann
ée 

Disponible 
publiquement 

Rapport final : Évaluation 
environnementale stratégique Zone 
extracôtière du plateau du 
Labrador 

Sikumiut Environmental 
Management Ltd. (SEM) 

2008 http://www.cnlopb.ca/sea/l 
abrador.php 

Our footprints are everywhere : Inuit 
land use and occupancy in Labrador 

Labrador Inuit Association 1977 Université Memorial 

Unveiling NunatuKavut: Document 
in Pursuit of Reclaiming a 
Homeland. Describing the Lands 
and People of South/Central 
Labrador 

NunatuKavut 2010 http://www.nunatukavut.ca 
/home/documents_and_re 
ports.htm 

Greenland Halibut: 

A Fishery Management 
Retrospective and analysis of 
Fishery Development in Northern 
Labrador 

Torngat Wildlife, Plants & 
Fisheries Secretariat 

2010 https://www.torngatsecret 
ariat.ca/home/files/cat2/20 
10- 
greenland_halibut_a_fishe 
ry_management_retrospe 
ctive_and_analysis_of_fis 
hery_development_in_nor 
thern_labrador.pdf 

Spring Bird/Egg Harvesting 
Seasonal Guidelines for 2017 

NunatuKavut Community 
Council 

2017 http://www.nunatukavut.ca 
/home/our_resources.htm 

Innu Environmental Knowledge of 
the Mishta-shipu (Churchill River) 
Area of Labrador in Relation to the 
Proposed Lower Churchill Project 

Peter Armitage; Wolverine 
& Associates Inc. 

2007 https://kuekuatsheu.ca/rep 
orts/ITKCreport.pdf 

Cultural Heritage Resources: Report 
on the Fieldtrip to Ushkan-shipiss for 
the Lower Churchill Hydroelectric 
Generation Project 

Peter Armitage; Wolverine 
& Associates Inc. 

2009 https://kuekuatsheu.ca/rep 
orts/ushkanshipissreport.p 
df 

http://www.cnlopb.ca/sea/l
http://www.nunatukavut.ca/
http://www.nunatukavut.ca/
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Tableau 2.3 Sources examinées dans le cadre de l’examen de la documentation sur les 
connaissances autochtones pour la mise à jour de l’EES 

 

Titre du document Auteur Ann
ée 

Disponible 
publiquement 

Power Struggle : An Innu Look at 
Hydro Developments in Nutassinan. 
Rapport final. Innu Nation 
Community Consultation on the new 
Mishta-shipu Hydro Project 

Nation innue 2000 http://www.ceaa.gc.ca/050 
/documents/46 059/46059 
E .pdf 

Nalcor Energy Consultation 
Assessment Report- Supplemental 
Information to IR JRP.151 

Nalcor Energy 2010 http://www.ceaa.gc.ca/050 
/documents/45 397/45397 
E .pdf 

The Lower Churchill Hydroelectric 
Project and Labrador Inuit. Living 
Downstream: Our Land, Our Life, 
Our Future 

Gouvernement du 
Nunatsiavut 

n.d. http://www.acee.gc.ca/050 
/documents/48 878/48 878 
F.pdf 

Voisey’s Bay Mine/Mill Project 
Environmental Impact Statement 

Voisey’s Bay Nickel 
Company Limited (VBNC) 

1997 http://www.vbnc.com/Rep 
orts.asp. 

Labrador – Island Transmission Link 
Environmental Assessment 

Nalcor Energy 2011 http://www.mae.gov.nl.ca/ 
env_assessment/projects/ 
Y2010/1407/index.html 

Labrador Innu Land Use in Relation 
to the Proposed Trans Labrador 
Highway, Cartwright Junction to 
Happy Valley-Goose Bay, and 
Assessment of Highway Effects on 
Innu Land Use 

Peter Armitage and 
Marianne Stopp 

2003 https://kuekuatsheu.ca/rep 
orts/TLHlandusereport.pdf 

Tipatshimuna: Innu Stories from the 
Land 

Nation innue 2005 http://www.tipatshimuna.c 
a/1000_e.php 

Pepamuteiati Nitassinat Nation innue 2008 http://www.innuplaces.ca/i 
ntroduction.php?lang=en 

Our Resources NunatuKavut n.d. http://www.nunatukavut.ca 
/home/files/pg/our_resour 
ces-final.pdf 

A Long Time Ago in the Future: 
Caribou and the People of Ungava 

NunatuKavut 2017 http://www.nunatukavut.ca 
/home/files/pg/upcart- 
strategy-2017-11-07-eng- 
signed-sm.pdf 

Documenting Indigenous Knowledge 
Relating to Labrador Inuksuit and 
Other Stone Markers 

Jillian Larkham and Jamie 
Brake 

2011 http://www.nunatsiavut.co 
m/wp- 
content/uploads/2014/02/ 
Documenting-Traditional- 
Knowledge-Relating-to- 
Labrador-Inuksuit-and- 
Other-Stone-Markers.pdf 

 

2.3.3 Intégration des connaissances autochtones 

 
L’information sur les connaissances autochtones partagées démontre le lien profond des peuples 

autochtones avec la mer et les zones côtières pour la récolte, les déplacements, l’habitation et les activités 

http://www.ceaa.gc.ca/050
http://www.ceaa.gc.ca/050
http://www.acee.gc.ca/050
http://www.vbnc.com/Rep
http://www.mae.gov.nl.ca/
http://www.tipatshimuna.c/
http://www.innuplaces.ca/i
http://www.nunatukavut.ca/
http://www.nunatukavut.ca/
http://www.nunatsiavut.co/


MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Approche stratégique d’évaluation 

environnementale Juillet 2021 

2-24 

 

 

traditionnelles et commerciales. 

 

Dans ce document, les connaissances autochtones sont attribuées au groupe autochtone qui a partagé 

des renseignements et des observations, et non aux participants individuels dans les études citées. Cela 

vise à respecter la demande d’anonymat des groupes autochtones et à éviter les références précises 

aux endroits en gardant l’information géographique à un niveau général. Les connaissances 

autochtones partagées par le NunatuKavut Community Council et le gouvernement Nunatsiavut pour 

inclusion dans la mise à jour de l’EES comprenaient à la fois des transcriptions d’entrevues et des 

données spatiales numériques. Les données spatiales ont été combinées et sont présentées avec les 

données scientifiques de l’Ouest sur les chiffres tout au long de la mise à jour de l’EES, le cas échéant. 

De plus, un manuel des données spatiales fournies par le gouvernement du Nunatsiavut est fourni à 

l’annexe D. Pour de nombreuses parties de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, il 

existe de solides connaissances locales sur la répartition de diverses espèces; toutefois, il peut y avoir 

un biais géographique des observations en ce qui concerne les régions plus peuplées de la côte en ce 

qui concerne la concentration de la chasse et des déplacements des membres de la communauté. Par 

conséquent, l’absence de données cartographiées ne doit pas être considérée comme un manque de 

présence d’espèces. De plus, les connaissances autochtones incluses dans cette mise à jour de l’EES 

ne représente pas l’utilisation totale des terres ou les connaissances détenues par les groupes 

autochtones en ce qui concerne la zone mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Tout au long de la mise à jour de l’EES, il sera évident que l’information provenant des connaissances 

autochtones et de la science occidentale a des conclusions complémentaires. Dans les cas où les 

connaissances autochtones et la science occidentale parviennent à des conclusions différentes sur la 

même question, l’information provenant de chaque source a été présentée, mais n’a pas été conciliée en 

faveur d’une base de connaissances ou d’une autre. La réconciliation des différentes conclusions 

nécessitera un engagement plus poussé auprès des groupes autochtones et des scientifiques au-delà de 

la portée de la mise à jour de l’EES. 

2.4 SÉLECTION DES COMPOSANTES VALORISÉES 

Il est généralement reconnu qu’une EE devrait cibler et mettre l’accent sur les composantes de 

l’environnement qui pourraient être touchées de façon importante ou importante par le projet, le 

programme, le plan ou la politique proposé en question, y compris les composantes qui sont valorisées 

par la société ou qui peuvent servir d’indicateurs de changement environnemental. Dans un contexte 

d’EE, ces composantes sont connues sous le nom de CV et peuvent comprendre des éléments 

biophysiques et socioéconomiques de l’environnement. Dans le cadre du processus d’établissement de 

la portée, des représentants des communautés autochtones, des organismes gouvernementaux, des 

représentants de l’industrie de la pêche et d’autres intervenants ont été consultés pour discuter de la 

mise à jour de l’EES, obtenir des renseignements sur l’environnement existant et cerner les problèmes 

environnementaux potentiels qui pourraient être associés aux activités d’exploration et de production 

extracôtières dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Le document final sur la portée, qui a été élaboré avec l’apport du groupe de travail, fournit une liste 

minimale de CV à inclure dans la mise à jour de l’EES. D’après les CV indiqués dans le document final 

d’établissement de la portée et les résultats de l’exercice d’établissement de la portée décrit ci-dessus, 

les CV suivants sont inclus dans la présente EES : 
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• les poisson et l’habitat des poissons (y compris les espèces en péril); 

• les mammifères marins et tortues marines (y compris les espèces en péril); 

• les oiseaux marins (y compris les espèces en péril); 

• les pêches commerciales, récréatives et autochtones; 

• les zones sensibles et spéciales; 

• l’usage humain. 

 

Les raisons du choix de ces CV sont les suivantes : 

 

• Les poissons et l’habitat des poissons : Les poissons et l’habitat des poissons jouent un rôle à la fois 

écologique et économique, car l’activité de pêche commerciale dans la région dépend de la santé 

des espèces de poissons et de leurs habitats. Cette CV comprend la couverture des espèces de 

poissons pertinentes, y compris celles qui ont été désignées comme étant en péril et qui sont 

protégées par la législation fédérale. Cette CV comprend également le plancton, les algues, le 

benthos et l’habitat benthique, les coraux, les éponges, les communautés végétales et les 

composantes pertinentes des habitats du poisson. La prise en compte des poissons et de son habitat 

associé dans un seul CV s’inscrit dans les pratiques courantes et courantes de l’EE. 

• Les mammifères marins et tortues marines : Les baleines, les phoques et d’autres espèces de 

mammifères marins sont un élément important des milieux biologiques et socioculturels de Terre-

Neuve, en raison des récoltes historiques (baleines) et actuelles (phoques), et parce que 

l’observation de la faune et l’écotourisme sont une activité économique importante et croissante. Les 

mammifères marins sont un élément clé de l’environnement biologique et social de Terre-Neuve-et-

Labrador, compte tenu de leur importance sociale, culturelle, économique, esthétique et écologique. 

Cette CV comprend les espèces de mammifères marins qui sont considérées comme en péril et 

protégées par la loi. Bien que certaines espèces de tortues de mer puissent être rares dans la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, elles sont considérées comme faisant partie de 

cette CV en raison du statut d’espèce en voie de disparition et menacée de certaines espèces. 

• Les oiseaux marins : L’environnement extracôtier de Terre-Neuve-et-Labrador accueille une gamme 
d’oiseaux marins tout au long de l’année.  

Les oiseaux marins sont un élément clé de l’environnement biologique et social de Terre-Neuve-et-

Labrador, compte tenu de leur importance sociale, culturelle, économique, esthétique et 

écologique. Ce capital de risque comprend les espèces d’oiseaux considérées comme en péril, ou 

migratrices, qui sont protégées en vertu de la loi. 

• Pêches commerciales, récréatives et autochtones : les pêches commerciales, récréatives et 
autochtones 

ont été choisies comme capital de risque en raison de l’importance économique, sociale et culturelle 

que la pêche joue dans l’économie de Terre-Neuve-et-Labrador, et en particulier dans la région de 

mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Ces formes de pêche peuvent interagir directement et 

indirectement avec les activités pétrolières et gazières proposées, ce qui pourrait avoir des effets 

sur ces pratiques de pêche qui jouent un rôle socio-économique et culturel important dans la région. 

• Les zones spéciales/sensibles : Plusieurs emplacements dans la zone de mise à jour de l’EES du 
plateau du Labrador ont été désignées comme protégés en vertu des lois et processus 
provinciaux, fédéraux ou autres, en raison de leurs caractéristiques et de leur importance 
écologiques, historiques ou socioculturelles. Ces domaines, ainsi que les possibilités 
d’interactions et d’effets découlant des activités pétrolières et gazières futures sur eux, sont 
pris en considération dans la mise à jour de l’EES. En plus des zones où les désignations 
existantes et officielles sont protégées, plusieurs autres endroits ont été identifiés comme 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Approche stratégique d’évaluation 

environnementale Juillet 2021 

2-26 

 

 

étant particulièrement sensibles aux perturbations environnementales possibles, y compris 
certaines qui sont importantes sur le plan écologique ou pour les activités et les valeurs 
humaines associées. 

• L’usage humain : Ce capital de risque a été ajouté depuis le rapport initial de l’EES et est inclus en 
fonction de l’utilisation des milieux marins et côtiers à des fins récréatives, sociales et 
traditionnelles par les communautés autochtones et non autochtones locales. Ces utilisations 
humaines ont le potentiel d’interagir avec les activités pétrolières et gazières proposées et 
sont prises en considération dans la mise à jour de l’EES. 

 

Ces six CV de risque représentent les principales composantes environnementales qui sont examinées 

dans le présent rapport. La présente mise à jour de l’EES met l’accent sur les composantes 

environnementales et les interactions potentielles qui sont d’une importance primordiale et qui, par 

conséquent, sont les plus pertinentes pour la planification stratégique et la prise de décisions associées 

aux activités futures potentielles d’exploration et de production extracôtières dans la zone de mise à jour 

de l’EES du plateau du Labrador. 

 

Les répercussions des changements climatiques sur ces six CV ont également été prises en compte tout 

au long de cette EES. Le changement climatique pourrait influer ou modifier la répartition spatiale, le 

calendrier saisonnier, l’utilisation des zones/habitats ou des ressources par les composantes de 

l’écosystème ou les humains, l’état de la population ou la santé des composantes de l’écosystème ou 

des humains, le succès de la récolte ou les pratiques culturelles. 

2.5 MÉTHODE DE MISE À JOUR DE L’EES 

2.5.1 Cadre environnemental 

 
La mise à jour de l’EES comprend une description du contexte environnemental de la zone de mise à jour 

de l’EES du plateau du Labrador, en mettant l’accent sur les composantes pertinentes de ses 

environnements physiques et biologiques et de ses utilisations humaines, y compris les activités 

traditionnelles et culturelles, en fonction de l’information et des ensembles de données existants et 

disponibles. 

 

Ces renseignements servent à cerner et à analyser les problèmes environnementaux potentiels et les 

interactions entre les CV de risque et les activités pétrolières et gazières extracôtières éventuelles dans 

la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

2.5.2 Interactions et effets environnementaux potentiels 

 
Une description des interactions possibles entre les activités pétrolières et gazières en mer courantes et 

l’environnement pour chacun des CV identifiés est présentée. Les activités courantes de pétrole et de 

gaz extracôtiers dans la mise à jour de l’EES comprennent : 

• les levés géophysiques, y compris les réseaux de sources sonores et soutien au mouvement des 
navires; 

• l’exploration et le forage de production, y compris la présence et l’exploitation d’unités mobiles de 

forage en mer (MODU); le mouvement des navires et des aéronefs de soutien (de secours et 

d’approvisionnement); les décharges courantes (y compris les découpes de forage); les essais 

d’écoulement et de brûlage des puits; abandon de puits; et émissions atmosphériques; 
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• la production de pétrole et de gaz, y compris les déversements courants et le trafic maritime (c.-à-d. les 
navires de soutien et pétroliers). 

 
Pour chaque CV identifié, les composantes et les activités habituellement associées aux activités 

pétrolières et gazières extracôtières, ainsi que l’environnement actuel de la région et les effets potentiels 

des changements climatiques sur l’environnement existant sont prises en considération pour déterminer 

les interactions potentielles et les voies d’effet. Ces interactions sont explorées en s’appuyant sur la 

documentation qui est devenue disponible depuis le rapport initial sur l’EES, d’autres renseignements 

existants et les connaissances professionnelles de l’équipe d’étude. Ces sections de la mise à jour de 

l’EES comprennent une identification générale et un aperçu des problèmes et des effets 

environnementaux connus et probables associés aux activités d’exploration et de production de pétrole 

et de gaz extracôtiers. Le chapitre 12 tient compte des effets environnementaux potentiels associés aux 

événements accidentels, y compris le rejet accidentel d’hydrocarbures pendant les activités d’exploration 

ou de production de pétrole et de gaz. 

Aucune évaluation détaillée des effets, y compris la détermination de l’importance en vertu de la Loi sur 

l’évaluation d’impact (LEI), n’a été entreprise dans la mise à jour de l’EES. Une détermination de 

l’importance ne peut être entreprise qu’à l’étape propre au projet où l’on connaît des renseignements 

détaillés sur les activités et le calendrier du projet. 

 

Une EE propre à un projet a généralement une échelle spatiale plus petite (la « zone de projet ») que la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador (bien que la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador pourrait englober la « zone régionale »). Une « zone de projet » englobe l’empreinte 

physique des activités associées au projet. Par exemple, l’exploration pourrait comprendre la plate-forme 

de forage (avec ou sans ancres) plus une zone de sécurité ou les lignes sismiques prévues plus le rayon 

de virage d’un navire sismique. Une évaluation environnementale fondée sur un projet a généralement 

une longue échelle temporelle (par exemple, une application sismique de 10 ans), qui s’étend au-delà de 

la période typique de cinq ans d’une EES. Une EE liée au forage a généralement une échelle temporelle 

de neuf ans, qui correspond aux deux périodes associées à un PE, bien que la première période 

corresponde à la période de cinq ans d’une EES. 

2.5.3 Mesures d’atténuation 

 
Pour chaque capital de risque identifié, un aperçu des mesures d’atténuation normalisées qui sont 

souvent requises ou mises en œuvre d’une autre façon au cours des activités d’exploration et de mise 

en valeur du pétrole et du gaz extracôtiers afin d’aider à éviter ou à réduire les effets environnementaux 

et socioéconomiques négatifs est fourni. Les programmes de surveillance et de suivi de 

l’environnement qui sont habituellement requis sont également abordés, le cas échéant. 

2.5.4 Considérations relatives à la planification environnementale 

 
En se fondant sur la description de l’environnement actuel de la zone de mise à jour de l’EES du plateau 

du Labrador et sur les interactions et les effets environnementaux potentiels, pour chacun des CV 

cernés, la mise à jour de l’EES cerne les considérations en matière de planification environnementale 

qui devraient être prises en considération pour la planification et la prise de décisions futures. 

Dans la présente section, les considérations relatives à la planification environnementale portent 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Approche stratégique d’évaluation 

environnementale Juillet 2021 

2-28 

 

 

principalement sur les activités de récolte traditionnelles et les espèces importantes. Les considérations 

de planification environnementale cernées devraient aider à éclairer les discussions futures sur les 

licences, ainsi que d’autres activités pétrolières et gazières extracôtières. 

2.5.5 Lacunes dans les données 

 
Pour chaque CV, la mise à jour de l’EES traite de la nature globale et de la pertinence de l’information 

disponible relative au secteur de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador et cerne les lacunes en 

matière de données qui peuvent être pertinentes à la planification et à la prise de décisions. 

2.5.6 Interactions cumulatives entre projet et environnement 

 
Les effets cumulatifs qui pourraient découler des futures activités pétrolières et gazières extracôtières 

dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador sont déterminés dans le cadre de la mise à 

jour de l’EES. Les effets cumulatifs potentiels des futures activités pétrolières et gazières extracôtières 

sont pris en compte en combinaison avec d’autres projets et activités dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador, notamment : 

• le trafic maritime; 

• les pêches commerciales et autochtones; 

• l’utilisation traditionnelle des ressources par les peuples autochtones; 

• le tourisme et les loisirs; 

• la possibilité d’autres activités pétrolières et gazières extracôtières (selon le registre de l’C-

TNLOHE) dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

 

2.5.7 Environnement - Interactions entre les projets 

 
La mise à jour de l’EES comprend une discussion sur les effets de l’environnement sur les futures 

activités pétrolières et gazières extracôtières potentielles dans la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador. Les facteurs environnementaux comprennent : 

• l’occurrence de glace de mer, y compris les îles de glace et les icebergs; 

• la température, les courants et les tempêtes; 

• les vents et les vagues violents (événements extrêmes); 

• les changements climatiques et environnementaux prévus, y compris les répercussions des 

changements climatiques, en fonction des informations disponibles et des lacunes existantes en 

matière de données. 
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3.0 DESCRIPTION DES ACTIVITÉS PÉTROLIÈRES ET GAZIÈRES À 

L’EXTÉRIEUR 

 
Le présent chapitre donne d’abord un aperçu des processus de réglementation et de planification qui 

s’appliquent aux activités pétrolières et gazières extracôtières dans la zone extracôtière Canada-Terre-

Neuve, y compris la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Puis, nous donnons un 

aperçu des activités pétrolières et gazières passées, en cours et proposées dans la région. 

Le présent chapitre renferme également un aperçu général des différents types d’activités d’exploration 

et de production de pétrole et de gaz qui se déroulent dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-

et-Labrador, y compris celles qui pourraient se dérouler dans la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador. Cette discussion porte sur les activités d’exploration sismique et géophysique, les 

activités de forage en mer, les plateformes et les installations de production et les émissions associées 

à ces activités. Des descriptions plus détaillées des activités prévues seraient requises au moyen d’EE 

et de processus d’approbation propres au projet pour les activités pétrolières et gazières futures qui 

pourraient être proposées dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

Enfin, le présent chapitre traite de la possibilité d’événements accidentels associés aux activités pétrolières 

et gazières en mer, y compris l’historique des déversements et les probabilités de déversements. 

 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, lorsque l’information n’a pas changé par rapport au 

rapport initial sur l’EES (SEM 2008), ce texte a été repris dans cette mise à jour. 

3.1 CADRE RÉGLEMENTAIRE POUR LES ACTIVITÉS PÉTROLIÈRES 

ET GAZIÈRES DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 

3.1.1 Canada-Terre-Neuve-et-Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers. 

 
Comme il en est question au chapitre 1, le C-NLOHE est responsable, au nom du gouvernement du 

Canada et du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, de la gestion des ressources pétrolières dans la 

zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador. Les sections qui suivent décrivent les processus de 

l’C-TNLOHE pour la délivrance de droits fonciers, la délivrance de licences, ainsi que les autorisations et 

les approbations. 

3.1.1.1 Délivrance des droits fonciers 

 
En 2013, le C-NLOHE a adopté un régime d’occupation des terres prévu, conçu pour donner plus de 

temps aux appels d’offres dans les zones plus frontalières de la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-

et-Labrador. Par conséquent, la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador a été divisée en huit 

régions dans le cadre de ce système, qui ont été classées en niveaux d’activité allant de faible activité, 

d’activité élevée ou de maturité, selon le niveau d’exploitation pétrolière et gazière en cours. Dans ce 

nouveau système, les délais de délivrance des droits correspondent aux désignations d’activité et sont 

divisés en ce qui suit : 
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• Faible activité - cycle de quatre ans 

• Activité élevée - cycle de deux ans 

• Mature - cycle d’un an 

 

Dans la synchronisation du cycle du régime foncier, le cycle d’attribution des droits commence par un 

appel de candidatures (Sites d’intérêt [SI]). L’C-TNLOHE examine toutes les mises en candidature 

reçues et évalue les mises en candidature afin de déterminer l’emplacement (secteur) de l’appel d’offres 

futur. Un appel de mise en candidature (parcelles) est lancé, demandant aux exploitants de désigner 

des parcelles d’intérêt dans le secteur désigné. Les parcelles désignées sont évaluées par l’C-TNLOHE 

et utilisés dans la conception de l’appel d’offres officiel. 

L’C-TNLOHE lance habituellement un appel d’offres au début de mars, qui se termine en novembre. Bien 

qu’un appel d’offres comprenne l’information requise, comme toutes les modalités qu’une soumission doit 

satisfaire pour être prise en considération, le plus important est qu’un appel d’offres doit répondre au seul 

critère appliqué par l’C-TNLOHE lors de son évaluation des soumissions reçues : offre de prime en espèces 

(généralement appliquée aux licences de production et aux licences de découverte importante); ou une 

soumission pour dépenses de travail (appliquée à la première période d’un PE; voir la section 3.1.1.2). Un 

appel d’offres demeure ouvert pendant 120 jours après l’achèvement d’une EES relativement aux parcelles 

(C-NLOPB s.d.). 

3.1.1.2 Permis et licences 

 
Il existe trois types de permis et licences délivrés par l’C-TNLOHE : le permis d’exploration (PE); la licence 

de découverte importante; et la licence de production. Un aperçu général des exigences pour chaque 

licence est fourni dans les sections suivantes. 

Permis d’exploration 
 

D’après les résultats de l’appel d’offres et leur examen subséquent par l’C-TNLOHE, et à la réception 

du dépôt de garantie requis et de l’approbation ministérielle, un PE est délivré au soumissionnaire 

retenu. Un PE confère : 

• le droit d’explorer et le droit exclusif de forer et d’expérimenter pour du pétrole; 

• le droit exclusif d’exploiter ces parties de la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve pour produire du 
pétrole; 

• le droit exclusif, sous réserve du respect des autres dispositions des Lois sur les accords, 

d’obtenir une licence de production. 

 
La durée d’un PE ne peut dépasser neuf ans et n’être prolongé ou renouvelé par la suite. Dans la zone 

extracôtière, le terme de neuf ans comprend généralement deux périodes consécutives de cinq ans 

(période I) et quatre ans (période II). Le propriétaire de l’intérêt est tenu de forer ou de souder et de 

poursuivre avec diligence un puits exploratoire au plus tard à la date d’expiration de la période I comme 

condition préalable à l’obtention du titre à la période II. Le défaut de forer ou de souder un puits au cours 

de la période I entraînera le rétablissement de la licence dans la réserve de la Couronne. 

 

Si l’exigence relative au PE pour la période I est remplie, le propriétaire des intérêts a le droit d’obtenir la 

durée de la période II. La seule exigence applicable à la période II est le paiement anticipé des locations 

annuelles. 
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Attestation de découverte importante 
 

Un programme de forage qui a donné lieu à une découverte importante donne droit au propriétaire 

de l’intérêt à une licence de découverte importante. Une découverte importante est définie dans les 

Lois de mise en œuvre comme suit : 

 

une découverte faite par le premier puits qui, pénétrant une structure géologique 

particulière, y met en évidence, d’après des essais d’écoulement, l’existence 

d’hydrocarbures et révèle, compte tenu de facteurs géologiques et techniques, l’existence 

d’une accumulation de ces matières offrant des possibilités de production régulière. 

 

Une licence de découverte importante est le document de « titre » par lequel un propriétaire intéressé 

peut continuer à détenir des droits sur une zone de découverte pendant que l’étendue de cette 

découverte est déterminée et qu’il est possible de la mettre en production commerciale à l’avenir. Une 

licence de découverte importante entre en vigueur à partir de la date de la demande et demeure en 

vigueur tant que la déclaration de découverte significative pertinente est en vigueur, ou jusqu’à ce qu’un 

PE soit délivré pour les terres concernées. 

Licence de production 
 

Le propriétaire de l’intérêt a droit à une licence de production une fois qu’une découverte 

commerciale a été déclarée. Une découverte exploitable s’entend d’une découverte de réserves 

d’hydrocarbures suffisantes pour justifier les investissements et les travaux nécessaires à la mise en 

production. 

Une licence de production confère : 

 

• le droit d’explorer et le droit exclusif de forer et d’expérimenter pour du pétrole; 

• le droit exclusif de développer ces parties de la zone extracôtière afin de produire du pétrole; 

• le droit exclusif à ces parties de la zone extracôtière afin de produire du pétrole; 

• le titre du pétrole ainsi produit. 

 
Une licence de mise en marché prend effet à compter de la date à laquelle elle est émise pour une 

période de 25 ans ou pour une période pendant laquelle la production commerciale se poursuit. 

3.1.1.3 Autorisations et approbations 

 
Il existe une série d’autorisations et d’approbations que l’C-TNLOHE doit homologuer auprès des 

exploitants potentiels avant que les activités pétrolières et gazières puissent commencer dans la zone 

extracôtière Canada-Terre-Neuve, y compris dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador. Les activités liées au pétrole et au gaz nécessitent un permis d’exploitation et une autorisation 

d’exploitation conformément aux Lois de mise en œuvre. Une licence d’exploitation et une autorisation 

d’exploitation sont délivrées par l’C-TNLOHE. Ces deux éléments sont essentiels au début des activités 

pétrolières et gazières extracôtières dans la province. 

Permis de travaux 
 

Une licence d’exploitation est une exigence pour les activités ou les projets pétroliers et gaziers 
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(sismiques, forage d’exploration ou production) qui se déroulent dans la zone extracôtière Canada-Terre-

Neuve. Les exigences réglementaires relatives aux licences d’exploitation sont précisées dans les Lois 

de mise en œuvre et dans le Règlement sur l’exploitation pétrolière et gazière des zones extracôtières 

de Terre-Neuve-et-Labrador. Les licences d’exploitation sont généralement délivrées pour une période 

maximale d’un an et ne sont pas transférables. 

 

Autorisations 
 

En plus d’un permis d’exploitation, l’C-TNLOHE délivre également des autorisations qui doivent être 

obtenues par les exploitants avant que les activités pétrolières et gazières puissent commencer. Les trois 

principales autorisations sont énumérées ci-dessous : 

• AO 

• l’autorisation du programme géophysique; 

• l’autorisation de programme de plongée. 

 
Une autorisation d’exploitation peut généralement comprendre une autorisation d’exécuter un programme 

de forage, un projet de production, des opérations de puits ou une combinaison de ces activités qui ne 

sont pas couvertes par d’autres autorisations spécifiques. La date d’expiration d’une autorisation 

d’exploitation peut varier et dépend du projet (p. ex., programme de forage de 10 ans comparativement à 

un projet de production de 30 ans). Habituellement, une autorisation d’exploitation pour un projet de 

forage ou de production est approuvée pour une période maximale de trois ans. 

 

Conformément aux Lois de mise en œuvre et à l’article 6 du Règlement sur le forage et la production de 

pétrole extracôtiers de Terre-Neuve-et-Labrador, avant la délivrance d’une autorisation d’exploitation, 

l’exploitant doit soumettre les renseignements suivants pour approbation par l’C-TNLOHE : 

• le rapport d’ÉE; 

• le plan d’avantages du Canada et de la Terre-Neuve-et-Labrador; 

• le plan de sécurité; 

• le plan de protection de l’environnement; 

• les plans d’intervention d’urgence et de contingence en cas de déversement; 

• les exigences réglementaires en matière de responsabilité financière; 

• le certificat d’aptitude pour l’équipement ou les installations proposés qui seront utilisés pour effectuer 
des activités de forage. 

 
Pour entreprendre un programme géophysique ou géologique, comme une étude sismique ou un 

programme électromagnétique, les exploitants peuvent également demander une autorisation de 

programme géophysique en présentant une demande pour l’un des éléments suivants à  l’C-TNLOHE : 

• l’autorisation du programme géophysique (2D, 3D, étude sismique, site de puits); 

• l’autorisation de programme géologique, géotechnique et environnemental; 

• l’autorisation géophysique et géologique pour les programmes sans travail sur le terrain; 

• l’autorisation du PSV; 

• l’autorisation de programme électromagnétique. 

 
Les Lignes directrices du Programme géophysique, géologique, environnemental et géotechnique (C-

TNLOHE 2019) aident à décrire le processus de demande et à mettre en évidence l’information dont un 
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exploitant a besoin pour fournir. Cela comprend divers processus liés à la planification environnementale, 

à l’atténuation et à la production de rapports. Dans certains cas, certaines activités qui se dérouleraient 

dans le cadre d’une campagne de forage (p. ex., un PSV) peuvent être traitées dans le cadre de 

l’autorisation d’exploitation. 

 

Approbations 
 

En plus des autorisations accordées par l’C-TNLOHE, les exploitants exigent également diverses 

approbations pour commencer les travaux liés à l’exploration et à la production pétrolières et gazières. Ces 

approbations peuvent comprendre : 

• l’approbation de forer un puits (AFP); 

• l’approbation de modifier la condition d’un puits; 

• l’approbation d’un programme d’essai des flux de formation 

• l’autorisation de plans de mise en valeur; 

• l’approbation d’un plan d’avantages Canada-Terre-Neuve; 

• l’approbation du système d’écoulement et des procédures de calcul et d’attribution des débits; 

• l’approbation de la fusion de la production. 

 
Une approbation de forer un puits (AFP) est requise avant le début d’un programme de forage, que ce 

soit pour l’exploration ou la production. L’AFP fournit des détails précis sur le programme de forage et la 

conception des puits. Une AFP couvre les opérations sur un puits jusqu’à la fin du puits, y compris, ce qui 

peut être la suspension ou l’abandon du puits. Un relevé des fonds marins géoaléatoires des puits (aussi 

connu sous le nom d’un relevé des sites des puits) doit être effectué avant la publication d’un relevé des 

eaux souterraines. Les autres approbations, avis ou dossiers requis pour le forage d’exploration 

comprennent les essais de formation, l’abandon ou la suspension d’un puits. Un avis d’abandon ou de 

suspension d’un puits est requis par l’C-TNLOHE et doit être soumis au plus tard cinq jours ouvrables 

avant la suspension ou l’abandon d’un puits. Un registre de cessation d’emploi des puits doit être fourni à 

l’C-TNLOHE dans les 30 jours suivant la fin du puits. Les activités qui suivent la fin d’un puits sont visées 

par une approbation visant à modifier l’état d’un puits, y compris la réintroduction d’un puits après 

l’achèvement de la portée des activités visées par l’AFP. 

3.1.2 Processus d’appel d’offres 

 
Historiquement, l’C-TNLOHE a lancé un appel officiel de candidatures pour l’exploration chaque année, 

à l’automne. Cet appel d’offres est une étape préliminaire avant un appel d’offres concurrentiel, 

permettant aux parties intéressées de proposer des terres d’intérêt qui seront incluses dans un appel 

d’offres subséquent. L’C-TNLOHE n’est pas tenue de procéder à un appel d’offres à l’égard de terres 

mises en candidature, pas plus qu’un candidat n’est tenu de soumissionner sur des terres mises en 

candidature et incluses dans un appel d’offres subséquent. L’C-TNLOHE a également le droit de 

désigner des terres de sa propre initiative pour inclusion dans un appel d’offres. 

 

L’C-TNLOHE présente un plan annuel aux ministres fédéral et provinciaux décrivant les décisions 

anticipées de l’C-TNLOHE au cours de cette année concernant les appels d’offres pour approbation. Les 

terres qui sont mises en candidature peuvent être considérées pour inclusion dans le plan pour les 

intérêts. L’C-TNLOHE lance un appel d’offres, dès réception de l’approbation ministérielle, qui 

commence normalement au début de mars et se termine à la fin de novembre. 
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Voici les principales caractéristiques du système de régime d’occupation des terres prévu : 

 

• Dans le système de statut domanial planifié, les parties intéressées ont la possibilité de désigner des 

terres pour les régions planifiées, par l’entremise d’un appel de désignations (sites d’intérêt). 

• L’C-TNLOHE utilise les désignations de sites d’intérêt en conjonction avec les évaluations 

géoscientifiques internes pour définir un secteur qui sera identifié publiquement par l’annonce de 

l’identification du secteur. Un secteur définit l’emplacement géographique pour lequel des 

parcelles seront offertes dans l’appel d’offres. 

• Par la suite, l’C-TNLOHE tiendra un appel de désignations (parcelles) dans le secteur affiché, de 

sorte que les parties intéressées peuvent soumettre des configurations de parcelles à l’C-TNLOHE 

pour examen dans un appel d’offres. 

• Après évaluation interne des demandes de désignations de parcelles, l’C-TNLOHE, sous réserve de 
l’approbation ministérielle, annoncera un appel d’offres. 

•  Selon la classification de la région, ce processus se déroulera au cours des cycles de quatre, 

deux ou un ans. 

3.1.3 Évaluation environnementale et autorités responsables 

 
Dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador, des changements ont été apportés au 

processus fédéral d’évaluation environnementale (EE) depuis le rapport initial sur l’EES. Comme par le 

passé, l’EE des activités pétrolières et gazières peut relever soit de l’C-TNLOHE, soit de la législation 

fédérale décrite ci-dessous. 

3.1.3.1 C-TNLOHE 

 
À Terre-Neuve-et-Labrador, la Loi sur la protection de l’environnement et le Règlement sur l’évaluation 

environnementale connexe exigent qu’une personne ou une organisation qui planifie un projet ayant le 

potentiel de causer des effets importants sur l’environnement naturel, social ou économique enregistre le 

projet auprès de la province, afin qu’elle suive le processus d’EE provincial. Les intérêts de la province 

dans l’EE pour les projets pétroliers et gaziers extracôtiers sont représentés par l’C-TNLOHE. 

 

Conformément aux responsabilités en vertu des Lois de mise en œuvre et de l’article 82 de la LEI, l’C-

TNLOHE entreprend une EE des activités pétrolières proposées pour la zone extracôtière pour laquelle 

une EE, conformément à la LEI, n’est pas requise. Les EE requises et dirigées par l’C-TNLOHE sont 

appelées EE en vertu de la Loi de mise en œuvre. Les types d’activités nécessitant généralement une 

évaluation environnementale en vertu de la Loi sur l’Accord comprennent les activités d’exploration 

sismique et géophysique. De plus amples renseignements sur le processus d’EE lié à la Loi sur l’Accord 

et la documentation relative aux projets faisant l’objet de ce processus sont conservés sur le site Web de 

l’C-TNLOHE (OCTHE s.d.) Veuillez noter que le présent rapport de mise à jour de l’EES ne remplace 

pas les exigences relatives à une EE propre à un projet. 

3.1.3.2 Processus d’évaluation environnementale fédérale 

 
L’AEIC est le principal organisme de réglementation responsable de la réalisation des EE fédérales au 

Canada, y compris les activités pétrolières et gazières extracôtières au Canada atlantique. Le processus 

d’EE fédéral suit les exigences énoncées dans la LEI, qui est entrée en vigueur le 28 août 2019, 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Description des activités pétrolières et 

gazières extracôtières Juillet 2021 

3-35 

 

 

abrogeant la LCEE 2012. L’article 181 de la LEI contient des dispositions transitoires qui s’appliquent 

aux projets faisant l’objet d’une EE en vertu de la LCEE 2012 avant la date d’entrée en vigueur de la 

LEI. Les projets qui ont amorcé le processus d’EE en vertu de la LCEE 2012 peuvent se poursuivre en 

vertu des dispositions de la LCEE 2012 à la demande du promoteur. Les EE pour les projets lancés 

après l’entrée en vigueur de la LEI seront évaluées conformément aux exigences de la LEI. Bien qu’une 

évaluation effectuée en vertu de la LEI soit souvent appelée évaluation d’impact, l’EE est le terme utilisé 

dans le présent document pour assurer la cohérence avec le langage utilisé dans les Lois de mise en 

œuvre et pour faciliter la distinction entre les évaluations stratégiques et les évaluations propres à un 

projet (ci-après appelées EES et EE propres à un projet, respectivement, peu importe la législation en 

vertu de laquelle les évaluations sont effectuées). Les futurs projets pétroliers extracôtiers qui se 

dérouleront dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador seraient assujettis aux 

exigences d’évaluation en vertu de la LEI, le cas échéant. 

 

Le processus d’EE en vertu de la LEI met l’accent sur les effets environnementaux négatifs potentiels qui 

relèvent de la compétence fédérale, notamment : les poissons et leur habitat; autres espèces 

aquatiques; les oiseaux migrateurs; les terres fédérales (y compris les eaux); les effets qui dépassent les 

frontières provinciales ou internationales; celles qui peuvent toucher les groupes et les communautés 

autochtones, comme leur utilisation des terres et des ressources à des fins traditionnelles; et les 

changements à l’environnement qui sont directement liés aux décisions fédérales relatives à un projet ou 

qui sont nécessairement liés à celles-ci. Par rapport à la LCEE 2012, la LEI élargit également la portée 

des évaluations afin d’inclure les répercussions positives et négatives sur l’environnement, l’économie, la 

société et la santé, ainsi que l’exigence d’une analyse comparative entre les sexes. 

Les règlements connexes à la LEI comprennent le Règlement sur les activités physiques (liste de 

projets), qui décrit les divers travaux physiques qui constitueraient un « projet désigné » et seraient 

assujettis au processus fédéral d’EE, y compris diverses activités pétrolières et gazières extracôtières. 

Les activités pétrolières et gazières ont toujours été et continuent d’être incluses dans le processus d’EE 

fédéral et dans la liste de projets : 

 

Le forage, les essais et l’abandon, dans une zone visée par un ou plusieurs permis 

d’exploration délivrés conformément à la Loi fédérale sur les hydrocarbures, à la Loi de mise 

en œuvre de l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-Labrador ou à la Loi de mise en 

œuvre de l’Accord Canada-Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers, de puits 

exploratoires extracôtiers dans le cadre du premier programme de forage, au sens du 

paragraphe 1(1) du Règlement sur la forage et la production pétrolière et gazière au Canada, 

SOR/ 2009-315. 

Selon la liste de projets, un puits exploratoire « ... a le même sens que le prévoit le paragraphe 101(1) de 

la Loi fédérale sur les hydrocarbures, mais ne comprend pas un puits ou un développement bien délimité 

que ceux définis dans ce paragraphe ». La liste de projets comprend également la construction, 

l’installation et l’exploitation d’une nouvelle plateforme flottante ou fixe ou d’un nouveau navire utilisé pour 

la production de pétrole ou de gaz en mer, ainsi que le démantèlement et l’abandon d’une plateforme ou 

d’un navire flottant ou fixe en mer utilisé pour la production de pétrole ou de gaz. Par conséquent, en plus 

des activités de production de pétrole et de gaz, les nouveaux projets de forage d’exploration pour de 

nouvelles licences sont assujettis à une EE en vertu de la LEI. En plus de la Liste de projets, le ministre 

fédéral de l’Environnement et du Changement climatique a le pouvoir de désigner, par décret, une 
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activité physique qui n’est pas prescrite par le Règlement sur les activités physiques, ce qui déclenche 

des exigences d’EE en vertu de la LEI. Une telle désignation peut être faite à la demande d’un 

intervenant ou de sa propre initiative. Conformément aux responsabilités qui lui incombent en vertu de 

l’article 23 de la LIA, l’C-TNLOHE fournit des renseignements ou des connaissances spécialisées ou 

d’experts à l’AEIC pour les projets désignés nécessitant une EE fédérale. 

Le ministre peut renvoyer une EE à un comité d’examen s’il est d’avis qu’il est dans l’intérêt public. La 

LEI comprend également des dispositions qui permettent une coopération potentielle avec d’autres 

administrations (y compris les gouvernements provinciaux et les organismes directeurs autochtones) au 

moyen de groupes d’examen conjoints, de délégation et de substitution. Toutefois, une EE relative à un 

projet désigné qui comprend des activités réglementées en vertu de la Loi sur les opérations pétrolières 

et gazières du Canada, de la Loi de mise en œuvre de l’Accord Canada-Nouvelle-Écosse sur les 

hydrocarbures extracôtiers, de la Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-

Labrador (c.-à-d. un projet d’exploration ou de production pétrolière et gazière extracôtière dans la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador), ni une EE ne peut être substituée. 

La LEI ne s’applique pas aux activités physiques qui doivent être exercées entièrement sur des terres 

qui sont assujetties à un accord de revendication territoriale en vertu de l’article 35 de la Loi 

constitutionnelle de 1982 et qui sont précisées dans l’annexe 2 de la LEI. Même si la zone de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador comprend les eaux de marée à l’intérieur des limites de la zone 

de revendication territoriale des Inuits du Labrador appelée « la zone », la LEI s’appliquerait quand 

même aux activités physiques effectuées entièrement dans la « zone », puisque ces terres ne sont pas 

actuellement spécifiées à l’annexe 2 de la LEI. Toutefois, conformément à l’article 109 de la LEI, le 

gouverneur en conseil peut, par règlement, modifier ou exclure toute exigence prévue dans la LEI ou 

ses règlements en ce qui concerne les activités physiques à effectuer sur les terres visées par des 

ententes de revendication territoriale, y compris dans la « zone ». L’article 3.1.3.3 fournit de plus 

amples renseignements sur l’Accord sur les revendications territoriales des Inuits du Labrador et sur le 

gouvernement du Nunatsiavut, qui est l’organe directeur autochtone qui aurait des pouvoirs, des 

obligations ou des fonctions relativement à une évaluation des effets environnementaux d’un projet 

désigné en vertu de l’Accord sur les revendications territoriales des Inuits du Labrador. Conformément 

à l’alinéa 114(1)e) de la LEI, d’autres organes directeurs autochtones peuvent également conclure des 

ententes ou des arrangements avec le ministre pour exercer des pouvoirs ou des fonctions 

relativement aux EE menées en vertu de la LEI sur certaines terres, et le gouverneur en conseil peut 

également prendre des règlements en vertu de l’article 109 à l’égard de ces terres. 

En vertu de la LEI, certains projets désignés, y compris les puits exploratoires extracôtiers, peuvent être 

exemptés de l’application de la LEI en fonction des résultats d’une évaluation régionale. Une évaluation 

régionale de la zone extracôtière Est Canada-Terre-Neuve-et-Labrador a été réalisée en février 2020 

dans le cadre de la LEI (Bangay et coll., 2020). En juin 2020, le ministre fédéral de l’Environnement et du 

Changement climatique a publié le Règlement concernant les activités physiques exclues (puits 

exploratoires extracôtiers de Terre-Neuve-et-Labrador) (Règlement ministériel) en vertu de la LEI qui 

exempte certains projets de forage exploratoire de l’obligation de subir une évaluation fédérale propre à 

un projet. Cette exemption ne s’applique qu’aux projets de forage exploratoire qui sont situés dans une 

zone spécifique de la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador (c.-à-d. dans la zone d’étude 

d’évaluation régionale) et qui sont conformes aux conditions environnementales et de consultation 

énoncées dans le Règlement ministériel. Le Règlement ministériel n’exempte pas les projets de forage 
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exploratoire proposés dans d’autres parties de la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve, ni les projets 

de production de pétrole et de gaz extracôtiers proposés dans une partie quelconque de la zone 

extracôtière Canada-Terre-Neuve, des exigences d’évaluation propres au projet en vertu de la LEI 

(Gouvernement du Canada 2020). La zone de l’étude d’évaluation régionale ne comprend pas la zone de 

mise à jour de l’EES du plateau du Labrador; par conséquent, le règlement ministériel n’exempte pas les 

projets de forage d’exploration dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador des 

exigences d’évaluation fédérales propres au projet. 

3.1.3.3 Gouvernement du Nunatsiavut 

 
En 2005, l’Association des Inuits du Labrador, qui représentait les droits des Inuits dans le nord du 

Labrador, a signé l’Accord sur les revendications territoriales des Inuits du Labrador, qui reconnaissait les 

droits des Inuits dans le nord du Labrador, et a établi le gouvernement du Nunatsiavut. Le gouvernement 

du Nunatsiavut est responsable de l’autonomie gouvernementale à l’intérieur des limites administratives 

de la zone de revendication territoriale des Inuits du Labrador. Cela comprend la responsabilité des 

activités de développement économique dans les eaux de marée qui sont incluses dans la zone de 

revendication territoriale des Inuits du Labrador, appelée « la zone » (voir la figure 1-1). En vertu de 

l’Accord sur les revendications territoriales des Inuits du Labrador, un organisme de réglementation doit 

consulter le gouvernement du Nunatsiavut avant de : 

• prendre la décision d’ouvrir une partie de la zone à l’exploration pétrolière ou prendre la 

décision d’émettre des intérêts pétroliers dans la zone; 

• délivrer des droits relatifs à l’énergie marémotrice dans la zone; 

• prendre la décision de permettre, de délivrer des licences ou d’accorder le droit de construire, 

d’exploiter ou d’abandonner un pipeline dans la zone; 

• décider de ne pas procéder à un examen public ou à une audience publique relativement à 

un projet potentiel de développement pétrolier ou d’énergie marémotrice dans la zone; 

• établir un mandat ou un calendrier pour l’examen public d’un projet de développement 

pétrolier, y compris un plan de développement pétrolier, dans la zone; 

• établir le mandat, les exigences ou les lignes directrices pour la préparation d’un plan 

d’aménagement préliminaire, d’une liste de questions environnementales, d’un énoncé des 

incidences environnementales (EIE), d’un énoncé des incidences socioéconomiques ou de tout autre 

plan ou énoncé relatif à un projet d’exploitation pétrolière dans la zone; 

• prendre la décision d’approuver ou non un plan de développement pétrolier dans la zone. 
 

Au sein du gouvernement du Nunatsiavut, le ministère des Terres et des Ressources naturelles est 

responsable de la réglementation et de l’exécution du processus d’EE pour les projets proposés qui 

peuvent survenir dans les terres visées par l’Accord sur les revendications territoriales des Inuits du 

Labrador. Ces évaluations sont guidées par la Loi sur la protection de l’environnement du Nunatsiavut et 

ses règlements connexes. Si un conflit survient entre la Loi sur la protection de l’environnement du 

Nunatsiavut et la législation provinciale ou fédérale sur l’EE, la législation provinciale ou fédérale 

prévaudra dans la mesure du conflit. Dans le cas de projets à grande échelle, comme l’exploration ou la 

production de pétrole et de gaz extracôtiers, un processus d’EE harmonisé peut être une option. 

Il est important de noter que, même si le gouvernement du Nunatsiavut n’a peut-être pas compétence en 

matière d’EE pour des activités d’exploration ou de production extracôtières dans la zone de mise à jour 
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de l’EES du plateau du Labrador, il serait nécessaire, de concert avec d’autres groupes autochtones de 

Terre-Neuve-et-Labrador, que les exploitants soient consultés au cours du processus fédéral d’EE afin 

de déterminer les problèmes ou les préoccupations potentiels qui pourraient découler du projet ou de 

l’activité proposé. 

La LEI contient des mécanismes de mobilisation des Autochtones à diverses étapes du processus 

fédéral d’EE. Les facteurs à prendre en considération dans une EE comprennent les « considérations 

liées aux cultures autochtones soulevées en ce qui concerne le projet désigné et les connaissances 

communautaires fournies en ce qui concerne le projet désigné ». 

3.1.4 Activité historique et actuelle dans la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador 

 
Depuis le début des années 2000, il y a eu une acquisition moderne de données sismiques en 2D au 

large du Labrador, avec un changement d’orientation de l’exploration depuis 2011 qui a déplacé 

l’exploration sismique principalement dans les zones en eau profonde (>500 m) (annexe A). Les activités 

d’exploration antérieures dans la région de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador ont inclus la 

collecte d’environ 210 820 kilomètres de ligne (km) de données sismiques 2D de 1968 à 2015. Depuis, 

un programme sismique en activité en 2015 a acquis environ 9 354 km de données sismiques et 

gravimétriques 2D. D’autres programmes entrepris en 2016 et en 2017 ont permis d’acquérir 11 316 km 

de données sismiques 2D supplémentaires au large du Labrador. Selon le système Nalcor Energy NESS 

(Nalcor Energy n.d.), il n’y a pas de données pour 2018 (il y a une année d’écart) et à l’exception d’un 

polygone 3D de 3 698 km², l’activité pour 2019 se situait à l’extérieur de la zone de mise à jour de l’EES 

du plateau du Labrador. 

Le forage exploratoire a commencé dans les années 1970, et entre 1971 et 1985, 26 puits d’exploration 

et deux puits de délimitation ont été forés dans des eaux peu profondes sur le plateau du Labrador. 

Avec la découverte du gaz naturel à un certain nombre de sites, cinq attestations de découvertes 

importantes ont été octroyées. Au total, les cinq attestations de découvertes importantes représentent 

4 244 000 mille milliards de pieds cubes (Tpi3) de réserves de gaz naturel (annexe A). 

 

Le 18 mai 2007, l’C-TNLOHE a annoncé un appel d’offres pour la zone extracôtière du plateau du 

Labrador. Il s’agissait du premier appel d’offres dans la région. Quatre permis d’exploration ont été 

octroyés; toutefois, il n’y a pas eu de nouveaux forages, et les permis d’exploration ont par la suite été 

cédés en novembre 2014. À l’heure actuelle, il n’y a pas de permis d’exploration ou de license de 

production actifs dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador (annexe A). 

Avec la mise en œuvre du régime d’occupation des terres prévu par l’C-TNLOHE en 2013, le Labrador 

extracôtier a été divisé en deux régions, Labrador Nord et Labrador Sud. Ces deux régions ont 

également été classées comme étant de faible activité, en fonction du niveau des activités d’exploration 

et de production de pétrole et de gaz, et ont été attribuées à un cycle de propriété foncière de quatre 

ans. Le secteur sud du Labrador NL01-LS a été annoncé en mai 2014. La période subséquente d’appel 

de candidatures (parcelles) a été introduite en janvier 2016 et terminée en mars 2016. L’appel d’offres 

pour NL01-LS a été lancé en 2016 et se terminera au moins 120 jours après l’achèvement du présent 

rapport de mise à jour de l’EES, en attendant l’approbation de l’C-TNLOHE et l’approbation 

subséquente des ministres provinciaux et fédéraux responsables. 
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Un deuxième secteur dans la région du Sud du Labrador (NL02-LS) a été identifié par l’C-TNLOHE en 

juin 2015. À l’heure actuelle, un total d’environ 4 288 030 hectares sont actifs dans le processus 

d’occupation des terres pour la région du sud du Labrador, dans la limite de 200 milles marins (annexe A). 

3.2 ACTIVITÉS D’EXPLORATION SÉISMIQUE ET GÉOPHYSIQUE 

Voici une description des types d’activités qui peuvent se produire dans la zone de mise à jour de l’EES 

du plateau du Labrador relativement aux levés sismiques, aux levés géoaléatoires, à l’échantillonnage et 

aux essais géotechniques des fonds marins et à d’autres sources potentielles d’essais géotechniques. 

3.2.1 Levés sismiques 

 
Les levés sismiques sont une technique géophysique qui utilise des sources artificielles (p. ex., source 

sonore et récepteurs) utilisées pour cartographier les couches et les propriétés de la roche avec la 

propagation du son et la cartographie de l’écho connexe (comprend la cartographie sismique 2D, 3D et 

4D). L’objectif d’une étude sismique est de donner une image des caractéristiques où les réserves 

d’hydrocarbures pourraient s’accumuler (c.-à-d., les strates et les structures sous-marines). Des levés 

sismiques sont effectués par un navire remorquant un réseau de sources sonores immergé pour 

produire de courtes salves de son à haute énergie vers le fond marin qui peuvent pénétrer sous le 

substrat. Ce son est ensuite réfléchi et recueilli par un ensemble de serpentins de plusieurs kilomètres 

de longueur, qui sont également remorqués par le navire. Chaque diffuseur contient un réseau dense 

de groupes hydrophones qui recueillent des échos sonores à partir des couches réfléchissantes, qui 

sont ensuite enregistrées. Les profondeurs des couches réfléchissantes sont calculées à partir du temps 

nécessaire pour que le son atteigne les hydrophones par le réflecteur; c’est ce qu’on appelle le temps 

de déplacement bidirectionnel. 

Des levés sismiques typiques permettent de cartographier les couches rocheuses de plus de 10 km de 

profondeur (Cook, 2006, dans SEM, 2008). La figure 3.1 présente un schéma illustrant les opérations de 

levés sismiques. 
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Source : Adapté de SEM 2008 
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Figure 3-1 Schéma général d’un levé sismique 
 

Les levés sismiques 2D couvrent généralement une vaste zone géographique et sont généralement de 

courte durée à un certain endroit. Les bases sont généralement espacées d’environ 1 km, mais elles 

peuvent varier selon la planification propre au projet. Les levés 2D sont généralement utilisées pour 

obtenir des données sur une grande zone géographique et pour mettre en évidence les zones qui 

pourraient contenir des hydrocarbures à explorer davantage. 

 

Les levés 3D sont conçues pour permettre une plus grande résolution dans certaines régions et fournir 

un aperçu des réserves potentielles ou connues de pétrole et de gaz. Ces levés peuvent comporter des 

activités plus ciblées sur une certaine région pendant de longues périodes, et impliquent l’exécution d’un 

plus grand nombre de transects, avec plus de lignes d’enquête pour fournir des données de plus grande 

résolution pour la région en question. Les levés sismiques 3D impliquent que les lignes d’enquête soient 
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rapprochées les unes des autres, et utilisent plusieurs réseaux sources et des capteurs. 

 

Les levés sismiques 4D sont généralement conçus pour être utilisés dans la production et le 

développement, et comprennent le facteur temps, en comparant les résultats des levés sismiques 3D à 

deux moments ou plus dans le temps. Cela permet aux exploitants de surveiller et d’observer les 

changements dans les puits et les réservoirs au fil du temps pendant les activités. Cela peut contribuer à 

accroître l’efficacité de la récupération dans les réservoirs et aider à la planification de la production. 

3.2.2 Étude des géorisques 

 
Un risque géologique peut être défini comme un état géologique qui représente ou a le potentiel de se 

développer en une situation entraînant des dommages ou un risque non contrôlé (NGI, 2006, dans SEM, 

2008). L’accent mis sur les géorisques extracôtiers ont augmenté à mesure que les activités pétrolières et 

gazières en mer se déplacent dans des eaux de plus en plus profondes et qu’une plus grande proportion 

des installations de terrain sont placées directement sur les fonds marins. 

Une étude des sites et des risques géographiques est nécessaire pour détecter les dangers ou les 

dangers potentiels dans les environs immédiats des emplacements proposés des puits. Ces études 

permettent également de vérifier qu’il existe des conditions sous-marines appropriées aux fins de forage 

et que les activités de forage peuvent être menées d’une manière qui ne met pas en danger le personnel 

ou l’environnement. 

 

Les risques géologiques extracôtiers typiques comprennent : 
 

• la stabilité des talus; 

• les gaz peu profond; 

• les hydrates de gaz; 

• un débit d’eau peu profond; 

• le diapirisme de la boue et le volcanisme; 

• les gaz et fluides qui forment le fond de mer, les marques de roche; 

• la sismicité (potentiel d’activité sismique). 

3.2.3 Échantillonnage des fonds marins / essais géotechniques 

 
Une certaine quantité de données géotechniques et de fonds marins devrait être recueillie à l’appui de la 

conception et de la construction d’installations extracôtières potentielles si elles étaient prévues pour la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Cela pourrait comprendre des levés 

bathymétriques détaillés, la collecte de données sur les glaces et des levés géotechniques détaillés et 

des essais en laboratoire connexes. 

 

Le carottage et les essais des fonds marins seraient effectués à partir de navires propres à cette fin. 

Des données géotechniques pourraient être recueillies à partir d’échantillons de sol obtenus par forage 

de noyaux, de noyaux de gravité peu profonds, de carottes vibro-cœurs et d’échantillons de capture. 

Selon les installations proposées pour le forage d’exploration ou la production, il peut être nécessaire 

d’obtenir des renseignements sur les dizaines supérieures de mètres. Des échantillons seraient ensuite 

testés et les données analysées afin de déterminer les propriétés pertinentes du sol. 

 

Un programme géotechnique serait nécessaire pour vérifier que le substrat convient au positionnement 
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des plates-formes de forage ou des installations de production sur le fond marin. Le but d’une telle étude 

serait de démontrer que les activités de forage peuvent être menées d’une manière qui ne met pas en 

danger le personnel ou l’environnement. L’C-TNLOHE évalue les programmes géotechniques proposés 

conformément aux Lois de mise en œuvre et aux Lignes directrices du Programme géophysique, 

géologique, environnemental et géotechnique (C-TNLOHE, 2019). 

3.2.4 Autres sources d’essais géophysiques 

3.2.4.1 Levés gravimétriques 

 
Dans le cadre des levés gravimétriques, les zones sont arpentées par un aéronef ou un navire, équipé 

d’un gravimètre. Cet équipement permettra de surveiller et d’identifier les variations dans le champ 

gravitationnel de la Terre. Ces variations ou anomalies sont attribuables aux différences de densité entre 

les différents types de roches souterraines. Ces anomalies permettent aux arpenteurs d’obtenir des 

renseignements sur les caractéristiques comme la taille, la profondeur et le type de diverses roches 

souterraines. 

 En raison de la facilité de collecte, ces levés sont souvent menés en conjonction avec des programmes de 

levé sismique. 

3.2.4.2 Levés magnétiques 

 
Comme pour les levés gravimétriques, les levés magnétiques sont utilisés pour mesurer et cartographier 

les anomalies dans le champ magnétique terrestre qui résultent de propriétés magnétiques différentes de 

roches sous-marines différentes. Bien que la nature du magnétisme en fasse un type d’enquête plus 

approprié pour les perspectives minières, il peut fournir des renseignements à grande échelle sur la 

structure géologique régionale. Les levés magnétiques sont effectués sur terre, en mer et dans l’air à 

l’aide d’un magnétomètre et sont souvent effectués en même temps que d’autres levés. 

3.2.4.3  Levés électromagnétiques  

 
Ces levés mesurent la réaction et la réaction du sol aux champs électromagnétiques propagés. Ces 

champs sont créés à partir de champs électriques et magnétiques alternatifs, car le changement d’un 

champ générera l’autre. Par conséquent, un corps conducteur de roche sous la surface entraînera la 

production d’un fort champ électromagnétique secondaire. Le principal électromagnétique peut 

également être utilisé pour l’exploration des hydrocarbures. L’électromagnétique à source contrôlée, par 

exemple, est une technique géophysique marine utilisée pour cartographier les accumulations 

potentielles d’hydrocarbures sous le sol marin. Une source dipolaire qui transmet un champ 

électromagnétique est remorquée par le navire juste au-dessus du fond de la mer. Le champ est modifié 

par la lithologie sous-jacente, qui est ensuite détectée et enregistrée par un réseau de récepteurs placé 

sur le fond marin. 

3.3 ACTIVITÉS DE CONDUITE À L’EXTÉRIEUR 

Les levés sismiques et les connaissances géologiques peuvent fournir des renseignements qu’un 

emplacement peut avoir le potentiel de ressources en hydrocarbures. Les puits d’exploration et de 

délimitation sont forés afin de confirmer la présence ou de définir l’étendue des ressources pétrolières à 

des endroits précis. L’industrie pétrolière et gazière extracôtière entreprend des activités de forage 
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(d’exploration et de production) pour : 

• confirmer la présence d’hydrocarbures pétroliers; 

• délimiter la ressource; 

• accroître l’accessibilité à la ressource pendant la production; 

 
Peu importe que l’activité de forage soit effectuée pour l’exploration ou la production, l’équipement et les 

effets opérationnels connexes sont de portée et de nature semblables. Les sections ci-dessous donnent un 

aperçu général des installations de forage en mer et des composantes connexes. 

3.3.1 Installations de forage 

 
Dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador, les installations de forage typiques ou les 

MODU comprennent l’utilisation de plates-formes semi-submersibles et de navires de forage. Chacune 

de ces unités est décrite plus en détail ci-dessous. La sélection d’une installation de forage est fondée 

sur les caractéristiques de l’environnement physique du puits, de la profondeur de l’eau du puits, de la 

profondeur de forage prévue et de la mobilité requise en fonction des conditions météorologiques et des 

conditions de glace du puits (CAPP, 2001). 

 

3.3.1.1 Installation de forage semi-submersible 

 
Un semi-submersible est constitué d’un certain nombre de piliers verticaux qui s’étendent d’un système 

horizontal de pontons à un pont supérieur. Le pont supérieur comprend de l’équipement de forage, de 

l’équipement d’entretien et d’autres équipements, des aires d’entreposage des matériaux et des 

logements du personnel. Les installations de forage semi-submersibles peuvent être amarrées en 

position sur le site de forage à l’aide de lignes d’amarrage et d’ancrages (généralement dans des 

profondeurs inférieures à 500 m), ou peuvent être maintenues en position par un système de 

positionnement dynamique (généralement dans des eaux plus profondes supérieures à 500 m). En 

positionnement dynamique, la position est maintenue par les propulseurs de l’unité de forage, contrôlés 

par un système de positionnement dynamique informatisé et un système de positionnement acoustique. 

Les signaux d’énergie sont envoyés du système de positionnement acoustique aux transpondeurs 

(récepteurs) sur le fond de mer et retournés à l’installation de forage. Ce système améliore la précision 

de positionnement sous-marin et la redondance pour maintenir l’installation de forage en position. La 

méthode d’entretien du positionnement est habituellement déterminée en fonction de l’emplacement du 

puits et de la profondeur de l’eau. La figure 3-2 est une photo du West Hercules, un semi-submersible qui 

a été exploité à plusieurs reprises dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve. 
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Source : Seadrill (2017) 

 

Figure 3-2 Semi-submersible West Hercules 
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3.3.1.2 Navire de forage  

 
Un navire de forage est un navire autopropulsé qui est habituellement conçu pour percer dans des 

profondeurs d’eau ultra-profondes. Les navires de forage comptent uniquement sur le positionnement 

dynamique pour maintenir la position pendant le forage et n’ont pas d’ancrages comme un semi-

submersible. Les navires de forage ont également l’avantage d’une manœuvrabilité accrue, ce qui est 

utile dans des environnements difficiles comme la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, 

où il y a présence de glace de mer. La figure 3.3 est une photo du Stena Carron, propriété de Stena 

Drilling, qui a fonctionné dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve. 
 

 
Source : Stena Drilling (2017) 

Figure 3-3 Stena Carron - Navire de forage 

3.3.1.3 Plate-forme de forage autoélévatrice 

 
Une plate-forme de forage autoélévatrice est une unité dans laquelle la coque du navire est suspendue 

au-dessus de la surface de l’océan au moyen de pattes qui s’accrochent à travers la coque jusqu’au 

fond de la mer. Au fur et à mesure que les pattes sont arrachées, la coque élevée jusqu’à la distance 

souhaitée au-dessus de l’eau - l’écart d’air. Une prise est donc fondée sur le fond et se limite aux 

profondeurs de l’eau dans la longueur de ses pattes et à la capacité structurelle de la plate-forme 

compte tenu des conditions métocéaniques prévues. Utilisées à une profondeur inférieure à 120 m, ces 

plates-formes ne peuvent pas se déplacer sous leur propre impulsion et les unités sont remorquées vers 

le site de forage (CAPP, 2001). La figure 3.4 montre le Rowan Gorilla II, une plate-forme de forage 

autoélévatrice utilisée au large de la Nouvelle-Écosse. 
 

 
Source : Canadian Well site (s.d.) 
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Figure 3-4 Plate-forme de forage autoélévatrice Rowan Gorilla II  
 

Pour la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, il est probable qu’un navire flottant sera 

utilisé pour les opérations de forage (c.-à-d. un navire de forage ou semi-submersible). Cela est dû à 

l’environnement extrême, en particulier les conditions de banquise et d’icebergs. Bien qu’il soit possible 

d’utiliser des unités de forage de type « élévatrice », des puits historiques dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador ont été forés à l’aide de semi-submersibles ou de navires de forage. 

3.3.2 Processus de forage exploratoire 

 
Les sections qui suivent donnent un aperçu général des différentes composantes et activités associées 

au forage d’exploration extracôtier, en se basant sur les descriptions des activités de forage extracôtier 

réalisées dans le cadre d’EE antérieures propres à un projet dans la zone extracôtière Canada-Terre-

Neuve. Le forage d’exploration extracôtière se fait sur une période de plusieurs mois et dépend de 

divers facteurs comme la profondeur de l’eau, les caractéristiques particulières du site de puits et les 

conditions océaniques propres au site au moment du forage. En général, les levés des sites 

géoaléatoires et des puits (section 3.2.2) sont effectués avant le début des forages, afin de déterminer 

s’il existe des risques potentiels qui peuvent présenter un risque pour l’environnement ou la sécurité. 

Une fois ces levés terminés, le forage physique d’un puits se fait selon les étapes suivantes : 

• Trou guide : Au début d’une campagne de forage, un grand trou (d’environ 1 m de diamètre) est 

percé dans le fond marin. On appelle cela le trou guide, qui sert ensuite à fournir un emplacement 

pour l’installation et l’installation de l’équipement nécessaire pour forer davantage le puits jusqu’à la 

profondeur d’eau nécessaire. La boues de forage à base d’eau (BBE) est utilisée pour forer cette 

partie du puits, et les boutures sont généralement rejetées sur le fond marin, conformément aux 

Directives sur le traitement des déchets extracôtiers (DTDE) (Office national de l’énergie (ONE) et 

coll., 2010). 

• Installation de coffrage : Une fois le trou guide terminé, la tige de forage est enlevée et ramenée à 

l’installation de forage. Une fois que la tige de forage a été enlevée, le coffrage en acier du puits est 

installé et mis en place. Cela est fait pour empêcher la paroi du trou de forage du puits de s’enfoncer 

et pour empêcher l’infiltration de boues et d’autres fluides pendant le forage de sections de puits. La 

colonne et le bloc d’obturation de puits (BOP) sont ensuite installés sur la tête du puits. La colonne 

est un tuyau de grand diamètre qui sert de conduit reliant l’installation de forage à la tête du puits à 

travers la colonne d’eau, et à canaliser les fluides de forage vers la tête du puits pour entreposage et 

élimination. Un BOP est un équipement de sécurité essentiel qui comporte un système de soupapes 

à haute pression qui empêche l’eau ou les hydrocarbures de s’échapper dans l’environnement en 

cas d’urgence ou de panne d’équipement. 

• Forage de puits : Une fois que le trou guide initial a été foré et que le coffrage du puits et 

l’équipement connexe ont été installés et fixés, d’autres travaux de forage des sections 

subséquentes du puits peuvent commencer. Le trépan et la colonne sont abaissés dans le puits à 

partir de l’installation de forage et commencent à percer jusqu’à des profondeurs prédéterminées. 

La boue à base de produit synthétique (BBPS) est généralement utilisée pendant ces étapes. Toute 

la BBPS est acheminée par le haut vers l’installation de forage, au lieu d’être déversé directement 

dans le fond marin. Les coupures contenant des BBPS peuvent être traitées et déchargées 

conformément aux DTDE. Selon la profondeur du puits, plusieurs sections du puits seront forées. 

Une fois que le morceau de forage atteint une certaine profondeur, la tige de forage et la hauteur 
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seront enlevées, et un nouveau coffrage sera installé et cimenté. Ce processus se poursuivra 

jusqu’à ce que le puits ait été foré jusqu’à la profondeur désirée. 

 

• Profil sismique vertical : Une fois qu’un puits a été foré jusqu’à la profondeur désirée, le PSV est 

entrepris pour confirmer la profondeur du puits et pour définir davantage les caractéristiques 

géologiques spécifiques du puits. Le PSV est complété à l’aide d’une chaîne d’hydrophones insérés 

dans l’alésage du puits, avec un réseau de sources sismiques placé au-dessus du trou de forage du 

puits. Les résultats de levé de PSV servent à confirmer la profondeur souhaitée du puits, à comparer 

l’information à celle recueillie dans le cadre de levés sismiques et à définir davantage les conditions 

géologiques du puits pour aider à déterminer les réserves d’hydrocarbures. 

• Essais et évaluation des puits : Si des hydrocarbures sont découverts pendant une campagne de 

forage, des essais et des évaluations de puits auront lieu. Il s’agit souvent de fluides de formation, 

qui peuvent contenir des hydrocarbures, envoyés par la colonne jusqu’à l’installation de forage aux 

fins d’essai. Au cours de ces essais, les hydrocarbures sont séparés de l’eau produite à bord de 

l’installation de forage. L’eau produite est alors soit brûlée, soit entreposée et retournée au rivage 

pour être éliminée ou traitée pour être éliminée en mer conformément aux lignes directrices et aux 

règlements applicables (p. ex., les DTDE). 

• Abandon du puits : Une fois que les forages et, au besoin, les essais de puits connexes auront eu 

lieu, la tête de puits sera abandonnée. Cela implique l’utilisation de mélanges de ciment et de 

dispositifs mécaniques pour boucher le puits; le coffrage sera coupé à l’aide de dispositifs 

mécaniques au-dessus ou au-dessous du fond de mer. Dans les cas où des forages se produisent 

dans des profondeurs d’eau ultra-profondes, la tête de puits peut être laissée en place après 

l’abandon. 

Avant d’entreprendre des forages d’exploration dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve, un 

exploitant effectuera normalement un levé de site géophysique à haute résolution afin de détecter les 

risques potentiels de forage. Lorsqu’un danger tel que le gaz peu profond est détecté, le puits sera 

déplacé pour éviter ce danger. Ainsi, les émissions de méthane (CH4) dans la mer lors du forage de la 

partie supérieure d’un puits sont évitées. 

 

De plus, une fois la partie supérieure d’un puits terminée, la masse volumique de la boue de forage sera 

augmentée par l’ajout d’un agent de pondération de sorte que la masse volumique de la boue de forage 

soit considérablement supérieure à celle de l’eau ou du pétrole. Au fur et à mesure que le puits 

progresse, la masse volumique de la boue de forage sera ajustée pour tenir compte de la pression du 

liquide dans le puits et, de cette façon, le puits sera maintenu dans un état où la pression exercée par la 

boue de forage dans la partie inférieure du puits est supérieure à la pression exercée par les fluides de 

formation - une condition suréquilibrée. Dans un état de suréquilibre, le pétrole liquide ou gazeux (CH4) 

ne se déplace pas de la formation vers l’alésage du puits. 

Rarement, une pression élevée inattendue peut se produire dans une partie du puits et un afflux de 

liquide de formation sera observé. On parle souvent de « venue ». En réponse à un tel événement, le 

poids de la boue sera augmenté et la circulation de la boue sera effectuée afin de supprimer le 

battement et d’apporter tout gaz associé à la plate-forme, où il peut être séparé au fur et à mesure que la 

boue est traitée et envoyée à la combustion. De plus, lorsqu’on croit qu’un puits contient une quantité 

importante de pétrole, le pétrole brut et le CH4 sont mis à la surface pendant les essais et sont comblés à 

une torche conçue à cette fin. L’utilisation du torchage pendant le forage d’exploration est généralement 
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assez limitée et convertit le CH4 en dioxyde de carbone (CO2), ce qui réduit considérablement sa 

puissance en tant que gaz à effet de serre (GES). 

3.3 PLATEFORMES ET INSTALLATIONS DE PRODUCTION 

Les plates-formes de production et autres installations ne se produiront dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador que si des gisements de pétrole ou de gaz commercialement viables sont 

découverts, et que tous les permis et les approbations applicables requis par les Lois de l’Accord et la 

LEI sont en place. Les installations de production qui pourraient être utilisées dépendront des 

technologies disponibles au moment du développement et de la réglementation au moment du 

développement, ainsi que le type, la quantité et l’emplacement de la ressource. Compte tenu du temps 

écoulé entre la découverte et l’approbation du projet (les estimations actuelles sont de 10 ans et plus); 

des renseignements généraux sur les plateformes et les installations potentielles sont fournis. 

 

Les plates-formes de production utilisées dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador 

comprennent une structure gravitaire (Hibernia et Hébron), une unité flottante de production, de stockage et 

de déchargement (FPSO) combiné à des installations sous-marines dans des centres de forage reliés à la 

FPSO par des lignes de flottaison, des compodes et des ascenseurs (Terra Nova et SeaRose). 

3.3.1 Options sous-marines 

 
Au cours des dernières années, des améliorations ont été apportées aux installations sous-marines et à 

la transformation. En conséquence, les champs éloignés nécessitant des retours d’eau sous-marins plus 

longs et plus profonds deviennent aujourd’hui beaucoup plus techniquement et économiquement 

réalisables. 

 

Dans le cas des options sous-marines, la production pourrait se faire au moyen d’installations sous-

marines exploitées à distance, avec des pipelines qui se dirigent vers des installations extracôtières ou 

des débarquements. Les structures extracôtières ne seraient pas nécessaires, sauf lors du forage des 

puits et de l’installation de l’équipement sous-marin. Selon les renseignements propres au projet 

concernant le développement, la profondeur de l’eau, la distance de retour en arrière et l’emplacement 

des chutes varieront. Une technologie a été mise au point (et continue d’être perfectionnée) qui permet 

la séparation et l’élimination de l’eau sous-marine produite. Cela aide à réduire les problèmes 

d’assurance du débit associés aux pipelines et aux conduites d’écoulement, ainsi qu’à réduire les 

installations au-dessus de l’eau ou à terre. Cependant, des installations peuvent encore être nécessaires 

pour permettre l’injection d’inhibiteurs d’hydrates dans les installations sous-marines, les pipelines et les 

conduites de flux. 

3.3.1.1 Centres de forage 

 
Les centres de forage sont creusés dans le fond océanique afin de protéger les têtes de puits sous-

marines et le matériel connexe contre les icebergs. Étant donné que la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador englobe une zone d’iceberg active, les centres de forage pourraient être tenus 

d’une profondeur d’environ 300 m (selon le risque acceptable) pour protéger les actifs sous-marins en 

cas d’activité future de production de pétrole et de gaz. 

À l’heure actuelle, trois champs de Terre-Neuve-et-Labrador utilisent des centres de forage excavé pour 
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protéger leurs têtes de puits et les installations sous-marines associées contre l’impact de l’iceberg - 

Terra Nova, White Rose et le prolongement sud d’Hibernia, un retour à la plateforme Hibernia. Le projet 

Terra Nova utilise des centres de forage à des profondeurs allant d’environ 95 à 98 m, le projet White 

Rose utilise des centres de forage à des profondeurs d’environ 119 à 123 m, et le projet Hibernia 

Southern Extension a utilisé un centre de forage à des profondeurs d’environ 75 à 100 m. La figure 3-5 

illustre un schéma d’un centre de forage. 

Jusqu’à présent, l’excavation du centre de forage a été la méthode préférée de protection des 

installations sous-marines sur les Grands Bancs. On pourrait aussi envisager des centres de forage, des 

bermes de sol ou de roche ou des structures en béton. Cependant, lors de l’étude d’ingénierie de base 

de 1996 pour Terra Nova, les centres de forage ouvert ont été identifiés comme la solution optimale pour 

protéger les installations de tête de puits contre les icebergs de réfection (Offshore Magazine, 2007, 

dans SEM, 2008). Ces autres méthodes, telles que les centres de forage par cages, peuvent avoir un 

certain potentiel pour des empreintes plus petites comme les têtes de puits individuelles. Toutefois, pour 

les installations sous-marines ayant une plus grande empreinte, une protection mécanique 

supplémentaire pourrait ne pas être justifiée. Il est nécessaire d’effectuer une analyse approfondie des 

risques pour le site en question; cela se ferait pendant la planification propre au projet. 

 

 
 

Source : Coflexip Stena 2000, dans 
SEM 2008 

Figure 3-5 Schéma du centre de forage 
 

Pendant l’excavation des emplacements des centres de forage, il peut y avoir une certaine incertitude 

associée aux conditions du sol au large du Labrador. Le mélange des sols (sables, graviers, argiles) peut 

varier à l’intérieur d’un centre de forage, et la présence d’erratiques glaciaires, comme des blocs ou des 
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zones denses de galets, sera difficile à identifier avant le début de l’excavation. Compte tenu de 

l’incertitude quant aux conditions du sol, les méthodes d’excavation qui ne sont pas sensibles aux 

conditions sont privilégiées par rapport à celles qui sont plus spécifiques. Ainsi, une technique 

d’excavation capable de manipuler des sables, des graviers, des billes et des argiles serait mieux 

classée que la méthode extrêmement efficace dans le sable, par exemple, mais inefficace dans d’autres 

sols. 

La technologie permettant de creuser l’emplacement des centres de forage dépendra de la profondeur de 

l’eau et pourrait comprendre des drague suceuse à désagrégateur, des dragues aspiratrices en marche, 

des dragues à benne preneuse, de grandes perceuses et d’autres excavatrices à bord de véhicules sous-

marins télécommandés (VTG). L’excavation entraînera des perturbations des fonds marins et un site 

d’élimination des déchets sera nécessaire. 

 

L’installation de l’équipement sous-marin nécessitera un certain nombre de navires dédiés aux activités 

d’installation, ainsi que des capacités de gestion des glaces. L’installation peut également nécessiter 

des opérations de plongée et de VTG. Le nivellement final des fonds marins au moyen d’un équipement 

spécialisé peut être nécessaire pour aider à positionner l’équipement des fonds marins. 

 

3.3.2 Options de structure flottante 

3.3.2.1 Navires de production et de stockage de pétrole au large 

 
Des structures flottantes, comme les FPSO, pourraient être situées dans la zone de mise à jour de l’EES 

du plateau du Labrador dans des profondeurs allant de relativement peu profondes à très profondes. Une 

option de FPSO nécessiterait des installations sous-marines qui, selon la profondeur de l’eau, devraient 

être situées dans des centres de forage, puisque la structure du FPSO elle-même n’offre aucune 

protection aux installations sur le fond marin (figure 3-6). 

 

Le FPSO serait ancré au fond marin à l’aide de pieux ou d’ancres, et les crêtes du fond marin seraient 

utilisées pour transporter les hydrocarbures du fond marin jusqu’au navire aux fins de traitement. Les 

amarrages et les colonnes seraient très probablement fixés à une tourelle déconnectée, qui pourrait être 

détachée du navire, permettant ainsi au navire d’échapper aux icebergs. Les amarrages et les colonnes 

seraient abaissés à une distance sécuritaire sous la surface de l’eau. 

 

Bien que la structure flottante puisse avoir une certaine capacité de stockage, les hydrocarbures 

transformés pourraient être exportés par pipeline ou par l’exportation de pétroliers (figure 3.6). Les 

variantes d’un FPSO traditionnel pourraient inclure une installation flottante de gaz naturel liquéfié (GNL) 

ou de gaz naturel comprimé (GNC). Une enquête plus approfondie serait nécessaire pour déterminer si 

un FPSO pourrait fonctionner de façon fiable dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador en fonction de la technologie actuelle. 
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Source : ExxonMobil Canada 

Properties 2011 

Figure 3-6 Schéma de la disposition du champ White Rose 
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L’installation du FPSO nécessiterait un certain nombre de navires dédiés, ainsi que des capacités de 

gestion des glaces. En général, l’installation d’un FPSO comprendrait : installation de pieux/ancres; 

fixation du système d’amarrage; l’installation et l’accrochage des colonnes; et la connexion de la bouée 

de tourelle au FPSO. 

3.3.2.2 Gaz naturel liquéfié 

 
Le GNL est du gaz naturel qui est super refroidi à -160 °C pour devenir liquide. Le gaz liquide est 

beaucoup plus économique que le gaz à transporter puisqu’il déplace 1/600e du volume de gaz. La 
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réduction du volume rend beaucoup plus rentable le transport sur de longues distances où il n’y a pas de 

pipelines. Lorsqu’il n’est pas possible ou économique de transporter le gaz naturel par oléoducs, il peut 

être transporté par des navires cryogéniques spécialement conçus (méthaniers) ou des camions-citernes 

cryogéniques. 

3.3.2.3 Conseil national de recherches du Canada 

 
Le GNC est du gaz naturel qui a été comprimé à entre 2 500 et 4 000 livres par pouce carré (lb/po²) de 

sorte qu’il peut être transporté dans des conteneurs sous pression à bord de navires spécialisés. Les 

sources d’approvisionnement pourraient être terrestres ou extracôtières. Une source 

d’approvisionnement terrestre comprendrait des terminaux maritimes et des pipelines sous-marins 

côtiers, tandis qu’une source d’approvisionnement extracôtière serait probablement des installations de 

production de pétrole et de gaz. Les sites de livraison potentiels pourraient être des systèmes de 

déchargement en mer/près de la côte vers un pipeline sous-marin ou un terminal ou un pipeline maritime 

côtier (Melville et Young, 2007, dans SEM, 2008). 

3.3.3 Plate-formes à embase-poids 

 
Les options de plate-formes à embase-poids (figure 3-7) peuvent être envisagées pour la zone de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador pour des profondeurs allant de très peu profondes jusqu’à environ 

150 m. Trois facteurs principaux qui régiraient la conception d’une plate-forme à embase-poids dans la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador sont les suivants : 

• les conditions de charge environnementale, principalement les vagues et les icebergs, les 

charges sismiques jouant un rôle secondaire par rapport à la conception des surfaces; 

• la plateforme elle-même et ses exigences fonctionnelles; 

• la capacité de base disponible sur le site. 

 
C’est l’effet combiné de ces facteurs qui dicte la géométrie et d’autres caractéristiques de conception d’une 

plate-forme à embase-poids. Les changements dans la résistance des fondations peuvent avoir un effet 

profond sur la faisabilité technique et économique des différents concepts de la plate-formes à embase-

poids. Un concept réalisable à un site particulier peut être techniquement difficile à un site situé à une 

courte distance avec un profil de résistance du sol plus faible. 

 

Bien que la plate-forme à embase-poids puisse avoir une certaine capacité de stockage, les 

hydrocarbures transformés pourraient être exportés par pipeline ou par l’exportation de pétroliers par 

l’intermédiaire d’un système de chargement extracôtier (SCE). Les variations sur une plate-forme à 

embase-poids traditionnelle pourraient inclure les installations de GNL ou de GNC sur les côtés 

supérieurs. 
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Source : ExxonMobil Canada 
Properties 2011 

Figure 3-7 Plate-forme à embase-poids 

Superstructure  

Navire de soutien  

Navire-citerne navette  

GBS  

Pétrole  

Système de chargement au large des côtes 
(SCLC) 

 

Pipeline  

Eau  

SCLC  

  

 
 

Le relief dans la topographie du fond marin résultant de l’épandage de glace pourrait avoir une incidence 

sur l’emplacement final d’une plate-forme à embase-poids, bien que cela devrait être évident dans les 

relevés du site au début du projet. Les sites avec des couches supérieures molles ou faibles peuvent 

nécessiter l’excavation de ces couches pour exposer les sols plus solides en dessous. Cela ajoutera à la 

hauteur globale de la plateforme (pour tenir compte de l’installation) ou nécessitera le remblayage de 

l’excavation avec des matériaux plus compétents. 

3.3.4 Pipelines et conduites d’écoulement 

 
En plus du transport d’hydrocarbures produits par camion-citerne à partir d’une plate-forme à embase-
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poids ou d’une structure flottante, un pipeline d’exportation est une autre option. Si des puits éloignés 

sont utilisés et reliés à une plate-forme à embase-poids ou à une structure flottante, des conduites 

d’écoulement seront nécessaires. 

 

Il est généralement admis que les pipelines dans les environnements de glace (iceberg ou glace de mer) 

doivent être dans des tranchées d’une certaine profondeur sous les fonds marins pour protéger le 

pipeline des effets des quilles d’iceberg. Le décapage du fond de mer est une caractéristique relative 

près du rivage pour la plupart des continents du Nord où la glace est présente et où les quilles de glace 

se déplacent dans l’eau avec des profondeurs inférieures au tirant d’eau, ce qui forme une marque de 

décapage sur le fond de mer. Au large du Labrador, cette profondeur peut atteindre 250 ou 300 m; cette 

profondeur devrait être déterminée lors de la conception détaillée d’un projet. Les exigences de 

conception réelles des pipelines et des conduites de trafic devraient être prises en considération pour un 

certain nombre de facteurs, dont certains ont été abordés dans le présent rapport. 

 

Sur la côte du Labrador, bien qu’il puisse y avoir des problèmes d’accumulation de glace ou de 

dénivellement au passage à niveau, les principaux problèmes associés à la déglacation seront 

attribuables aux icebergs qui parcourent la côte du Labrador depuis le nord. 

 

Les problèmes de conception liés au réfection des glaces, à la stabilité des pipelines, à l’isolation 

thermique et au transport des sédiments détermineront les exigences de décantation des pipelines en 

termes de profondeur de couverture et d’épaisseur de remblai. La protection par pipeline est dérivée à 

la fois de l’abaissement du sommet du tuyau sous le fond marin environnant (profondeur du couvercle) 

et de l’enfouissement (épaisseur du remblai). Les matériaux de remblai, de façon optimale, consisteront 

du sol excavé de la tranchée. Certains sacs de remblai, gravier, sacs remplis de gravier ou tapis en 

béton peuvent être considérés à des endroits prédéterminés où le remblai d’origine n’est pas adéquat. 

Il existe cinq principaux types de tranchées disponibles pour abaisser un pipeline : le labourage; le lançage; 

les excavatrices mécaniques; l’excavation classique; et dragage hydraulique. La sélection d’un outil de 

tranchée doit être évaluée en fonction des éléments suivants : 

• la profondeur de l’eau; 

• l’état du sol et des sédiments; 

• les spécificités de tranchée (p. ex. profondeur de tranchée globale requise) 

• les exigences de remblai; 

• le type et la taille du pipeline; 

• le coût; 

• Emplacement 

• la disponibilité; 

• la saison pendant laquelle les opérations de tranchée doivent être terminées. 

 
La plupart des outils de tranchée ont des limites. Par exemple, les dragues ne peuvent être utilisées que 

pour environ 150 m de profondeur d’eau; les machines de nettoyage au jet et les trancheurs mécaniques 

peuvent disperser les débris de tranchée qui seraient utilisés comme remblai et beaucoup ont des limites 

de profondeur de tranchée. 

 

Les pipelines sont tranchés pour assurer la stabilité au fond (protection contre les forces 

hydrodynamiques), la protection physique contre les dommages mécaniques (comme les objets largués, 
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les ancres des foreuses, l’équipement de pêche, les icebergs qui décapent) et l’élimination ou la 

réduction des périodes libres. Le remblayage est également utilisé pour fournir une protection physique 

supplémentaire, la prévention du bouclage des chocs et l’isolation thermique. 

 

Un navire de plaisance est un navire océanique spécialement construit à bord duquel le gazoduc est 

fabriqué ou non enroulé au fur et à mesure que le navire se déplace le long de l’itinéraire du pipeline. Un 

tel navire se déplace soit au moyen d’un système d’ancrage, soit par sa propre propulsion, et ne 

fonctionne normalement que dans des conditions non glaciales. Si la bobine se déplace sur des ancres, 

des navires de manutention d’ancres sont nécessaires pour aider à repositionner les ancres afin que la 

bobine puisse avancer. Une bobine amarrée n’est généralement pas propulsée et est déplacée d’un lieu 

de travail à un autre par remorqueur. La bobine peut transporter une quantité limitée de tuyaux sur son 

pont ou sa bobine de bande, et les navires ou barges de transport de tuyaux fournissent des tuyaux 

supplémentaires. Le navire requis pour l’installation du pipeline dépend du type de tuyau utilisé (rigide ou 

flexible) et de la méthode de pose du tuyau choisie. Le gazoduc peut également être constitué sur le 

rivage en chaînes ou en segments, remorqué jusqu’au site, et soudé ensemble pendant qu’il est mis en 

place. 

 

Déverser de la roche sur le dessus des conduites d’écoulement et ombilicales sous-marines est un 

moyen de les protéger contre la glace de mer, les ancres et les objets abandonnés. On s’attend à ce que 

la protection offerte à un pipeline contre un iceberg qui décape soit minime et, par conséquent, le niveau 

de risque de dommages à la conduite d’écoulement/ombilical doit être acceptable pour l’exploitant. 

 

Dans les eaux plus profondes, où les tranchées et les inhumations ne sont pas nécessaires pour se 

protéger contre les quilles de glace, la stabilité peut poser problème. Si un pipeline ou une conduite 

d’écoulement n’a pas un poids suffisant pour résister aux charges hydrodynamiques imposées, 

l’ensemble du pipeline, ou de grandes parties de celui-ci, peut se déplacer. Par conséquent, diverses 

méthodes pourraient être envisagées pour assurer la stabilité et la protection du pipeline, y compris les 

revêtements de poids/selles, les matelas en béton et d’autres formes de retenue installées. 

3.3.5 Installations d’exportation et transformation à l’étranger 

 
Une plate-forme à embase-poids ou une structure flottante aura une capacité de stockage limitée pour 

les hydrocarbures produits. Les pétroliers peuvent être considérés comme transportant le produit jusqu’à 

sa destination. Le nombre de navires requis dépendrait d’un certain nombre de facteurs, dont la capacité 

d’entreposage, la distance par rapport au marché et la taille des navires de transport. 

Selon la classe de service de ces navires, un soutien pour le déglaçage peut être nécessaire en hiver. 

 
Par conséquent, si des méthaniers de GNL ou de GNC étaient utilisés, ils se chargeraient à l’installation 

de production ou sur un quai côtier. La taille de ces navires dépendrait d’un certain nombre de facteurs, y 

compris le nombre de navires dans la flotte et la distance du marché, mais on pourrait s’attendre à ce 

qu’ils aient une longueur de 100 m ou plus. Ces navires auraient la classe appropriée qui reflète les 

exigences auxquelles un méthanier de GNL ou de GNC devrait être conçu pour faire face aux conditions 

de glace qui seront présentes. La charge extracôtière peut être interrompue lorsque les hauteurs 

statistiquement significatives des vagues atteignent une valeur seuil. 

Les options de développement pourraient inclure un ou plusieurs pipelines vers la côte (Labrador). Si tel 

était le cas, une certaine quantité d’installations de transformation ou d’installations d’exportation seraient 
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nécessaires à terre ou près de la côte. Cela nécessiterait probablement un certain stockage 

d’hydrocarbures à terre dans les installations. Les méthaniers devraient avoir la capacité de se déplacer 

à travers les glaces lourdes de l’embouchure terrestre pour accoster et charger. Selon la classe de 

service de ces navires, un soutien pour le déglaçage peut être nécessaire en hiver. 

 

Les navires de soutien seront requis pour les opérations d’approvisionnement, y compris le transfert de 

personnel, le soutage et la manutention du matériel. Selon la classe de service de ces navires, un 

soutien pour le déglaçage peut être nécessaire en hiver. Les vols d’hélicoptère seront une opération 

régulière pour les rotations d’équipage et le transbordement de quelques pièces d’équipement plus 

petites. 

 

L’examen des installations d’exportation ou de l’infrastructure de traitement extracôtière dépendrait de la 

conception et des processus propres au projet et de la disponibilité de l’infrastructure existante dans la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador pour appuyer ces opérations. 

3.3.6 Désaffectation 

 
Les procédures de désaffectation des installations en haute mer qui ont atteint la fin de leur vie utile 

après les opérations de forage d’exploration ou de production sont généralement incluses dans la 

législation régissant les installations. Il existe également des accords internationaux relatifs à la 

désaffectation qui traitent de l’enlèvement et de l’immersion en haute mer. 

 

Par exemple, l’Organisation maritime internationale (OMI) a élaboré des Directives à l’enlèvement 

d’installations au large et établit les conditions pour protéger la navigation et maintenir la sécurité. 

Les exigences de l’C-TNLOHE en ce qui concerne le déclassement comprennent, entre autres, les 

conditions suivantes : 

• Concevoir des installations sous-marines de telle sorte qu’à la fin de la production, elles 

puissent être couvertes ou enlevées de manière à ce que la zone soit remise en état de 

pêche. 

• Concevoir la plate-forme à embase-poids de façon à ce qu’il puisse être supprimé si les autorités (C-

TNLOHE) l’exigent à ce moment-là. 

• Retirer l’équipement abandonné au-dessus du fond marin et concevoir la plate-forme à embase-

poids pour un éventuel renflouement. 

• L’autorité de certification examine la pertinence de la conception détaillée de la plate-forme à 

embase-poids en vue d’un éventuel renflouement. 

Compte tenu de ces exigences, la mise hors service sera probablement une considération importante 

pour les activités de production futures potentielles dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador et fera l’objet de discussions dans les EE propres aux projets. En général, la mise hors service 

de plateformes fixes ou de plateformes à base inférieure en mer est perçue comme étant techniquement 

difficile, coûteuse et présentant un certain nombre de risques pour l’environnement et la sécurité 

(International Association of Oil and Gas Producers (IAOGP), 2003). Par leur nature, la désaffectation 

d’une structure flottante serait relativement facile à comparer, car la majorité de l’infrastructure peut 

simplement être déconnectée et renflouée. 
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Les plans de retrait sont assujettis à l’examen et à l’approbation de l’C-TNLOHE dans le cadre de leur 

processus d’approbation d’analyse opérationnelle (OA), ainsi qu’aux approbations et autorisations 

subséquentes pour mener des activités pétrolières et gazières extracôtières. 

3.4 ÉMISSIONS ASSOCIÉES AUX ACTIVITÉS PÉTROLIÈRES ET 

GAZIÈRES HORS MER 

3.4.1 Émissions sonores 

 
Une étude de Lawson et coll. (2017) a été entreprise le long du plateau du Labrador et comprenait une 

surveillance acoustique en 2013 et 2014 pour caractériser les niveaux sonores sous-marins ambiants au 

large du Labrador. Deux enregistreurs acoustiques autonomes ont été déployés sur des sites sous-

marins, l’un au nord entre Davis Inlet et Nain, et l’autre entre Cartwright et Makkovik. Ces moniteurs ont 

fonctionné entre 2013 et 2014 pour enregistrer les sons sous-marins d’origine anthropique et 

océanographique biologique. Les résultats de l’étude indiquent que les deux stations de surveillance ont 

enregistré des niveaux de bruit ambiant élevés dans l’environnement extracôtier, avec une grande partie 

de l’énergie sonore enregistrée contenue dans la gamme de fréquences de 10 à 200 hertz (Hz) et 

attribuable à l’activité anthropique. Les deux principaux facteurs contribuant aux niveaux sonores 

ambiants élevés provenaient des navires qui traversent la zone et de l’activité sismique qui a eu lieu en 

2013 dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, et en 2014 qui a eu lieu plus au sud 

le long des Grands Bancs de Terre-Neuve. Le niveau sonore quotidien moyen de la station de 

surveillance du Nord était de 186,4 décibel (dB) re 1 μΡa² entre le 19 octobre 2013 et le 25 janvier 2014, 

et de 188,3 dB re 1 μΡa2 s entre le 27 janvier 2014 et le 1er mars 2014. Les niveaux sonores quotidiens 

pour la station de surveillance du sud avaient une moyenne de 185,0 dB re 1 μΡa² entre le 

19 octobre 2013 et le 25 janvier 2014, et de 182,6 dB re 1 μΡa² du 27 janvier 2014 au 1er mars 2014 

(Lawson et coll., 2017). 

 

3.4.1.1 Levés géophysiques 

 
Les levés sismiques 2D et 3D (voir la figure 3-1) sont le plus souvent effectués à l’aide d’un réseau de 

sources sonores et de serpentins remorqués derrière un navire sismique. La durée d’un levé sismique 

dépend de la région en question, mais elle varie habituellement d’une semaine à un mois (il faut noter 

que, selon la taille du programme sismique et les retards météorologiques et techniques, la durée réelle 

d’une enquête pourrait durer quelques mois). Un levé sismique typique dure de deux à trois semaines et 

couvre une gamme de distances. Le navire remorquant le réseau est généralement de 60 à 90 m de 

long et se déplace à travers l’eau à des vitesses habituellement comprises entre 8 et 10 km/h (4,5 à 

5,5 nœuds). Encore une fois, ces spécifications changeront pour divers projets, et les EE propres aux 

projets définiront davantage les détails précis liés aux opérations sismiques des navires. 

Les assemblages d’hydrophones sont remorqués comme des « flûtes sismiques » derrière un navire, 

avec des flûtes sismiques multiples remorquées dans des levés typiques en 3D. Les levés 

sismiques 2D impliquent généralement un nombre plus faible de flûtes sismiques. Les réseaux de 

source sonore sont remorqués environ 50 à 250 m derrière un navire et « libèrent » de l’air comprimé 

toutes les 6 à 10 secondes pour une durée de 10 à 30 millisecondes par coup. Les ensembles 

d’hydrophones sous forme de câble (de 0,5 à 8 km de longueur) sont remorqués derrière les réseaux 

de sources sonores pour enregistrer les ondes sonores réfléchies. Les réseaux et les hydrophones sont 
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généralement remorqués à plusieurs mètres sous la surface de la mer. Les réseaux peuvent être 

composés de 10 à 70 sources sonores (Richardson et coll., 1995). 

La propagation acoustique et les niveaux sonores reçus dans le milieu marin du Labrador varieront en 

fonction des propriétés de profondeur, de portée et environnementales (océanographie et 

géoacoustique). Les paramètres environnementaux les plus importants nécessaires pour donner des 

prédictions précises sont le profil de vitesse, la bathymétrie et la perte de fond. Le profil de vitesse 

sonore variera en fonction de la température et de la salinité; elle variera donc selon les saisons et la 

profondeur. 

Le bruit associé aux réseaux de sources sonores peut varier entre environ 215 et 235 dB, soit 1 µPa-m 

pour une seule source de son, et entre 235 et 260 dB, soit 1 µPa-m pour les réseaux (Richardson et 

coll., 1995). L’impulsion de pression descendante ou l’intensité de la source varie entre 1 et 8 bar-m 

pour une seule source sonore ou entre 12 et 174 bar-m pour un réseau (Richardson et coll., 1995); 

fréquences comprises entre 10 et 300 Hz. Pour une source sonore dont l’intensité sonore est de 

250 dB à la source, les niveaux de bruit à plus de 30 km de distance peuvent atteindre 117 dB. 

 

Les sons provenant d’un réseau de sources sismiques diminuent généralement à mesure que le son 

augmente en distance de la source, ce qu’on appelle la perte de transmission et qui est influencé par les 

pertes de propagation géométrique et l’atténuation du son. Il existe un certain nombre de facteurs qui 

peuvent influer sur la diminution d’une onde sonore, comme la fréquence, la température de l’eau, la 

profondeur de l’eau et les conditions du fond sur les fonds marins. Le son peut également être 

compressé entre la surface de la mer et le fond marin et d’autres obstructions. 

3.4.1.2 Activités de forage et de production en mer 

 
Les émissions sonores sous-marines associées aux activités de forage et de production de pétrole et de 

gaz extracôtiers sont liées au processus de forage lui-même, à l’utilisation de propulseurs pour maintenir 

en place les plates-formes de forage et les plateformes de production flottantes, au bruit généré par les 

navires de soutien et à d’autres activités. 

 

Les niveaux de source générés par les installations de forage en exploitation varient d’environ 130 à 

190 dB, soit 1 µPa à 1 m (plage de fréquences de pointe : 10 à 10 000 Hz) (Richardson et coll., 1995, 

Hildebrand, 2009, OSPAR, 2007). Modélisation acoustique effectuée pour le Projet de forage 

exploratoire du bassin néo-écossais (situé dans les eaux profondes (2 100 m et 2 790 m) à environ 230 

à 370 km au large de la côte sud-est de la Nouvelle-Écosse), les niveaux de source à large bande 

estimés de façon prudente pour un forage et semi-submersible à environ 197 dB re 1 µPa à 1 m de 

niveau de pression acoustique carrée (Zykov, 2016). 

Le bruit des foreuses en positionnement dynamique et le bruit semi-submersible proviennent à la fois 

de la machinerie de forage et des hélices et des propulseurs utilisés pour l’entretien des stations. Le 

forage produit un bruit corollaire provenant des mouvements des navires de soutien et des hélicoptères. 

Le positionnement des plates-formes de forage crée un bruit localisé pendant de courtes périodes. Les 

navires de soutien sont utilisés pour transporter ces grandes structures. Les forages en eau profonde 

ont le potentiel de générer plus de bruit que les forages en eau peu profonde, en raison de l’utilisation 

d’unités de forage en positionnement dynamique. Ce bruit peut être plus facilement couplé dans le 

canal sonore profond pour la propagation à longue distance. Le niveau de bruit de perçage d’une 
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plateforme augmente à l’occasion de façon temporaire lorsque des opérations telles que l’engagement 

(extraction de la chaîne de forage pour changer le trépan et sa réinsertion subséquente) sont 

effectuées; aucune référence aux mesures quantitatives de ces variations n’a été trouvée. 

Les navires de soutien participeront au soutien de l’exploration et de la production; ils joueront un rôle 

varié, allant de la gestion des glaces au transport du personnel, en passant par le délestage de produits, 

le réapprovisionnement, l’inspection et l’entretien. En plus du trafic maritime, des hélicoptères seront 

probablement nécessaires pour le transport du personnel à destination et en provenance des navires et 

des plateformes. Ces sources de sons contribueront à l’environnement acoustique global de la zone. 

 

Le bruit sous-marin causé par les navires et les aéronefs associés à l’installation et à l’exploitation des 

installations pétrolières et gazières peut être attribué principalement aux dragueurs, aux navires 

d’installation, aux remorqueurs et aux barges, aux brise-glace, aux navires d’approvisionnement, aux 

navires de secours, aux pétroliers, aux petits navires et aux hélicoptères. Les navires impliqués dans les 

opérations pétrolières et gazières en mer couvrent une vaste gamme de tailles, de puissances et 

d’applications et, par conséquent, produisent des niveaux de bruit sous-marin très différents. Le bruit des 

navires et des hélicoptères est une combinaison de sons tonaux et à large bande qui, dans le cas des 

navires, dépend de leur taille, de leur conception et de leur vitesse (Richardson et coll., 1995). 

3.4.2 Émissions atmosphériques 

 
Les émissions atmosphériques et les émissions de GES sont susceptibles de se produire pendant les 

activités pétrolières et gazières extracôtières, principalement en raison de la nature des navires, des 

aéronefs et des installations extracôtières qui fonctionnent dans l’environnement extracôtier. Les 

contaminants atmosphériques et les GES préoccupants qui pourraient être rejetés dans l’environnement 

comprennent les GES comme le dioxyde de carbone (CO2), le CH4 et l’oxyde nitreux (N2O), le monoxyde 

de carbone (CO), le dioxyde de soufre (SO2), les particules en suspension totales, les oxydes d’azote 

(NOX), le dioxyde d’azote (NO2), les composés organiques volatils (COV), les matières particulaires 

totales (MPT) et les matières particulaires (MP). Les sources potentielles d’émissions atmosphériques 

provenant des activités pétrolières et gazières qui se déroulent au large des côtes sont soulignées ci-

dessous : 

• La combustion de carburant diesel par les navires, les aéronefs, ainsi que les plates-formes de 

forage et de production en mer pour l’énergie (CO, NO2, MPT, SO2, COV, GES). 

• Torchage de l’eau produite pendant les essais requis de puits pour l’exploration et le forage de 

production (CO, NO2, MPT, GES). 

• Émissions fugitives provenant de divers composants (p. ex. réservoirs de stockage, autres 

gaz d’échappement connexes des plateformes ou des navires) (CO, NO2, MPT, SO2, COV, 

GES). 

 

La source la plus probable d’émissions provenant de projets d’exploration et/ou de production de pétrole 

et de gaz qui pourraient se produire dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador serait 

l’échappement des composantes du projet, comme les navires et les hélicoptères. Selon le type et la 

taille de l’unité de forage, la consommation estimée de diesel marin au cours des activités de forage se 

situerait généralement entre 100 et 150 barils (bbl) par jour, les émissions atmosphériques associées 

étant donc comparables à celles d’un seul grand porte-conteneurs du type qui transite couramment dans 

les eaux de Terre-Neuve (Stantec, 2011). Les activités d’essai de puits qui pourraient nécessiter le 
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torchage dépendront de la nature du projet. Les forages et les essais de puits se déroulent de façon 

sporadique pendant les projets de forage ou de production. Traditionnellement, le torchage pendant les 

essais durerait de deux à cinq jours (Statoil, 2017). Les projets de production auraient des sources 

d’émissions supplémentaires associées à la plateforme et aux installations de production, ainsi qu’à des 

activités comme les navires-citernes navettes. Il est à noter que les exploitants seront tenus de se 

conformer au Règlement sur la réduction des rejets de méthane et de certains composés organiques 

volatils (secteur du pétrole et du gaz en amont) en ce qui a trait à l’évacuation des hydrocarbures 

gazeux. 

Les voies potentielles d’émission dans l’air associées à un programme sismique seraient plus limitées 

que celles décrites ci-dessus, puisque ces programmes impliquent généralement un seul navire et un 

soutien limité d’autres navires ou aéronefs. 

 

En ce qui concerne un projet de forage d’exploration, des estimations quotidiennes des émissions ont 

été calculées pour le projet de forage exploratoire dans la passe Flamande d’Equinor (tableau 3.1). En 

ce qui concerne les installations de production, les émissions annuelles ont été calculées pour le 

développement d’Equinor Bay du Nord (tableau 3.2). Bien que ces estimations soient fondées sur des 

renseignements et des données propres au projet et qu’elles soient intégrées aux modèles, elles 

permettent de fournir une estimation sommaire de ce qu’un projet de forage d’exploration et un projet de 

production pourraient libérer dans l’environnement atmosphérique de leurs activités. 

Tableau 3.1 Émissions quotidiennes de contaminants atmosphériques provenant 
d’un projet de forage exploratoire au large de Terre-Neuve-et-Labrador 

 

Activité de projet Contaminants 
atmosphériques 

Émissions de contaminants 
atmosphériques (tonnes/jour) 

 

 
Installation de forage 

NOX 7.14 – 10,5 

CO 3.02 - 4,47 

SO2 0.44 - 0.65 

MP 0.38 - 0,57 

 
 
 

Navires de soutien 

NOX 3.10 - 3,86 

CO 0.26 - 0,32 

SO2 0.93 - 1.16 

MP10 0.11- 0,14 

MP 2,5 0.10 - 0,13 

 

Tableau 3.1 Émissions quotidiennes de contaminants atmosphériques provenant 
d’un projet de forage exploratoire au large de Terre-Neuve-et-Labrador 

 

Activité de projet Contaminants 
atmosphériques 

Émissions de contaminants 
atmosphériques (tonnes/jour) 

 

 
Hélicoptère 

NOX 0.15 – 0,30 

CO 0.01 – 0,02 

SO2 1 - 2 

MP 0.003 – 0,007 

 NOx 1,99 
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Torchage CO 9,05 

Source : Statoil Canada Ltd. 2017 

 

Tableau 3.2  Émissions annuelles de contaminants atmosphériques provenant 
des opérations normales de production des FPSO 

 

Activité de projet Contaminants 
atmosphériques 

Émissions de contaminants 
atmosphériques (tonnes/année) 

 

 
FPSO 

NO2 664 

CO 618 

SO2 4.48 

MP 56,9 

 
 

 
Navires de soutien 

NO2 140 

CO 14,0 

SO2 2.01 

MP10 3,85 

MP 2,5 3,85 

 
 
 

Navires-citernes navettes 

NO2 105 

CO 10,5 

SO2 1.5 

MP10 2,88 

MP 2,5 2,88 

 

 
Hélicoptère 

NO2 11.1 

CO 1,36 

SO2 6.24 

MP 0,28 

 
Torchage 

NO2 2.79 

CO 2,99 

Source : Modifié à partir du tableau 8.13 de l’équation du Canada 2020 

 
Pour un projet de production, la durée de vie plus longue du projet et des activités de projet courantes plus 

cohérentes (p. ex., soutien au mouvement des navires et des hélicoptères, torchage) entraînerait 

probablement une plus grande quantité d’émissions atmosphériques dans l’environnement. Comme dans le 

cas des forages d’exploration susmentionnés, des estimations des émissions ont été effectuées pour le 

Projet d’extension de White Rose (WREP) (tableau 3.3) au cours de son EE de 2012 (Husky Energy, 2012). 

Tableau 3.3  Résumé des estimations annuelles des émissions fondées sur 
l’exploitation de la plateforme de tête de puits 

 

 
Activité 

Émissions totales (tonnes/année) 

CO NOX SO2 MP HT 

Exploitation d’un navire de soutien 80,5 1,024 841,4 52,7 36,6 
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Exploitation des hélicoptères 6,10 0,41 0,16 0 b 0 b 

Production d’électricité 61,8 276,3 3,88 5,49 0,99 

Opérations normales - Torchage 35,0 6,44 - 719,6 13,3 

TOTAL 183,4 1,307 845,4 777,7 50,8 

Source : Husky Energy 2012 

 
Les émissions de GES sont préoccupantes en raison de leur contribution au changement climatique 

mondial d’origine humaine (GIEC, 2013; GIEC, 2019). Bien que le CO2 constitue la majorité des 

émissions de GES provenant des installations pétrolières et gazières en mer, les contributions du CH4 et 

du N2O sont aussi souvent examinées attentivement, car elles ont un effet de serre beaucoup plus 

important et peuvent donc contribuer de façon disproportionnée au réchauffement climatique par rapport 

au CO2. La capacité relative des gaz à réchauffer l’atmosphère est appelée leur potentiel de 

réchauffement planétaire (PRP). Le PRP du CO2 est de 1, tandis que le PRP du CH4 et du N2O est 

estimé respectivement à 25 et 298. Les émissions d’autres GES sont généralement converties au moyen 

d’un rapport de PRP (par exemple, une masse de CH4 serait multipliée par 25 pour établir une quantité 

équivalente de CO2) à une quantité équivalente de CO2 afin de permettre une comparaison directe de la 

capacité de chaque gaz à contribuer aux changements climatiques. 

Les émissions de GES ont été estimées à partir de diverses sources de combustion de pétrole et de gaz 

en mer pendant l’exploration et la production. Les émissions quotidiennes estimées de GES pour le 

projet de forage en fonction de chaque activité sont présentées au tableau 3.4. Les émissions 

estimatives de GES provenant de l’aménagement d’Equinor Bay Du Nord sont présentées au 

tableau 3.5. Ces estimations des émissions de GES utilisent les facteurs d’émission d’Environnement et 

Changement climatique Canada (ECCC), de l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis 

(USEPA) et des données des fabricants. 

Tableau 3.3  Estimations quotidiennes des GES provenant d’un projet de forage 
exploratoire en mer à Terre-Neuve-et-Labrador 

 

 
Source 

Émissions de gaz à effet de serre (t CO2eq/jour) 

CO2 CH4 N2O CO2eq 

Installation de forage1
 460 - 679 0.58 - 0,84 20 - 30 481 - 710 

Navires de soutien2
 150 - 189 0.02 – 0,03 2.17 – 2,70 152 - 192 

Hélicoptère3
 13 - 26 0.004 - 0,007 0.11 - 0,22 13 - 26 

Total 623 - 894 0.604 - 0,877 22.3 - 32,9 646 - 928 

Source : Statoil Canada Ltd. 2017 

 

Tableau 3.5  Émissions annuelles de GES provenant des opérations normales de production 
des FPSO 

 

 
Source 

Émissions de gaz à effet de serre (t CO2eq/an) 

CO2 CH4 N2O CO2eq 

FPSO (combustion) 157,031 1,527 380 158,938 
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Navires de soutien extracôtiers / 
hélicoptère 

8 000 S/O 150 8,150 

Navire-citerne navette 5 000 S/O 94 5,094 

Torchage 4,664 12 12 4,688 

Total 174,695 2,439 636 177,770 

Modifié à partir du tableau 8.20 d’Equinor Canada 2020 

 
Les émissions de GES de NL étaient de 10,5 mégatonnes (MT) d’équivalent dioxyde de carbone 

(CO2eq) en 2017 (une augmentation de 12 % depuis 1990). La même année, les émissions de GES de 

Terre-Neuve-et-Labrador provenant du secteur pétrolier et gazier étaient de 2,9 MT CO2eq, dont 1,1 MT 

étaient attribuables au raffinage du pétrole et 1,8 MT étaient attribuables à la production de pétrole 

extracôtier (Canada Energy Regulator, 2020). 

 

Les émissions de GES ont également été prévues pour le WREP, comme le montre le tableau 3.6, et 

comparées aux données actuelles de 2016 sur d’autres champs de production dans la zone extracôtière 

Canada-Terre-Neuve, au tableau 3.6. 

Tableau 3.6 Estimations annuelles des GES pour les projets de 
production dans les régions extracôtières de Terre-Neuve-
et-Labrador 

 

 
Installa
tions 

Émissions de GES 
(tonnesCO2eq/an) 

CO2 CH4 N2O Total 

Terra Nova 527,836 22,556 10,208 560 600 

Hibernia 517,524 40,320 4,619 562,463 

Sea Rose FPSO 401,696 32,669 11,497 445,861 

WHP Operation* 148,672 137 719 149,529 

Source : Husky Energy 2012 ECCC 2018 

Remarque : *Le fonctionnement de la plateforme de tête de puits pour le WREP est une estimation seulement 

 
À l’échelle fédérale, des cibles de réduction des émissions de GES ont également été établies et 

comprennent ce qui suit (ECCC 2016) : 

• Une réduction de 17 % par rapport aux niveaux d’émissions de 2005 d’ici 2020 (dans le cadre de 
l’Accord de Copenhague de 2009) 

• Réduction de 30 % par rapport aux niveaux d’émissions de 2005 d’ici à 2030 (présentation de 

2015 à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques) 

 

Le Canada s’est également engagé à réaliser une économie nette zéro d’ici 2050. Afin de mettre le 

Canada sur la voie d’atteindre les émissions nettes nulles d’ici 2050, le gouvernement du Canada a 

présenté au Parlement le 19 novembre 2020 le projet de Loi canadienne sur la responsabilité en matière 

d’émissions nettes nulles. La Loi officialisera l’objectif du Canada d’atteindre les émissions nettes nulles 

d’ici l’an 2050 et établira une série d’objectifs provisoires de réduction des émissions à des jalons de 

5 ans pour atteindre cet objectif (ECCC, 2021). 

 

À l’échelle provinciale, les émissions atmosphériques sont réglementées en vertu du Règlement 
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sur la lutte contre la pollution atmosphérique de Terre-Neuve-et-Labrador et des GES par 

l’entremise de la Loi sur la gestion des gaz à effet de serre. 

La Loi sur la tarification de la pollution par les gaz à effet de serre est entrée en vigueur au Canada le 

21 juin 2018, mettant en œuvre un système fédéral de tarification de la pollution par les gaz à effet de 

serre comprenant deux parties (ECCC 2019) : 

• un prix de la pollution sur le carburant (charge de carburant); 

• un prix de la pollution pour l’industrie (système de tarification fondé sur la production). 

 
Cette tarification de la pollution par le carbone s’applique dans l’ensemble du Canada, et le 

gouvernement du Canada a établi ce système dans toute province ou territoire qui en a fait la demande 

ou qui n’a pas mis en œuvre de son propre système pour satisfaire aux exigences fédérales de référence 

(ECCC 2019). L’approche de Terre-Neuve-et-Labrador en matière de tarification de la pollution par le 

carbone a été approuvée par le gouvernement du Canada en 2018; les nouveaux projets de production 

de pétrole et de gaz au niveau provincial seraient assujettis à la redevance fédérale sur le carburant ou 

au système de tarification provincial pour les projets qui atteignent le seuil de gros émetteurs 

(gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, 2018). 

Le 7 juin 2016, la Loi sur la gestion des gaz à effet de serre a été adoptée à la Chambre des communes de 

Terre-Neuve-et-Labrador. La présente loi (Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, 2019a) établit une 

base législative pour réglementer les émissions de GES des grands émetteurs industriels côtiers exploités 

dans la province et qui sont devenus applicables au pétrole et au gaz extracôtiers à compter de l’année 

civile 2018 pour la déclaration et la conformité des émissions de GES. 

Conformément à la Loi, les installations industrielles qui émettent annuellement 15 000 tonnes (t) ou plus 

d’émissions de GES (CO2e) au cours d’une année donnée sont tenues de déposer un rapport 

d’émissions au plus tard le 1er juin de l’année suivante, dans lequel sont indiquées leurs émissions brutes 

et nettes. Les exploitants d’installations industrielles dont les émissions de GES sont supérieures ou 

égales à 25 000 t au cours d’une année donnée doivent également faire vérifier leur déclaration des 

émissions et présenter un rapport de vérification au plus tard le 1er septembre de l’année suivante. 

 

Le Règlement sur la gestion des déclarations de gaz à effet de serre est mis en œuvre conformément à 

l’article 29 de la Loi et est entré en vigueur le 7 mars 2017. Entre autres dispositions, le Règlement 

énonce les exigences en matière de rapports, y compris les délais et les éléments à inclure dans les 

rapports à soumettre, les méthodes de quantification des GES, les exigences en matière de vérification, y 

compris les éléments à inclure dans les rapports de vérification et les exigences de l’ISO pour les 

organismes de vérification, et les exigences en matière de conservation des dossiers (Gouvernement de 

Terre-Neuve-et-Labrador, 2021). 

En 2019, le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador a publié le nouveau plan d’action sur les 

changements climatiques intitulé La voie à suivre à Terre-Neuve-et-Labrador. Le présent document décrit 

l’approche de la province en matière de changement climatique pour les cinq prochaines années, dans le 

but de respecter l’engagement fédéral (c.-à-d. une réduction de 30 % des émissions de GES de Terre-

Neuve-et-Labrador en dessous de ses niveaux d’émissions de 2005 d’ici 2030) (Gouvernement de Terre-

Neuve-et-Labrador, 209b). 

3.4.3 Déchets liquides 
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Un certain nombre de déchets liquides sont associés à l’exploration ou à la production en mer. Ces 

liquides comprennent : 

• Eau produite - Dans le cas du forage d’exploration, l’analyse du débit de formation à partir de puits 

forés peut entraîner l’apport d’eau produite, y compris de liquides de formation, à la surface, auquel 

cas elle peut être torchée ou retournée à la terre ferme pour élimination. Pendant la 

production, l’eau produite est l’un des principaux rejets associés au processus, et de 

grandes quantités d’eau produite peuvent être rejetées quotidiennement (p. ex., les rejets 

d’Hébron ont été estimés à 56 000 mètres cubes par jour (m³/jour)) (Propriétés 

d’ExxonMobil Canada, 2011). Habituellement, l’eau produite est traitée à bord, 

conformément aux DTDE, et est ensuite déversée sous la conduite d’eau, habituellement 

sous la thermocline. L’eau produite doit satisfaire aux exigences de qualité de l’eau de 

moins de 30 milligrammes par litre (mg/L) d’huile résiduelle sur une moyenne de 30 jours et 

de moins de 60 mg/L sur une moyenne de 24 heures, conformément aux DTDE. 

• Eau de drainage des cales et du pont - L’eau de cale est de l’eau de mer qui pénètre dans les parties 

de l’installation de forage, passer à travers des pièces d’équipement comme il le fait. L’eau de 

drainage des ponts se trouve sur les ponts de surface de l’installation de forage, à la suite de 

précipitations et de vaporisations en mer, ainsi que d’activités opérationnelles comme le 

lavage, les essais de lutte contre les incendies ou les essais d’équipement. L’eau de drainage 

des cales et des ponts peut souvent entrer en contact avec l’équipement et la machinerie, et 

peut être contaminée par du pétrole. Comme le prévoit les DTDE, la limite de concentration 

d’huile résiduelle dans l’eau est de 15 mg/L si elle doit être rejetée. L’eau de drainage des 

cales et du pont est gérée conformément aux DTDE. 

• Eau de ballast - L’eau de ballast est chargée dans l’installation de forage et l’appui et est déchargée de 

cette eau les navires et les pétroliers, au besoin, pour assurer la stabilité et l’équilibre (p. ex., gérer les 

conditions météorologiques défavorables). L’eau de ballast est stockée dans des réservoirs dédiés sur 

le navire et n’entre pas en contact avec de l’huile ou de l’équipement. L’eau de ballast est déversée 

conformément à la réglementation visant la gestion des eaux de ballast de l’OMI, au Règlement sur la 

gestion et le contrôle des eaux de ballast de Transports Canada et au Règlement sur les DTDE. 

• Eau grise / noire (eaux usées) - L’eau grise est générée par les installations de galerie, de lavage et de 

blanchisserie, l’eau noire est générée par les zones d’hébergement (eaux usées). 

Conformément aux DTDE, les eaux usées sont macérées de façon à ce que les particules 

aient une taille inférieure à 6 millimètres (mm) avant le rejet. 

• Eau de refroidissement - l’eau de refroidissement peut être utilisée pour refroidir l’équipement et les 

moteurs sur les installations de forage et de production. Au besoin, l’eau de mer est pompée dans la 

plate-forme et transmise par l’équipement et les moteurs à l’aide d’échangeurs de chaleur. L’eau de 

mer peut être traitée avec des biocides ou par électrolyse pour prévenir la contamination 

microbiotique des machines. Si des biocides sont utilisés, ils sont choisis au moyen du 

système de sélection chimique d’un exploitant et conformément aux Lignes directrices pour la 

sélection des produits chimiques extracôtiers (NEB et coll., 2009) et sont rejetés 

conformément aux DTDE. La température de l’eau de refroidissement déchargée est plus 

chaude que celle de l’eau de mer réceptrice, mais la température de l’eau de mer atteint 

rapidement les niveaux de fond. 

• Eau de lutte contre l’incendie - systèmes de prévention et d’intervention contre l’incendie, y compris un 
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système d’eau d’incendie dédié, sont utilisées sur les navires d’installation de forage et de 

soutien 

• Fluides d’essai des BOP - Pour faciliter le bon fonctionnement du BOP pour des opérations 

sécuritaires de puits, un programme régulier d’essai de fonction et d’essai de pression du 

mécanisme de BOP est requis. Les essais de fonction sont effectués tous les sept jours, tandis que 

les essais de pression sont effectués tous les 14 à 21 jours, selon les opérations de forage en cours. 

Les systèmes de BOP utilisent un fluide hydraulique à base d’eau. Habituellement, le liquide de BOP 

se compose d’eau douce et d’une solution d’Erifon et de glycol à base d’eau. Une partie de cette 

solution pourrait être rejetée pendant les essais. À l’occasion, il peut être nécessaire de débrancher 

le monte-charge du BOP sous-marine et de déplacer l’installation de forage vers un endroit sûr 

lorsque les événements météorologiques traversent la zone, ou de tirer du BOP à la surface si 

l’entretien est nécessaire. Lorsque le BOP est déconnectée, le liquide contenu dans les bouteilles 

d’accumulateurs sous-marins peut être déchargé. Les liquides des BOP sont filtrés pour en 

déterminer l’acceptabilité avant leur utilisation. 

• Déchets alimentaires - Les eaux d’égout et les déchets domestiques proviennent de 10 à 

environ 200 personnes, selon le type de plateforme d’origine (mobile ou permanente). l’eau 

usée et les déchets de cuisine devraient être broyés en particules de taille égale ou inférieure à 

6 mm avant d’être déversés en mer. 

• Déchets liquides - comprend les déchets chimiques, les huiles de cuisson ou les huiles lubrifiantes; s’ils 
ne respectent pas les cibles de rendement, d’échantillonnage et d’analyse énoncées dans les 
DTDE sont entreposées et transportées à terre pour être éliminées dans une installation 
approuvée. 

3.4.4 Déchets de forage 

3.4.4.1 Boues et découpes de perceuses 
 

Les déchets associés au forage d’un puits comprennent les boues de forage, à la fois de BBE et de BBPS, 

et les boutures de forage, qui conservent une partie de la boue de forage. Le traitement des déchets de 

forage conformément aux DTDE est l’attente minimale de rendement de l’C-TNLOHE. Les DTDE énoncent 

l’attente de l’C-TNLOHE selon laquelle les exploitants s’efforceront de réduire au minimum les 

concentrations et les volumes de déchets rejetés dans l’environnement et adopteront des pratiques 

exemplaires en matière de gestion et de traitement des déchets. 

Les boues de forage sont un mélange complexe d’argiles, d’additifs chimiques et d’eau qui sont pompées 

dans le tuyau de forage pour lubrifier et refroidir le morceau de forage, vider les boutures, contrôler les 

pressions de formation, sceller les formations perméables et maintenir la stabilité du trou de forage. Les 

boues de forage peuvent également aider à réduire les dommages aux réservoirs, à prévenir la formation 

d’hydrates de gaz, à faciliter la transition de l’énergie hydraulique vers les outils de forage, à aider à 

l’évaluation de la formation au moyen de l’équipement de coupe, à contrôler la corrosion et à faciliter la 

cimentation des coffrages (CAPP, 2001). La figure 3-8 illustre le mouvement des boues de forage à 

l’intérieur d’un puits au cours du processus de forage. 

 

La BBE est composé principalement d’eau, de barite et de bentonite. L’eau (salée ou fraîche) est 

généralement le liquide porteur pour la BBE. Dans la BBE, le fluide porteur est synthétique et peut être 

composé d’oléfines internes, d’oléfines alpha, de polyalpha-oléfines, de paraffines, d’esters ou de 

mélanges de ces matériaux (BP 2016). Dans la région extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador, la 
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plupart des exploitants utilisent actuellement le PureDrill IA35-LV comme liquide de base pour la BBE 

(Suncor, 2017). 

Les additifs qui peuvent être ajoutés à la BBE et à la BBPS peuvent comprendre la barite, la bentonite ou 

d’autres argiles, les silicates, le lignite, la soude caustique, le carbonate de sodium/bicarbonate, les sels 

inorganiques, les tensioactifs, les inhibiteurs de corrosion, les lubrifiants et d’autres additifs (Thomas et 

coll., 1984; GESAMP, 1993). Les produits chimiques utilisés dans les boues de forage (BBE et BBPS) 

sont filtrés conformément aux pratiques de contrôle et de gestion des produits chimiques d’un exploitant, 

conformément à l’C-TNLOHE et à l’Office Canada-Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 

(OCNEHE) (2009), et sont classés dans le système de notification des produits chimiques extracôtiers 

comme des substances qui posent peu ou pas de risque pour l’environnement. 

 
 

Source : ACPP 2001 

Figure 3-8 Diagramme d’un circuit de puits et de boue de forage en mer 
 

La BBE est utilisée pour forer les sections initiales du puits, et les boutures et les fluides sont rejetés 

directement au fond de mer conformément aux DTDE. Une fois que la colonne est branchée et que le 

forage de parties plus profondes du puits commence, la BBE est généralement utilisée. Les boutures de 

BBE sont traitées avant le déversement en mer conformément aux DTDE. Pour les boutures de BBE, 

l’installation de forage est équipée d’un équipement de contrôle des solides pour la gestion des boutures 

pour le traitement des boutures de BBE avant le déchargement. Habituellement, une combinaison de 
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shakers de schiste et de séchoirs/centrifugeuses est utilisée pour recueillir la BBE des boutures et traiter 

les boutures de BBE. Les tamis vibrants sont un système d’écrans de maille fins et bien sûr qui collectent 

les boutures tout en permettant au fluide de passer pour la collecte. Les boutures sont envoyées à un 

séchoir à boutures ou à une centrifugeuse à grande vitesse, qui sépare le liquide de forage des boutures. 

Les boutures traitées sont rejetées par-dessus bord lorsque l’huile de base retenue sur les boutures est 

inférieure à un seuil de 6,9 g/100 g ou moins d’huile sur les solides mouillés. Les BBE excédentaires ou 

dépensées qui ne peuvent plus être utilisées sont envoyées à la terre aux fins d’élimination dans une 

installation de gestion des déchets approuvée. 

 

3.4.4.2 Ciment 

 
Le ciment est utilisé pour faire partie de l’enveloppe de la barrière du puits et est utilisé pendant 

l’installation du boyau, ainsi que le bouchon et l’abandon du puits. Dans le cas des sections sans 

élévation d’un puits, un liquide d’espacement est généralement pompé devant le ciment, qui est pompé 

vers le bas de la chaîne de forage et vers l’extérieur de l’enveloppe, avec du ciment (et du liquide 

d’espacement) retourné au fond marin. Dans le cas des opérations de carrosserie, une fois que la 

colonne a été mise en place, le liquide de cimentation et de forage est retourné par la colonne et retourné 

à l’installation de forage. Pour la plupart des travaux de coffrage de ciment, l’interface entre le ciment et 

l’entretoise et la boue sera laissée dans l’annulaire; les exceptions comprennent les lignes et les 

bouchons, où le ciment peut être réacheminé à la surface. Une fois l’opération de cimentation terminée, 

l’unité de ciment doit être nettoyée afin d’empêcher le durcissement du ciment dans les réservoirs et les 

doublures de mélange. Chaque opération de nettoyage donne généralement lieu à un déversement 

d’environ 1,5 m³ d’eau (80 %) et de boue de ciment résiduelle (20 %) sous la surface. Au cours de la 

mise en service initiale et des essais d’une unité de ciment, un petit « mélange d’essai » peut également 

être effectué, qui est également déversé en mer. Les cloisons de ciment inutilisées et les additifs de 

ciment sont retournés à la terre pour une réutilisation future ou éliminés dans une installation approuvée. 

Le ciment foré (dur) utilisé pendant l’opération est généralement déversé dans les fonds marins/la mer 

lors du forage sans élévation. Lors du forage avec la colonne installée, le ciment foré est traité par des 

secoueurs et déversé par-dessus bord ou capturé dans des sauts de coupe et transporté à la rive. Dans 

certains cas, les pannes d’unités de ciment, l’installation prématurée de ciment ou les conditions 

environnementales (conditions météorologiques) peuvent exiger la cessation d’un travail de ciment. Si 

cela se produit lors du forage sans élévation, le ciment est distribué hors du puits vers les fonds marins. 

Si la colonne est installé, le ciment est évacué du puits par l’intermédiaire du monte-charge et peut être 

déchargé à la surface. Dans ce cas, un maximum de 200 m³ de boue de ciment et de 20 m³ de fluides 

d’espaceur à base d’eau pourraient généralement être déchargés (Statoil, 2017). 

3.4.5 Léger 

 
Selon les composantes spécifiques du projet, les activités pétrolières et gazières en mer peuvent 

présenter de multiples sources d’émissions de lumière artificielle au fur et à mesure que les activités se 

déroulent. Cela comprend les lumières des navires sismiques et de soutien, des pétroliers, des aéronefs 

voyageant entre les plateformes terrestres et de forage et de production, les lumières des plateformes de 

forage et de production, et les fusées éclairantes en cas d’activités de forage ou de production 

d’exploration. Certaines sources d’éclairage sont temporaires, tandis que d’autres peuvent durer 

24 heures par jour pendant plusieurs jours/semaines/années. Les émissions de lumière sont 
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généralement liées aux feux de pilotage ou d’avertissement, à l’éclairage d’évitement des obstacles, à 

l’éclairage de navigation et à l’éclairage pour la sécurité des employés. 

3.5 ÉVÉNEMENTS ACCIDENTELS 

Dans le cadre d’un projet de forage d’exploration en mer ou d’un projet de production, il y a toujours un 

risque d’accident. Un événement accidentel pourrait résulter d’une erreur humaine, d’un mauvais 

fonctionnement de l’équipement, d’un entretien insuffisant ou de fortes tempêtes et pourrait entraîner des 

éruptions potentielles (à la fois en surface et sous-marine), ou des déversements en lots d’hydrocarbures 

qui sont associés aux activités des appareils de forage, des plateformes de production et des navires 

associés (soit pendant les transferts de carburant, le déchargement de pétrole brut ou les collisions de 

navires pendant le transit à partir d’une plateforme de projet). Ces événements sont très variables en 

termes de nature, d’échelle, d’étendue et d’interactions ou d’effets environnementaux potentiels. 

 

Les éruptions sont des déversements continus d’une durée d’heures, de jours ou de semaines qui 

peuvent entraîner le rejet d’hydrocarbures pétroliers dans l’atmosphère et dans les eaux environnantes. 

Ces éruptions peuvent se produire à la surface ou sous l’eau, et sont le résultat d’une défaillance du 

système de forage et de ses mécanismes de contrôle de la pression. Habituellement, lorsqu’une éruption 

se produit, les fluides de formation commencent à couler dans le trou de forage et dans l’annulaire ou à 

l’intérieur de la tige de forage et sont communément appelés une « venue ». Une venue peut rapidement 

dégénérer en éruption lorsque les fluides de formation atteignent la surface, en particulier lorsque le 

liquide est un gaz, qui s’étend rapidement au fur et à mesure qu’il s’écoule vers le haut du puits et 

s’accélère à des vitesses quasi supersoniques. Les explosions peuvent causer des dommages 

considérables aux unités de forage et des blessures ou des décès au personnel de l’appareil de forage. 

Il s’agit d’un exemple de scénario d’éruption, et des événements d’éruption pourraient se produire à 

diverses étapes de forage. 

Il y a cinq causes majeures de perte de contrôle des puits, dont il est question ci-dessous : 

 

• Omission de maintenir le trou correctement rempli pendant la descente et la remontée : À 

mesure que la perceuse est sortie du trou de forage, le niveau de boue diminuera en raison du 

volume d’acier enlevé. Si le volume d’acier retiré du puits n’est pas compensé par le remplissage du 

trou avec de la boue de forage, le niveau de boue diminuera et la pression hydrostatique peut être 

suffisamment réduite pour perdre la maîtrise du puits primaire. Cette situation peut être évitée en 

utilisant un réservoir étalonné, qui est surveillé et rempli fréquemment pendant les opérations de 

descente et de remontée. 

• Pistonnage : Lorsque la tuyauterie ou d’autres matériaux sont retirés du trou de forage, la vitesse de 

traction et les propriétés de boue (viscosité) causent un « effet de piston » qui diminue la pression du 

trou du fond. Le risque de « pistonnage » dans un battement peut être évité en contrôlant la vitesse 

de traction, en évaluant la densité de la boue avant le trébuchement (laisser une « marge de 

descente et de remontée »), ou en pompant tout en sortant du trou. 

• Perte de circulation perdue : La perte de circulation est la perte de boue de forage en raison de 

fractures de formation, d’un suréquilibre de la boue élevé (c.-à-d., formations sous pression 

épuisées ou sub-normales) ou de défaillances mécaniques comme un trou dans le boîtier. Si les 

pertes provoquent la chute du niveau de liquide dans le puits, il pourrait y avoir une perte de contrôle 

primaire du puits. Les causes de la perte de circulation peuvent être naturelles ou induites par les 
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pratiques de forage. La perte de circulation peut être évitée par l’évaluation de la densité du liquide 

(réduire le poids tout en maintenant le suréquilibre), la réduction des pressions de surtension tout en 

trébuchant (réduire la vitesse de trébuchement et la viscosité de la boue), la planification de la corde 

de forage et de la conception du puits pour réduire les effets de friction, ou en pompant des 

matériaux de circulation perdus. 

• Densité de liquide insuffisante : Lorsque la pression hydrostatique du liquide de forage est 

inférieure à la pression de formation d’une zone perméable, les liquides de formation entrent dans le 

trou de forage. Cela peut être causé par le forage dans une zone de pression anormale ou 

supérieure à la pression prévue, la dilution du liquide de forage en raison du traitement ou de la 

contamination par le gaz ou l’eau, la décantation de matériaux pondérés (barite) ou de mauvaises 

pratiques de déplacement des fluides. On peut prévenir une densité de liquide insuffisante en 

surveillant continuellement les propriétés de boue, en surveillant le gaz de fond/de connexion, en 

vérifiant l’écoulement pendant le forage et sur les connexions, et en prédisant la pression interstitielle 

et en faisant un suivi. 

• Perte de la colonne de forage : Dans le cas des plates-formes flottantes, la perte de la colonne de 

liquide de forage dans la colonne réduira la pression hydrostatique dans le trou de forage et pourrait 

entraîner la perte de l’équilibre et de la maîtrise du puits primaire. Cette situation peut être causée 

par des dommages causés par des risques plus élevés, un débranchement d’urgence en raison de 

l’arrêt de l’installation de forage ou de la dérive (conditions météorologiques), ou par une mauvaise 

planification ou un mauvais contrôle de la marge d’augmentation pendant les opérations. Les 

mesures de prévention pour cet événement comprennent le forage avec une densité de liquide qui 

maintient un suréquilibre avec l’élimination de la hauteur (appelée « marge de plus grande 

hauteur »). Comme la marge de montage n’est pas toujours disponible pour les opérations en eau 

profonde, d’autres mesures de prévention comprennent des essais de pression sur les lignes de 

montage pendant l’installation et à des intervalles réguliers, la maîtrise du volume du fluide de la 

hausse des risques, la surveillance des prévisions météorologiques et la préparation de 

procédures pour fournir deux barrières de puits en place avant le débranchement de la 

hausse des risques. 

D’autres facteurs qui peuvent influer sur la nature, l’étendue et le comportement d’un scénario d’éruption 

comprennent les conditions existantes, comme la profondeur de l’eau, la quantité ou les propriétés des 

hydrocarbures, les courants et d’autres caractéristiques océanographiques. 

 

Les déversements accidentels en surface, aussi appelés déversements par lots, sont généralement le 

résultat de l’utilisation, du déplacement et de l’entreposage courants de liquides de forage, de lubrifiants, 

de carburants et d’autres produits chimiques ou substances sur ou entre les navires et les plateformes de 

soutien en mer. Le déplacement de ces matériaux, comme les transferts de navires de soutien aux 

plateformes, ou le déchargement de pétrole d’une FPSO à un pétrolier, pourrait entraîner des 

déversements de courte durée de pétrole ou d’autres matériaux dans le milieu marin. Cela peut aussi se 

produire près du rivage et dans les installations côtières, comme les bases d’approvisionnement et les 

installations de transformation. 

3.5.1 Antécédents de déversement au Canada - Terre-Neuve-et-Labrador 

 
L’industrie pétrolière utilise habituellement le baril comme unité de volume du pétrole, qui est différente d’un 

baril américain et d’un baril britannique. Il y a 6,29 barils dans 1 mètre cube (m³) et il y en a environ 7,5 baril 
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par tonne. Les statistiques relatives aux petits déversements utilisent des litres (L; 1 baril = 159 L). 

 
D’après les statistiques de l’C-TNLOHE, les installations d’exploration et de production extracôtières ont 

déversé au total environ 4 946 barils de pétrole (hydrocarbures et fluides de forage synthétiques) dans 

552 incidents entre 1997 et 2019 dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve. Comme le montre le 

tableau 3.7, sur les 552 incidents, 62 (11,2 %) se sont produits au cours de l’exploration et 490 (88,7 %) ont 

eu lieu au cours du développement et de la production. Les figures 3 à 9 illustrent le nombre de 

déversements qui ont eu lieu tout au long de l’année selon trois catégories : 

• Déversements inférieurs à 1 L 

• Déversements entre 1 L et 7 950 L (50 barils) 

• Déversements supérieurs à 7 950 L 

 
Les déversements de moins de 1 L ont varié entre l’absence de déversements au cours de certaines 

années et un maximum de 34 en 2007. Les déversements entre 1 L et 7 950 L allaient de 

38 occurrences en 1999 à un seul incident enregistré chacune en 2016 et 2017. Les déversements de 

plus de 7 950 L ont un faible taux d’occurrence, avec 11 occurrences de 1997 à 2020 (septembre). Trois 

incidents ont été enregistrés en 2004, le plus grand déversement étant le rejet de 165 000 L de pétrole 

brut du FPOSO de Terra Nova en raison d’une panne de séparation de l’eau. En 2018, la foreuse semi-

submersible Transocean Barents a déversé 28 000 L de liquide de forage synthétique provenant d’une 

ligne de déchargement par-dessus bord, et plus tard la même année, 250 000 L de pétrole brut a été 

déversé à partir du FPOSO SeaRose à partir d’une conduite sous-marine. En 2019, la plateforme 

Hibernia a déversé 12 000 L de pétrole brut d’une alvéole de stockage. 

La figure 3-10 illustre le volume total d’hydrocarbures déversés dans le milieu marin entre 1997 et 2020. 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, en raison du grand nombre de déversements enregistrés en 

2004, le volume total de déversements de pétrole était d’environ 274 000 L et, en 2018, deux 

déversements importants constituaient la majorité du volume total, soit environ 278 000 L. Ce nombre 

était le plus important de la série chronologique. Le plus faible volume total de pétrole déversé s’est 

produit en 2016 et 2017, où 2 L de pétrole ont été déversés chaque année. 
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Année 

Exploration Développement et production Total 

Numéro de 
déversement 

Bar
il 

Numéro de 
déversement 

Bar
il 

Numéro de 
déversement 

Bar
il 

HC BBP
S 

Tous HC BBPS Tous HC BBP
S 

Tou
s 

HC BBPS Tous HC BBPS To
us 

HC BBPS Tous 

1997 1 0 1 0,25 0,00 0,25 10 0 10 10,64 0,00 10,64 11 0 11 10,89 0,00 10,89 

1998 4 0 4 20,10 0,00 20,10 23 2 25 9,99 12,63 22,62 27 2 29 30,09 12,63 42,71 

1999 24 0 24 12,36 0,00 12,36 14 9 23 5,66 46,37 52,03 38 9 47 18,03 46,37 64,40 

2000 1 0 1 1,01 0,00 1,01 4 5 9 0,40 29,56 29,96 5 5 10 1,40 29,56 30,97 

2001 0 0 0 0,00 0,00 0,00 15 2 17 0,82 35,22 36,04 15 2 17 0,82 35,22 36,04 

2002 1 0 0 <0,01 0,00 <0,01 23 2 25 0,19 77,04 77,23 24 2 26 0,19 77,04 77,24 

2003 3 1 4 0,92 27,67 28,59 17 4 21 1,52 167,47 168,99 20 5 25 2,44 195,14 197,58 

2004 0 0 0 0,00 0,00 0,00 50 6 56 1,043.41 679,90 1,723.31 50 6 56 1,043.41 679,90 1,723.31 

2005 0 0 0 0,00 0,00 0,00 38 2 40 1,19 25,35 26,54 38 2 40 1,19 25,35 26,54 

2006 3 1 4 0,10 3,77 3,87 29 5 34 3,87 19,06 22,93 32 6 38 3,97 22,83 26,81 

2007 0 1 1 0,00 465,41 465,41 37 1 38 0,61 6,85 7,46 37 2 39 0,61 472,26 472,86 

2008 1 0 1 <0,01 0,00 <0,01 34 1 35 30,25 0,63 30,88 35 1 36 30,25 0,63 30,88 

2009 4 1 5 0,06 <0,01 0,07 35 1 36 1,80 <0,01 1,80 39 2 41 1,86 <0,01 1,87 

2010 3 0 3 0,02 0,00 0,02 16 0 16 1,16 0,00 1,16 19 0 19 1,19 0,00 1,19 

2011 2 4 6 0,25 180,77 181,02 34 4 38 3,43 28,94 32,37 36 8 44 3,67 209,70 213,39 

2012 0 1 1 0,00 0,17 0,17 7 0 7 0,07 0,00 0,07 7 1 8 0,07 0,17 0,24 

2013 0 0 0 0,00 0,00 0,00 11 2 13 39,33 1,40 40,73 11 2 13 39,33 1,40 40,73 

2014 0 1 1 0,00 5,41 5,41 10 3 13 1,44 6.76 8.20 10 4 14 1.44 12.17 13.61 

2015 1 1 2 <0.01 92.80 92.80 1 1 2 0.02 0.90 0.92 2 2 4 0.02 93.70 93.72 

2016 1 0 1 0.01 0.00 0.01 3 0 3 <0.01 0.00 <0.01 4 0 4 0.01 0 0.01 
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Année 

Exploration Développement et production Total 

Numéro de 
déversement 

Bar
il 

Numéro de 
déversement 

Bar
il 

Numéro de 
déversement 

Bar
il 

HC BBP
S 

Tous HC BBPS Tous HC BBP
S 

Tou
s 

HC BBPS Tous HC BBPS Tous HC BBPS Tous 

2017 0 0 0 0.00 0.00 0.00 6 1 7 <0.01 0.02 0.03 6 1 7 <0.01 0.02 0.02 

2018 0 0 0 0.00 0.00 0.00 5 2 7 1575.03 176.13 1751.16 5 2 7 1575.03 176.13 1751.16 

2019 2 0 0 <0.01 0.00 <0.01 15 0 15 89.80 0.00 89.80 17 0 17 89.80 0.00 89.80 

Total 51 11 62 35.10 776.01 811.11 437 53 490 2,820.64 1,314.22 4,134.86 488 64 552 2,855.75 2090.23 4,945.97 

www.cnlopb.ca/wp-content/uploads/spill/sumtab.pdf Données extraites des statistiques de déversement de l’C-

TNLOHE (2020) [https://www.cnlopb.ca/wp-content/uploads/spill/sumtab.pdf] HC = Hydrocarbure, BBPS = boue 

[de forage] à base de produit synthétique  

http://www.cnlopb.ca/wp-content/uploads/spill/sumtab.pdf
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Source : C-TNLOHE 2020 
Remarque : l’information pour 2020 est mise à jour au 11 septembre 

Figure 3-9 Nombre de déversements enregistrés au large de Terre-Neuve, par 
année, de 1997 à 2020 

 
 
 

Source : C-TNLOHE 2020 
Remarque : En 2004, on a enregistré un total d’environ 274 000 L et en 2018, on a enregistré un total d’environ 278 

000 L 

Figure 3-10 Volume total des déversements dans les eaux extracôtières de Terre-
Neuve-et-Labrador, par année, de 1997 à 2020 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Description des activités pétrolières et 

gazières extracôtières Juillet 2021 

3-75 

 

 

Parmi les hydrocarbures déversés par forage d’exploration entre 1997 et 2019, 95,6 % du volume total 

déversé était constitué d’huiles et de fluides synthétiques. Seulement 2,1 % du pétrole déversé était du 

pétrole brut. Les incidents les plus fréquents étaient le pétrole brut (et le condensat), suivi des huiles 

hydrauliques et lubrifiantes. Pour les activités de production, environ 31,69 % des hydrocarbures 

déversés étaient des liquides d’huile synthétique. Le pétrole brut représentait environ 67,52 %. Le 

tableau 3.8 résume les pourcentages de volumes et de numéros d’incidents. La plupart des 

déversements sont relativement petits, avec des déversements peu fréquents et plus importants. Les 

volumes des déversements par catégorie de taille d’après les données de l’C-TNLOHE sont fournis pour 

l’exploration et la production dans les tableaux 3.9 et 3.10, respectivement. 

Tableau 3.8 Sources de déversement de pétrole au large de Terre-Neuve-et-Labrador, 
1997 à 2019 

 

 
Types 

de 
carbura

nt 

Exploration Développement et production 

% 
d’incidents 

% de 
volume 

total 

% 
d’incidents 

% de 
volume 

total 

Carburants synthétiques / liquides 18.0 % 95.6 % 10.6 % 31.69 % 

Pétrole brut / condensation 36.1 % 2.1 % 28.1 % 67.53 % 

Carburant hydraulique / lubrifiante 26.2 % 0.1 % 35.6 % 0.50 % 

Carburant diesel et à jet 9.8 % 2.1 % 6.2 % 0.10 % 

Autres types (pétrole) 9.8 % 0.1 % 19.5 % 0.20 % 

http://www.cnlopb.ca/information/statistics.php Source : C-TNLOHE (2020) statistiques sur les déversements 
[http://www.cnlopb.ca/information/statistics.php #environment] 

 

 
Tableau 3.9 Volumes de déversements liés à l’exploration en mer à Terre-

Neuve-et-Labrador, 1997 à 2016 
 

 
Catégorie de 

volume 
(baril) 

% de déversements 
totaux > 1 litre % de total 

de tous 
les 
déversem
ents 

(w/ <1 L) 

Pétrole brut / 
condensation 

Carburant 
diesel et 
à jet 

Hydrauliq
ue / Huile 
lubrifiant
e 

Carburan
ts 

synthétiq
ues / 

fluides 
 

Autres 
types 
(pétrole) 

0.0001-0.0009 - - - - - 5.1 % 

0.001-0.009 - - - - - 2.6 % 

0.01-0.09 40.0 
% 

10.0 
% 

85.7 % 20.0 % 50.0 % 33.3 
% 

0.1-0.9 0.0 % 30.0 
% 

14.3 % 0.0 % 50.0 % 15.4 
% 

1-9 60.0 
% 

50.0 
% 

0.0 % 30.0 % 0.0 % 28.2 
% 

10-99 0.0 % 10.0 
% 

0.0 % 30.0 % 0.0 % 10.3 
% 

100-999 0.0 % 0.0 % 0.0 % 20.0 % 0.0 % 5.1 % 

http://www.cnlopb.ca/information/statistics.php
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Source : Statoil 2017 
Remarque : Dans la présentation des données de l’C-TNLOHE, le terme « autres hydrocarbures » est utilisé au lieu de ce qu’on 
appelle les « autres types » dans le présent rapport. La catégorie « Autres hydrocarbures » comprend le pétrole brut, les 
carburants diesel/jet, les huiles hydrauliques/lubrifiantes et les « autres types ». Une distinction est faite ici pour éviter toute 
confusion. 
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Tableau 3.10 Nombre de déversements liés à la production et au 
développement dans les régions extracôtières de Terre-
Neuve-et-Labrador, 1997 à 2016 

 

Catégori
e de 

volume 
(baril) 

% de déversements 
totaux (> 1 litre) 

% de total 
de tous 
les 
déverse
ments 

(w/ <1 L) 

Pétrole brut / 
condensation 

Carburant 
diesel et 

à jet 

Hydrauliq
ue / Huile 

lubrifiant
e 

Carburants 
synthétiques 

/ liquides 

Autres 
types 

(pétrole) 

0.00001-0.00009 - - - - - 4.4 % 

0.0001-0.0009 - - - - - 14.5 % 

0.001-0.009 - - - - - 35.4 % 

0.01-0.09 3.2 % 0.0 % 0.0 % 0.0 % 4.5 % 0.6 % 

0.1-0.9 59.7 % 73.7 % 5.5 % 23.8 % 77.3 
% 

17.2 % 

1-9 24.2 % 15.8 % 64.4 
% 

16.7 % 18.2 
% 

15.9 % 

10-99 8.1 % 10.5 % 21.9 
% 

26.2 % 0.0 % 7.1 % 

100-999 3.2 % 0.0 % 8.2 % 28.6 % 0.0 % 4.2 % 

1,000-9,999 0.0 % 0.0 % 0.0 % 4.8 % 0.0 % 0.4 % 

Source : Statoil 2017 

Remarque : Dans la présentation des données de l’C-TNLOHE, le terme « autres hydrocarbures » est utilisé au lieu de ce qu’on 
appelle les « autres types » dans le présent rapport. La catégorie « Autres hydrocarbures » comprend le pétrole brut, les 
carburants diesel/jet, les huiles hydrauliques/lubrifiantes et les « autres types ». Une distinction est faite ici pour éviter toute 
confusion. 

 
Au Canada, il n’y a pas eu de grandes marées noires causées par des éruptions de pétrole. Aux États-

Unis, depuis le début des forages au large des côtes au milieu des années 1950, il y a eu trois éruptions 

de puits de pétrole au large des côtes impliquant des déversements d’hydrocarbures de plus de 50 

000 barils. Par conséquent, les données provenant de pays autres que l’Amérique du Nord sont 

présentées au tableau 3.11 afin d’élaborer une base de données raisonnable sur les très grandes et 

extrêmement grandes éruptions de puits de pétrole. 

Tableau 3.11 Plus de 1 000 barils de puits extracôtiers dans le monde 
 

 

Puit 
 

Date de 
début 

 

Emplacement 
 

Baril 
déversé 

 

Type de 
puits 

Durée 
(jours) 

Méthode de 
contrôle de 
code 
source 

Ixtoc I -HIGHA
 6/3/1979 

Bahia del 
Campeche, 
Mexique 

10,190,000 Exploratoire 290 puits 
obturés 

Macondo MC2
52-HIGHA

 
4/20/2010 

Golfe du 
Mexique, 
É.-U. 

4,200,000 Exploratoire 85 puits 
obturés 

Ixtoc I -LOWA
 6/3/1979 

Bahia del 
Campeche, 
Mexique 

3,300,000 Exploratoire 290 puits 
obturés 
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Macondo MC

252-LOWA
 

4/20/2010 
Golfe du 

Mexique, 
É.-U. 

2,450,000 Exploratoire 85 puits 
obturés 

Bull Run / 

Atwood 
Oceanics 

 
1/1/1973 

 
Dubaï, Émirats 

arabes unis 

 
2,000,000 

 

forage de 
développem
ent 

 
inconnu 

 
Inconnu 

Abkatun 91 10/1/1986 
Bahia del 

Campeche, 
Mexique 

247,000 Reconditionn
ement  

inconnu Inconnu 

Montara – 
HIGHA

 
9/21/2009 

Timor Sea, 
Australie 

214,300 
forage de 

développem
ent 

74 Puits de 
secours 

Ekofisk 
Bravo B-14 

4/20/1977 Mer du Nord, 
Norvège 

202,381 Reconditionn
ement  

7 puits 
obturés 
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Tableau 3.11 Plus de 1 000 barils de puits extracôtiers dans le monde 
 

 

Puit 
 

Date de 
début 

 

Emplacement 
 

Baril 
déversé 

 

Type de 
puits 

Durée 
(jours) 

Méthode de 
contrôle de 
code 
source 

Funiwa 5 1/17/1980 Forcados, Nigéria 200,000 
forage de 

développem
ent 

16 
Puit 

naturellem
ent en 
pont 

Hasbah 6 10/2/1980 Golfe, Arabie 
saoudite 

105,000 Exploratoire 9 puits 
obturés 

Alpha Well 21 
Platform A 

1/28/1969 Pacifique 100,000 Production 11 puits 
obturés 

Iran Marine 
Intl. 

12/1/1971 Golfe, Iran 100,000 
forage de 

développem
ent 

inconnu Inconnu 

Main Pass 
Block 41-C 

3/1/1970 Golfe du Mexique 65,000 Production 30 puits 
obturés 

Yum II / 

Zapoteca 

 

10/10/1987 
Bahia del 

Campeche, 
Mexique 

 

58,643 
 

Exploratoire 
 

51 
 

puits 
obturés 

South 
Timbalier B-26 

12/1/1970 Golfe du Mexique 53,095 Ligne 
terrestre  

inconnu Inconnu 

Trinimar 
Marine 327 

8/8/1973 
Golfe de Paria, 

Venezuela 
36,650 

forage de 
développem
ent 

5 puits 
obturés 

Montara – 
LOWA

 
9/21/2009 

Timor Sea, 
Australie 

28,600 
forage de 

développem
ent 

74 Puits de 
secours 

Ship Shoal 149 
/ 199 

10/1/1964 Golfe du Mexique 11,847 inconnu inconnu Inconnu 

Greenhill 
Timbalier 
Bay 251 

 
9/29/1992 

 
Golfe du Mexique 

 
11,500 

 
Production 

 
14 

 
Inconnu 

Frade 11/7/2011 
Bassin de 

Campos, 
Brésil 

3,700 Exploratoire 6.2 Inconnu 

Hebert 
Bravo 1A 

2/19/1979 Golfe du Mexique 3,500 inconnu inconnu Inconnu 

Ship Shoal 29 7/1/1965 Golfe du Mexique 1,690 inconnu inconnu Inconnu 

Uniacke G-72 2/22/1984 
Nova Scotia, 

Canada 
1,500 Exploratoire 10 Inconnu 

Ship Shoal 72 3/16/1969 Golfe du Mexique 1,060 inconnu inconnu Inconnu 

Source : Modifié à partir du tableau 16.5 dans Equinor Canada 2020 
A Deux estimations sont fournies pour les éruptions d’Ixtoc I, de Macondo MC252 et de Montara. Les estimations sont présentées 
séparément par ordre décroissant de volume. 

 

3.5.2 Probabilités de déversement 
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Les sections qui suivent traitent des probabilités de déversement pour les scénarios d’exploration, de 

production et de développement. Cette discussion porte principalement sur les probabilités que des 

événements accidentels se produisent en relation avec des déversements et des éruptions de lots. 

Depuis la rédaction du rapport initial sur l’EES (SEM, 2008), il n’y a pas eu d’exploration, de 

développement ou de forage de production et aucune production dans la zone de mise à jour de l’EES 

du plateau du Labrador. Par conséquent, le texte applicable du rapport initial sur l’EES (SEM 2008) qui 

est toujours pertinent a été reporté dans cette mise à jour. Renseignements sommaires à jour sur les 

probabilités d’accident des événements ont été ajoutés afin de refléter l’expérience acquise dans le 

cadre de projets d’exploration et de développement et de forage de production plus récents et de projets 

de production à l’échelle internationale et dans l’Est du Canada. 

L’analyse de la probabilité de déversement effectuée dans le rapport initial de l’EES (SEM, 2008) visait 

un programme d’un puits par année, et on a fait remarquer que la méthode utilisée était limitée dans son 

applicabilité en raison d’un manque d’information propre à la région et qu’elle était conçue pour être 

utilisée comme une indication générale du potentiel d’un événement accidentel en fonction des données 

d’exploration et de production mondiales. De même, cette section devrait être considérée comme une 

orientation générale fondée sur les renseignements antérieurs sur les déversements dans la région et à 

l’échelle internationale, et elle fournit un résumé général de la probabilité qu’un événement accidentel se 

produise. 

Cette section ne remplace pas ou ne remplace pas une évaluation de la probabilité de déversement 

d’hydrocarbures dans le cadre d’une évaluation environnementale propre à un projet. Une analyse de 

la probabilité de déversement, y compris une modélisation des déversements d’hydrocarbures propre 

au projet, est requise par les organismes de réglementation dans le cadre d’une EE propre au projet. 

Cela est dû à la présence de renseignements propres au projet, comme l’emplacement, le nombre 

prévu de puits et la durée de l’activité. Une analyse propre au projet permet de fournir des 

renseignements plus détaillés et de mieux évaluer les effets potentiels. 

3.5.2.1 Probabilités d’éruption pendant le forage d’exploration 

 
Bien qu’il y ait eu un nombre limité (28 puits) d’activités de forage d’exploration dans la zone de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador dans le passé, il y a eu 150 puits d’exploration forés dans les zones 

réglementées par l’C-TNLOHE au sud de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Dans 

la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador, un total de 500 puits avaient été forés au 

1er mars 2021 : 178 puits d’exploration, 265 puits d’exploitation et de production et 60 puits de 

délimitation (dont trois étaient des puits d’exploration, de délimitation ou de délimitation ou de 

production). 

D’après les travaux de Holand (2017), un taux d’occurrence applicable pour les éruptions de puits ayant 

un débit au fond de la mer ou à la surface de la mer est de 2,5 x 10-4 éruptions par exploration de puits 

forés au large de l’Est du Canada, étant donné que les puits au large de l’Est du Canada sont forés 

selon une norme semblable à celle pratiquée en Europe de l’Ouest. La nature peu fréquente de ces 

événements ne se prête pas à diviser les données en plusieurs classes 

- en fonction de la profondeur de l’eau ou de la taille des déversements - pour lesquels des probabilités 

statistiquement valides peuvent être générées. Il n’y a eu aucune éruption de fond marin ou de surface 

marine dans la zone extracôtière réglementée par l’C-TNLOHE, et une seule lors de forages dans l’Est 
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du Canada. 

Cette information liée à la probabilité d’une éruption est mieux contextualisée dans le format présenté 

au tableau 3.12 (qui a été fourni à l’équipe d’évaluation régionale en juin 2019). 

Tableau 3.12 Probabilité d’un écoulement de surface pour des programmes de 
forage avec divers nombres de puits selon une probabilité par puits 
de 2,5 x 10-4 événements par puits foré 

 

Nombre 
d’éruptions 

Nombre de puits 

 1 10 20 30 

0 0.99975 0.99750 0.9950 0.9925 

1 0.00025 0.00249 0.0049 0.0074 

2  2,81 x 10-
6 

1,18 x 10-
5 

2,7 x 10-
5 

3  1,87 x 10-
9 

1,77 x 10-
8 

6,3 x 10-
8 

 
Le tableau 3.12 indique que pour pas moins de 30 puits forés selon une norme semblable à celle 

pratiquée dans l’Est du Canada et en Europe de l’Ouest, la probabilité de zéro éruption de puits demeure 

aussi élevée que 99,25 %. 

 

Au cours des dernières années, des puits d’exploration ont été forés ou proposés pour un certain 

nombre de sites dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador. Un certain nombre de 

promoteurs (BHP Canada, Chevron Canada, BP Canada ULC, CNOOC [anciennement Nexen Energy 

ULC], ExxonMobil Canada, et Equinor [anciennement Statoil] Canada Ltd.) ont effectué des EE et 

effectué une analyse de probabilité de déversement pour leurs projets de forage d’exploration, tant pour 

les scénarios de déversement par lots que de déversement par éruption. 

Malheureusement, l’analyse des probabilités d’éruption présentée dans les EE se limite à la probabilité 

des pires scénarios d’éruption pour chaque projet. Cela n’est pas particulièrement utile dans une 

discussion sur la probabilité d’éruption d’une EES, puisque les circonstances d’un scénario particulier ne 

peuvent pas s’appliquer à un autre puits à un autre endroit et que la probabilité d’un scénario est de plus 

en plus faible (p. ex., pour le scénario d’éruption WF1-123 calculé dans le cadre des probabilités de 

déversement pour le projet d’exploration de la passe Flamande Ouest). -9). Pour déterminer la probabilité 

générale d’une éruption dans une fenêtre donnée de taille et de durée, il faudrait calculer les probabilités 

de milliers de ces scénarios et additionner ces probabilités pour obtenir une représentation exacte de la 

probabilité qu’un tel événement se produise dans cette fenêtre. Par conséquent, bien que l’information 

présentée dans ces documents d’EE soit un document de référence utile pour contextualiser la 

probabilité d’éruption de l’EES, elle ne devrait pas être considérée comme une information de probabilité 

directement applicable. 

3.5.2.2 Probabilités d’explosions pendant la production 

 
Comme l’exploration, les activités de production comprennent le forage de puits, l’achèvement de puits, 

les travaux de puits et la production de liquides de réservoir à une installation de production. En ce qui 
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concerne le forage de puits, on peut noter que l’information dont dispose le promoteur est plus précise et 

que l’exploitation est susceptible de connaître moins de surprises que dans un scénario d’exploration. 

 

Entre 2000 et 2015, on a enregistré 156 événements de perte de confinement de puits (LOWC) dans le 

monde (Holand, 2017) (tableau 3.13). Toutes ces données n’ont pas donné lieu à une éruption de l’eau 

dans les fonds marins ou à la surface de la mer, mais les statistiques indiquent la répartition des 

événements perte de confinement de puits entre les diverses activités de production pétrolière. 

D’après les travaux de Holand (2017), un taux d’occurrence applicable pour les éruptions de puits ayant 

un débit au fond de la mer ou à la surface de la mer est de 1,2 x 10-4 éruptions de puits par production 

forée au large de l’Est du Canada, étant donné que les puits au large de l’Est du Canada sont forés selon 

une norme semblable à celle pratiquée en Europe de l’Ouest. 

Holand (2017) offre des probabilités de résultats de 1,9 x 10-4 soufflements par puits achevé selon 

les mêmes normes. 

Tableau 3.13 Répartition des événements de perte de contrôle des puits (avec ou 
sans écoulement de surface) pour les activités pétrolières extracôtières 
de 2000 à 2015 dans le monde 

 

Activité Nombre total 
d’occurrences 
de LOWC 

Pourcentage du total 
de LOWC 

Éruptions (Débit 
de surface) 

Pourcentage du 
nombre total 
d’éruption 

Forage d’exploration 35 22.4 21 23.5 

Forage de production 31 19.9 21 23.5 

Complétion 10 6.4 4 4.5 

Reconditionnements 33 21.2 13 14.6 

Production 26 16.7 18 20.2 

Opérations par câble 7 4.5 1 1.1 

Total 142* 91* 78** 87.6** 

Source : Holand 2017 

* Le forage inconnu avait quatre (2,6 %) événements LOWC, six puits abandonnés (3,8 %), et les autres événements LOWC de 
type inconnu déclarés avaient quatre occurrences (2,6 %) pour constituer le résidu des 156 événements. 

** Le forage inconnu a représenté 11 des 89 événements LOWC classés comme des éruptions (écoulement de surface). 

 
Bien que la probabilité d’une éruption au cours du forage soit exprimée en nombre d’éruptions par puits 

foré, et pour l’achèvement comme un taux d’occurrence par achèvement, la probabilité d’opérations de 

production et de travaux de terrassement peut être exprimée comme le nombre probable d’éruptions par 

année de service. Pour tout puits, les années-puits sont calculées en fonction de la date à laquelle un 

puits est soumis à la date à laquelle il est abandonné. Par exemple, un projet qui a 20 puits dont la durée 

de vie moyenne est de 8 ans entre le battage au câble et l’abandon pour les puits de projet, les puits-

années en service seraient de 160 puits-années. Les probabilités associées aux éruptions pendant la 

production et les travaux de reconditionnement sont très faibles, et Holland (2017) offre des probabilités 

d’éruptions pendant le reconditionnement des puits de 0,21 par 10 000 années de service (2,1 x 10-5 

éruptions par puit-année). Holand (2017) n’a constaté aucune éruption durant la production dans les 

eaux du Royaume-Uni et de la Norvège entre 2000 et 2015, avec 47 683 années de service durant cette 

période. Alors que le golfe du Mexique des États-Unis avait une probabilité de 1,03 éruptions par 10 

000 puits-années (1,03 x 10-4 éclatement par puit-année), si des facteurs externes comme les collisions 
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et les ouragans étaient éliminés, le taux était de 0,39 éruptions par 10 000 puit-années. 

L’EE la plus récente pour un projet de production qui a été soumis et approuvé au moment de la 

rédaction de la présente mise à jour est l’EE du WREP. L’addenda et les annexes consolidés définitifs 

ont été présentés le 2 août 2013 et ont donné une probabilité combinée de déversements pendant les 

opérations de production, les compléments, les travaux et les opérations filaires (selon 18 années de 

données de 1980 à 1997 pour le golfe du Mexique et la mer du Nord des États-Unis) de 1,83 x 10-4 

éruptions par puit-année. 

3.5.2.3 Probabilités de déversement de lots pendant le forage et la production 

 
Dans la zone extracôtière réglementée par l’C-TNLOHE de 1997 à la fin de 2020, il y a eu 

565 déversements de pétrole liquide, y compris du pétrole brut, du liquide de forage synthétique, du 

carburant diesel et du carburant d’aviation, de l’huile lubrifiante et des liquides mixtes. La répartition 

de ces déversements selon leur taille est présentée au tableau 3.14. 

Tableau 3.14 Déversements par lots de pétrole provenant d’activités d’exploration 
et de production pétrolières dans la zone extracôtière Canada-Terre-
Neuve (1997 à 2020) 

 

Catégorie de déversement Nombre de 
déversements 

Pourcentag
e 

Grande (> 1 000 barils) 2 0.4 

Moyen (50 à 999 barils) 9 1.6 

Petite (1 à 49,9 barils) 53 9.4 

Très petite (<1 baril à 0,006 baril) 235 41.6 

Moins de 1 litre (0,006 baril) 266 47.1 

Nombre total de déversements 565 100 

 
En ce qui concerne les déversements par lots, la probabilité d’un déversement au cours d’un forage 

d’exploration, de délimitation ou de production dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-

Labrador ne différerait pas d’une activité à l’autre, car les types de plateformes de forage, les méthodes 

employées et la qualité de l’équipage ne sont pas substantiellement différents entre ces différentes 

activités. 

 

L’expérience réglementaire des activités de forage dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve 

indique que, historiquement, de grands déversements de lots au cours du forage ont été associés à des 

pertes de BBPS et, depuis 1997, 332 m³ de BBPS ont été déversés dans 65 incidents, quatre incidents 

importants représentant 222 m³ de ce total. 

 

L’expérience en matière de réglementation des activités de production dans la zone extracôtière Canada-

Terre-Neuve indique qu’historiquement, de grands déversements de lots au cours de la production ont été 

associés à des pertes de pétrole brut provenant du train de transformation ou de l’entreposage. Il y a eu 

156 déversements de pétrole brut totalisant 445 m³ depuis 1997. De ce total, 415 m³ ont été déversés 

dans deux grands déversements, l’un provenant du train de transformation du FPSO Terra Nova  en 2004 

et l’autre du système de stockage de pétrole brut de la plateforme Hibernia en 2018. 
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Dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador, les déversements par lots de moins de 

1 baril (159 L) sont relativement plus susceptibles de se produire au cours des activités de forage et de 

production (501 depuis 1987) que les déversements en gros volumes. Les exploitants hauturiers ont mis 

en place des plans et de l’équipement pour faire face aux déversements de ce volume, et le personnel 

extracôtier est formé pour réagir à ces types de déversements afin de limiter leur impact environnemental. 

3.5.3 Sort et comportement des événements accidentels  

 
Afin de donner un aperçu du comportement possible des divers déversements qui pourraient se produire 

en eau libre, nous présentons le comportement du devenir pétrolier et la discussion sur la modélisation 

de la trajectoire tirée du rapport initial de l’EES. Une modélisation de trajectoire propre au projet serait 

requise pour toute EE de forage d’exploration. Il convient de noter que la modélisation de la trajectoire 

des déversements de pétrole a évolué depuis le rapport initial de l’EES, les modèles supposant 

maintenant un temps de déversement moyen de 35 jours (pour le déploiement d’un bloc d’obstruction) à 

120 jours (forage d’un puits de secours) et les modèles fonctionnent en moyenne 165 jours (un mois 

après l’arrêt d’un puits au moyen d’un puits de secours). 

Les domaines de modélisation ont également augmenté, bien que les données environnementales 

deviennent moins fiables plus à l’est dans l’océan Atlantique Nord qu’elles s’étendent. La modélisation 

des déversements d’hydrocarbures suppose qu’aucune mesure d’atténuation ou d’intervention n’est 

mise en œuvre. 

 

Les trajectoires des déversements d’hydrocarbures en eau libre pour les déversements provenant de 

divers endroits dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador ont été modélisées en 

fonction des conditions moyennes du vent et des courants d’eau de surface. D’autres facteurs 

environnementaux dans les modèles actuels comprennent la géomorphologie des rives et 

l’emplacement des zones sensibles, entre autres paramètres. 

3.5.3.1 Sort général des pétroles bruts, condensats et gaz persistants 

 
Les pétroles bruts trouvés à ce jour dans la région des Grands Bancs ont des points d’écoulement 

élevés et forment des émulsions stables lorsqu’elles sont fraîches ou légèrement usées. Ces deux 

facteurs entraînent des déversements persistants de pétrole. Même des nappe sd'hydrocarbures 

relativement petites persisteront pendant de nombreux jours en raison d’une augmentation de la 

viscosité de pétrole au fur et à mesure qu’elle s’imprègne. Les déversements de ce type de pétrole brut 

perdront environ 25 % à 30 % du pétrole par évaporation d’ici quelques jours. 

Les concentrations de pétrole dans la colonne d’eau sous les nappes d’hydrocarbures persistantes 

seront très faibles en raison de la dispersion lente de pétrole dans la colonne d ’eau. Sur de longues 

périodes (plusieurs semaines), le pétrole va s’écouler et se diviser en petits morceaux de goudron 

bénigne qui se diffuseront sur de grandes zones. 

Les condensats sont légers par définition et s’évaporent et se dispersent facilement lorsqu’ils sont 

déversés en mer. Au moins 50 % du condensat qui atteint la surface de l’eau à la suite de soufflements 

submarins s’évaporerait et le reste se disperserait en quelques heures. Les éclats de condensat de 

surface seraient de courte durée et ne poseraient que peu de danger pour les ressources de surface, 

sauf dans les environs immédiats du déversement. La dispersion rapide du condensat peut générer des 
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concentrations d’hydrocarbures dans l’eau qui pourraient avoir une incidence sur les ressources en eau. 

Le gaz libéré par les éruptions sous-marines superficielles ou superficielles se disperserait dans l’air en 

vent arrière à partir du point de rejet, s’il n’était pas allumé. Les concentrations tomberaient à des 

niveaux inférieurs aux limites de concentration en matière de santé et de sécurité à quelques centaines 

de mètres du point de rejet. Si le gaz était allumé à la source, il poserait un risque évident pour les 

travailleurs et les infrastructures à proximité immédiate de l’incendie. Le gaz libéré par les éruptions de 

puits profonds dans des conditions de haute pression et de basse température se combinerait avec l’eau 

pour former une substance solide, de type glace, appelée hydrate, qui a une densité légèrement 

inférieure à celle de l’eau environnante. Les hydrates solides se diffusent sur une vaste surface, car elles 

remontent lentement à la surface et se transforment en gaz. Lorsque le gaz est libéré de l’hydrate solide 

et s’élève, il se dissout également dans l’eau environnante, ce qui entraîne des concentrations de gaz 

inférieures aux niveaux de santé et de sécurité ou d’inflammation à la surface de l’eau. 

Le comportement général des pétroles bruts persistants ou des condensats ne changerait pas de façon 

spectaculaire si elles étaient déversées dans des conditions de banquise ou de glaces à la dérive. Les 

taux de dispersion et d’émulsification de pétrole seraient réduits si la présence de glace atténuait le 

mélange de la surface de l’océan. L’évaporation serait similaire à moins que le pétrole ne soit 

emprisonnée dans des couches de glace gelée ou qu’elle soit présente sous la neige. 

Sort et comportement des éruptions de surface 
 

Les éruptions de surface provenant des plates-formes de forage entraîneraient de petites éruptions, mais 

relativement épaisses. La quantité d’huile qui s’évapore dans l’air avant que le pétrole ne tombe à la 

surface de l’eau dépendrait du type de pétrole déversé. Les pétroles bruts peuvent perdre 5 à 10 % par 

cette évaporation dans l’air, alors que les condensats peuvent s’évaporer jusqu’à 70 %. 

 

Les nappes d’hydrocarbures de pétrole brut persistant provenant des éruptions de surface pourraient 

rapidement s’émulsionner et être très persistantes. Si l’écoulement est du gaz et du condensat, jusqu’à 

70 % du condensat s’évaporerait dans l’air avant d’atteindre la surface de l’eau et le condensat restant 

se disperserait dans la colonne d’eau en moins d’une heure après avoir formé une nappe 

d’hydrocarbures. 

 

Si le souffle de surface se produit en présence de glace, un certain pourcentage de pétrole tomberait sur 

la surface de la glace qui passe près de la zone d’éruption. La quantité qui atteint l’eau ou la glace 

dépendrait de la concentration de la couverture de glace. Le pétrole persistant demeurerait sur la glace 

jusqu’à la rupture; les condensats légers s’évaporent complètement à moins d’être recouverts de neige 

ou piégés sous une couche de glace. 

Sort et comportement des éruptions sous-marines peu profondes 
 

Les éruptions sous-marines d’eau peu profonde (profondeur inférieure à 500 m) créeraient une vaste 

étendue initiale de pétrole relativement mince. Environ 30 % d’un pétrole brut persistant s’évaporerait en 

plusieurs heures et le pétrole restant se transformerait en émulsions en feuilles de thé et en petites taches 

qui pourraient survivre pendant des jours ou des semaines. Le pétrole finirait par se diviser en petites 

particules et se disperser sur une vaste zone. Si le liquide déchargé est un condensat, il s’évaporerait et se 

disperserait dans les minutes qui suivent sa surface. 
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Si l’éruption se produit sous la banquise mobile, le pétrole recouvre légèrement le dessous de la glace et 

s’élève à la surface de l’eau entre les morceaux de glace ayant une épaisseur et une surface semblables 

à celles décrites pour l’état de l’eau libre. Le pétrole présente sous la glace voyagerait avec la glace et 

demeurerait relativement fraîche jusqu’à ce qu’elle soit rejetée dans l’eau de surface. 

Sort et comportement des éruptions sous-marines en eau profonde 
 

Les éruptions en eaux profondes (profondeur d’eau supérieure à 500 m) généreraient une gamme de 

conditions initiales de pétrole, allant d’une source proche relativement épaisse à un courant descendant 

très fin à partir du rejet, en raison de la nature du rejet. Le pétrole qui s’élève le plus près de la source 

serait la plus épaisse et la plus problématique du point de vue de la contre-mesure ou de l’évaluation des 

effets sur l’environnement. Les nappes d’hydrocarbures près de la source du déversement seraient 

semblables aux nappes d’hydrocarbures des scénarios d’éruptions superficielles. La persistance de 

l’augmentation du pétrole près de la source serait également similaire au pétrole provenant des éruptions 

de surface. Le pétrole brut persistant durerait à la surface pendant plusieurs semaines et serait 

lentement converti en morceaux de goudron disséminés sur de grandes surfaces. 

Les rejets condensés s’évaporent rapidement et se dispersent près de la source. Le pétrole qui 

remonterait à la surface plus loin de l’endroit où elle serait évacuée se comporterait davantage 

comme le pétrole provenant des éruptions sous-marines peu profondes. 

Si l’éruption survient en eaux profondes sous la banquise, le pétrole recouvre la glace sous-jacente et 

s’élève entre les morceaux de glace au fur et à mesure que la banquise passe au-delà de la zone 

d’élévation. Le sort ultime du pétrole serait celui décrit dans le cas des éruptions en eaux peu profondes. 

Résultats de la modélisation de la version de la plateforme de forage ou de bâtiment 
 

Les scénarios de déversement de carburant diesel de 100 barils (1,59 m³) ont été pris en compte dans le 

rapport initial de l’EES. Les déversements plus importants de carburant diesel provenant de la plateforme 

de forage ou des navires de soutien étaient considérés comme improbables. La nappe de surface initiale 

d’un déversement de 100 barils de diesel aurait une largeur d’environ 30 m et atteindrait une largeur 

maximale de nappe de pétrole épaisse d’environ 125 m. Environ 30 % du diesel devrait s’évaporer de la 

surface; le reste du carburant diesel se disperserait dans la colonne d’eau en un jour ou deux au plus. 

 

Si les déversements de carburant diesel se produisaient dans la glace d’emballage, le pétrole serait 

contenue par la présence de glace. L’épandage du pétrole serait entravé si les concentrations de glace 

étaient 5/10e ou plus et l’émulsification et la dispersion seraient réduites si la glace provoquait un 

amortissement considérable des vagues. 

3.5.3.2 Modélisation de la trajectoire de déversement 

 
Les trajectoires des déversements ont été modélisées dans le rapport initial de l’EES à partir de plusieurs 

sites dans le but de fournir une indication du mouvement probable du pétrole déversée dans des 

conditions d’eau libre. Le pétrole persistant a été suivi pendant 30 jours. Si un pétrole léger ou un 

condensat étaient déversés, la nappe ne survivrait pas pendant toute la trajectoire de 30 jours. Les 

résultats sont présentés par saison dans les figures 3.11 à 3.14 (tirées du rapport initial sur l’EES). 

Lorsque des conditions de vent saisonnières moyennes ont été utilisées dans la modélisation, le pétrole 
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se déplace avec le flux sud du courant du Labrador et demeure au large en toutes saisons. Le 

mouvement de la banquise ou de glaces à la dérive et de pétrole sera quelque peu différent de celui 

illustré à la figure 3.11, la trajectoire hivernale. La vitesse de la glace dérivante, surtout en haute 

concentration, serait différente de celle du pétrole de surface libre. La direction générale du mouvement 

de la glace et du pétrole serait semblable à celle illustrée aux figures 3.11 à 3.14. 

Les vents peuvent être très différents des moyennes saisonnières, de sorte que la modélisation des 

trajectoires comprend souvent des résultats provenant de différentes saisons (habituellement l’hiver et 

l’été). Le temps qu’il faudrait pour atteindre le rivage à partir de divers sites de déversement dans la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador serait important pour la planification de l’intervention en 

cas de déversement. 

Les vents de l’est, bien qu’ils soient peu fréquents dans cette région, transporteraient le pétrole le plus 

efficacement vers la côte du Labrador. Les trajectoires de déversement dans le rapport initial de l’EES 

ont utilisé des vents de l’est à trois vitesses de vent - 5, 10 et 15 mètres par seconde (m/s). Ces vitesses 

représentent les vitesses estivales typiques, les vitesses typiques d’automne et d’hiver et une vitesse 

maximale du vent en été, respectivement. L’été est le moment de l’année où les vents de l’est sont les 

plus susceptibles de se produire. La présence de glace d’embouchure empêchera le transport du pétrole 

vers la côte du Labrador par les vents de l’est au cours des mois d’hiver. Les trajectoires résultantes sont 

illustrées à la figure 3.15 (tirées du rapport initial sur l’EES). Les trajectoires avec des vitesses de vent 

plus faibles sont influencées plus fortement par les courants d’eau de surface et sont déviées plus au 

sud avant de s’échoucher sur terre. Les délais à respecter pour ces scénarios sont résumés au 

tableau 3.15 (tiré du rapport initial sur l’EES). 
 

 
 

Figure 3-11 Trajectoires d’hiver - vents moyens 
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Figure 3-12 Trajectoires de printemps - vents moyens 
 

 
 

Figure 3-13 Trajectoires d’été - vents moyens 
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Figure 3-14 Trajectoires d’automne - vents moyens 
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Figure 3-15 Trajectoires du vent de l’Est - Toutes les vitesses du vent 

 

 
Table 3.15 Temps de rivage pour les déversements causés par les vents de 

l’est dans des conditions d’eau libre 
 

Vitesse du 
vent 
(m/s) 

Temps jusqu’au 
rivage (heures) 

N1*
 N2 N3 N4 C1 C2 S1 S2 S3 S4 

5 240 >720 264 >720 228 >720 228 708 228 684 

10 108 312 120 444 180 360 108 312 132 468 

15 84 216 72 276 132 228 72 216 84 288 

N = Nord (14710)A; C = Central (13893)A; S = Sud (13408)A Point 

de grille du CSM50 à partir duquel les données ont été dérivées, 

indiqué entre parenthèses. 

 
La modélisation propre au projet des déversements qui pourraient survenir à la suite d’opérations de 

forage en mer dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador pourrait comprendre des 

éruptions de puits de surface, des éruptions sous-marines peu profondes et en eaux profondes, et de 

petits rejets de diesel marin provenant de l’exploitation d’une plateforme ou d’un navire. Le 

comportement des composants prédominants des hydrocarbures est généralement pris en compte. 

Les éruptions de surface provenant des plates-formes de forage entraînent généralement de petites 

éruptions, mais relativement épaisses. Si des pétroles légers ou des condensats sont libérés dans l’air, 

une grande partie du pétrole s’évaporera dans l’air. Des quantités bien moindres s’évaporeront dans l’air 

si un pétrole brut lourd ou persistant est libéré. Les éruptions sous-marines profondes créeront des 

épaisseurs de pétrole et des empreintes semblables à celles générées par les rejets en mer. Les 

éruptions sous-marines légères formeront des gisements de pétrole de surface initiaux plus grands et 

plus minces. 

 

Si des éruptions sous-marines ou au-dessus de la mer se produisent en présence de glace 

d’emballage, le pétrole pourrait être déposée soit sur le dessus, soit sur le dessous des morceaux de 

glace, ainsi qu’entre la glace. Le pétrole piégé sous la glace par une nouvelle formation de glace sous 

le pétrole restera fraîche jusqu’à ce qu’elle soit libérée à la surface de l’eau; le pétrole à la surface de la 

glace s’évaporera, mais sera contenue par la glace jusqu’à ce qu’elle se brise. La présence de glace à 

des concentrations supérieures à environ 5/10 limite la propagation normale de pétrole sur la surface 

de l’eau. 

 

Si des condensats sont déversés, ils s’évaporent et se dispersent en quelques heures, dans des 

conditions d’eau libre. Les éclats de condensat de surface seraient de courte durée et ne poseraient 

que peu de danger pour les ressources de surface, sauf dans les environs immédiats du déversement. 

La dispersion rapide du condensat peut générer des concentrations d’hydrocarbures dans l’eau qui 

pourraient affecter les ressources dans l’eau. La présence de banquise peut réduire la propagation et le 

taux de dispersion du condensat, selon la concentration de glace. Cependant, il est peu probable que le 

condensat renversé persisterait pendant plus de quelques jours s’il était déversé en eau libre ou entre 

ou sur glace. Le condensat piégé entre les couches de glace persisterait jusqu’à ce que la glace se 
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brise. 

Les déversements par lots de diesel provenant des opérations des navires ou des plateformes forment 

généralement des tranches relativement petites, faibles à modérément persistantes. On peut s’attendre 

à ce qu’environ 30 % du diesel s’évapore de la surface; le diesel restant se disperserait dans la colonne 

d’eau dans les jours qui suivent. La présence de fortes concentrations de glace d’emballage limiterait la 

propagation et la dispersion des déversements de diesel, ce qui entraînerait une persistance de surface 

plus longue. 

Selon la modélisation effectuée pour le rapport initial de l’EES, l’huile déversée se déplacerait 

généralement vers le sud-est, en toutes saisons, sous l’influence du courant du Labrador méridional et 

des vents dominants de l’ouest-nord-ouest ou du nord-ouest. Les vents sont plus variables durant les 

mois d’été et les vents de l’est sont plus fréquents durant cette saison. Les vents de l’est pourraient 

souffler du pétrole déversé sur la côte du Labrador dans des conditions d’eau libre, selon la distance au 

large de la marée noire et si les vents de l’est persistaient sur une période assez longue. À l’époque où il 

y a de la glace, les vents de l’est pourraient aussi pousser la glace vers le rivage et cela constituerait une 

barrière naturelle empêchant le mouvement du pétrole vers le rivage du Labrador. 

3.5.3.3 Modélisation des déversements et planification des interventions 

 
On ne connaît pas la trajectoire exacte (où, quand et combien atteindront le rivage) d’un déversement 

de pétrole dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. La modélisation de la 

trajectoire des déversements d’hydrocarbures propres au site sera requise pour tout projet de forage 

d’exploration proposé qui pourrait se produire dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador. 

 

Tout exploitant devra préparer et mettre en œuvre un plan d’intervention d’urgence approprié et 

approuvé en cas de déversement d’hydrocarbures, qui reconnaîtra l’éventail des événements accidentels 

possibles associés aux activités de forage proposées, établira des procédures de notification et 

d’intervention en cas d’incident et déterminera l’emplacement du personnel formé et de l’équipement le 

plus proche. L’une des considérations serait l’éloignement possible et l’accès à l’équipement 

d’intervention, selon la distance à laquelle se trouve le lieu du déversement à partir de la base côtière ou 

d’autres exploitants qui forent au large. 

Transports Canada est l’organisme responsable de la sécurité des navires, des organismes 

d’intervention (c.-à-d. la Société d’intervention maritime, est du Canada (SIMEC) à Terre-Neuve-et-

Labrador), les 60 plans d’urgence contre la pollution par les hydrocarbures (PUCPH) de manutention 

d’hydrocarbures (PPEO) et les plan d’urgence de bord contre la pollution par les hydrocarbures à bord 

des navires-citernes de plus de 150 t et de tous navires de plus de 400 t. 

Une fois qu’un incident de pollution par le pétrole est survenu à partir d’un navire ou d’un navire ou est sur 

le point de se produire, l’intervention environnementale de la Garde côtière canadienne devient 

l’organisme responsable d’assurer une intervention adéquate. Pour les plateformes fixes qui participent à 

des activités pétrolières et gazières dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve-et-Labrador, l’C-

TNLOHE est l’organisme responsable. 

Un élément de la planification de l’intervention en cas de déversement est les scénarios de déversement 

hypothétiques qui pourraient se produire. Cela aidera à déterminer les ressources environnementales ou 
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économiques qui sont en péril en aval d’un déversement et sera un moyen de mesurer la pertinence du 

plan d’intervention en cas de déversement. Les résultats de l’évaluation des déversements sont des 

renseignements à l’appui appropriés pour toute stratégie d’intervention en cas de déversement élaborée. 

 

Il convient d’examiner les renseignements disponibles sur les rivages potentiellement à risque en aval 

d’un déversement. De concert avec les ressources humaines et écologiques de ces régions, la 

caractérisation physique du type de rivage, par exemple, ou l’indice de résidence dans le secteur 

pétrolier peut aider à évaluer le type et le niveau de réponse qui pourrait être nécessaire en cas 

d’activités de nettoyage. Dans certains cas, les perceptions locales de ce qui est à risque et devrait être 

protégé seront des facteurs. Et dans certains cas, par exemple, si les taux d’élimination naturelle des 

hydrocarbures échoués sont élevés, il pourrait être préférable de permettre le rétablissement naturel d’un 

littoral touché et la décision d’avoir un nettoyage limité ou nul, ce qui pourrait retarder le rétablissement 

naturel dans les zones, pourrait aussi avoir des mérites (Owens, 1999). 

Il est essentiel de noter les variations possibles de la vitesse et de la direction du vent et du courant que 

les trajectoires individuelles peuvent supposer. Les principales conditions environnementales 

déterminantes du destin revêtent également une importance inhérente. En particulier, la température du 

vent et de la surface de la mer, au moment d’un déversement potentiel, devrait être un élément clé de 

toute stratégie d’intervention. 

 

Le type et la quantité de produit déversé devraient être pris en considération s’il y a lieu de tenir compte 

des processus d’altération, bien qu’au moins pendant la période d’évaluation préalable au forage et avant 

beaucoup d’information sur les formations de puits possibles, ses propriétés puissent ne pas être 

connues. L’évaporation, la conversion du pétrole liquide en un composant gazeux, et la dispersion 

naturelle, la rupture d’une nappe de pétrole en petites gouttelettes qui sont mélangées dans la mer par 

l’action des vagues, sont deux processus d’altération importants qui se produisent généralement au 

cours des cinq premiers jours suivant un déversement et agissent pour enlever le pétrole de la surface de 

la mer. La prise en compte des montants perdus en raison de ces procédés donne une estimation de la 

quantité restante de pétrole. Il existe des relations empiriques pour l’évaporation de nombreux types de 

carburant (habituellement en fonction de la température et du temps de la mer). De même, la dispersion 

verticale peut être estimée à partir des vents et des vagues. Le type de pétrole déterminera également la 

nature des dommages ou des dommages possibles à la suite d’un accident (p. ex., les risques d’incendie 

ou d’explosion, et la contamination et la mortalité de la vie marine et des ressources riveraines et les 

coûts d’un éventuel nettoyage). 

Les principales réactions à une marée noire comprennent un bloc d’obstruction (section 12.8.1), 

l’utilisation de dispersants (section 12.8.2), la destruction par combustion sur place (section 12.8.3). Les 

propriétés uniques d’une marée noire dans l’eau recouverte de glace sont examinées à la section 12.8.4. 

La ou les méthodes d’intervention les plus appropriées sont déterminées au moyen d’une évaluation des 

options d’intervention en cas de déversement à l’aide de l’analyse des avantages environnementaux nets 

ou de l’évaluation de l’atténuation des répercussions des déversements et de la ligne de conduite 

appropriée en cas de déversement. 
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par l’C-TNLOHE et d’autres organismes de réglementation (MPO, ECCC-Service canadien de la 

faune (SCF), Centre national des urgences environnementales d’ECCC [ECCC-NEEC], Garde 

côtière). 

3.5.4 Rejet de gaz acide 

 
Environ un tiers des gisements de gaz dans le monde sont contaminés par le sulfure d’hydrogène 

(Society of Petroleum Engineers, 2012). Une étude sur la libération potentielle de sulfure d’hydrogène 

(H2S, appelé gaz acide) dans le secteur californien de la région du plateau continental du Pacifique 

(Chambers et Johnson, 2009) a indiqué que le gaz contenant des concentrations de H2S ≥ 100 parties 

par million (ppm) pourrait être dangereux pour les humains, selon le niveau d’exposition et le temps. 

L’étude modélisait le potentiel de dispersion de cette concentration et indiquait que la zone de danger 

d’un rejet accidentel serait limitée à la zone de la plateforme et à moins de 1 km de vent arrière, avec 

une fréquence de rejet non contrôlée entre une fois sur 10 000 et une fois sur 1 000 000 ans. 

Les plateformes de forage et de production disposent d’un équipement de surveillance du H2S qui permet 

une détection rapide et une intervention immédiate en cas de libération. La formation des travailleurs et 

les exercices comprennent les dangers potentiels du H2S. En 2010, Husky Energy a signalé des niveaux 

élevés de H2S dans deux des réservoirs de stockage à bord du SeaRose FPSO en raison d’une pompe 

circulante inutilisable. Comme la gestion des niveaux H2S impliquait la mise à l’air libre, le personnel est 

retourné à son hébergement et les activités non liées au fonctionnement ont été fermées et l’accès aux 

zones d’exploitation a été restreint (C-TNLOHE 2010). 
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4.0 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

 
La zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador s’étend sur les eaux du plateau du Labrador 

et englobe l’ensemble de la zone où des activités potentielles d’exploration et de production de pétrole 

et de gaz pourraient avoir lieu à l’avenir. Cela comprend les eaux qui vont des rivages à des 

profondeurs peu profondes aux profondeurs de plus de 4 000 m dans le coin sud-est de la zone. Cela 

comprend également les caractéristiques géologiques qui peuvent être présentes au fond de la mer. 

Les sections qui suivent donnent un aperçu de l’environnement physique existant dans la zone de mise à 

jour de l’EES du Labrador et comprennent des composantes comme la géologie, la bathymétrie, la 

climatologie, la qualité de l’air, l’océanographie, le bruit ambiant et les conditions de glace. Bien que ce 

document soit conçu pour mettre à jour le rapport initial sur l’EES (SEM 2008), certains aspects de 

l’environnement physique (p. ex. la géologie) ont très peu changé au fil du temps. Par conséquent, il y a 
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du texte du rapport initial sur l’EES (SEM 2008) inclus dans ce chapitre. Il y a eu peu de travaux publics 

sur le plateau du Labrador pour décrire la géologie de la région, et cela a été identifié comme un manque 

de données dans cette mise à jour. Des études sismiques ont été menées sur le plateau du Labrador par 

les promoteurs dans le passé. Toutefois, ces renseignements sont exclusifs et ne peuvent être inclus 

dans le présent rapport. 

4.1 GÉOLOGIE DU SUBSTRATUM ET DE LA SURFACE 

Les fonds marins et les fonds proches de la mer sur le plateau du Labrador peuvent être divisés en cinq 
unités géologiques : 

 

• Substratum précambriennes (unité 1) 

• Strate tertiaire (unité 2) 

• Till (unité 3) 

• Sédiments proglaciaires et sous-glaciaires (unité 4) 

• Sédiments marins post-glaciaires (unité 5) 

 
Le sol superficiel par type et l’unité géologique sont fournis dans les figures 4-1 et 4-2, respectivement, 

et devrait être utilisé conjointement avec la description suivante des types de sol géologique. 

La géologie régionale du plateau du Labrador comprend un complexe de sous-sol cristallin d’âge 

préambrien formant une étagère intérieure près du continent, puis des roches sédimentaires du 

paléozoïque précoce au crétacé-tertiaire formant une étagère extérieure (Josenhans et coll., 1986). Le 

plateau intérieur est peu profond (moins de 200 m) et s’étend vers l’est depuis la côte. En général, les 

sommets topographiques de ce plateau sont mantelés par une mince couche de till et de sédiments 

dérivés du retravail de l’iceberg. Les bassins dans cette étagère sont plus épais et contiennent des 

séquences de till et de sédiments boueux sur lesquels s’étend la boue. Le plateau extérieur comprend 

principalement des roches sédimentaires de crétacé tardif et de l’âge du paléocène et forme une série 

de bancs peu profonds qui sont séparés par des dépressions topographiques appelées selles 

(Josenhans et coll., 1986). Le banc Hamilton est la partie la plus au sud de la plate-forme extérieure et 

est caractérisée par des roches carbonatées de l’âge du paléozoïque et des sédiments quaternaires sur 

la plate-forme extérieure qui ont généralement moins de 100 m d’épaisseur, mais peuvent varier selon 

l’emplacement. 
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Source : Adapté de SEM 2008 

Figure 4-1 Sédiments superficiels du plateau du Labrador selon le type de sol 
 

Classe de sédiments  

Argile  

Sable  
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Source : Adapté de SEM 2008 

Figure 4-2 Sédiments superficiels du plateau du Labrador par unité géologique 

Unité des sédiments  

Détroit d’Hudson  

Till inférieur  

Argile de Makkaq  

Limon de Qeovik  

Sable de Sioraq  
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paquet de terrain glissé  

Till supérieur  
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La rupture entre le plateau intérieur et le plateau extérieur est marqué par la cuvette marginale du 

Labrador. Le creux se produit au contact entre le sous-sol cristallin du plateau intérieur et le sédiment 

plus souple du plateau extérieur. Le creux est profond (plus de 800 m) et est dû à une faille le long de la 

zone de contact, à l’érosion fluviale et à l’excavation glaciaire (Josenhans et coll., 1986). 

4.1.1 Substratum précambriennes 

 
Le substratum précambrien est composé de roches métamorphiques et ignées et domine le fond marin 

sur l’étagère intérieure. Les tendances structurelles se manifestent principalement d’est en ouest dans la 

région de Cap Harrison. 

4.1.2 Strate tertiaire 

 
Le substratum rocheux tertiaire peut être divisé en deux sous-unités; la séquence plus ancienne de la 

formation de Mokami de pierre d’argile et de schiste, et la formation de Saglek composée de grès 

feldspathique non consolidé et de grès conglomératique cherteux. Geomarine (1976) a fait remarquer 

que le contact entre le substratum rocheux précambrien et le substratum tertiaire dans la zone du banc 

Makkovik se situe le long du côté terrestre de la Trousse marginale et qu’il peut se propager sur son 

flanc est. 

4.1.3 Till 

 
Le till est un gisement glaciaire direct composé d’un large éventail de tailles de grains et sans 

stratification. L’épaisseur totale du till sur le plateau du Labrador est généralement inférieure à 50 m, 

bien qu’on l’ait mesurée de plus de 100 m d’épaisseur dans la région de Bjani et de moins de 20 m 

ailleurs (NORDCO, 1982). Des carottes basses indiquent que le till est composé d’argile et de limon 

sablonneux, avec des coquillages et des galets épars dans tout le corps. La présence de roches est 

également signalée dans le till, avec des couches de roches individuelles de 2 à 22 m d’épaisseur 

(McWhae et Michel, 1975). 

Le till du plateau du Labrador, peut être caractériser en sous-unités dans la zone du banc Makkovik, en 

till inférieur et en till supérieur. Les tills inférieurs recouvrent la roche et s’étendent sur les rives du plateau 

extérieur jusqu’au bord du plateau. Cette zone se trouve à des profondeurs d’environ 600 m et jusqu’à 

150 km de la côte du Labrador. Le till inférieur est plus étendu que le till supérieur et, à un moment 

donné, il est probable qu’il ait détruit le plateau du Labrador avant d’être érodé par les glaciations 

successives au fil du temps. Le contact entre les tills supérieures et inférieures est toujours aigu, lisse et 

latéralement continu, et suggère une érosion par une avancée glaciaire (jusqu’au-dessus) (SEM, 2008). 

Le till supérieur est interprété comme s’étendant de la terre à travers l’étagère intérieure jusqu’aux 

marges occidentales des bancs du plateau extérieur et s’étendant comme des langues vers l’est à 

travers les ensellements vers la marge du plateau. Sur le plateau extérieur et à l’intérieur des 

ensellements, le till supérieur se produit généralement à des profondeurs supérieures à 160 m. Ce till est 

irrégulier et généralement de moins de 5 m d’épaisseur sur le plateau intérieur, mais s’épaissit 

rapidement à environ 30 m où il touche et surplombe le substratum sédimentaire tertiaire. Contrairement 

au till inférieur, le till supérieur est généralement récuré par les icebergs (SEM, 2008).  
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4.1.4 Sédiments proglaciaires et sous-glaciaires 

 
Les sédiments pro-glaciaires et sous-glaciaires, aussi appelés le limon de Qeovik, se trouvent 

principalement dans la cuvette marginale, qui s’appuie sur le bord ouest des rives des bancs des 

plateaux extérieurs et s’étend vers l’est à travers les ensellements à des profondeurs d’eau supérieures 

à 150 m au nord et à 200 m au sud. L’unité s’épaissit sur le côté sud des principaux ensellements et se 

pince contre le plateau intérieur autour des sommets topographiques. Ces couches ont une épaisseur 

maximale de 35 m dans les parties les plus profondes des ensellements et des cuvettes marginales. 

Dans les zones situées entre 150 et 230 m de profondeur, où ces sédiments sont situés sur les rives, le 

limon a été retravaillé à divers degrés par des icebergs échoués (SEM, 2008). 

4.1.5 Sédiments marins glaciaires 

 
Les sédiments marins post glaciaires ont été divisés en plusieurs sous-unités : l’argile de Makkaq; le 

sable de Soriaq; et gravier et limon de Soriaq. 

 

L’argile de Makkaq comprend principalement de l’argile stratifiée et du limon, avec des quantités 

mineures de sable et de gravier. Cette unité est généralement limitée aux parties profondes des 

ensellements et des cuvettes marginales et est transgressive en profondeur. Dans les régions proches 

de Cartwright et de Hopedale, cette classification des sédiments se produit dans des profondeurs d’eau 

supérieures à 400 m et se trouve sur des selles au sud et au nord du banc Makkovik. Cette argile peut 

également se produire dans des profondeurs aussi basses que 175 m, comme la cuvette de Karlsefni. 

L’argile a généralement moins de 10 m d’épaisseur, mais peut avoir jusqu’à 30 m d’épaisseur par endroit 

(SEM, 2008). 

Le sable de Sioraq est composé de sable fin et boueux jusqu’au sable graveleux, et se trouve sur les 

bords des berges et jusqu’à 250 à 300 m de profondeur d’eau. Dans certaines régions, ce sable se 

présente comme un mince placage de surface (10 à 20 cm), même dans des ensellements plus profonds 

où les sédiments sont généralement plus épais (SEM, 2008). 

 

Les sédiments marins post-glaciaires proviennent principalement du till glaciaire, mais ne contiennent 

pas de grandes quantités de matière glacée. Les sédiments de l’argile de Makkaq ont été arrachés du till 

à la surface des fonds marins dans des eaux moins profondes par les courants du fond et déposés 

autour des rives dans des eaux plus profondes. Le reste du sable et du gravier forme le sable de Sioraq. 

La répartition du type de sol sur les rives peut également être variable sur de courtes distances, ce qui 

peut être le résultat du retravail par des icebergs de mise à la terre (SEM, 2008). 

4.2 SÉISMICITÉ 

En général, l’Est du Canada est situé dans une zone relativement stable de la plaque nord-américaine, 

où l’activité sismique est relativement faible et où les événements de faible ampleur se produisent 

(AMEC, 2014). Il y a environ 450 événements sismiques enregistrés chaque année dans l’Est du 

Canada, et la majorité ont des amplitudes comprises entre deux et trois. 
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La majeure partie de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador est située dans une région 

caractérisée comme présentant un niveau de risque faible à modéré pour les événements sismiques. 

Cela est évident dans une région au large du Labrador connue sous le nom de zone sismique de la crête 

du Labrador. Il s’agit d’une zone extracôtière du Labrador, dans la partie nord-est de la zone de mise à 

jour de l’EES du plateau du Labrador, qui a fait l’objet d’activités sismiques fréquentes de faible ampleur. 

Le tremblement de terre le plus récent, mesurant 4,3, a été enregistré le 1er février 2021, à environ 

18 km à l’est de Postville, à une profondeur de 18 km (CBC 2021). Cette zone est illustrée à la figure 4-3, 

ainsi que d’autres événements sismiques enregistrés qui se sont produits au large du Labrador depuis 

2000. Comme on le voit, la partie nord de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 

présente des niveaux d’activité sismique plus élevés que les parties sud. 

4.3 BATHYMÉTRIE 

La bathymétrie du plateau du Labrador est demeurée la même depuis le rapport initial de l’EES (SEM, 

2008), et aucun événement sismique majeur connu n’a modifié la bathymétrie de la région. Ainsi, les 

renseignements tirés du rapport initial sur l’EES (SEM 2008) demeurent valides dans cette mise à jour et 

sont présentés ci-dessous. 

Le plateau du Labrador mesure environ 150 km de large et est caractérisé par des profondeurs de moins 

de 70 m dans les zones près du rivage. Les selles profondes, qui tournent en direction nord-est-sud-

ouest, séparent plusieurs rives extracôtières peu profondes dont la profondeur est inférieure à 200 m. 

Les rives s’étendent jusqu’au bord du plateau qui tombe rapidement à des profondeurs supérieures à 3 

000 m. La bathymétrie du plateau du Labrador est illustrée à la figure 4-4 avec la zone initiale de l’EES 

du plateau du Labrador. La figure 4-5 montre la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 

avec les lignes de bathymétrie correspondantes. Comme on le voit, la zone qui s’étend au-delà de la 

limite de 200 milles marins est située en eau très profonde, de 3 000 à 4 000 m de profondeur. 
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Figure 4-3 Activité sismique enregistrée dans la zone de mise à jour de l’EES du 
plateau du Labrador, de 2000 à 2020 
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Source : Adapté de SEM 2008 

Figure 4-4 Bathymétrie du plateau du Labrador, secteur original de l’EES du plateau du 
Labrador 
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Figure 4-5 Bathymétrie de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 
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Le plateau du Labrador peut être divisé en quatre régions : les échancrures côtières; un plateau interne 

rugueux; une dépression parallèle à la côte appelée la cuvette marginale; et un plateau extérieur lisse et 

peu profonde composée de bancs et d’ensellements en strates. Ces caractéristiques sont présentées à 

la figure 4-6 et sont examinées plus en détail ci-dessous. 

4.3.1 Échancrures côtières 

 
Dans la région près de Makkovik, la côte du Labrador est composée d’une série de fjords. Les fjords 

sont généralement à flanc escarpé, avec des profils sous-marins en U profond le long de la côte au 

nord du cap Harrison, tandis que l’érosion glaciaire et le faible relief ont empêché le développement 

du fjord au sud. 

4.3.2 Plateau intérieur 

 
Le plateau intérieur s’étend de la côte jusqu’à environ 200 m isobath, avec une largeur d’environ 25 km, 

faisant face vers l’est vers Cape Harrison. La topographie présente des caractéristiques érosionaires 

décalées et est complexe, ayant un relief et un substratum sous-jacent semblables au continent 

adjacent. Les dépôts de sol sont généralement présents dans les dépressions ou les canaux enterrés. 

Les pentes localisées des fonds marins de 30 degrés ne sont pas rares, et on peut s’attendre à ce que 

certaines faces verticales soient observées, particulièrement dans les affleurements de substratums 

(SEM, 2008). 

La bathymétrie obtenue à partir des cartes sur les levés hydrographiques du Canada dans le cadre du 

rapport initial de l’EES (SEM, 2008) montre la présence de Hopedale Run, un chenal d’une profondeur 

de 200 m qui passe entre les îles situées juste au nord du Cape Harrison (figure 4-7). 

4.3.3 Cuvette marginale 

 
La rupture entre le plateau intérieur et le plateau extérieur est marquée par le creux marginal, qui atteint 

jusqu’à 800 m localement, bien qu’il soit généralement limité à 300 m dans la plupart des régions. La 

section de la cuvette est asymétrique, la paroi est plus abrupte que l’ouest. On pense que la dépression 

du creux s’est formée à la suite d’une érosion différentielle par la calotte glaciaire du pléistocène (SEM, 

2008). 

4.3.4 Plateau extérieur 

 
Le plateau extérieur est topographiquement sobre, avec des bancs discrets et surfacés relativement 

lisses. Il comprend principalement des roches sédimentaires de l’âge du crétacé tardif au paléocène qui 

forment une série de rives d’environ 200 m de profondeur. Ces rives sont séparées par une tendance de 

dépressions est-ouest appelées ensellements, avec des profondeurs allant jusqu’à 800 m. Le banc 

Makkovik est généralement à des profondeurs de 135 à 150 m, avec des bancs locaux de moins de 

90 m. Les sédiments quaternaires sur la plate-forme extérieure ont généralement moins de 100 m 

d’épaisseur, mais varient de 300 m près du détroit d’Hudson à moins de 10 m sur la rive de Hamilton. 

Les moraines et d’autres caractéristiques glaciaires entraînent un relief bathymétrique local (monticules 

ou dépressions) pouvant atteindre 10 m le long du plateau extérieur, avec des diamètres de centaines de 

mètres (SEM, 2008). 
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Source : Adapté de SEM 2008 

Figure 4-6 Caractéristiques du plateau du Labrador 
 

Détroit d’Hudson  



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Environnement 

physique Juillet 2021 

4-19 

 

 

Banc Saglek  

Fjord de Nachvak   

Banc Nain  

Cuvette Karlsefni  

Zone d’étude  

Cuvette marginale du Labrador  

Banc Makkovik  

Banc Harrison  

Enselllement Carthwright  

Banc Hamilton  

  

  



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Environnement 

physique Juillet 2021 

4-20 

 

 

 

 
 

Source : Adapté de SEM 2008 

Figure 4-7 Chenal Hopedale Run passant par le plateau intérieur 
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4.4 CONDITIONS ATTEINTES À L’OCÉAN 

4.4.1 Sources de données 

 
Les sources de données pour décrire la climatologie éolienne dans la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador provenaient de trois sources principales : L’International Comprehensive Ocean-

Atmosphere Data Set (ICOADS) (Woodruff et coll., 2011), les stations météorologiques d’ECCC situées 

le long de la côte du Labrador et la base de données sur le vent et la climatologie des vagues de 

l’Atlantique Nord du MSC50. Les emplacements des sources de données sur le climat sont présentés à 

la figure 4-8. Des données qualitatives supplémentaires du Conseil communautaire NunatuKavut (2019) 

et du gouvernement Nunatsiavut (2018) sur les connaissances autochtones sont également incluses. Les 

données du Conseil communautaire du NunatuKavut sont principalement contenues dans la région 3 de 

l’ICOADS, tandis que les données du gouvernement du Nunatsiavut couvrent les régions 2 et 3 de 

l’ICOADS (figure 4-8). 
 

 
Figure 4-8 Emplacements des sources de données climatiques 
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Il convient également de noter que les vitesses du vent provenant des ensembles de données MSC50 et 

ICOADS ne sont pas directement comparables les unes aux autres en raison de leur période 

d’échantillonnage et des hauteurs auxquelles elles ont été mesurées. La vitesse du vent dépend de la 

hauteur puisque la vitesse du vent augmente à des hauteurs croissantes au-dessus du niveau de la mer. 

Les méthodes d’ajustement de la vitesse du vent de la hauteur de l’anémomètre à la surface ne sont 

valides que dans des conditions neutres ou instables. Les observations des plateformes des Grands 

Bancs au cours des vingt dernières années montrent souvent des conditions stables dans lesquelles les 

profils de vitesse du vent de la couche de surface ne sont pas valides. Oceans Ltd a analysé les 

données de cinq plateformes sur les Grands Bancs de Terre-Neuve dont la hauteur des anémomètres 

varie de 50 à 139 m (annexe E - tableau 1.1). Cette étude a montré que, pour les trois méthodes 

d’ajustement étudiées (profil de Smith, profil logarithmique et profil de la loi de puissance) au niveau de 

50 m, les vitesses du vent durant les mois d’hiver se situaient à moins de 5 nœuds de la vitesse du vent 

mesurée moins de 76 % du temps. Le profil Smith et le profil logarithmique tendent à sous-estimer la 

vitesse du vent pendant les mois d’hiver, tandis que le profil de la loi sur la puissance tend à surestimer 

les vents pendant les mois d’hiver. L’ajustement des vitesses du vent entre le niveau de 10 m et celui de 

l’anémomètre introduirait donc une source d’erreur inutile dans les résultats. De plus, les valeurs 

d’anémomètre ne sont souvent pas consignées dans les dossiers de l’ICOADS, ce qui rend impossible 

l’ajustement. 

4.4.1.1 ICOADS 

 
Les statistiques sur le vent, les vagues, la température de l’air, la température de la surface de la mer, la 

visibilité et le gel pulvérisé pour la zone ont été compilées à l’aide des données exhaustif l’International 

Comprehensive Ocean-Atmosphere Data Set (ICOADS) version 3.0 (Freeman et coll., 2017). Un sous-

ensemble d’observations de surface marine mondiale provenant de navires, de plates-formes de forage 

et de bouées pour la zone couvrant la période de janvier 1986 à décembre 2015 a été utilisé dans le 

présent rapport. 

 

L’ensemble de données de l’ajustement amélioré a été ajusté pour exclure les valeurs aberrantes 

qui se situent en dehors des écarts-types de 4,5 par rapport à la médiane lissée. Malgré cette 

analyse, des observations valides peuvent encore avoir été exclues de l’ensemble de données. 

Inversement, des données non valides qui se situaient dans les limites de l’analyse du contrôle de 

la qualité peuvent avoir été incluses dans l’ensemble de données. 

Bien que les rapports sur les navires aient été contrôlés de la qualité dans la mesure du possible, ils sont 

susceptibles de contenir des erreurs d’observation en plus des erreurs de rapport de position, en 

particulier pour les rapports plus anciens. De plus, on sait que l’ensemble de données contient un « biais 

lié aux conditions météorologiques équitables », qui se produit pour les raisons suivantes : les capitaines 

de navire peuvent choisir d’éviter les zones où il fait beau et, comme le programme de déclaration est 

volontaire, il est probable qu’il y ait moins d’observations dans des conditions météorologiques 

défavorables et dans l’état de la mer. Ce biais est plus susceptible d’être présent pendant la saison 

hivernale et sur les mers tempérées et nordiques où le trafic maritime est léger. 

Kent et coll. (1993) ont fait état de diverses incohérences systématiques dans les observations 

météorologiques des navires d’observation volontaire. Ces incohérences dépendaient principalement de 
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la méthode d’estimation utilisée. Les données sur la température à la surface de la mer provenant des 

thermomètres d’admission du moteur ont été jugées biaisées à un niveau élevé d’une moyenne de 

0,3 °C. Les températures au point de rosée des écrans thermométriques fixes étaient biaisées à un 

niveau élevé par rapport aux lectures du psychromètre. L’amplitude du biais était de l’ordre de 1 °C et 

variait avec la température au point de rosée. Les vitesses du vent des anémomètres étaient biaisées 

par rapport aux vents visuels d’environ deux nœuds pour des vents allant jusqu’à environ 25 nœuds. On 

ne savait pas si les vents visuels ou les vents de l’anémomètre étaient plus précis. Comparativement aux 

valeurs de jour, les vents visuels de nuit ont été sous-estimés d’environ 1 m/s à 15 m/s et de 5 m/s à 

25 m/s. 

L’ensemble de données de l’ICOADS a été subdivisé en quatre régions, la région 1 couvre la section de 

la première région de l’EES du plateau du Labrador au nord de 58,0°N, la région 2 couvre la première 

région de l’EES du plateau du Labrador de 58,0°N à 54,5°N, et la région 3 couvre la section de l’EES du 

plateau du Labrador au sud de 554 Zone (Annexe E - Figure 1.1). 

4.4.1.2 Jeu de données MSC50 

 
Les statistiques sur le climat des vents et des vagues pour la région de mise à jour de l’EES du plateau 

du Labrador ont été extraites de la base de données sur le climat des vagues et des vents de l’Atlantique 

Nord MSC50 compilée par Oceanweather Inc dans le cadre d’un contrat avec Environnement Canada. 

La base de données MSC50 consiste en des données de diffusion arrière continue du vent et des 

vagues en 1 heure, par étapes de temps de janvier 1954 à décembre 2015, sur une grille de 0,1° de 

latitude par 0,1° de longitude. Un sous-ensemble de 3 heures du jeu de données du MSC50 de 1985 à 

2015 pour neuf points de grille a été choisi pour représenter les conditions dans la zone d’intérêt. Les 

points de grille choisis pour cette analyse se trouvent à l’annexe E - Tableau 1.2. Les hauteurs et les 

périodes d’onde dans la base de données du MSC50 sont calculées à l’aide d’un spectre de Pierson 

Moskowitz. 

Les données hebdomadaires sur la glace fournies par le Service canadien des glaces ont été utilisées, 

ce qui a permis à la diffusion arrière du MSC50 de mieux représenter les conditions changeantes de la 

glace (Swail et coll., 2006). 

4.4.1.3 Données de surface intégrées 

 
La base de données de surface intégrée (BDSI) est constituée d’observations horaires et synoptiques 

globales compilées à partir de nombreuses sources dans un seul format ASCII commun et un modèle de 

données commun. La base de données comprend plus de 35 000 stations dans le monde, certaines 

ayant des données remontant jusqu’à 1901, bien que les données montrent une augmentation 

importante du volume dans les années 1940 et au début des années 1970. Actuellement, plus de 14 

000 stations « actives » sont mises à jour quotidiennement dans la base de données. L’ISD comprend de 

nombreux paramètres tels que la vitesse et la direction du vent, la rafale du vent, la température, le point 

de rosée, les données sur les nuages, la pression au niveau de la mer, le calage altimétrique, la pression 

de la station, les conditions météorologiques actuelles, la visibilité, les quantités de précipitations pour 

diverses périodes, la profondeur de la neige et divers autres éléments observés par chaque station 

(Smith et coll., 201001). Les données de neuf stations météorologiques d’Environnement et Changement 

climatique Canada (annexe E - tableau 1.3) situées le long de la côte du Labrador ont été incluses dans 
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l’étude. 

4.4.2 Aperçu du climat 

 
La zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador connaît des conditions météorologiques 

typiques d’un environnement marin, les eaux environnantes ayant un effet modérateur sur la 

température. En général, les climats marins connaissent des étés plus froids et des hivers plus doux que 

les climats continentaux et ont une plage de températures annuelle beaucoup plus petite. Un climat marin 

a tendance à être assez humide, ce qui entraîne une réduction de la visibilité, une faible hauteur des 

nuages et des précipitations importantes. Le climat de la région est dynamique, largement régi par le 

passage des systèmes de circulation haute et basse pression. Ces systèmes de circulation sont intégrés 

et orientés par le flux d’ouest dominant qui caractérise les niveaux supérieurs de l’atmosphère aux 

latitudes moyennes, ce qui se produit en raison du gradient normal de température tropicale à polaire. La 

force moyenne du débit ouest est fonction de l’intensité de ce gradient et, par conséquent, il est 

considérablement plus élevé en hiver qu’en été, en raison d’une augmentation du gradient de 

température sud-nord. La convention météorologique définit les saisons par trimestre (p. ex., l’hiver est 

décembre, janvier et février). 

 

Le débit de niveau supérieur est un diagramme de crêtes et de creux de grande et de petite amplitude 

qui ressemble à une vague. Ces crêtes et creux ont tendance à servir de mécanisme de direction pour 

les caractéristiques de surface et, par conséquent, leur position dans l’atmosphère supérieure détermine 

le climat à la surface de la Terre. Les saillies supérieures ont tendance à soutenir les zones de haute 

pression à la surface, tandis que les creux supérieurs soutiennent les développements à basse pression. 

L’amplitude du diagramme de débit supérieur a tendance à être plus élevée en hiver qu’en été, ce qui 

favorise le développement de systèmes de tempêtes plus intenses. 

Pendant les mois d’hiver, une crête de niveau supérieur a tendance à se trouver au-dessus du Centre du 

Canada et une crête supérieure au-dessus de l’Atlantique Nord, ce qui a pour effet de créer trois grandes 

voies de tempête dans la région : un du bassin des Grands Lacs; un du Cape Hatteras, Caroline du Nord; 

et une du Golfe du Mexique. Ces traces de tempête, en moyenne, entraînent de deux à cinq tempêtes 

dans la région pendant la saison hivernale et de quatre à six tempêtes pendant la saison estivale. Cette 

augmentation du nombre de tempêtes durant la saison estivale est due au déplacement de la piste de 

tempête en raison de l’affaiblissement du gradient de température. L’intensité de ces systèmes va des 

caractéristiques relativement faibles aux grandes tempêtes d’hiver. 

Des études (Archer et Caldeira, 2008) ont montré qu’il existe un déplacement de la rivière à réaction vers 

le nord et, par conséquent, des voies de tempête, à un taux de 0,17 à 0,19 degré/décennie dans 

l’hémisphère nord. Ce déplacement est lié à une augmentation du gradient de température équateur-

pôle. McCabe (2001) a obtenu des résultats semblables, constatant une diminution de la fréquence des 

cyclones de latitude moyenne et une augmentation de la fréquence des cyclones de latitude supérieure. 

De plus, McCabe (2001) a constaté que l’intensité des tempêtes a augmenté tant aux latitudes élevées 

qu’aux latitudes moyennes. 

Souvent, les systèmes intenses à basse pression deviennent « captés » et ralentissent ou décrochent au 

large de la côte de T.-N.-L.. Cela peut entraîner une longue période de changement dans des conditions 

qui peuvent varier, selon la position, l’intensité et la taille globales du système, des conditions 
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relativement bénignes aux conditions météorologiques lourdes. 

 

En été, les principales voies de tempête se sont déplacées plus au nord qu’en hiver. Les systèmes à 

basse pression sont beaucoup plus faibles; cependant, plus fréquent. Avec l’augmentation du 

rayonnement solaire au printemps, il y a un réchauffement général de l’atmosphère qui est relativement 

plus élevé aux latitudes supérieures. Cela diminue le contraste de température nord-sud, diminue 

l’énergie cinétique du débit ouest en altitude et diminue l’énergie potentielle disponible pour le 

développement des tempêtes. Parallèlement, il y a un déplacement vers le nord de la principale bande 

de vents d’ouest aux niveaux supérieurs et un développement marqué de la zone subtropicale haute 

pression des Bermudes et des Açores vers le sud. Cette cellule haute pression à noyau chaud s’étend de 

la surface à travers toute la troposphère. La voie principale des systèmes à basse pression les plus 

faibles se trouve généralement dans la région du Labrador et tend à être orientée de l’ouest au sud-ouest 

vers l’est au nord-est. 

Les tempêtes de plus en plus fortes sont un problème au sud de Terre-Neuve, à proximité des eaux 

chaudes du Gulf Stream. Parfois, ces cyclones océaniques de plus en plus profonds se transforment 

en une « bombe météorologique », définie comme une tempête qui subit une pression centrale chute 

de plus de 24 millibars (mb) sur 24 heures. 

La force des ouragans souffle près du centre, l’éclosion de nuages convectifs au nord et à l’est du pendant 
la phase explosive, et la présence d’une zone claire près du centre dans sa phase mature (Rogers et 
Bosart, 1986) sont typiques des bombes météorologiques. Après leur mise au point, ces systèmes 
traverseront l’île de Terre-Neuve ou le nord-est de l’île de Terre-Neuve, produisant des vents de force 
d’orage au-dessus du bassin d’Orphan. 

 

En plus des cyclones extra-tropicaux, les cyclones tropicaux conservent souvent leurs 

caractéristiques tropicales lorsqu’ils pénètrent dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador. La saison des ouragans dans le bassin de l’Atlantique Nord s’étend normalement de juin à 

novembre, bien que des tempêtes tropicales se produisent parfois en dehors de cette période (voir la 

section 4.4.4.5). 

4.4.2.1 L’oscillation nord-atlantique (NAO) 

 
Certaines caractéristiques climatiques à long terme dans la position du courant-jet et le gradient de 

température tropicale-polaire sont caractérisées par une oscillation bien documentée de la pression de la 

surface de la mer dans l’Atlantique Nord. Cette oscillation s’appelle l’oscillation de l’Atlantique Nord 

(NAO). Plus précisément, la NAO est fondée sur la pression moyenne relative du niveau de la mer dans 

une zone semi-permanente de pression relativement basse dans les environs de l’Islande, et dans la 

région subtropicale à haute pression près des Açores. Les forces relatives de ces deux systèmes 

contrôlent la force et la direction des vents d’ouest et des pistes de tempête dans l’Atlantique Nord et 

jouent donc un rôle important dans le climat de l’Atlantique Nord. 

Une mesure de la NAO est l’indice de NAO, qui est la différence normalisée de pression entre le niveau 

le plus bas de l’Islande et le niveau le plus élevé des Açores. Une grande différence de pression donne 

un indice de NAO positif et peut être le résultat d’un sommet subtropical plus fort que la normale, d’un 

creux subpolaire plus profond que la normale, ou d’une combinaison des deux. La phase positive de 

l’indice de NAO entraîne de plus en plus de tempêtes hivernales plus fortes qui traversent l’Atlantique 

Nord sur une voie plus septentrionale, et des hivers froids et secs dans le nord du Canada et au 
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Groenland, tandis que la phase négative entraîne de moins en moins de tempêtes plus faibles qui 

traversent sur une voie plus ouest-est. La figure 4-9 présente une série chronologique de l’indice de NAO 

pour la période de janvier 1950 à janvier 2020. 

La phase négative de la NAO a dominé du milieu à la fin des années 1950 jusqu’au début des 

années 1970. Il y a eu une période de 5 ans de phase positive dans les années 1970, puis un autre 

retour à une phase négative pendant trois ans de 1977 à 1979. Entre 1979-1980 et la fin des 

années 2000, l’indice de NAO est demeuré globalement positif. De 2012 à 2020, l’indice de NAO de 

l’hiver (décembre, janvier, février) était dans une phase positive. 

 

 
 

Source : NOAA 2021 

Figure 4-9 Indice de NAO (janvier 1950 à janvier 2020) 

Oscillation nord-atlantique (NAO)  

 

 

 
4.4.3 Qualité de l’air 

 
La qualité de l’air dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, et dans les régions 

avoisinantes, devrait être bonne, avec une exposition occasionnelle aux produits d’échappement du trafic 

maritime et des aéronefs qui pourraient traverser la zone. À l’heure actuelle, il n’y a pas d’installations de 

production ni d’activités de forage exploratoire dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador. Le trafic maritime, comme celui des navires de navigation et de pêche, serait probablement le 

plus grand émetteur d’émissions pouvant avoir un effet sur la qualité de l’air. Toutefois, cela serait très 
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localisé et ne devrait pas entraîner d’effets à long terme sur la qualité de l’air dans la région. Il n’y a 

actuellement aucune donnée sur la qualité de l’air ambiant propre au site pour la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador. 

D’autres sources d’émissions existantes sont des sources terrestres, qui ont une incidence sur la 

qualité de l’air et la pollution sonore à terre. Il s’agit notamment de la poussière provenant des routes, 

qui a une incidence sur l’approvisionnement en eau et la récolte de la végétation, ainsi que du bruit et 

de la pollution atmosphérique provenant de la construction routière, des centrales électriques et des 

opérations minières, qui ont une incidence sur la chasse et la qualité de vie générale (Conseil 

communautaire NunatuKavut 2019; Clément, 1998). 
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4.4.4 Vitesse et direction du vent 

 
Les vents au-dessus de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador sont influencés par les 

systèmes à basse pression qui traversent l’île de Terre-Neuve et les Grands Bancs jusqu’au sud-est. La 

vitesse du vent dans cette région varie d’un écoulement principalement ouest-ouest à ouest-nord-ouest 

dans la région la plus septentrionale 1 à un écoulement principalement ouest-nord-ouest à nord-ouest 

dans la région 3. Il y a un solide cycle annuel dans la direction du vent. Les vents de l’ouest au nord-

ouest qui prévalent pendant les mois d’hiver commencent à se déplacer dans le sens inverse des 

aiguilles d’une montre en mars et en avril, ce qui donne lieu à un vent prédominant du sud-ouest pendant 

les mois d’été. À l’approche de l’automne, le gradient de température tropicale à polaire se renforce et 

les vents se déplacent légèrement, devenant majoritairement à l’ouest vers le nord-ouest à nouveau à la 

fin de l’automne et en hiver. Les systèmes à basse pression traversant la zone sont plus intenses en 

hiver. Par conséquent, les vitesses moyennes du vent ont tendance à culminer pendant cette saison. 

En plus des systèmes à basse pression de latitude moyenne, les cyclones tropicaux se déplacent souvent 

vers le nord, hors de l’influence des eaux chaudes du Gulf Stream, traversant l’île de Terre-Neuve et dans 

les eaux au large du Labrador. Une fois que les cyclones se déplacent sur des eaux plus froides, ils 

perdent leur source d’énergie thermique latente et commencent souvent à se transformer en un cyclone 

extra-tropical à évolution rapide et en développement rapide. Cette transition extra-tropicale entraîne 

souvent un renforcement de la basse pression, produisant de grandes vagues et parfois des vents de 

force ouragans. 

 

Les vitesses du vent sont classées selon les critères suivants correspondant à l’échelle éolienne de 
Beaufort : 

 

• Calme : ≤ 0,5 m/s (1 noeud) 

• Légère : 0,5 m/s (1 noeud) à 5,7 m/s (11 noeuds) 

• Modérée : 5,7 m/s (11 noeuds) à 10,8 m/s (21 noeuds) 

• Fort : 10,8 m/s (21 noeuds) à 17,5 m/s (34 noeuds) 

• Coup de vent : 17,5 m/s (34 noeuds) à 24,7 m/s (48 noeuds) 

• Tempête : 24,7 m/s (48 noeuds) à 32,9 m/s (64 noeuds) 

• Ouragan : >32,9 m/s (64 noeuds) 

4.4.4.1 Région 1 

 
Les statistiques sur la vitesse du vent pour les trois points de grille du MSC50, l’ensemble de données 

de l’ICOADS et deux stations climatologiques d’ECCC sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.4. Les 

roses du vent de la vitesse et de la direction annuelles du vent ainsi que l’histogramme associé de la 

fréquence de la vitesse du vent sont présentés à l’annexe E - Figures 1.2 à 1.4. Les directions du vent 

sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où viennent les vents. Les vitesses du 

vent sont beaucoup plus faibles en été qu’en hiver. Le pourcentage de dépassement des vitesses du 

vent à chacun des points de la grille est présenté à l’annexe E - Figures 1.5 à 1.7. Un tableau des 

vitesses maximales mensuelles du vent pour chacun des ensembles de données est présenté à l’annexe 

E - Tableau 1.5 et de la vitesse maximale mensuelle du vent par direction des points de grille du MSC50 

à l’annexe E - Tableaux 1.6 à 1.8. La vitesse du vent la plus élevée mesurée dans la Région 1 était de 

37,6 m/s à Saglek le 15 février 2004. À cette date, un faible système de basse pression a traversé le 
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Labrador à l’est à partir du Centre du Canada. Cette basse pression s’est aggravée d’environ 20 mb en 

24 heures alors qu’elle se déplaçait au-dessus de la mer du Labrador. Il n’y a eu aucune observation 

dans la base de données de l’ICOADS au cours de cet événement. 

4.4.4.2 Région 2 

 
Les statistiques sur la vitesse du vent pour les trois points de grille du MSC50, l’ensemble de données de 

l’ICOADS, cinq stations climatologiques d’ECCC et la région de l’ICOADS sont présentées à l’annexe E - 

Tableau 1.9. Les roses du vent de la vitesse et de la direction annuelles du vent ainsi que l’histogramme 

associé de la fréquence de la vitesse du vent sont présentés à l’annexe E - Figures 1.8 à 1.10. Les 

directions du vent sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où viennent les 

vents. Le pourcentage de dépassement des vitesses du vent à chacun des points de la grille est 

présenté à l’annexe E - Figures 1.11 à 1.13. 

 

Les observations générales concernant le vent dans le district de Nain par plusieurs participants inuits 

à Williamson et à la Labrador Inuit Association (LIA) (1997) comprennent des vents plus fréquents et 

plus forts dans les années précédant 1997 et plus de tempêtes en automne avec des vents soudains 

et forts; cependant, on a aussi signalé que le vent était moins fort. 

 

Les caractéristiques du vent saisonnier dans la région de Voisey’s Bay sont décrites par la Nation Innue 

dans Clément (1998). Les vents dominants de l’été (Nipin) sont décrits comme étant forts et doux, sans 

vent du tout, au nord et à l’est. Les vents du nord apportent un beau temps et les vents de l’est sont 

chauds, avec un effet de fonte au début de l’été; les vents venant de la mer annoncent de fortes pluies 

(Clément, 1998). Les vents d’automne (Takuatshin) sont plus fréquents qu’en été, avec le vent du nord 

(considéré comme très froid), le vent de toutes les directions et les vents du nord-ouest qui se produisent 

occasionnellement. L’hiver (Pipun) voit le vent du nord, le vent de l’est, le vent du sud (apportant des 

conditions météorologiques chaudes et des mers plus rugueuses), le vent du nord-ouest (causant 

souvent le gel des étangs) et le temps tempétueux (vent de toutes les directions) associés aux tempêtes 

de neige. Le printemps (Shikuan) apporte des vents du nord-ouest, des vents du sud, des vents 

sporadiquement occidentaux (apportant pluie et temps chaud) et des vents globalement plus légers que 

l’hiver. 

Un tableau des vitesses maximales mensuelles du vent pour chacun des ensembles de données est 
présenté à l’annexe E - Tableau 1.10 et de la vitesse maximale mensuelle du vent par direction des points 
de grille du MSC50 à l’annexe E - Tableaux 1.11 à 1.13. La vitesse de vent la plus élevée mesurée dans la 
Région 2 était de 45,0 m/s à partir du nord-ouest à Tukialik Bay le 09 février 1999. La station climatique de 
Tukialik Bay est située sur une montagne à une altitude de 680 m au-dessus du niveau de la mer. 

4.4.4.3 Région 3 

 
Les statistiques sur la vitesse du vent pour les trois points de grille du MSC50, l’ensemble de données de 

l’ICOADS et deux stations climatologiques d’ECCC sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.14. Les 

roses du vent de la vitesse et de la direction annuelles du vent ainsi que l’histogramme associé de la 

fréquence de la vitesse du vent sont présentés à l’annexe E - Figures 1.14 à 1.16. Les directions du vent 

sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où viennent les vents. Les vitesses du 

vent sont beaucoup plus faibles en été qu’en hiver. Le pourcentage de dépassement des vitesses du vent 

à chacun des points de la grille est présenté à l’annexe E - Figures 1.17 à 1.19. 
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Le Conseil communautaire de NunatuKavut a fait part de ses observations sur les récents changements 

dans la vitesse et la direction du vent, décrivant les conditions actuelles par rapport aux conditions 

passées. Des vents plus forts et plus fréquents ont été signalés dans des endroits situés dans le territoire 

du Conseil communautaire du NunatuKavut (Conseil communautaire du NunatuKavut, 2019). On a 

également signalé un changement dans les vents dominants de l’été, des vents du sud-ouest ou de 

l’ouest aux vents du nord-ouest ou du nord-ouest, avec des commentaires selon lesquels les vents du 

nord-ouest entraînaient des pluies au cours des dernières années, alors qu’ils pas par le passé (Conseil 

communautaire NunatuKavut 2019). Dans l’ensemble, on a observé beaucoup de tempêtes 

météorologiques dans le sud du Labrador au cours des dernières années (Conseil communautaire 

NunatuKavut 2019). Le gouvernement du Nunatsiavut a également partagé des observations sur les 

récents changements de vitesse et de direction du vent, décrivant les conditions actuelles par rapport aux 

conditions passées. Des vents plus forts ont été observés près de Rigolet au cours des dernières années 

(gouvernement du Nunatsiavut, 2018). 

Un tableau des vitesses maximales mensuelles du vent pour chacun des ensembles de données est 
présenté à l’annexe E - Tableau  

1.15 et de la vitesse maximale mensuelle du vent par direction des points de grille du MSC50 à l’annexe 

E - Tableaux 1.16 à 1.18. Les vitesses maximales du vent mesurées aux stations climatologiques 

d’ECCC dans la Région 3 sont inférieures à celles mesurées par les stations climatologiques dans les 

autres régions. La vitesse du vent la plus élevée mesurée par les stations climatologiques d’ECCC dans 

la Région 3 était de 23,2 m/s à Cartwright le 18 février 1986. 

4.4.4.4 Région 4 

 
Les statistiques de vitesse du vent pour les quatre points de grille du MSC50 ainsi que l’ensemble de 

données de l’ICOADS sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.19. Les roses du vent de la vitesse 

et de la direction annuelles du vent ainsi que l’histogramme associé de la fréquence de la vitesse du 

vent sont présentés à l’annexe E - Figures 1.20 à 1.21. Les directions du vent sont dans la 

convention météorologique et décrivent la direction d’où viennent les vents. Les vitesses du vent sont 

beaucoup plus faibles en été qu’en hiver. Le pourcentage de dépassement des vitesses du vent à 

chacun des points de la grille est présenté à l’annexe E - Figures 1.22 et 1.23. 

 

Un tableau des vitesses maximales mensuelles du vent pour chacun des ensembles de données est 
présenté à l’annexe E - Tableau 1.20 et de la vitesse maximale mensuelle du vent par direction des points 
de grille du MSC50 à l’annexe E - Tableaux 1.21 et 1.22. Le 27 octobre 1986, le GCCS Wilfred Templeman 
a mesuré la vitesse du vent la plus élevée dans la Région 4 à 33,4 m/s. 

4.4.4.5 Tempêtes tropicales 

 
La saison des ouragans dans le bassin de l’Atlantique Nord s’étend normalement de juin à novembre, 

bien que des tempêtes tropicales se produisent parfois en dehors de cette période. Bien que les vents 

les plus forts se produisent généralement pendant les mois d’hiver et soient associés aux systèmes à 

basse pression de latitude moyenne, les vents de force de tempête peuvent survenir tout au long de 

l’année, en raison des systèmes tropicaux. Une fois formée, une tempête tropicale ou un ouragan 

conservera son énergie tant qu’un apport suffisant d’air chaud et humide sera disponible. 

 

Les tempêtes tropicales et les ouragans obtiennent leur énergie de la chaleur latente de vaporisation qui 
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est libérée pendant le processus de condensation. Ces systèmes se déplacent généralement d’est en 

ouest sur l’eau chaude des tropiques. Cependant, certains de ces systèmes se tournent vers le nord et 

se dirigent vers Terre-Neuve et la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Comme la 

capacité de l’air à retenir la vapeur d’eau dépend de la température, les ouragans commencent à perdre 

leurs caractéristiques tropicales alors qu’ils se déplacent vers le nord au-dessus des eaux océaniques 

plus froides. Au moment où ces cyclones affaiblis atteignent Terre-Neuve, ils sont généralement intégrés 

dans un niveau de latitude moyenne et leurs caractéristiques tropicales sont généralement perdues. 

Le nombre d’ouragans qui se sont produits dans le bassin de l’Atlantique a augmenté au cours des 

20 dernières années. La figure 4-10 (annexe E - figure 1.24) montre la moyenne quinquennale des 

tempêtes tropicales qui se sont produites dans le bassin atlantique depuis 1961. Cette augmentation de 

l’activité a été attribuée à des cycles naturels dans les profils climatiques tropicaux près de l’équateur 

appelé le signal tropical multi-décadal (Bell et Chelliah, 2006). En raison de l’augmentation de l’activité 

tropicale dans le bassin de l’Atlantique, il y a aussi eu une augmentation des tempêtes tropicales ou de 

leurs restes qui entrent dans la zone d’intervention du Centre canadien d’ouragan. Malgré 

l’augmentation des tempêtes qui entrent dans la zone d’intervention du Hurricane Centre, il y a peu de 

changement dans la tendance quinquennale des ouragans qui arrivent dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 4-10 Moyenne quinquennale du nombre de tempêtes tropicales qui se sont 
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formées dans le bassin de l’Atlantique depuis 1961 

 

Un nombre important de cyclones tropicaux qui se déplacent vers les latitudes moyennes se 

transforment en cyclones extra-tropicaux. En moyenne, 46 % des cyclones tropicaux qui se sont formés 

dans l’Atlantique se transforment en cyclones extra-tropicaux. Au cours de cette transformation, le 

système perd des caractéristiques tropicales et devient de nature plus extra-tropicale, ce qui entraîne 

une augmentation de la taille, ce qui produit de grandes vagues, des vents de force d’ouragan et des 

précipitations intenses. La probabilité qu’un cyclone tropical subisse une transition augmente vers la 

deuxième moitié de la saison tropicale; avec octobre ayant la plus forte probabilité de transition. Dans 

l’Atlantique, la transition extra-tropicale se produit aux latitudes inférieures au début et à la fin de la 

saison des ouragans et aux latitudes plus élevées pendant la période de pointe de la saison (Hart et 

Evans, 2001). 

Alors que les tempêtes tropicales varient considérablement en taille, un ouragan typique a un rayon 

d’environ 150 milles marins (environ 278 km). Une zone tampon de 278 km a été placée autour de la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador afin d’inclure les systèmes qui pourraient avoir une 

incidence sur la zone. Entre 1986 et 2015, 32 systèmes tropicaux sont passés dans la zone tampon de la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les noms sont énumérés au tableau 4.1 (annexe 

E - tableau 1.23) et les voies sont illustrées à la figure 4-11 (annexe E - figure 1.25). Il est à noter que les 

valeurs sont les vitesses moyennes maximales de vent de 1 minute qui se produisent dans le système 

tropical au niveau de référence de 10 m au fur et à mesure qu’il passe. 

Tableau 4.1 Systèmes tropicaux Passage à moins de 278 km de la zone de 
mise à jour de l’EES du plateau du Labrador (1986 à 2015) 

 

Année Mois Jou
r 

Heur
e 

Nom Latitude Longitude Vent (m/s) Pression Catégorie 

1988 8 8 1800 Alberto 51.0 -56.0 12.9 1010 Extratropical 

1988 11 26 600 Keith 52.0 -42.0 33.4 945 Extratropical 

1989 8 9 0 Dean 50.8 -48.1 20.6 1000 Tempête 
tropicale 

1989 9 23 1800 Hugo 51.0 -65.0 20.6 993 Extratropical 

1991 8 21 0 Bob 49.8 -58.3 20.6 1008 Extratropical 

1995 6 9 1200 Allison 50.0 -53.0 20.6 997 Extratropical 

1995 9 11 1200 Luis 51.5 -48.5 36.0 960 Extratropical 

1996 7 15 1200 Bertha 51.0 -47.0 20.6 996 Extratropical 

1996 10 10 1200 Josephine 49.5 -55.0 23.1 983 Extratropical 

1998 9 6 1800 Earl 49.5 -50.0 28.3 966 Extratropical 

1999 10 19 1800 Irene 51.0 -45.0 41.2 968 Extratropical 

2000 10 9 0 Leslie 51.0 -50.0 18.0 1007 Extratropical 

2000 10 20 600 Michael 50.0 -56.0 36.0 966 Extratropical 

2001 9 15 1200 Erin 52.0 -49.0 28.3 978 Extratropical 

2001 9 20 600 Gabrielle 50.0 -46.0 30.9 986 Extratropical 

2002 7 18 0 Arthur 50.5 -52.5 20.6 999 Extratropical 

2002 9 12 1800 Gustav 50.1 -55.5 30.9 967 Extratropical 
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2003 9 29 1200 Juan 49.8 -62.4 23.1 995 Tempête 
tropicale 

2003 10 9 0 Kate 52.0 -44.0 30.9 978 Extratropical 

2005 9 19 1200 Ophelia 49.5 -45.7 23.1 1000 Extratropical 

2006 6 17 0 Alberto 50.8 -45.2 20.6 995 Extratropical 

2006 7 19 1200 Unnamed 49.8 -46.1 12.9 1014 Tempête 
tropicale 

2007 8 2 0 Chantal 53.0 -43.0 30.9 985 Extratropical 

2007 11 4 1800 Noel 51.2 -62.2 30.9 966 Extratropical 

2008 10 2 0 Laura 49.5 -46.0 18.0 997 Tropical Low 

2010 9 5 600 Earl 50.6 -57.5 25.7 978 Extratropical 

2010 9 22 0 Igor 51.5 -50.5 38.6 950 Extratropical 

2011 8 29 1800 Irene 51.3 -63.8 20.6 987 Extratropical 
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Tableau 4.1 Systèmes tropicaux Passage à moins de 278 km de la zone de 
mise à jour de l’EES du plateau du Labrador (1986 à 2015) 

 

Année Mois Jou
r 

Heur
e 

Nom Latitude Longitude Vent (m/s) Pression Catégorie 

2011 10 4 0 Ophelia 49.9 -43.6 20.6 994 Extratropical 

2012 9 11 1800 Leslie 51.6 -51.9 30.9 972 Extratropical 

2014 7 6 1800 Arthur 50.3 -58.1 18.0 989 Extratropical 

2014 10 19 1800 Gonzalo 50.6 -44.8 33.4 976 Extratropical 

 
 

Figure 4-11 Pistes de tempête des systèmes tropicaux traversant à moins de 278 km 
(150 nm) de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 
(1986 à 2015) 

Légende :  

Secteur de projet  

Zone tampon tempêtes tropicales  

Pistes de tempête  

Dépression tropicale  

Tempête tropicale  

Dépression tropicale  
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Ouragan de catégorie 1  

Ouragan de catégorie 2  

Ouragan de catégorie 3  

Ouragan de catégorie 4  

Ouragan de catégorie 5  

Ouragan de catégorie 6  

Cyclone post-tropical   

  

 
 

À l’occasion, ces systèmes conservent leurs caractéristiques tropicales lorsqu’ils atteignent Terre-

Neuve. Trois tempêtes ont conservé leurs caractéristiques tropicales alors qu’elles traversaient la zone 

tampon de 1986 à 2015. La tempête tropicale Irène, ayant subi une transition extraordinaire, a eu les 

plus fortes vitesses de vent des tempêtes. Irène a passé près de la région avec des vitesses de vent de 

41,2 m/s et une pression centrale de 968 mo le 19 octobre 1999. Il n’y a eu aucune observation au sein 

de l’ICOADS pendant cet événement. 
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4.4.5 Vagues 

 
Les principaux paramètres pour décrire les conditions des vagues sont la hauteur significative des 

vagues, la hauteur maximale des vagues, la période spectrale de crête et la période caractéristique. La 

hauteur significative des vagues est définie comme étant la hauteur moyenne du ⅓ des vagues les plus 

élevées, et sa valeur est approximativement égale à la hauteur caractéristique observée visuellement. La 

hauteur maximale est la plus grande distance verticale entre une crête des vagues et une crête 

adjacente. La période de crête spectrale est la période des vagues dont les niveaux d’énergie sont les 

plus élevés, et la période caractéristique est la période des vagues les plus élevées. La période 

caractéristique est la période d’onde indiquée dans les observations de navires, et la période de crête 

spectrale est indiquée dans l’ensemble de données du MSC50. 

Un état marin peut être composé de vagues éoliennes seules, de la houle seule ou de la vague éolienne 

combinée à un ou plusieurs groupes de houle. Une houle est un système de vagues qui n’est pas produit 

par le vent local au moment de l’observation et qui peut avoir été généré dans le système météorologique 

local, ou à l’intérieur de systèmes météorologiques éloignés. La première situation survient généralement 

lorsqu’un front, un creux ou une crête traverse le point de préoccupation, ce qui entraîne un changement 

marqué dans la direction du vent. Les houles générées de cette façon sont habituellement de faible 

durée. 

Les houles produites par les systèmes météorologiques éloignés peuvent se propager dans la direction 

des vents qui ont produit les vagues à l’origine à proximité de la zone d’observation. Ces houles peuvent 

voyager sur des milliers de kilomètres avant de mourir. À mesure que la houle avance, sa crête devient 

arrondie et sa surface lisse. Grâce à ce dernier procédé, l’énergie de houle peut se propager à travers 

un point de plus d’une direction à un moment donné. 

Le climat des vagues est dominé par des tempêtes extra-tropicales, principalement d’octobre à mars. De 

fortes tempêtes peuvent parfois survenir en dehors de ces mois. Les tempêtes d’origine tropicale 

peuvent survenir au début de l’été et au début de l’hiver, mais le plus souvent de la fin août à octobre. 

Les ouragans sont généralement réduits à une force de tempête tropicale ou évoluent en tempêtes 

extra-tropicales au moment où ils atteignent la zone, mais ils sont toujours capables de produire des 

vents de force de tempête et des vagues élevées. 

4.4.5.1 Région 1 

 
Les élévations annuelles des vagues et leur fréquence en pourcentage de hauteurs significatives des 

vagues par rapport aux trois points de grille du MSC50 sont présentées à l’annexe E - Figures 1.26 à 

1.28. Les élévations des vagues sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où 

viennent les vagues. Par conséquent, ces élévations de vague montrent que la majorité de l’énergie des 

vagues vient de l’est au sud-est. 

 

La majorité des hauteurs importantes des vagues se situent entre 1,0 et 2,0 m. Il y a une diminution 

graduelle de la fréquence des hauteurs des vagues  au-dessus de 1,5 m et seulement un faible 

pourcentage de la hauteur d’onde dépasse 8,0 m. Les hauteurs importantes des vagues atteignent un 

sommet durant les mois d’hiver, les points de grille du MSC50 ayant une hauteur moyenne mensuelle 

importante des vagues en décembre variant de 2,8 m à 3,3 m. Les plus basses hauteurs significatives 

des vagues se produisent en été, et en juillet, la hauteur moyenne mensuelle des vagues significatives 
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se situe entre 1,2 et 1,3 m pour les trois points de grille (annexe E - tableau 1.24). Les vagues les plus 

élevées se sont produites au cours du mois de novembre (annexe E - tableau 1.25). Bien que les 

hauteurs maximales importantes des vagues aient tendance à culminer pendant les mois d’hiver, un 

système tropical pourrait traverser la zone et produire des hauteurs élevées des vagues pendant 

n’importe quel mois. 

Les courbes de dépassement en pourcentage des hauteurs significatives des vagues pour chacun des 

points de la grille sont présentées à l’annexe E - Figures 1.29 à 1.31. 

La période de pointe spectrale des vagues varie selon la saison, la période la plus courante étant de 

7 secondes pour tous les points de grille. Le pourcentage d’occurrence de la période de crête spectrale 

pour chaque mois à chaque point de grille est indiqué à l’annexe E - Tableaux 1.26 à 1.28 / Figures 1.32 

à 1.34. 

 

Un diagramme de dispersion de la hauteur de vague significative par rapport à la période de crête 

spectrale est présenté à l’annexe E - Tableaux 1.29 à 1.31. La vague la plus courante est de 2 m avec 

une période spectrale de crête de 6 secondes aux points de grille 14434 et 14710 et de 1 m avec une 

période de crête spectrale de 5 secondes au point de grille 14986 (Annexe E - Tableaux 1.29 à 1.31). Il 

est à noter que les hauteurs des vagues indiquées aux tableaux 1.29 à 1.31 de l’annexe E ont été 

arrondies au nombre entier le plus proche. Par conséquent, le compartiment des vagues de 1 m 

comprendrait toutes les vagues de 0,51 m à 1,50 m. L’incidence d’une vague d’une hauteur de 0 m et 

d’une période d’onde inférieure à 1 seconde est due à la présence de glace de mer. 

4.4.5.2 Région 2 

 
Les élévations annuelles des vagues et leur fréquence en pourcentage de hauteurs significatives des 

vagues par rapport aux trois points de grille du MSC50 sont présentées à l’annexe E - Figures 1.35 à 

1.37. Les élévations des vagues sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où 

viennent les vagues. Par conséquent, ces élévations de vague montrent que la majorité de l’énergie des 

vagues provient du nord-ouest vers le nord. 

 

La majorité des hauteurs importantes des vagues se situent entre 1,0 et 3,0 m. Il y a une diminution 

graduelle de la fréquence des hauteurs des vagues  au-dessus de 1,5 m et seulement un faible 

pourcentage de la hauteur d’onde dépasse 8,0 m. 

 

Les hauteurs importantes des vagues atteignent un sommet durant les mois d’hiver, les points de 

grille MSC50 ayant une hauteur moyenne mensuelle importante des vagues en janvier variant de 3,1 m 

à 3,2 m. Les plus basses hauteurs significatives des vagues se produisent en été, et en juillet, la hauteur 

moyenne mensuelle significative des vagues est de 1,3 à 1,4 m pour les trois points de grille (annexe E - 

tableau 1.32). 

Les vagues significatives combinées de 10,0 m ou plus se sont produites chaque mois entre octobre et 

février, les vagues les plus élevées se produisant au cours des mois de novembre à janvier (annexe E) 

- Tableau 1.33). La hauteur significative des vagues la plus élevée de 11,9 m dans l’ensemble de 

données du MSC50 s’est produite le 23 janvier 1998. Bien que les hauteurs maximales importantes des 

vagues aient tendance à culminer pendant les mois d’hiver, un système tropical pourrait traverser la zone 

et produire des hauteurs élevées des vagues pendant n’importe quel mois. Annexe E - Les figures 1.38 à 
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1.40 montrent les courbes de dépassement en pourcentage de la hauteur des vagues significatives pour 

chacun des points de grille. 

Le gouvernement du Nunatsiavut a observé des vagues plus importantes au cours des dernières années 

comparativement à il y a de nombreuses années (gouvernement du Nunatsiavut, 2018). 

 

La période de pointe spectrale des vagues varie selon la saison, la période la plus courante variant de 7 

à 8 secondes en été et de 9 à 10 secondes en hiver. Chaque année, la période de crête spectrale la plus 

courante est de 7 à 8 secondes pour tous les points de grille. Le pourcentage d’occurrence de la période 

de crête spectrale pour chaque mois à chaque point de grille est indiqué à l’annexe E - Tableaux 1.34 à 

1.36 / Figures 1.41 à 1.43. 

Un diagramme de dispersion de la hauteur de vague significative par rapport à la période de crête 

spectrale est présenté à l’annexe E - Tableaux 1.37 à 1.39. La vague la plus courante au point de 

grille 13643 est de 1 m avec une période spectrale de crête de 8 secondes (Annexe E - Tableaux 1.37 à 

1.39). Aux points de grille 13893 et 14161, la vague la plus courante est de 2 m avec une période 

spectrale de crête de 6 secondes. Il est à noter que les hauteurs des vagues indiquées aux tableaux 1.37 

à 1.39 de l’annexe E ont été arrondies au nombre entier le plus proche. Par conséquent, le compartiment 

des vagues de 1 m comprendrait toutes les vagues de 0,51 m à 1,50 m. L’incidence d’une vague d’une 

hauteur de 0 m et d’une période d’onde inférieure à 1 seconde est due à la présence de glace de mer. 

4.4.5.3 Région 3 

 
Les élévations annuelles des vagues et leur fréquence en pourcentage de hauteurs significatives des 

vagues par rapport aux trois points de grille du MSC50 sont présentées à l’annexe E - Figures 1.44 à 

1.46. Les élévations des vagues sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où 

viennent les vagues. Par conséquent, ces élévations de vague montrent que la majorité de l’énergie des 

vagues provient du nord-ouest. 

 

La majorité des hauteurs importantes des vagues se situent entre 1,0 et 3,0 m. Il y a une diminution 

graduelle de la fréquence des hauteurs d’onde au-dessus de 2,0 m et seulement un faible pourcentage 

de la hauteur d’onde dépasse 8,0 m. Les hauteurs importantes des vagues atteignent un sommet durant 

les mois d’hiver, les points de grille du MSC50 ayant une hauteur moyenne mensuelle importante des 

vagues en janvier variant de 3,8 m à 4,2 m. Les plus basses hauteurs significatives des vagues se 

produisent en juillet, avec une hauteur moyenne mensuelle significative des vagues de 1,6 m pour le 

point de grille 12995 et de 1,5 m pour les points de grille 13194 et 13408 (Annexe E - Tableau 1.40). Les 

hauteurs significatives des vagues combinées de 10,0 m ou plus se sont produites chaque mois entre 

septembre et mars, avec la plus haute hauteur d’onde significative maximale se produisant en janvier 

(Annexe E - Tableau 1.41). Les hauteurs d’onde significatives maximales dans l’ensemble de données 

de l’ICOADS sont inférieures à celles des ensembles de données du MSC50. Cette situation peut être 

attribuée à un biais dû aux conditions météorologiques équitables dans les données de l’ICOADS. Les 

courbes de dépassement en pourcentage des hauteurs significatives des vagues pour chacun des points 

de la grille sont présentées à l’annexe E - Figures 1.47 à 1.49. 

La période de pointe spectrale des vagues varie selon la saison, la période la plus courante variant de 

7 secondes pendant l’été à 11 secondes en hiver. Chaque année, la période de crête spectrale la plus 

courante est de 9 secondes pour tous les points de grille. Le pourcentage d’occurrence de la période de 
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crête spectrale pour chaque mois à chaque point de grille est indiqué à l’annexe E - Tableaux 1.42 à 1.44 

/ Figures 1.50 à 1.52. 

Un diagramme de dispersion de la hauteur de vague significative par rapport à la période de crête 

spectrale est présenté à l’annexe E - Tableaux 1.45 à 1.47. La vague la plus courante à tous les points 

de grille dans le bassin orphemental est de 2 m avec une période spectrale de crête de 7 secondes 

(Annexe E - Tableaux 1.45 à 1.47). Il est à noter que les hauteurs des vagues indiquées aux 

tableaux 1.45 à 1.47 de l’annexe E ont été arrondies au nombre entier le plus proche. Par conséquent, le 

compartiment des vagues de 1 m comprendrait toutes les vagues de 0,51 m à 1,50 m. L’incidence d’une 

vague d’une hauteur de 0 m et d’une période d’onde inférieure à 1 seconde est due à la présence de 

glace de mer. 

4.4.5.4 Région 4 

 
Les élévations annuelles des vagues et leur fréquence en pourcentage de hauteurs significatives des 

vagues par rapport aux deux points de grille du MSC50 sont présentées à l’annexe E - Figures 1.53 à 

1.54. Les élévations des vagues sont dans la convention météorologique et décrivent la direction d’où 

viennent les vagues. Par conséquent, ces élévations de vague montrent que la majorité de l’énergie des 

vagues provient de l’ouest-nord-ouest vers le nord-ouest. 

La majorité des hauteurs importantes des vagues se situent entre 1,5 et 2,5 m. Il y a une diminution 

graduelle de la fréquence des hauteurs des vagues  au-dessus de 2,5 m et seulement un faible 

pourcentage de la hauteur de vagues dépasse 8,0 m. 

Les hauteurs importantes des vagues atteignent un sommet durant les mois d’hiver, les points de 

grille MSC50 ayant une hauteur moyenne mensuelle importante des vagues en janvier variant de 4,7 m à 

4,8 m. Les plus basses hauteurs significatives des vagues se produisent en été, et en juillet, la hauteur 

moyenne mensuelle significative des vagues est de 1,8 à 1,4 m pour les deux points de grille (annexe E - 

tableau 1.48). 

Des hauteurs de vagues significatives combinées de 10,0 m ou plus se sont produites chaque mois 

entre septembre et mai, les vagues les plus élevées se produisant au cours du mois de décembre 

(Annexe E - Tableau 1.49). La plus haute hauteur significative de vagues de 14,1 m dans l’ensemble de 

données de l’ICOADS a été enregistrée le 09 décembre 2000. Bien que les hauteurs maximales 

importantes des vagues aient tendance à culminer pendant les mois d’hiver, un système tropical pourrait 

traverser la zone et produire des hauteurs élevées des vagues pendant n’importe quel mois. Les 

courbes de dépassement en pourcentage des hauteurs significatives des vagues pour chacun des points 

de la grille sont présentées à l’annexe E - Figures 1.55 à 1.56. 

 

La période de pointe spectrale des vagues varie selon la saison, la période la plus courante variant de 

7 secondes pendant l’été à 10/11 secondes en hiver. Chaque année, la période de crête spectrale la plus 

courante est de 9 secondes pour les deux points de grille. Le pourcentage d’occurrence de la période de 

crête spectrale pour chaque mois à chaque point de grille est indiqué à l’annexe E - Tableaux 1.50 à 1.51 

/ Figures 1.57 à 1.58. 

Un diagramme de dispersion de la hauteur de vague significative par rapport à la période de crête 

spectrale est présenté à l’annexe E - Tableaux 1.52 à 1.53. La vague la plus courante aux deux points 
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de grille est de 2 m avec une période spectrale de crête de 7 secondes (Annexe E - Tableaux 1.52 et 

1.53). Il est à noter que les hauteurs des vagues sont indiquées à l’annexe E - Tableaux 1.52 et 1,53 ont 

été arrondis au nombre entier le plus proche. Par conséquent, le compartiment des vagues de 1 m 

comprendrait toutes les vagues de 0,51 m à 1,50 m. L’incidence d’une vague d’une hauteur de 0 m et 

d’une période d’onde inférieure à 1 seconde est due à la présence de glace de mer. 

4.4.6 Événements extrêmes du vent et des vagues 

 
Le vent et les vagues extrêmes ont été calculés pour la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador à l’aide de l’ensemble de données de diffusion arrière du MSC50. Cet ensemble de données a 

été déterminé comme étant le plus représentatif des ensembles de données disponibles, puisqu’il fournit 

une diffusion en continu du vent et de la vague en quelques étapes de 1 heure de janvier 1954 à 

décembre 2015, sur une grille de 0,1° de latitude par 0,1° de longitude. Les extrêmes sont spécifiés pour 

les périodes de retour de 1 an, 10 ans, 50 ans et 100 ans. Les vitesses du vent sont référencées à la 

hauteur de 10 m. 

L’analyse de la valeur extrême pour les vitesses du vent et la hauteur des vagues a été effectuée à l’aide 

de la méthode du pic sur le seuil. La distribution de Gumbel a été choisie comme étant la plus 

représentative de la méthode de la valeur de crête au-dessus du seuil, car elle a fourni le meilleur 

ajustement aux données. 

 

La hauteur maximale des vagues individuelles a été calculée dans le logiciel OSMOSIS d’Oceanweather 

en évaluant l’intégrale de Borgman (Borgman, 1973), qui a été dérivée d’une fonction de distribution de 

Raleigh. La variante de cette équation utilisée dans le logiciel a la forme suivante (Forristall, 1978) : 

  2 


1.063  M  
Pr{H  h} = exp− 1.08311 h   ; T = 0 

  8 M 0 
  M 1 
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où h est la hauteur significative de la vague, T est la période d’onde, et M0 et M1 sont les premiers et les 

deuxièmes moments spectraux du spectre total. Les périodes de pointe associées sont calculées en 

comparant les périodes de pointe des valeurs de crête de tempête choisies aux hauteurs significatives 

de la vague correspondantes. Cette courbe est ajustée à une fonction de puissance (y = axb), et 

l’équation résultante est utilisée pour calculer les périodes de crête associées aux valeurs extrêmes de la 

hauteur significative de la vague. 

La vitesse moyenne du vent et la hauteur des vagues de l’ensemble de données du MSC50 ont été 

calculées pour chaque saison hivernale de 1950 à 2015 et tracées par rapport à l’indice de NAO. Ces 

données sont également présentées aux figures 4-12 et 4-13. La figure 4-12 montre une légère 

corrélation positive entre la vitesse du vent et l’indice de NAO pour les Régions 1, 2 et 4 et une légère 

corrélation négative pour la Région 3. La figure 4-13 montre que, comme pour la corrélation de la vitesse 

du vent, il y a une légère corrélation positive entre la hauteur de la vague et l’indice de NAO pour les 

Régions 1, 2 et 4 et une légère corrélation négative pour la Région 3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4-12 Relation entre la vitesse du vent et l’indice de NAO 
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Figure 4-13 Relation entre la hauteur de la vague et l’indice de NAO 

 
 

Au cours des mois d’été, l’indice de NOA a un effet moins direct sur le climat de l’Est du Canada. 

Cependant, des études ont montré que le NAO a un effet sur la trajectoire des ouragans dans 

l’Atlantique Nord. Au cours des saisons où l’indice de NAO est négatif, les ouragans tendent à favoriser 

une voie parallèle aux lignes de latitude qui finissent souvent dans le golfe du Mexique et les Caraïbes 

(Elsner, 2003), tandis que pendant les saisons où l’indice de NAO est positif, les ouragans ont tendance 

à se courbe vers le nord (Elsner et Bossak, 2004) le long de la côte Est des États-Unis. Une analyse du 

nombre de tempêtes tropicales entrant dans la zone d’intervention du Centre canadien de prévision des 

ouragans (CCPO) ne montre aucune corrélation entre la fréquence des cyclones tropicaux et l’indice de 

NAO, alors qu’il y a une faible corrélation négative avec l’indice de NAO et le nombre de tempêtes 

entrant dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador (figure 4-14). 
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Figure 4-14 Relation entre les cyclones tropicaux et l’indice de NAO 

 

4.4.6.1 Région 1 
 

Analyse des vents extrêmes de Gumbel 
 

Pour la région 1, les valeurs annuelles et mensuelles calculées pour chaque point de grille pour 1 heure, 

10 minutes et 1 minute sont présentées à l’annexe E - Tableaux 1.54 à 1.56. On a déterminé que la 

vitesse annuelle du vent extrême de 1 heure sur 100 ans variait de 27,7 m/s à 29,8 m/s. 

Analyse des vagues extrêmes de Gumbel 
 

Les estimations annuelles et mensuelles des valeurs extrêmes de la région 1 pour la hauteur des vagues 

significatives, la hauteur maximale des vagues individuelles et la période de pointe extrême associée 

pour les périodes de retour de 1 an, 10 ans, 25 ans, 50 ans et 100 ans sont présentées à l’annexe E - 

Tableaux 1.57 à 1.59. La hauteur annuelle des vagues importantes extrêmes sur 100 ans varie de 

11,6 m à 12,7 m. 

 

4.4.6.2 Région 2 
 

Analyse des vents extrêmes de Gumbel 
 

Pour la région 2, les valeurs annuelles et mensuelles calculées pour chaque point de grille pour 1 heure, 

10 minutes et 1 minute sont présentées à l’annexe E - Tableaux 1.60 à 1.62. On a déterminé que la 

vitesse annuelle du vent extrême de 1 heure sur 100 ans variait de 29,4 m/s à 29,5 m/s. 
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Analyse des vagues extrêmes de Gumbel 
 

Les estimations annuelles et mensuelles des valeurs extrêmes de la région 2 pour la hauteur des vagues 

significatives, la hauteur maximale des vagues individuelles et la période de pointe extrême associée 

pour les périodes de retour de 1 an, 10 ans, 25 ans, 50 ans et 100 ans sont présentées à l’annexe E - 

Tableaux 1.63 à 1.65. La hauteur annuelle des vagues importantes extrêmes sur 100 ans varie de 

12,5 m à 12,7 m. 

 

4.4.6.3 Région 3 
 

Analyse des vents extrêmes de Gumbel 
 

Pour la région 3, les valeurs annuelles et mensuelles calculées pour chaque point de grille pour 1 heure, 

10 minutes et 1 minute sont présentées à l’annexe E - Tableaux 1.66 à 1.68. On a déterminé que la 

vitesse annuelle du vent extrême de 1 heure sur 100 ans variait de 30,1 m/s à 31,4 m/s. 

Analyse des vagues extrêmes de Gumbel 
 

Les estimations annuelles et mensuelles des valeurs extrêmes de la région 3 pour la hauteur des vagues 

significatives, la hauteur maximale des vagues individuelles et la période de pointe extrême associée 

pour les périodes de retour de 1 an, 10 ans, 25 ans, 50 ans et 100 ans sont présentées à l’annexe E - 

Tableaux 1.69 à 1.71. La hauteur annuelle des vagues importantes extrêmes sur 100 ans varie de 

12,8 m à 13 m. 

4.4.6.4 Région 4 
 

Analyse des vents extrêmes de Gumbel 
 

Pour la région 4, les valeurs annuelles et mensuelles calculées pour chaque point de grille pour 1 heure, 

10 minutes et 1 minute sont présentées à l’annexe F - Tableaux 1.72 à 1.73. On a déterminé que la 

vitesse annuelle du vent extrême de 1 heure sur 100 ans variait de 29,9 m/s à 30,0 m/s. 

Analyse des vagues extrêmes de Gumbel 
 

Les estimations annuelles et mensuelles des valeurs extrêmes de la région 4 pour la hauteur des vagues 

significatives, la hauteur maximale des vagues individuelles et la période de pointe extrême associée 

pour les périodes de retour de 1 an, 10 ans, 25 ans, 50 ans et 100 ans sont présentées à l’annexe F - 

Tableaux 1.74 à 1.75. La hauteur annuelle des vagues importantes extrêmes sur 100 ans varie de 

14,3 m à 14,5 m. 

4.4.7 Température de surface de l’air et de la mer 

 
L’influence modératrice de l’océan sert à limiter la variation de température annuelle et diurne sur la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les variations de température diurne dues aux cycles 

jour/nuit sont très faibles. Les variations de température aléatoires à court terme sont principalement 

dues à un changement de la masse d’air après un passage frontal chaud ou froid. En général, les 

contrastes de température de l’air dans les zones frontales sont plus importants en hiver qu’en été. 
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Les températures moyennes pour chaque mois sont la moyenne des températures enregistrées sur le 

site au cours de ce mois. Les températures maximale et minimale sont les températures les plus élevées 

et les plus basses, respectivement, enregistrées au cours du mois sur l’ensemble des données. 

 

La température moyenne de l’air a été comparée à l’indice de NAO pour les quatre régions de la figure 4-

15. La température de l’air a été plus froide dans les Régions 2 et 3 pendant la phase positive de NAO 

que pendant la phase négative; toutefois, cette relation n’était pas forte pour les Régions 1 et 4. La 

température moyenne de la mer est également comparée à l’indice de NAO de la figure 4-16 pour 

chaque région. Les températures ont diminué légèrement au cours de la phase positive de l’OAN dans 

chaque région. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 4-15 Relation entre la température de l’air et l’indice de NAO 
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Figure 4-16 Relation entre la température de la surface de la mer et l’indice de NAO 

 
 

4.4.7.1 Région 1 

 
Les températures de surface de l’air et de la mer pour la Région 1 ont été extraites de l’ensemble de 

données de l’ICOADS. Des tracés mensuels de la température de l’air par rapport à la température de la 

surface de la mer sont présentés à l’annexe F - Figures 1.59. Les statistiques sur la température de 

surface de l’air et de la mer sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.76. Selon ces tableaux, 

l’atmosphère est plus froide en février avec une température moyenne de l’air mensuel de -7,0 °C, et plus 

chaude en août avec une température moyenne de l’air mensuel de 10,5 °C. Les températures à la 

surface de la mer sont les plus chaudes en août avec une température mensuelle moyenne de 9,6 °C et 

les plus froides en mars. Les températures moyennes de l’air restent sous les températures de la surface 

de la mer pendant la plus grande partie de l’année. La température moyenne de l’air augmente au-dessus 

de la température de la surface de la mer pendant les mois de juin à août. La plus grande différence entre 

les températures de surface de l’air et de la mer se produit au cours du mois de février avec une 

différence de température de 7,8 °C. 

4.4.7.2 Région 2 

 
Les températures de surface de l’air et de la mer pour la Région 2 ont été extraites de l’ensemble de 

données de l’ICOADS. Des tracés mensuels de la température de l’air par rapport à la température de la 

surface de la mer sont présentés à l’annexe E - Figures 1.60. Les statistiques sur la température de 

surface de l’air et de la mer sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.77. Selon ces tableaux, 

l’atmosphère est plus froide en janvier avec une température moyenne de l’air mensuel de -6,5 °C, et 

plus chaude en août avec une température moyenne de l’air mensuel de 8,2 °C. Les températures à la 
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surface de la mer sont les plus chaudes en août avec une température mensuelle moyenne de 7,8 °C et 

les plus froides en décembre. Les températures moyennes de l’air restent sous les températures de la 

surface de la mer pendant la plus grande partie de l’année. La température moyenne de l’air augmente 

au-dessus de la température de la surface de la mer pendant les mois de juillet et août. La plus grande 

différence entre les températures de surface de l’air et de la mer se produit au cours du mois de janvier 

avec une différence de température de 8,8 °C. 

Les caractéristiques du vent saisonnier dans la région de Voisey’s Bay sont décrites par la Nation Innue 

dans Clément (1998). L’été (Nipin) est décrit comme très chaud. La température à l’automne 

(Takuatshin), décrite comme étant faible ou très froide par rapport à l’été; la glace de mer commence à 

se former et la neige commence à tomber. Les températures hivernales (Pipun) sont décrites comme 

très froides; aussi bas que moins 40 °C. Les températures printanières (Shikuan) sont décrites comme 

alternant entre très froid et chaud, ce qui aurait une incidence sur le déplacement, car la neige passera 

de dure à molle (Clément, 1998). 

4.4.7.3 Région 3 

 
Les températures de surface de l’air et de la mer pour la Région 3 ont été extraites de l’ensemble de 

données de l’ICOADS. Des tracés mensuels de la température de l’air par rapport à la température de la 

surface de la mer sont présentés à l’annexe E - Figures 1.61. Les statistiques sur la température de 

surface de l’air et de la mer sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.78. Selon ces tableaux, 

l’atmosphère est plus froide en janvier avec une température moyenne de l’air mensuel de -8,8 °C, et 

plus chaude en août avec une température moyenne de l’air mensuel de 5,9 °C. Les températures à la 

surface de la mer sont les plus chaudes en août avec une température mensuelle moyenne de 6,9 °C et 

les plus froides en décembre. Les températures moyennes de l’air restent sous les températures de la 

surface de la mer pendant tous les mois. La plus grande différence entre les températures de surface de 

l’air et de la mer se produit au cours du mois de janvier avec une différence de température de 11,4 °C. 

Le Conseil communautaire de NunatuKavut a partagé des observations sur les récents changements 

dans la température de l’air, décrivant la température par rapport aux conditions passées. Les 

fluctuations observées de la température et des rapports variaient selon l’emplacement précis dans la 

Région 3, certaines régions ayant connu une augmentation de la température au cours des dernières 

années et d’autres une diminution, ou aucun changement par rapport aux conditions passées (Conseil 

communautaire NunatuKavut 2019). 

 

Le gouvernement du Nunatsiavut a observé des conditions météorologiques plus chaudes dans les 

régions près de la rivière Northwest (gouvernement du Nunatsiavut 2018). 

 

4.4.7.4 Région 4 

 
Les températures de surface de l’air et de la mer pour la Région 4 ont été extraites de l’ensemble de 

données de l’ICOADS. Des tracés mensuels de la température de l’air par rapport à la température de la 

surface de la mer sont présentés à l’annexe E - Figures 1.62. Les statistiques sur la température de 

surface de l’air et de la mer sont présentées à l’annexe E - Tableau 1.79. Selon ces tableaux, 

l’atmosphère est plus froide en février et mars avec une température moyenne de l’air mensuel de 0,7 °C, 

et plus chaude en août avec une température moyenne de l’air mensuel de 11,5 °C. Les températures à 
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la surface de la mer sont les plus chaudes en août avec une température mensuelle moyenne de 12 °C et 

les plus froides en mars. Les températures moyennes de l’air restent sous les températures de la surface 

de la mer tout au long de l’année. La plus grande différence entre les températures de surface de l’air et 

de la mer se produit au cours du mois de février avec une différence de température de 5,7 °C. 

4.4.8 Précipitation 

 
La précipitation peut prendre trois formes et être classée comme liquide, glacée ou congelée. Les trois 

classifications comprennent : 

• Précipitations liquides 

− bruine 

− pluie 

• précipitation verglaçante 

− bruine verglaçante; 

− pluie verglaçante 

• précipitation gelée 

− Neige 

− neige roulée 

− neige en grains 

− granules de glace 

− grêle 

− cristaux de glace 

 
Les systèmes migratoires à haute et à basse pression qui traversent la latitude moyenne tempérée de 

l’hémisphère Nord provoquent divers types de précipitations dans leurs trajets. La fréquence des types 

de précipitations pour la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador a été calculée à l’aide 

des données de l’ensemble de données de l’ICOADS, chaque occurrence étant comptée comme un 

seul événement. Les statistiques sur les précipitations pour ces régions peuvent être faibles en raison 

d’un biais lié au temps équitable. Autrement dit, les navires ont tendance à éviter les régions où il fait 

mauvais temps, ou tout simplement à ne pas se présenter pendant ces événements. 

Le pourcentage d’occurrences de précipitations verglaçantes a également été calculé à partir de 

l’ensemble de données de l’ICOADS. Les précipitations verglaçantes surviennent lorsque la pluie ou la 

bruine en altitude pénètre dans des températures de l’air négatives près de la surface et devient super-

refroidie de sorte que les gouttelettes gèlent à l’impact avec la surface. Cette situation survient 

généralement devant un front chaud qui s’étend des systèmes à basse pression qui passent à l’ouest de 

la zone. La fréquence des précipitations verglaçantes était légèrement plus élevée en hiver qu’au 

printemps. Les précipitations verglaçantes surviennent lorsque la pluie ou la bruine en altitude pénètre 

dans des températures de l’air négatives près de la surface et devient super-refroidie de sorte que les 

gouttelettes gèlent à l’impact avec la surface. Cette situation survient généralement devant un front 

chaud qui s’étend des systèmes à basse pression qui passent à l’ouest de la zone. Étant donné que des 

températures atmosphériques négatives sont requises pour les précipitations verglaçantes, les 

statistiques montrent que la fréquence des précipitations verglaçantes ne se produit que pendant les 

mois d’hiver et de printemps, l’hiver ayant un pourcentage légèrement plus élevé que le printemps. 
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Les orages surviennent relativement peu fréquemment dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau 

du Labrador, bien qu’ils puissent se produire tout au long de l’année. Il est à noter que la grêle ne se 

produit qu’en présence d’orages violents, mais la fréquence de la grêle est plus élevée que la fréquence 

des orages pendant quelques mois. Cela peut être dû à l’inexpérience de l’observateur, qui classe ce qui 

devrait être des granulés de glace (formés par des processus atmosphériques entièrement différents) 

comme de la grêle, par erreur de codage ou par l’incapacité de voir les orages dus à un faible nuage 

obscurcissant le ciel. 

4.4.8.1 Région 1 

 
La fréquence des types de précipitations pour la région 1 de l’ICOADS (annexe E - tableau 1.80) montre 

que chaque année, les précipitations ont une fréquence d’occurrence de 23,7 %. L’hiver a la plus forte 

fréquence de précipitations, 44,5 % des observations faisant état de précipitations. La neige représente 

la majorité des précipitations durant les mois d’hiver, ce qui représente 35,6 % des précipitations 

hivernales. L’été a la fréquence de précipitation la plus basse, avec une fréquence totale d’occurrence de 

seulement de 16,5 %. 

 

4.4.8.2 Région 2 

 
La fréquence des types de précipitations pour la région 2 de l’ICOADS (annexe E - tableau 1.81) montre 

que chaque année, les précipitations ont une fréquence d’occurrence de 30,4 %. L’hiver a la plus forte 

fréquence de précipitations, 47,8 % des observations faisant état de précipitations. La neige représente 

la majorité des précipitations durant les mois d’hiver, ce qui représente 43,7 % des précipitations 

hivernales. L’été a la fréquence de précipitation la plus basse, avec une fréquence totale d’occurrence de 

seulement de 22,3 %. 

 

Les caractéristiques des précipitations saisonnières dans la région de Voisey’s Bay sont décrites par la 

Nation Innue dans Clément (1998). Les précipitations estivales (Nipin) seraient variables. Il pleut 

fréquemment en juillet, puis par intermittence tout au long de l’été, avec parfois des jours de brouillard. 

Les précipitations d’automne (Takuatshin) comprennent à la fois la pluie (particulièrement avec les vents 

de l’est) et la neige. On a signalé que la neige était mouillée et qu’elle fondrait au fur et à mesure qu’elle 

touche le sol. Le temps brouillard nuageux est également fréquent. En hiver (Pipun), la neige est 

fréquente et comprend de la neige légère, de la neige lourde, de la neige profonde et des flocons. Le 

mauvais temps est également fréquent. Le printemps (Shikuan) apporte de la neige et de la neige en 

alternance, ce qui peut être dur ou doux, ce qui a une incidence sur les voyages (Clément, 1998). 

Les observations générales concernant les précipitations dans le district de Nain par de nombreux 

participants inuits à Williamson et à LIA (1997) comprennent moins de neige dans les années 

précédant 1997, comparativement à il y a 15 à 20 ans et peu de précipitations dans les étés. 

 

4.4.8.3 Région 3 

 
La fréquence des types de précipitations pour la région 3 de l’ICOADS (annexe E - tableau 1.82) montre 

que chaque année, les précipitations ont une fréquence d’occurrence de 30,6 %. L’hiver a la plus forte 

fréquence de précipitations, 58,1 % des observations faisant état de précipitations. La neige représente 

la majorité des précipitations durant les mois d’hiver, ce qui représente 55,8 % des précipitations 
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hivernales. Le printemps a la fréquence de précipitation la plus basse, avec une fréquence d’occurrence 

totale de seulement 16,7 %. 

Le Conseil communautaire du NunatuKavut partage les observations sur les changements récents dans 

les précipitations, décrivant les quantités de précipitations par rapport aux conditions passées. Le 

Conseil communautaire du NunatuKavut a observé plus de neige au cours des dernières années (trois 

à cinq dernières années) et a signalé que la neige commençait également plus tôt dans l’année 

(novembre - début décembre). Cependant, de grandes quantités de neige ont également été signalées 

il y a 30 à 50 ans. Dans la plupart des régions de la Région 3, le Conseil communautaire du 

NunatuKavut a observé moins de pluie au cours des dernières années, mais a décrit la pluie qui se 

produit comme étant plus lourde/plus dure et a identifié le changement dans les directions du vent 

comme un facteur contribuant aux changements observés dans la pluie (Conseil communautaire du 

NunatuKavut 2019). 

Le gouvernement du Nunatsiavut a également partagé des observations sur les changements récents 

dans les précipitations, décrivant les quantités de précipitations par rapport aux conditions passées. Au 

cours des dernières années, on a observé plus de neige, de même que l’arrivée précoce de la neige. La 

neige aurait également été plus fine et plus sèche (gouvernement du Nunatsiavut 2018). Le changement 

dans les conditions de glace (section 4.6.1) est attribuable à l’arrivée précoce d’un plus grand nombre de 

neige, ce qui empêche la glace de se former ou d’épaissir (gouvernement du Nunatsiavut, 2018). 

 

4.4.8.4 Région 4 

 
La fréquence des types de précipitations pour la région 4 de l’ICOADS (annexe E - tableau 1.83) montre 

que chaque année, les précipitations ont une fréquence d’occurrence de 28,0 %. L’hiver a la plus forte 

fréquence de précipitations, 44,1 % des observations faisant état de précipitations. La neige représente 

la majorité des précipitations durant les mois d’hiver, ce qui représente 21,2 % des précipitations 

hivernales. L’été a la fréquence de précipitation la plus basse, avec une fréquence totale d’occurrence de 

seulement de 18,6 %. 

4.4.9 Brouillard et visibilité 

 
La visibilité est définie comme la plus grande distance à laquelle les objets de dimensions appropriées 

peuvent être vus et identifiés. La visibilité horizontale peut être réduite par les phénomènes suivants, 

seuls ou combinés : 

• Brouillard (visibilité inférieure à 1 km) 

• Brume (visibilité inférieure à 10 km mais supérieure à 1 km) 

• Brume sèche 

• Fumée 

• Précipitations liquides (p. ex., bruine) 

• Les précipitations verglaçantes (p. ex. pluie verglaçante) 

• Précipitations gelées (p. ex. neige) 

• Poudrerie 

 
Pendant les mois d’hiver, l’obstacle principal est la neige; cependant, la brume et le brouillard peuvent 

parfois réduire les visibilités. À l’approche du printemps, la quantité de réduction de visibilité attribuée à la 
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neige diminue. À mesure que la température de l’air augmente, la présence de brouillard d’advection 

augmente également. Le brouillard d’anticipation se forme lorsque l’air chaud humide se déplace au-

dessus des eaux plus froides. En juillet, la température de la surface de la mer est plus froide que l’air 

environnant. Alors que l’air chaud humide du sud se déplace sur la surface plus froide de la mer, l’air 

refroidit et sa capacité à retenir l’humidité diminue. L’air continuera de refroidir jusqu’à ce qu’il devienne 

saturé et que l’humidité se condense pour former du brouillard. La présence de brouillard d’aventure 

augmente en juin et en juillet. Le mois de juillet a le plus fort pourcentage d’obscurité à la visibilité, dont la 

plupart est sous forme de brouillard d’aventure, bien que le brouillard frontal puisse également contribuer 

à la réduction de la visibilité. En août, la température de l’air commence à baisser sous la température de 

la surface de la mer. À mesure que la température de l’air baisse, la présence de brouillard diminue. La 

réduction de la visibilité en automne et en hiver est relativement faible et est principalement attribuée au 

passage de systèmes à basse pression. Le brouillard est la principale cause de la diminution des 

visibilités en automne, et la neige est la principale cause de la diminution des visibilités en hiver. Le mois 

de novembre est celui où la visibilité réduite est la plus faible, car la température de l’air a, en moyenne, 

diminué sous la température de la surface de la mer, et il ne fait pas encore assez froid pour la neige. 

Le brouillard se produit également lorsque la pluie relativement chaude tombe par un air plus froid sous 

une surface frontale. Habituellement, la base de la couche de nuage diminue à mesure que l’air devient 

saturé et que la condensation se produit. Si la base du nuage atteint la surface, du brouillard frontal se 

produit. Le plus souvent, le brouillard frontal se produit devant un front chaud associé à une perturbation 

frontale. Au fur et à mesure que l’avant se déplace, le brouillard peut se dégager, mais souvent, le 

brouillard frontal laisse place au brouillard d’anticipation dans le secteur chaud d’un système à basse 

pression. Habituellement, le brouillard se dissipe lorsque l’air plus sec est annoncé dans la région à partir 

des régions d’origine continentale vers l’ouest. 

4.4.9.1 Région 1 

 
Un tracé de la répartition en fréquence de la visibilité à partir de la région 1 est présenté à l’annexe E - 

Figure 1.63. La figure montre que des obstacles à la vision peuvent se produire tout au long de l’année. 

Chaque année, 28,7 % des observations avaient réduit la visibilité de moins de 10 km. Le mois de juin a 

le plus de temps avec une réduction de la visibilité, tandis que juillet a le plus grand pourcentage de 

temps avec une visibilité réduite en dessous de 1 km. 

4.4.9.2 Région 2 

 
Un tracé de la répartition en fréquence de la visibilité à partir de la région 2 est présenté à l’annexe E - 

Figure 1.64. La figure montre que des obstacles à la vision peuvent se produire tout au long de l’année. 

Chaque année, 28,7 % des observations avaient réduit la visibilité de moins de 10 km. Le mois de juin a 

le plus de temps avec une réduction de la visibilité, ainsi que le plus grand pourcentage de temps avec 

une visibilité réduite au-dessous de 1 km. 

4.4.9.3 Région 3 

 
Un tracé de la répartition en fréquence de la visibilité à partir de la région 3 est présenté à l’annexe E - 

Figure 1.65. La figure montre que des obstacles à la vision peuvent se produire tout au long de l’année. 

Chaque année, 28,7 % des observations avaient réduit la visibilité de moins de 10 km. Le mois de juillet 
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a le plus de temps avec une réduction de la visibilité, tandis qu’août a le plus grand pourcentage de 

temps avec une visibilité réduite en dessous de 1 km. 

4.4.9.4 Région 4 

 
Un tracé de la répartition en fréquence de la visibilité à partir de la région 4 est présenté à l’annexe E - 

Figure 1.66. La figure montre que des obstacles à la vision peuvent se produire tout au long de l’année. 

Chaque année, 28,7 % des observations avaient réduit la visibilité de moins de 10 km. Le mois de juillet 

a le plus de temps avec une réduction de la visibilité, ainsi que le plus grand pourcentage de temps avec 

une visibilité réduite au-dessous de 1 km. 

4.4.10 Embruns verglaçants sur les navires en mer 

 
Les embruns verglaçants peuvent s’accumuler sur les navires et les structures côtières lorsque la 

température de l’air est inférieure à la température de congélation de l’eau et qu’il y a un potentiel de 

production d’embruns. En plus de la température de l’air, la gravité des embruns dépendent de la 

température de l’eau, de la salinité de l’eau, des conditions d’onde et de la vitesse du vent, qui 

influencent la quantité de pulvérisation et le taux de refroidissement des gouttelettes. Minsk (Minsk, 

1977) présente un examen du risque d’embruns verglaçants. La fréquence de conditions potentielles 

d’embruns et leur gravité ont été estimées à partir de l’algorithme proposé par Overland et coll. (1986) et 

mis à jour par la suite par Overland (1990). Ces algorithmes sont fondés principalement sur des rapports 

de navires de 20 à 75 m de longueur. Voici l’algorithme présenté par Overland (1990). 

PPR = Va (Tf – Ta ) 

1 + 0.3(Tw – Tf) 

PPR = prédicteur de givrage 
(m° Cs-1); Va = vitesse du vent 
(ms-1); 
Tf = point de congélation de l’eau de mer (habituellement -
1,7 °C ou -1,8 °C); Ta = température de l’air (°C); 
Tw = température de la mer (°C) 

 
L’algorithme produit un prédicteur d’embruns verglaçants fondé sur la température de l’air, la vitesse du 

vent et la température de la surface de la mer, qui est relié de façon empirique aux taux de givrage 

observés des navires de pêche dans le golfe de l’Alaska. Cette méthode fournira des estimations 

prudentes de la gravité du givrage dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador, car les 

températures de la surface de la mer en hiver sont plus froides et les conditions des vagues sont plus 

faibles dans la zone d’étude que dans le golfe de l’Alaska où l’algorithme a été étalonné (Makkonen et 

coll., 1991). Selon l’algorithme ci-dessus, la terminologie et les taux de glace associés des navires pour 

les prévisions de gel par embruns verglaçants sont présentés au tableau 4.2 (annexe E - tableau 1.84). 
 

Tableau 4.2 Intensité des embruns verglaçants 

Durée 
d’intensité 

Taux de givrage (centimètres par heure 
(cm/h) 

Léger moins de 0,7 cm/h 

Modéré 0,7 à 2,0 cm/h inclusivement 
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Fort 2,0 - 4,0 cm/h 

Extrême plus de 4,0 cm/h 

 

4.4.10.1 Région 1 

 
Les taux de givrage potentiels pour la Région 1 ont été calculés à l’aide des observations de la 

vitesse du vent et de la température de la surface de l’air de la mer provenant de l’ensemble de 

données de l’ICOADS. Au total, 26 398 observations ont été utilisées pour calculer la fréquence en 

pourcentage de l’occurrence et de la gravité du givrage. Les résumés mensuels, saisonniers et 

annuels sont présentés à l’annexe E - Figure 1.67. Les conditions potentielles d’embruns verglaçants 

en mer commencent au mois d’octobre avec une fréquence de potentiel de givrage de 2,0 % et ne se 

terminent qu’en mai avec une fréquence de potentiel de givrage de seulement 2,6 %. Comme les 

températures se refroidissent tout au long de l’hiver, la fréquence du potentiel de givrage augmente 

jusqu’à un maximum de 73,2 % du temps en février. On a calculé que les conditions d’embruns 

verglaçants extrêmes en mer atteignaient leur sommet, avec une fréquence de 4,9 % du temps au 

cours du mois de janvier. 

4.4.10.2 Région 2 

 
Les taux de givrage potentiels pour la Région 2 ont été calculés à l’aide des observations de la vitesse 

du vent et de la température de la surface de l’air de la mer provenant de l’ensemble de données de 

l’ICOADS. Au total, 19 362 observations ont été utilisées pour calculer la fréquence en pourcentage de 

l’occurrence et de la gravité du givrage. Les résumés mensuels, saisonniers et annuels sont présentés à 

l’annexe E - Figure 1.68. Les conditions potentielles d’embruns verglaçants en mer commencent au mois 

d’octobre avec une fréquence de potentiel de givrage de 1,7 % et ne se terminent qu’en mai avec une 

fréquence de potentiel de givrage de 3,2 %. Comme les températures se refroidissent tout au long de 

l’hiver, la fréquence du potentiel de givrage augmente jusqu’à un maximum de 88,0 % du temps en 

février. On a calculé que les conditions d’embruns verglaçants extrêmes en mer atteignaient leur sommet 

à 8,3 % au cours du mois de janvier. 

4.4.10.3 Région 3 

 
Les taux de givrage potentiels pour la Région 3 ont été calculés à l’aide des observations de la vitesse 

du vent et de la température de la surface de l’air de la mer provenant de l’ensemble de données de 

l’ICOADS. Au total, 11 436 observations ont été utilisées pour calculer la fréquence en pourcentage de 

l’occurrence et de la gravité du givrage. Les résumés mensuels, saisonniers et annuels sont présentés à 

l’annexe E - Figure 1.69. Les conditions potentielles d’embruns verglaçants en mer commencent au mois 

de septembre avec une fréquence de potentiel de givrage de seulement 0,7 % et ne se terminent qu’en 

juillet avec une fréquence de potentiel de givrage de seulement 0,2 %. Comme les températures se 

refroidissent tout au long de l’hiver, la fréquence du potentiel de givrage augmente jusqu’à un maximum 

de 97,7 % du temps en février. On a calculé que les conditions d’embruns verglaçants extrêmes en mer 

se produisaient 4,0 % du temps en février, mais qu’elles culminaient au cours du mois de janvier avec 

une probabilité de 4,4 %. 

4.4.10.4 Région 4 
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Les taux de givrage potentiels pour la Région 4 ont été calculés à l’aide des observations de la vitesse 

du vent et de la température de la surface de l’air de la mer provenant de l’ensemble de données de 

l’ICOADS. Au total, 6 362 observations ont été utilisées pour calculer la fréquence en pourcentage de 

l’occurrence et de la gravité du givrage. Les résumés mensuels, saisonniers et annuels sont présentés 

à l’annexe E - Figure 1.70. La région 4 présente la plus faible probabilité dembruns verglaçants des 

navires de en mer des régions. Les conditions potentielles de givrage par pulvérisation en mer 

commencent au mois d’octobre avec une fréquence de potentiel de givrage de seulement 0,5 % et se 

terminent en avril avec une fréquence de potentiel de givrage de 1,7 %. Comme les températures se 

refroidissent tout au long de l’hiver, la fréquence du potentiel de givrage augmente jusqu’à un maximum 

de 28,7 % du temps en février. On n’a pas calculé que les conditions d’embruns verglaçants en mer, 

qu’elles soient fortes ou extrêmes, se produiraient tout au long de l’année. 

4.5 OCÉANOGRAPHIE 

4.5.1 Présent 

 
La figure 4-17 donne une illustration générale du courant du Labrador. Le courant du Labrador, originaire 

du détroit de Davis, est le courant principal sur le plateau du Labrador, qui s’écoule vers le sud-est le long 

de la côte du Labrador. Comme Smith et coll. l’ont décrit pour la première fois (1937), il s’agit d’une 

continuation du courant de l’île de Baffin, qui transporte l’eau de salinité froide et relativement basse qui 

sort de la baie de Baffin et les eaux plus chaudes et plus salines d’une branche du courant du Groenland 

occidental (Irminger Current). Le débit le long de la côte du Labrador peut être divisé en deux grands 

cours d’eau, les cours d’eau côtiers et extracôtiers. Le cours d’eau côtier, qui comprend l’eau du détroit 

d’Hudson et du courant de Baffin, s’écoule le long de la côte et dans la fosse, situé à l’intérieur des 

berges. Petrie et Anderson (1983) ont estimé qu’environ 10 p. 100 du courant du Labrador suit la route 

côtière. Le cours d’eau plus fort est constitué de l’eau du courant du Groenland occidental et s’écoule le 

long du bord extérieur des rives et au-dessus de la partie supérieure de la pente continentale. 
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Figure 4-17 Circuits océaniques généraux 
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Les observations hydrographiques dans la mer du Labrador des années 1930 aux années 1990 révèlent 

de grandes variations annuelles et décennales des propriétés de masse d’eau. Entre la fin des 

années 1960 et le début des années 1970, les eaux intermédiaires et profondes de la mer du Labrador 

étaient à leur plus chaude et leur plus salée depuis les années 1930. Il a fallu seulement deux décennies 

pour que les eaux atteignent la température et la salinité jamais observées la plus basse de toute la 

colonne d’eau. 

Depuis les années 1970, l’eau se réchauffe. 
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Au cours des dernières décennies, la mer du Labrador a affiché des variations considérables de 

température et de salinité. Ces changements ont des répercussions importantes sur le système 

climatique mondial et les écosystèmes climatiques et marins régionaux. Les observations 

hydrographiques des années 1930 aux années 2010 révèlent d’importantes variations annuelles et 

décennales des propriétés de masse d’eau. Cette variabilité est liée à la variabilité à plus grande échelle 

du climat de l’Atlantique Nord. 

Les enquêtes menées par la Division des sciences océaniques de Pêches et Océans Canada (MPO) 

dans la région des Maritimes de 1990 à 2002 ont permis de surveiller une période de convection 

profonde intense et de formation abondante d’eau de la mer du Labrador, suivie d’une période de re-

stratification et de la tendance actuelle à des conditions plus chaudes et plus salines. Des conditions 

encore plus chaudes et plus salées ont été observées au milieu des années 1960, lorsque les eaux 

intermédiaires et profondes de la mer du Labrador étaient les plus chaudes et les plus salées jamais 

enregistrées. Les hivers froids de 1971 et 1972 ont donné lieu à des flux de chaleur record dans l’air 

marin dans la mer du Labrador. Bien que les 2 000 m supérieurs de la mer du Labrador aient été les plus 

froids et les plus frais jamais enregistrés en 1994, ces eaux se sont réchauffées et sont devenues plus 

salines et approchent maintenant des conditions observées au début des années 1960. Les données 

historiques suggèrent que la variabilité naturelle offrira une nouvelle période d’hivers froids pour 

renouveler la convection profonde et réinitialiser le système; cependant, les équilibres qui contrôlent les 

propriétés de la mer du Labrador changeraient probablement avec un changement dans les conditions 

climatiques, comme le réchauffement climatique. 

La présence des rives entre les deux principaux cours d’eau du courant du Labrador tend à limiter le 

mélange des cours d’eau afin qu’ils conservent leurs propriétés aquatiques le long de la côte. Le 

mélange des courants se fait à travers les selles, qui sont orientées approximativement 

perpendiculairement à la côte. Les courants sur les rives entre les deux cours d’eau sont relativement 

plus faibles, avec une variabilité considérable, en particulier au fond proche. Les vitesses moyennes sont 

plus élevées le long de la pente et le long de la marge de la cuvette marginale, tandis que les vitesses 

maximales sont plus grandes le long de la pente et de l’eau moins profonde sur les rives. 

La figure 4-18 illustre le champ moyen de courant océanique modélisé avec le modèle canadien de 

l’océan de la côte est par l’Institut océanographique de Bedford (IOB). Bien que le modèle ne donne 

peut-être pas une représentation exacte du courant à un endroit précis, un système de coordonnées 

amélioré, un domaine de modèle et une couverture plus grande (y compris la baie de Baffin, la mer du 

Labrador, la plate-forme Néo-Écossaise et le golfe du Saint-Laurent) ont amélioré sa fonctionnalité par 

rapport au modèle précédent de la mer du Labrador. Le modèle a été mis en œuvre dans un système de 

prévision exécuté quotidiennement à l’IOB. 
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Source : Yao et coll., 2000 

Figure 4-18 Champs de courant de surface moyens 
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Avant l’étude d’océanographie physique de 1980 au large du Labrador, les courants étaient mesurés par 

divers chercheurs. Un résumé des mesures de 1980 compilées pour les évaluations environnementales 

initiales de Petro-Canada au large du Labrador est présenté au tableau 4.3. Les emplacements 

approximatifs des amarrages par rapport aux principales caractéristiques bathymétriques sont décrits 

comme étant les suivants : cuvette, banc, ensellement et pente. Pour chaque enregistrement du 

compteur de courant, la vitesse maximale enregistrée, la vitesse moyenne, la vitesse moyenne et le 

sens de la vitesse moyenne du courant sont énumérés. 

Pour la période 1980-2013, les données sur les courants océaniques ont été obtenues en ligne à partir 

de l’Inventaire des données océaniques (ODI). La base de données de l’ODI est un inventaire des 

données de séries chronologiques océanographiques détenues par la Division des sciences océaniques 

à l’IOB. La base de données comprend environ 5 800 séries temporelles de compteurs de courant et de 

doppler acoustique, 4 500 séries temporelles de température côtière à partir de thermographes, ainsi 

qu’un petit nombre (200) de jauges de marée. Au total, 342 enregistrements de données ont été extraits 

de la base de données de l’ODI. Chaque enregistrement contient la date, l’emplacement et la profondeur 

du compteur actuel, la vitesse maximale, la vitesse moyenne et la direction moyenne. 

Le tableau 4.4 présente 21 ensembles de données sur les principales caractéristiques bathymétriques 

provenant des amarrages de 1980 à 2013 à différents endroits. La figure 4-13 indique l’emplacement 

des amarrages. Les données sur les courants indiquent que les flux nets sont plus importants sur la 

pente continentale que sur le plateau continental ou sur des sites plus éloignés. Alors que les courants 

moyens sont beaucoup moins importants sur le plateau continental que ceux mesurés sur la pente, les 

vitesses actuelles sur les rives peuvent encore être fortes. La vitesse maximale du courant sur la pente 

a été mesurée à 65,9 centimètres par seconde (cm/s) à une profondeur de 200 m, et la vitesse 

maximale sur les berges a été mesurée à 74 et 65,4 cm/s à des profondeurs de 27 et 32 m, 

respectivement. 
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Tableau 4.3. Mesures du compteur de courant amarré sur le plateau et la pente du Labrador avant 1980 
 

 
Emplacem
ent 

Bancs 
(B) 

Pentes 
(P) 

Profon
deur de 
l’eau (s) 

Profond
eur du 
compteur 
(m) 

 
Dates 

Durée 
(jours) 

Vitesse 
maximal
e (cm/s) 

Vitesse 
moyenn
e (cm/s) 

Ampleur 
moyenne 

(cm/s) 

Direction 
de la 

vitesse 
(°T) 

Stabilité (%) 
 

Source 

53°30’N B 217 37 Juil-août-70 14 S.O. 19 S.O.   (1) 

54°29’O 
  81 

124 

  s.o
. 
s.o
. 

14 
19 

s.o
. 
s.o
. 

   

55°39’N B 160 34 Août-79 9 34 14 S.O.    

57°42’O 
  78 

130 

  40 
40 

14 
12 

2.7 
2.6 

218 
179 

19 
22 

(5) 

56°49’N P 3,000 260 Mars-avril-76 27 45 20 8.7 13 44 (3) 

56°33’N P 2,600 160 Mars-avril-76 27 75 35 15.2 188 43 (3) 

56°22’O   2,500   30 25 12.1 201 48  

57°25’N P 600 100 
Oct-77-Jan- 
78 

95 94 39 35.3 157 91 (4) 

59°09’O 
  250 

500 

  60 
44 

17 
13 

13.8 
10.5 

154 
147 

79 
83 

 

57°35’N P 1,320 100 
Oct-77-Jan- 
78 

95 89 25 22.3 109 89 (4) 

59°02’O   500   37 13 11.6 157 89  

57°35’N P 1,306 1,200 Jan-Jul-78 166 31 6 3.6 152 55 (4) 

57°18’N P 600 100 Jan-Jul-78 166 86 36 33.5 157 94 (4) 

59°10’O  500 500   58 11 9 173 79  

58°30’N B 200 13 Août-72 14 79 40 13.7 193 34 (2) 

62°02’O   166   27 20 8 252 40  

58°37’N B 180 13 Août-72 14 38 20 4.1 205 21 (2) 

62°10’O   136   37 15 6.3 200 42  

58°28’N B 200 12 Août-72 14 75 30 9.2 200 31 (2) 

61°57’W   155   24 15 4.6 183 31  

58°52’N B 193 188 Août-oct-78 40 30 12 6.6 251 55 (6) 
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(1) Scobie (1972) 

(2) Holden (1973) 

(3) Allen et Huntley (1977) 

(4) Lazier (1979) 

(5) NORDCO (1979) 

(6) MacLaren Marex (1980) 

     



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Environnement 

physique Juillet 2021 

4-63 

 

 

 

 

Tableau 4.4 Mesures choisies du compteur de courant amarré sur le plateau et la pente du Labrador 1980-2013 
 

 
Latitude 

 
Longitude 

 
Emplaceme
nt 

 
Date de 
début 

 
Date 
d’échéance 

Profo
ndeur 

de 
l’eau 
(m) 

Profo
ndeur 

du 
comp
teur 
(m) 

Vites
se 
maxim
ale 
(cm/s) 

Vites
se 
moye
nne 
(cm/s) 

Vitesse 
moyenn
e (cm/s) 

Directio
n de la 
vitesse 
(degré) 

52.4845 -52.5098 Banc 8-juil-91 25-oct-91 - 27 74 18.68 10.17 279.92 

52.2628 -53.1635 Banc 8-juil-91 25-oct-91 - 32 65.4 14.4 5.37 230.35 

52.4845 -52.5098 Banc 8-juil-91 25-oct-91 - 206 17.01 5.54 1.67 240.86 

52.2628 -53.1635 Banc 8-juil-91 25-oct-91 - 242 18.54 5.09 1.44 333.69 

53.7363 -55.4597 Banc 30-sept.-84 5-juil-85 204 200 50.57 9.73 5.37 145.63 

56.9445 -59.294 Banc 7-août-88 13-août-89 151 149 59.93 7.66 6.64 143.95 

54.0227 -55.1313 Banc 6-juil-80 6-oct-80 278 157 32.15 12.24 2.37 67.76 

56.1819 -58.3492 ensellement 17-juil-83 14-oct.-83 415 50 59.53 20.78 13.14 151.92 

56.1819 -58.3492 ensellement 17-juil-83 15-oct.-83 415 385 33.78 10.2 2.63 251.3 

57.1122 -58.8593 pente 7-août-88 10-sept.-89 865 200 65.9 23.63 22.52 151.01 

54.1997 -52.1727 pente 4-juil-85 2-août-86 2501 200 55.33 16.76 14.87 164.62 

54.1997 -52.1727 pente 4-juil-85 2-août-86 2501 400 51.97 15.24 13.91 168.26 

54.1997 -52.1727 pente 4-juil-85 2-août-86 2501 1000 48.33 13.72 11.52 166.37 

55.11387 -54.08364 pente 11-mai-13 14-mai-14 1036 1016 57.5 13.93 11.92 119.24 

55.11946 -54.08497 pente 11-mai-11 5-juin-12 1036 1016 48.2 13.87 11.15 114.15 

54.1997 -52.1727 pente 4-juil-85 25-janv.-86 2501 2485 29.02 10.2 8.72 145.33 

56.2761 -58.3225 cuvette 20-juil-83 14-oct.-83 350 285 39.38 11.72 5.29 204.58 

54.4931 -56.3535 cuvette 3-juil-84 29-sept.-84 200 190 17.55 4.55 2.03 86.38 

54.49 -56.3439 cuvette 29-sept.-84 6-juil-85 200 198 50.11 8.54 5.19 123.85 

53.7382 -55.4765 cuvette 26-juin-84 30-sept.-84 200 201 31.45 7.08 5.39 133.41 

56.535 -60.3208 cuvette 1-août-87 6-août-88 210 206 37.23 5.45 2.8 121.18 
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Figure 4-19 Emplacements d’amarrage des compteurs actuels 
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4.5.2 Marées 

 
Une analyse des marées harmoniques a été effectuée sur les données actuelles sélectionnées 

recueillies de 1980 à 2013. M2 (le principal semidiurnal lunaire) et S2 (principal sémidiurne solaire) sont 

les principaux constituants semidiurnes. M2 a une fréquence de deux cycles par jour lunaire. La journée 

lunaire est 50 minutes de plus que la journée solaire, car la lune avance d’environ 12,5° chaque jour 

dans son orbite par rapport à la position du soleil. S2 a une fréquence de deux cycles par jour solaire. S2 

est associé à la variation de la déclinaison du soleil et de la lune. 

 

Les constituants semi-diurnes (M2 et S2) sont présentés au tableau 4.5. Pour les constituants M2, 

l’amplitude la plus importante s’est produite sur la pente continentale à 1 016 m de profondeur, avec une 

valeur de 6,2 et 5,6 cm/s en 2011 et 2013, respectivement. Comparativement aux constituants M2, les 

constituants S2 étaient plus petits, les valeurs allant de 0,1 à 2,2 cm/s. 

 

Tableau 4.5.  Constituants de marées M2 et S2 au large du Labrador 
 

 
Latitude 

 
Longitude 

 
Profo

nde
ur 
(m) 

M2 S2 

Majeu
re 
(cm/s) 

Mineu
re 
(cm/s) 

Inc. 
(°) 

Majeu
re 
(cm/s) 

Mineu
re 
(cm/s) 

Inc. (°) 

52.4845 -52.5098 27 0.2 -0.1 54 0.1 0.0 152 

52.2628 -53.1635 32 2.3 -2.1 157 0.8 -0.7 52 

52.4845 -52.5098 206 2.8 -1.8 1 1.1 -0.5 22 

52.2628 -53.1635 242 3.4 -1.2 159 1.4 -0.4 173 

53.7363 -55.4597 200 3.6 1.2 89 0.7 0.5 112 

56.9445 -59.294 149 1.7 -1.0 173 0.7 -0.4 176 

57.1122 -58.8593 200 2.3 -0.7 162 0.8 -0.4 141 

56.1819 -58.3492 50 3.3 -1.5 170 2.2 -1.4 8 

56.2761 -58.3225 285 2.4 -0.5 7 1.2 -0.6 160 

56.1819 -58.3492 385 3.1 -1.3 9 0.9 0.0 19 

54.1997 -52.1727 200 3.2 -0.4 145 0.8 0.1 134 

54.1997 -52.1727 400 3.0 -0.1 137 0.9 0.1 127 

54.1997 -52.1727 1000 2.3 0.0 134 0.8 -0.1 141 

55.11387 -54.0836 1016 5.6 -1.3 132 1.9 -0.8 141 

55.11946 -54.085 1016 6.2 -1.5 127 1.5 -0.3 132 

54.1997 -52.1727 2485 2.3 0.3 127 0.9 0.1 140 

54.4931 -56.3535 190 2.8 -0.3 159 1.3 0.0 162 

54.49 -56.3439 198 3.9 -0.2 112 0.7 0.1 129 

53.7382 -55.4765 201 2.9 0.9 101 1.0 0.3 111 

56.535 -60.3208 206 1.2 -0.1 12 0.3 0.1 24 

54.0227 -55.1313 157 2.7 0.2 151 1.4 -0.4 166 
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Le NunatuKavut Community Council a partagé des observations sur les récents changements dans les 

marées dans les endroits du sud du Labrador, décrivant les marées hautes et basses par rapport aux 

conditions passées. Des marées élevées plus élevées et des marées basses ont été observées à 

plusieurs endroits dans le sud du Labrador au cours des dernières années (Conseil communautaire 

NunatuKavut 2019). Le gouvernement du Nunatsiavut (2018) a signalé une érosion dans certaines 

régions en raison de l’élévation du niveau de la mer et des zones où les bateaux ne peuvent plus passer 

en raison de l’abaissement du niveau de la mer. 

4.6 GLACES DE MER ET ICEBERGS 

4.6.1 Glace marine 

 
Le sina (un mot en inuktitut pour le bord de la flottille entre la glace rapide de la terre et la glace de 

l’Arctique sur la côte extérieure du Labrador) est important pour les Inuits puisqu’il permet la chasse aux 

mammifères marins et à la sauvagine. Par conséquent, les changements dans le sina peuvent nuire au 

succès de la récolte. Les Inuits prêtent une attention particulière aux changements saisonniers et 

suivent de près le mouvement des glaces par rapport aux années précédentes (Williamson et LIA, 

1997), et les Innus ont de nombreuses façons de décrire la glace, qui font référence à son état, par 

exemple en ce qui concerne la sécurité des déplacements et la pêche (Clément, 1998). Dans le district 

de Nain, le gel aurait eu lieu plus tard que d’habitude dans les années précédant 1997 et la rupture est 

demeurée la même que par le passé (Williamson et LIA, 1997). Un rapport plus récent indique que la 

glace ne se forme que près des îles ces dernières années, ce qui contraste avec le passé (SEM, 2008). 

La glace de mer dans la région de Voisey’s Bay, décrite par la Nation Innue à Clément (1998), est 

surtout présente à l’automne, en hiver et au printemps, bien que les icebergs puissent se produire toute 

l’année. 

Le NunatuKavut Community Council a fait part des observations sur les récents changements dans la 

glace de mer, décrivant les changements dans les temps de congélation et de dégel et les changements 

dans la quantité de glace de mer par rapport aux conditions passées (Conseil communautaire 

NunatuKavut 2019). Des conditions de glace de mer variées ont été observées en fonction de l’endroit 

précis, certains endroits connaissant plus de glace, un gel antérieur et de la glace ayant été soufflée vers 

la mer; tandis que d’autres endroits ont signalé moins de glace et un gel tardif, en identifiant les vents 

forts (brisant la glace) comme facteur. Le dégel précoce de la glace de mer a également été observé à 

certains endroits dans le sud du Labrador (Conseil communautaire NunatuKavut 2019). 

Le gouvernement du Nunatsiavut a également fait part des observations sur les récents changements 

dans la glace de mer, soulignant que la glace de Goose Bay ne s’est pas ouverte autant qu’il l’était il y a 

20 ans, ce qui a rendu les déplacements plus faciles et plus sécuritaires et a amélioré l’accès à la chasse 

au phoque (Gouvernement du Nunatsiavut, 2018). Ce changement a été attribué à un changement dans 

le débit d’eau d’Upper Churchill (gouvernement du Nunatsiavut 2018). Cependant, près de Nain, la glace 

aurait été beaucoup plus imprévisible qu’il y a 15 ans et certaines régions qui avaient l’habitude de geler, 

de ne pas geler du tout, ce qui rendait dangereux le voyage au-delà des îles. De nombreux autres 

endroits le long de la côte du Labrador ont également connu un changement dans la glace de mer au 

cours des dernières années (gouvernement du Nunatsiavut, 2018). On a également signalé que le 

moment du gel se produisait plus tard et qu’il fonderait plus tôt au cours de l’année qu’il y a 10 ans, ce 
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qui rendait les déplacements sécuritaires impossibles jusqu’en février ou en mars dans certains endroits. 

Les conditions de glace plus minces et plus dangereuses ont également été attribuées à l’augmentation 

de la quantité et à l’arrivée précoce de la neige (gouvernement du Nunatsiavut 2018). D’autres 

changements comprennent le mouvement de la glace de l’emballage : aller plus loin dans les baies à 

certains endroits; la glace à l’extérieur des baies est plus forte que par le passé; et les polynies sont 

devenus plus grands et plus courants au cours des dernières années (gouvernement du Nunatsiavut, 

2018). 

En 2017, C-CORE Associates (C-CORE) a compilé une étude des conditions métocéaniques au large 

de Terre-Neuve-et-Labrador (C-CORE, 2017) au nom de NALCOR Energy. Dans cette étude, C-CORE 

a analysé les données sur la glace de mer provenant de deux sources : le Service canadien des glaces 

(SCG) et le National Ice Center (NIC) des États-Unis. Cette analyse a été effectuée sur une base de 

grille par grille pour 575 grilles, chaque grille ayant une résolution de 0,5° de latitude et 1° de longitude. 

Les sections 4.6.1.1 et 4.6.1.2, qui traitent plus en détail des données de la présente étude, portent sur 

les jours en eau libre et la concentration moyenne de glace de mer. 

La variabilité interannuelle de la glace de mer en hiver dans l’Arctique a été liée aux variations à grande 

échelle de la pression du niveau de la mer et de la température de l’air de surface associées au NAO 

(Deser et coll., 2000). L’étude de Deser et coll. (2000) a examiné les anomalies de concentration de la 

glace de mer dans l’Arctique de 1958 à 1997 et son association avec la température de l’air de surface 

et la pression du niveau de la mer. L’étude a révélé que lorsque la pression du niveau de la mer en hiver 

est inférieure à la normale au-dessus de l’Atlantique Nord (phase positive du NAO), la limite de glace de 

la mer du Labrador s’étend plus au sud au printemps. 

4.6.1.1 Jours avec eau libre 

 
L’étude C-CORE a examiné le nombre de jours où l’eau libre est présente dans chaque réseau (figure 4-

20). L’étude a montré que, bien qu’il y ait eu une diminution de la tendance à long terme au cours de la 

période de 30 ans étudiée, le nombre de jours pendant lesquels la glace de mer a couvert la zone de 

mise à jour de l’EES du plateau du Labrador entre la période 1997-2006 et la période 2007-2016 est 

demeuré relativement constant. 
 

 
Source : C-CORE 2017 
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Figure 4-20 Jours avec eau libre : Gauche (1987-1996), Milieu (1997-2006) et Droite 
(2007-2016) 

Aucune donnée  

Terre  

 

La figure 4-21 montre le nombre saisonnier de jours d’eau libre pour la période de 10 ans de 2007 à 

2016. Le printemps contient le moins de jours d’eau libre le long de la côte du Labrador, avec moins de 

cinq jours d’eau libre le long de la côte de la baie Tukialik a cap Kakiviak. 

 
 
 

 

(c) ÉTÉ (juin-juillet-août) d) AUTOMNE (septembre-octobre-novembre) 
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Figure 4-21 Nombre de jours d’eau libre : a) Hiver; b) Printemps; c) été 
(d) Automne 

 

Nombre de jours en eau libre (hiver) : 2007-
2016 

 

(a) HIVER (déc.-janv.-févr.)  

Nombre de jours en eau libre (printemps) : 
2007-2016 

 

(b) PRINTEMPS (mai-avril-mai)  

Nombre de jours en eau libre (été) : 2007-
2016 

 

  

Nombre de jours en eau libre (automne) : 
2007-2016 

 

Aucune donnée  

Terre  
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4.6.1.2 Concentration moyenne de glace de mer 

 
Les concentrations moyennes de banquise dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador montrent une diminution de la concentration de glace de mer entre la période 1987-1996 et la 

période 1997-2006, puis une augmentation de la concentration de banquise de la période 1997-2016. 

Comme on peut le voir à la figure 4-22, la superficie de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador couverte par ≥ glace 9/10e a augmenté au-dessus de la période 1987-1996. 
 

 
Source : C-CORE 2017 

Figure 4-22 Concentration moyenne de banquise lorsque la glace est présente, gauche 
(1987-1996), moyenne (1997-2006) et droite (2007-2016) 

Sans glace  

Aucune donnée  

Terre  

  

 
 

Des lots montrant la concentration saisonnière moyenne de glace dans les blocs lorsqu’il y a de la glace 

ont été générés au cours des 10 dernières années (2007-2016) et sont illustrés à la figure 4-23. Ces 

chiffres montrent que les concentrations de banquise au-dessus de la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador sont les plus élevées au cours de la saison printanière. 

Lorsqu’il y a de la glace, des concentrations de 4/10e à 6/10e sont présentes le long de la côte du 
Labrador. 
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Source : C-CORE 2017 

Figure 4-23 Concentration moyenne saisonnière de la glace dans le réservoir, lorsqu’elle 
est présente a) hiver; 

b) printemps; c) été d) automne 
 

Hiver : Conception saisonnière moyenne 
(lorsqu’elle est présente) 2007-2016 

 

(a) HIVER (déc.-janv.-févr.)  
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Printemps : Conception saisonnière moyenne 
(lorsqu’elle est présente) 2007-2016 

 

(b) PRINTEMPS (9 mars-avril-mai)  

Été : Conception saisonnière moyenne 
(lorsqu’elle est présente) 2007-2016 

 

(c) ÉTÉ (juin-juillet-août)  

Automne : Conception saisonnière moyenne 
(lorsqu’elle est présente) 2007-2016 

 

(d) d) AUTOMNE (septembre-octobre-
novembre) 

 

Sans glace  

Aucune donnée  

Terre  
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4.6.3 Icebergs 

 
La plupart des icebergs de la côte est du Canada sont issus des glaciers du Groenland, dont 90 % 

proviennent de l’ouest du Groenland. Les icebergs voyagent avec les courants du Groenland oriental et 

occidental, puis traversent le détroit de David et la baie de Baffin. Au large du plateau continental de l’est 

du Canada, leur transport vers le sud est largement régi par les courants dominants de Baffin et du 

Labrador. Enfin, ils atteignent les Grands Bancs de Terre-Neuve, où ils dérivent soit vers l’est au nord du 

Bonnet flamand, soit vers le sud entre le Bonnet flamand et les Grands Bancs par la passe Flamande, 

une région souvent appelée allée Iceberg (figure 4-24) (C-CORE, 2017). 
 

 
Source : C-CORE 2017 

Figure 4-24 Icebergs dérive générale du Groenland de l’Est et de l’Ouest vers les Grands 
Bancs 

 

GROENLAND  
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BAIE DE BAFFIN  

ÎLE DE BAFFIN  

DÉTROIT DE DAVIS  

COURANT DU GROENLAND ORIENTAL  

COURANT DE BAFFIN  

COURANT DE GROENLAND DE L’OUEST  

CAP FAREWELL  

COURANT DU LABRADOR  

LABRADOR  

TERRE-NEUVE  

GULF STREAM  
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La base de données Iceberg Sightings de la Patrouille Internationale des Glaces (PIG) de 1986 à 2015 a 

été utilisée dans cette analyse (Centre national de données sur les neiges et les glaces, 2015). 

4.6.3.1 Distribution des icebergs  

 
La densité des observations d’icebergs montre que la distribution est-ouest des icebergs change 

considérablement avec la latitude. Les icebergs le long de la côte du Labrador (au nord de 55ºN) ont 

tendance à être concentrés le long d’une bande relativement étroite près de la rive, de 3 à 4° de 

longitude de large. Depuis les Grands Bancs du Nord, la distribution des icebergs s’étend jusqu’à une 

bande qui couvre environ 10° de longitude. 

 

Dans l’ensemble, il y a une bonne répartition des observations d’iceberg dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador, allant de 1 587 observations en 2008 à 6 087 observations en 2014 

(figure 4-25). Des icebergs ont été observés dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador pour chaque mois de l’année (figure 4-26). Le sommet de l’iceberg se situe entre les mois de 

mai, juin et juillet, avec plus de 4 500 observations par mois. 

 

 

Figure 4-25 Observations d’icebergs annuellement, de 2008 à 2017 
 

Surveillance des icebergs dans la région  

Année  
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Figure 4-26 Nombre d’observations d’icebergs, mensuellement, 2008 à 2017 

Surveillance des icebergs dans la région  

Mois  

Janv.  

Févr.  

Mars  

Avril  

Mai  

Juin  

Juil.  

Août  

Sept.  

Oct.  

Nov.  

Déc.  

  

 

4.6.3.2 Taille des icebergs 

 
Les icebergs sont classés par taille, comme le définit le tableau 4.6. Ces classifications générales de la 

taille ont été utilisées pour la période indiquée ci-dessous. Toutefois, l’exactitude des distributions de 
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taille extraites des diverses bases de données est contestable parce que la plupart des données sont 

fondées sur des estimations visuelles et des critères de sélection non précisés. 

Tableau 4.6 Diagramme et classifications de tailles d’iceberg  
 

Catégorie Hauteur 
(en m) 

Longueur 
(en m) 

 Masse approx. (T) 

Très gros > 75 >200 <10 millions 

Gros 46 -75 121 - 200 2 - 10 millions 

Moyen 16 - 45 61 - 120 100 000 - < 
2 millions 

Petits 5 - 15 15 - 60 100,000 

Fragment d’iceberg 1.0 - < 5 5 - <15 10,000 

Bourguignon < 1.0 < 5 1,000 

Source : MANICE (juin 2005) 
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Une analyse mensuelle (figure 4-27 et tableau 4.7) montre que les icebergs ont été repérés dans la 

région de janvier à décembre et qu’ils sont les plus importants au cours des mois de mai, juin et juillet. 

Les icebergs les plus en vue sont de petite taille, représentant 37,0 % des icebergs observés dans la 

région. Les icebergs de grande taille surviennent 24,0 % du temps et les icebergs de très grande taille 

surviennent 9,5 % du temps. Les rapports sur les icebergs ont été inclus dans cette analyse, peu importe 

le nombre de fois où ils ont été déclarés. 

 

 

 

Figure 4-27 Observations d’icebergs par taille, mensuellement, 2008 à 2017 
 

Surveillance des icebergs dans la région  

Mois  

Janv.  

Févr.  

Mars  

Avril  

Mai  
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Bourguignon  



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Environnement 

physique Juillet 2021 

4-80 

 

 

Tableau 4.7 Taille des icebergs par mois, de 2008 à 2017 
 

 Très gros Gros Moyen Petits Fragment 
d’iceberg 

Bourgui
gnon 

Janv. 2 53 62 63 0 4 

Fév. 188 377 522 376 1 18 

Mars 132 720 995 511 4 27 

Avr. 89 541 1100 769 51 82 

Mai 247 924 1488 879 12 86 

Juin 675 951 1217 846 117 178 

Juil. 397 722 1247 880 32 413 

Août 47 191 295 144 14 6 

Sept. 13 13 30 22 0 1 

Oct. 0 7 3 0 0 0 

Nov. 0 3 3 2 0 0 

Déc. 0 10 2 3 1 0 

Total 1790 4512 6964 4495 232 815 

 
Les figures 4-28 à 4-31 montrent la répartition des icebergs le long de la côte Est pour des icebergs 

allant de Petit à Très gros. Les icebergs ont tendance à suivre les contours bathymétriques de la 

région. 

 

Figure 4-28 Répartition des petits icebergs le long de la zone de mise à jour de l’EES 
du plateau du Labrador 

 

Distribution des petits icebergs  

Latitude  
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Figure 4-29 Répartition des moyens icebergs le long de la zone de mise à jour de l’EES 
du plateau du Labrador 

Distribution des icebergs moyens  

Latitude  

Longitude  

 
 

 

Figure 4-30 Répartition des gros icebergs le long de la zone de mise à jour de l’EES du 
plateau du Labrador 

 

Distribution des grands icebergs  
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Figure 4-31 Répartition des très gros icebergs le long de la zone de mise à jour de 
l’EES du plateau du Labrador 

Distribution des icebergs très gros  

Latitude  

Longitude  

 

4.6.3.3 Forme des icebergs 

 
En plus de la taille de l’iceberg, la base de données de la PIG contient également des données sur la 

forme de l’iceberg. La forme des icebergs est classée selon le tableau 4.8. 
 

Tableau 4.8 Codes pur la forme des icebergs 

Code Description 

S.O. Sans objet 

Ind. Indéterminé 

TAB tabulaire 

NTB non tabulaire 

DOM dôme 

POI pointu 

ÉRO érodé 

FRG fragment 

BLC en bloc 

GEN général 

FEN de fente 

ÎLE île de glace 
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Classifying each berg by size and shape shows that most icebergs occurring within the Labrador Shelf 

SEA Update Area are classified as medium non-tabular icebergs (Table 4.9). 
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Tableau 4.9 Icebergs à l’intérieur de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 
Labrador, selon la taille et la forme 

 

Type BLC DD DOM GEN ÎLE NTB POI RAD TAB FEN 

Bourguignon  16 26 77  675 2 3 13 3 

Fragment 
d’iceberg 

3 15 19 75  100 6  10 4 

Petits 56 996 236 729  1,558 128 48 612 132 

Moyen 117 1,948 230 1,330 1 1,668 205 2 1,146 317 

Gros 134 979 42 1,033 2 1,104 85 2 946 185 

Très gros 8 7 7 788 22 719 8 4 222 5 

général 13 94 10 11,452 9 104 17 73 46 6 

Radar Burg    16    1,707   

 
Bien qu’il ne soit pas fréquent, des îles de glace se sont produites sur le plateau du Labrador. Il n’y a pas 

suffisamment de données pour déterminer (avec exactitude) la fréquence des îles de glace dans la zone 

de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Comme il en a été question dans le rapport initial sur 

l’EES (SEM, 2008), on peut estimer qu’une île de glace traverse la zone d’étude tous les deux à cinq 

ans. Une description présentée par Newell (1993) définit les îles de glace de l’Atlantique comme un 

iceberg très grand, bas et plat d’une longueur supérieure à 500 m si au nord de 50°N ou supérieure à 

300 m si au sud de cette latitude et émanant des plateaux de glace de l’île d’Ellesmere du Nord ou de la 

côte est du Groenland. 

Une répartition de la taille des îles de glace basée sur les observations récentes sur les données des 

Grands Bancs ne serait pas appropriée puisque de nombreuses îles de glace se seraient fragmentées 

avant de dériver aussi loin au sud. Les observations des îles de glace dans la baie d’Ungava (3 et 

2,2 km en 2004 et 2005, respectivement), au nord des Grands Bancs (7 km en 2003) et les observations 

des îles de glace documentées par Newell (1993) sur le plateau du Labrador (environ 3,5 km en 

moyenne) suggèrent qu’une île de glace de plusieurs kilomètres devrait être envisagée analyse de la 

fréquence et de la charge. Les îles de glace peuvent être difficiles à détecter, car elles ne sont pas bien 

visibles sur les radars de navire en raison de leur faible franc-bord. De l’air, elles peuvent être pris pour 

de la banquise et, si elles sont accompagnées de banquises, une île de glace peut être très difficile à 

détecter. En 2011, une île de glace a été observée au large de la côte du Labrador, après qu’une grande 

partie de la glace ait été mise à l’eau du glacier Petermann au Groenland. Au moment de la déclaration 

de l’île, on estimait qu’elle mesurait environ 62 km² et pesait entre 3,5 et 4 milliards de tonnes. 

 
Une analyse des données sur la trajectoire des îles de glace provenant des observations dans la région 

des Grands Bancs indique que la vitesse de dérive des îles de glace peut être d’environ 10 p. 100 

supérieure à la population générale d’icebergs. Cela est probablement dû à la géométrie de l’île de 

glace, qui peut présenter une surface plus grande pour la traînée du vent ou la profondeur de la basse 

quille (comparativement à d’autres icebergs de grande taille), ce qui augmente l’influence des courants 

de surface plus rapides et peu profonds. 
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4.6.3.4 Densité aérienne des icebergs 

 
La densité de l’aire des icebergs est le nombre moyen d’icebergs qui seraient observés dans une zone particulière (c.-à-d. un degré carré) à un 

moment donné. Les densités des icebergs peuvent être réparties en valeurs moyennes mensuelles ou saisonnières ou peuvent être exprimées en 

termes de densité annuelle moyenne d’icebergs (King, 2002). King (2002) a analysé les données de la PIG (de 1960 à 2000) afin de produire des 

valeurs de densité aréale pour les icebergs dont la longueur de la ligne d’eau est ≥16 m sur les Grands Bancs et la région immédiate (figure 4-32). 

La figure 4-33, qui comprend des données jusqu’en 2017, montre la densité moyenne annuelle des icebergs (avec des longueurs de ligne d’eau 

≥16 m) par degré carré en mer du Labrador. Les densités moyennes d’iceberg le long de la cuvette marginale, le banc Hamilton, le banc Harrison et 

le banc Makkovik sont supérieures aux densités d’iceberg le long de la pente continentale. Cela pourrait être attribué à la profondeur plus faible de 

l’eau, ce qui augmente la possibilité de mise à la terre des icebergs.



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Environnement 

physique Juillet 2021 

4-88 

 

 

 

 

Source des données : 
PIG 1960-2017 

Figure 4-32 Répartition des observations des icebergs du PIG de 1960 à 2017 
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Source des données : 

PIG 1960-2011. 

Figure 4-33 Densité moyenne annuelle réelle par degré carré de glace avec longueur de ligne de flottaison ≥16 m 
d’après les données de détection d’iceberg de la PIG de 1960 à 2017 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Environnement 

physique Juillet 2021 

4-90 

 

 

 

4.7 CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

La majeure partie du réchauffement observé au cours des 50 dernières années est attribuable aux 

activités humaines (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat [GIEC] 2013). La 

combustion de combustibles fossiles à des fins industrielles, de transport, de production d’électricité et de 

défrichement, a entraîné une augmentation des concentrations atmosphériques de GES et a entraîné 

des changements sans précédent dans l’atmosphère, les océans, la neige et la glace (GIEC, 2013). Le 

gouvernement du Nunatsiavut a observé un climat changeant depuis les années 1970, y compris les 

changements dans la glace de mer, les vents, les saisons de piégeage et l’accessibilité, ainsi que la 

disponibilité et la diversité du poisson (gouvernement du Nunatsiavut 2018). Le changement climatique a 

été reconnu à l’échelle internationale et par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux au 

Canada comme un enjeu environnemental important. Les évaluations environnementales sont devenues 

un puissant moyen par lequel la planification des projets est liée à la gestion plus large des enjeux liés 

aux changements climatiques au Canada. Les promoteurs sont tenus de tenir compte des changements 

climatiques dans les évaluations environnementales propres aux projets (LCEE 2016). L’un des facteurs 

à prendre en considération dans le processus d’EE en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact est la 

mesure dans laquelle les effets d’un projet désigné nuisent ou contribuent à la capacité du gouvernement 

du Canada de respecter ses engagements en matière de changement climatique en vertu de l’Accord de 

Paris, de la cible d’émissions du Canada pour 2030 et de l’objectif du Canada d’atteindre des émissions 

nettes nulles d’ici 2050. En se fondant sur les recommandations de l’Évaluation stratégique des 

changements climatiques, qui a été achevée en octobre 2020, on prévoit que les promoteurs de projets 

(y compris les projets pétroliers et gaziers extracôtiers) d’une durée de vie au-delà de 2050 devront 

fournir un plan crédible qui décrit comment le projet atteindra les émissions nettes nulles d’ici 2050 

(gouvernement du Canada 2020). 

Les changements climatiques auront une incidence sur les environnements physique et biologique de la 

zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les changements dans l’élévation du niveau de la 

mer, la couverture de glace de mer, l’action des vagues et l’activité des tempêtes influeront sur la 

conception et la prise en compte du projet, et auront également une incidence sur les écosystèmes. 

Cette section décrit les changements climatiques qui pourraient survenir dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador. Le changement climatique est présenté du point de vue des projections 

climatiques directement applicables au secteur de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador décrit 

dans la littérature, comme le GIEC dans son cinquième rapport d’évaluation, appelé AR5 (GIEC 2013), et 

le Rapport spécial du GIEC, L’océan et la cryosphère dans un climat changeant (GIEC 2019). Le climat 

actuel et la météorologie de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador sont décrits à la 

section 4.4. 

Le changement climatique est souvent caractérisé par le changement des éléments ou des variables 

météorologiques, comme la température de surface ou les précipitations, échelonné sur une période de 

l’ordre de plusieurs décennies. Par exemple, les projections climatiques futures sont souvent comparées 

aux moyennes historiques récentes (aussi appelées normales climatiques) pour les périodes de 1971 à 

2000 ou de 1981 à 2010. 
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4.7.1 Scénarios de projection des changements climatiques 

 
Les changements climatiques au Canada ne seront pas répartis uniformément. Bien que certaines 

régions du pays puissent connaître une tendance générale à la hausse de la température et des 

précipitations, d’autres régions pourraient ne pas remarquer une tendance. De plus, il se peut que les 

augmentations ne se produisent pas de façon uniforme tout au long de l’année. Il est difficile de prédire 

les tendances futures du climat, car elles dépendent fortement de la façon dont les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) se produiront à l’avenir. Le GIEC a donc élaboré un certain nombre de scénarios 

climatiques futurs plausibles fondés sur différentes hypothèses de changements futurs des émissions de 

GES. Ces scénarios sont ensuite utilisés dans les modèles climatiques mondiaux pour simuler le type 

de climat qui pourrait exister à l’avenir. 

À l’heure actuelle, les scénarios les plus couramment utilisés sont les scénarios du profil représentatif 

d’évolution de concentration (RCP). Les scénarios du RCP sont des scénarios qui précisent les 

concentrations et les émissions correspondantes, mais qui ne sont pas directement fondés sur des 

scénarios socioéconomiques comme le Special Report on Emissions Scenarios. Les RCP représentent 

différents ensembles de données d’entrée à utiliser dans les modèles climatiques et ont été élaborés en 

tenant compte d’un large éventail d’avenirs possibles qui se rapportent aux émissions prévues et aux 

concentrations de GES, de SO2, aux conditions économiques futures, aux changements dans l’utilisation 

des terres, au déboisement, au reboisement, à la lutte contre la pollution atmosphérique et aux politiques 

gouvernementales. Ainsi, ce ne sont pas des prédictions, mais plutôt une base pour un ensemble 

cohérent de conditions potentielles, qui à leur tour aident à fournir des comparaisons raisonnables dans 

la production des divers modèles climatiques. Les divers RCP reflètent l’incertitude quant aux conditions 

futures qui pourraient mener à différentes concentrations de GES dans l’atmosphère et sont utilisés 

comme base pour modéliser les changements potentiels de la température de l’air mondial, des 

précipitations, des conditions de glace et d’autres variables climatiques. 

Quatre scénarios possibles ont été choisis par le GIEC pour représenter les conditions futures; 

RCP 2.6; RCP 4.5; RCP 6; et RCP 8.5. La caractérisation de chacun de ces scénarios est présentée 

ci-dessous : 

• RCP 2.6 - atténuation rigoureuse, réchauffement planétaire < 2 °C, concentration de CO2 de 430 à 
480 ppm 

• RCP 4.5 - atténuation intermédiaire, réchauffement planétaire < 2,6 °C, concentration de CO2 de 480 à 
580 ppm 

• RCP 6 - Émissions de GES élevées, réchauffement planétaire < 3,1 °C, concentration de CO2 de 580 
à 750 ppm 

• RCP8.5 - émissions de GES très élevées, réchauffement < 5 °C, concentration de CO2 de 750 à >1 
000 ppm 

 
Les RCP ci-dessus ont été examinés pour différentes variables climatiques afin de résumer les 

changements climatiques potentiels pour la région de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. 

4.7.2 Changement de température 

 
Au cours des 60 dernières années, la plupart des régions du Canada ont connu des températures plus 
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chaudes et des précipitations accrues. Cependant, il ne faut pas déduire que la température et les 

précipitations sur toute la Terre, ou même au Canada, augmentent au même rythme. En fait, certaines 

régions connaîtront des tendances croissantes, tandis que d’autres pourraient connaître une tendance à 

la baisse. Au cours du dernier siècle, la température de la Terre a augmenté de 0,85 °C au cours de la 

période 1880-2012 (GIEC 2013). Toutefois, entre 1948 et 2016, la température au Canada a augmenté 

de 1,7 °C (ECCC, 2019), la majeure partie de cette augmentation ayant eu lieu au cours de la dernière 

décennie. Selon des données récentes, dans l’hémisphère Nord, la période 1983-2012 était 

probablement la période de 30 ans la plus chaude des 1 400 dernières années (GIEC, 2013). La 

figure 4-34 donne un schéma de la variation de température prévue pour le Canada. 

 
 

 
 

Source : Gouvernement du 
Canada 2018 

Figure 4-34 Série chronologique de la variation prévue de la température au Canada 

RCP8.5  

RCP4.5  

RCP2.6  

Historique  

Degré C  
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La température de l’air a augmenté au cours du siècle dernier sur la côte est de Terre-Neuve. Le 

réchauffement moyen au cours de la période de 100 ans entre 1900 et 2010 était de 0,90±0,37 °C et de 

0,75±0,34 °C pour les stations côtières et celles de l’océan Atlantique, respectivement (Savard et coll., 

2016). 

Les températures pour Terre-Neuve-et-Labrador devraient augmenter de 1 °C à 2,5 °C d’ici 2040 et de 

1,5 à 7 d’ici 2090 (ECCC, 2019). On s’attend à ce que les augmentations de température soient plus 

importantes en hiver qu’en été et en automne (Savard et coll., 2016; Finnis 2013). 

 

Le changement observé dans la température de l’air de surface dans la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador de 1901 à 2012 variait de 0,4 à 0,6 °C (GIEC, 2013). Les projections climatiques 

récentes indiquent que les températures de l’air de surface pourraient augmenter de 1 °C (RCP 2,6) à 

5 °C (RCP 8,5) d’ici les années 2090 (2081 à 2100) par rapport à la période de référence 1986-2005 

(GIEC 2013). 

 

Selon le GIEC, l’évolution prévue de la température moyenne de l’air de surface dans le monde pour 

quatre RCP sera probablement de l’ordre de 0,3 °C à 0,7 °C (GIEC 2013). 

Une carte régionale du changement de température du 75e percentile pour chacune des quatre saisons 

(décembre, janvier, février [JJF], mars, avril, mai [MAM], juin, juillet, août [JJA] et septembre. La figure 4-

35 illustre le scénario d’octobre, novembre [SON]) pour la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador, à l’aide du scénario RCP 4.5. 
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Source : Gouvernement du Canada, 

2018 

Figure 4-35 Éventuelle variation de la température future par rapport au modèle 
d’ensemble CMIP5 exécutant le RCP4.5 Scénario pour la zone de mise 
à jour de l’EES du plateau du Labrador (75e percentile) 

4.7.3 Changement de précipitations 

 
Les changements dans les précipitations sont plus difficiles à prévoir que la température; toutefois, les 

modèles d’ensemble montrent une certaine cohérence à des échelles plus grandes, mais une incertitude 

plus grande à des échelles régionales. Les précipitations annuelles moyennes entre 1948 et 2012 ont 

augmenté de 18 % dans l’ensemble du Canada et de plus de 20 % le long de la côte du Labrador 

(ECCC, 2019). La figure 4-36 donne un graphique des prévisions de changement des précipitations au 

Canada. 

 
 

 
 

Source : Gouvernement du 
Canada 2018 

Figure 4-36 Série chronologique de la variation prévue des précipitations pour le 
Canada 
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Changement de précipitations Canada : 
Annuel  

 

RCP8.5   
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Historique  

  

 
 

La figure 4-37 montre une carte du changement de précipitations du 75e percentile pour la zone de mise 

à jour de l’EES du plateau du Labrador. Les précipitations devraient augmenter de 20 % de plus par 

rapport à 1986-2005 dans l’ensemble de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador d’ici les 

années 2030. 

 

 
 

Source : Gouvernement du Canada, 
2018 

Figure 4-37 Éventuels changements de précipitations par rapport au modèle 
d’ensemble CMIP5 exécutant le RCP4.5 Scénario pour la zone de mise 
à jour de l’EES du plateau du Labrador 
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Savard et coll. (2016) ont également noté que les précipitations augmenteront probablement le long 

de la côte est du Canada. Comme les projections de température, les taux moyens de précipitation 

devraient augmenter le plus en hiver (ECCC 2019). Selon Finnis (2013), même si la neige devrait 

continuer comme phénomène fréquent à l’avenir, les températures plus élevées en hiver indiquent 

plus de précipitations que de neige en raison de la pluie. Le tableau 4.10 illustre les changements 

prévus dans les précipitations pour la région de la côte est du Canada pour une période de 30 ans. 
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Tableau 4.10 Précipitations projetées dans la région de la côte Est du Canada 
pour une période de 30 ans, centrées sur 2020, 2050 et 2080, par 
rapport à la période 1970-2000 

 

Saison Variation d’ici 
2020 

Changement 
d’ici 2050 

Changement 
d’ici 2080 

Hiver 2,8 à 9,7 % 6,5 à 15,4 % 12,6 à 22,9 % 

Printemps 0,3 à 8,1 % 3,1 à 11,5 % 8,8 à 18,5 % 

Été -1,9 à 5,2 % -1,4 à 5,7 % -4,0 à 7,1 % 

Automne -2,8 à 3,6 % -2,0 à 7,1 % -0,9 à 10,1 % 

Source : Savard et coll., 2016 

 
Le changement climatique devrait aussi modifier l’intensité et la fréquence des précipitations 

individuelles. Par exemple, au Labrador, une pluie sur 50 ans pourrait maintenant se produire une fois 

tous les 20 ans d’ici les années 2050 (Institute for Catastrophic Loss Reduction 2021). 

 

Une grande partie de l’augmentation des précipitations devrait chuter à mesure que la pluie s’éteindra 

au Labrador, car les charges de neige devraient diminuer à l’avenir (ECCC, 2020). Cependant, il y a un 

risque de pluie verglaçante plus intense au Labrador à l’avenir, ce qui est un danger pour l’infrastructure 

et le transport (ECCC, 2020). On prévoit que les pluies verglaçantes augmenteront l’intensité au 

Labrador au cours des prochaines décennies (ECCC, 2020). La figure 4-38 présente une carte des 

changements prévus aux charges d’accrétion de glace dans une pluie verglaçante de 1 sur 20 ans. 
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Source : ECCC 2020 

Figure 4-38 Changement projeté des charges d’accumulation de glace lors d’une 
pluie verglaçante de 1 sur 20 ans à différents niveaux de réchauffement 
planétaire 
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Variation de l’épaisseur de la glace 1/20 
(+1,0oC d’avertissement mondial) 

 

Variation de l’épaisseur de la glace 1/20 
(+2,0 oC d’avertissement mondial) 

 

Variation de l’épaisseur de la glace 1/20 
(+3,0oC d’avertissement mondial) 

 

CanRCM4 LE  
1986-2016 

 

Variation de l’épaisseur de la glace 1/20 (%)  
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4.7.4 Températures de l’eau océanique 

 
Le réchauffement des océans représente 90 % de l’énergie accumulée entre 1971 et 2010, avec 

seulement environ 1 % dans l’atmosphère (GIEC 2014). À l’échelle mondiale, le réchauffement des 

océans est le plus important près de la surface, puisque les 75 mètres supérieurs de l’océan se 

réchauffaient de 0,11 °C par décennie au cours de la période 1971-2010 (GIEC, 2014). Bien que le 

GIEC (2014) soit « pratiquement certain que le haut de l’océan (0-700 m) s’est réchauffé de 1971 à 

2010 », il suggère également un réchauffement à cette profondeur entre les années 1870 et 1971 

(GIEC, 2014). 

 

La température de surface de la mer (TSM) a augmenté dans la plupart des provinces de l’Atlantique au 

cours des dernières décennies, comme une augmentation moyenne de 0,13 °C par décennie depuis 

1960 près de St. John’s (ECCC, 2019). Cependant, les changements de la TSM sont beaucoup plus 

subtils sur le plateau du Labrador. Les eaux océaniques supérieures de la côte du Labrador (entre 20 m 

et 175 m de profondeur) n’ont pas augmenté de façon significative au cours de la même période (ECCC, 

2019), et il y a même des preuves d’une légère diminution de la température pendant les mois d’hiver 

(GIEC, 2019). 

Les températures de la surface de la mer devraient changer de 0 à 1,4 °C d’ici 2035 dans la zone de 

mise à jour de l’EES de l’EES du Labrador d’ici 2035 (C-CORE 2017) et de 2 à 3 °C d’ici les 

années 2050 (ECCC 2019). D’après les récents résultats régionaux de réduction de l’échelle1, les 

températures de fond pourraient également augmenter de 1,6 °C d’ici les années 2060 (Han et coll., 

2018); Toutefois, de nombreuses incertitudes demeurent en raison des effets complexes et concurrents 

entre le courant du Labrador et la circulation de la surtension méridionale de l’Atlantique (ECCC 2019). 

4.7.5 Concentration de glace de mer et d’icebergs 

 
Les changements climatiques peuvent avoir une incidence sur les conditions océaniques et glaciaires et, 

par conséquent, avoir des effets importants sur la navigation et l’infrastructure maritimes (Han et coll., 

2018). Bien que la variabilité naturelle soit un facteur important dans le développement de la glace de 

mer, la contribution écrasante à la diminution de la glace de mer a été liée à l’augmentation des 

concentrations de GES dans l’atmosphère (GIEC, 2019). Les températures plus chaudes ont diminué la 

couverture de glace, l’épaisseur et la durée de la saison couverte de glace dans l’Arctique à chaque 

saison, les changements les plus prononcés ayant eu lieu à l’automne et au début du printemps (GIEC, 

2019). La couverture annuelle moyenne de glace de mer dans l’Est du Canada a diminué de 1,53 % par 

année entre 1998 et 2013 (Savard et coll., 2016). Le plateau du Labrador a connu une réduction de la 

concentration de glace de 5 à 10 % au cours de l’hiver depuis 1986 (GIEC 2019), mais peut-être aussi de 

20 % dans l’ensemble (ECCC 2019). Les changements dans la glace de mer ont été notés par les 

utilisateurs locaux de la terre et de la mer (gouvernement du Nunatsiavut 2018). 

 
 
 
 
 

1 Prédire le changement climatique dans un domaine particulier en utilisant des ensembles de données mondiales est 
problématique en raison des données génériques et des résultats de modèles à plus grande échelle qui ne tiennent 
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pas compte du climat local. Des projections régionales et locales précises exigent l’élaboration de variables 
climatiques régionales et locales spécifiques et de scénarios de changement climatique (Lines et coll., 2005). Par 
conséquent, des techniques de réduction à l’échelle régionale sont utilisées pour introduire des interactions à 
l’échelle micro-économique en incluant des variables climatiques locales. Les techniques de réduction des effectifs 
sont particulièrement importantes pour le Canada atlantique en raison de la variabilité inhérente associée à ce climat 
principalement côtier. L’échelle descendante statistique utilise des projections de modèles climatiques mondiaux 
ainsi que des données historiques provenant de stations météorologiques de l’ensemble de la région et étudie la 
relation entre ces ensembles de données. La réduction de l’échelle produit des prévisions plus détaillées et a permis 
de mieux comprendre les scénarios climatiques futurs à partir de données historiques précises et précises. 

On prévoit que la couverture de glace de mer dans l’Arctique diminuera considérablement entre 2000 et 

2100, et qu’il n’y aura probablement plus de glace de mer d’ici les années 2070 (Collins et coll., 2013; 

GIEC, 2019). Le plateau du Labrador devrait être exempt de glace toute l’année d’ici 2050 (ECCC 2019). 

 

Des observations satellites de la glace de mer arctique ont été faites et enregistrées depuis la fin des 

années 1970, et elles se poursuivent aujourd’hui. Les changements dans l’étendue de la glace de mer, 

prévus pour 2081-2010, par rapport aux observations satellites de 1986-2005, sont présentés au 

tableau 4.11. 

Tableau 4.11 Évolution prévue de l’étendue des glaces marines, océan Arctique d’ici 
2081-2100 

 

 Observations par 
satellite - 1986-
2005 

Changement projeté 
- RCP 4.5 

Changement projeté - 
RCP 8.5 

Février - Étendue des glaces 
de mer (106 km²) 

15.5 - 2 - 5 

Septembre - Étendue des 
glaces de mer (106 km²) 

7.1 - 4 - 6 

Source : Collins et coll., 2013 (d’après la figure 12.28 de ce rapport) 

 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, les observations de la glace de mer sont continuellement 

enregistrées. Les projections ont été comparées aux observations plus récentes jusqu’en 2012. Les 

résultats suggèrent que l’étendue de la glace de mer change plus rapidement que prévu (Collins et coll., 

2013). 

Les prévisions de la concentration de glace de mer qui suivent le scénario RCP 4.5 pour la période de 

2016 à 2035 montrent que pour la saison hivernale, certaines parties de la zone de mise à jour de l’EES 

du plateau du Labrador verront une diminution de la concentration de glace de mer de 0 à 10 %, tandis 

que les autres zones verront une augmentation de la concentration de 0 à 10 %. Le printemps verra une 

augmentation de 0 à 10 % dans toute la région (figure 4-39). 
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Source : Gouvernement du 
Canada 2018 

Figure 4-39 Éventuels changements de la concentration de glace de mer par rapport 
au modèle d’ensemble CMIP5 exécutant le scénario RCP 4,5 pour la zone 
de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador 

Changement de la concentration en glace de 
mer (5 de la zone de cellules de grille) rcp4.5 
en 2020 : JJF (75 %) 

 

Variation de la concentration en glace de mer 
(% de la superficie des cellules de grille) 
rcp4.5 en 2020 : MAM (75 %) 

 

Variation de la concentration en glace de mer 
(% de la superficie des cellules de grille) 
rcp4.5 en 2020 : JJA (75 %) 

 

Variation de la concentration en glace de mer 
(% de la superficie des cellules de grille) 
rcp4.5 en 2020 : SON (75 %) 
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Une préoccupation qui se pose souvent avec le réchauffement de la planète est de savoir s’il y aurait ou 

non une augmentation du nombre d’icebergs au large de Terre-Neuve en raison d’une augmentation du 

nombre de veaux dans les glaciers marémotionnels. Une étude de Marko et coll. (1994) a observé les 

variations interannuelles et saisonnières du nombre d’icebergs qui passent au sud de 48°N au large de 

l’est de l’Amérique du Nord. Cette étude a montré que le nombre d’icebergs au large de Terre-Neuve-et-

Labrador est relativement insensible aux taux de production d’icebergs et fortement dépendant de 

l’étendue de glace de printemps du Labrador, avec un nombre plus élevé d’icebergs survenant lorsque 

l’étendue de glace de mer est la plus grande. La glace de mer de printemps permet la survie des 

icebergs en les empêchant de s’échouer et de fondre ensuite sur les plateaux continentaux peu 

profonds, ce qui réduit les températures de surface de la mer. 

Les icebergs sont influencés par de nombreux facteurs, y compris les schémas de circulation océanique 

et atmosphérique locaux, la température de l’eau, ainsi que la fréquence et la durée des conditions d’eau 

libre (AMEC 2014). Selon Bigg (2015), le nombre d’icebergs varie énormément d’une année à l’autre; 

bien que certaines années aient enregistré aucun icebergs passant par 48°N au nord des Grands Bancs, 

d’autres années ont enregistré plus de 1 000 icebergs. Le plus grand nombre d’icebergs entre 1997 et 

2007 est de 1 380 en 1998. Cependant, la saison des icebergs dans la mer du Labrador a été jugée 

raccourcir d’environ un mois par décennie depuis les années 1980 (Peterson et coll., 2015). 

 

Il y a une confiance moyenne que d’ici la fin du 21e siècle, le volume mondial des glaciers devrait 

diminuer de 15 % à 55 % (RCP 2,6) et de 35 % à 85 % (RCP 8,5). Cette projection ne comprend pas 

les glaciers de la périphérie de l’Antarctique (GIEC 2013). 

 

Compte tenu des projections mondiales des glaciers et de l’augmentation de la température dans la 

province, il est possible que les icebergs futurs dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du 

Labrador puissent réduire leur volume par rapport à ce qui a été observé historiquement. Cependant, il 

est également possible que l’augmentation de la perte de glacier entraîne une augmentation du nombre 

d’icebergs au cours des prochaines décennies (Équipe IMBIE, 2020). 

4.7.6 Hausse du niveau de la mer 

 
Le niveau mondial de la mer a augmenté entre 0,12 et 0,21 m de 1902 à 2015 et s’est accéléré au cours 

des dernières décennies (GIEC 2019). La principale contribution à l’élévation du niveau de la mer au 

cours de la dernière décennie a été la calotte glaciaire et la fonte des glaciers, suivies de l’expansion 

thermique (GIEC 2019). La contribution des calottes glaciaires du Groenland et de l’Antarctique s’est 

accrue depuis le début des années 1990, en partie à cause de l’augmentation du flux de sortie induite 

par le réchauffement de l’océan immédiatement adjacent (GIEC, 2013). On a une confiance élevée dans 

les projections futures de l’élévation du niveau de la mer en raison de l’expansion thermique des océans 

et une confiance moyenne dans les projections en raison de la fonte des glaciers. La figure 4-40 

présente une comparaison des changements récents du niveau de la mer et des projections relatives à 

l’élévation mondiale du niveau de la mer. La hausse du niveau mondial de la mer devrait augmenter de 

0,43 et 0,84 m d’ici 2100 par rapport à la période 1986-2005 (GIEC 2019). L’élévation du niveau de la 

mer ne se produit pas uniformément dans le monde entier et peut varier de 30 % en raison du rebond 

glaciaire, de la proximité des calottes glaciaires et des glaciers, et des différences régionales dans 

l’expansion thermique (GIEC, 2019). Par exemple, l’élévation moyenne du niveau de la mer à Halifax a 

été de 3,3 mm par année, mais seulement 1,9 mm par année près de St. John’s (ECCC 2019). La 
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figure 4-41 montre l’élévation prévue du niveau de la mer à divers endroits au Canada. On s’attend à une 

élévation minimale du niveau de la mer le long de la côte du Labrador d’ici 2100 en raison du rebond 

glaciaire (ECCC, 2019), bien que l’élévation du niveau de la mer plus loin vers la mer près du plateau 

pourrait être de 0,6 m (GIEC, 2019). 
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Source : GIEC 2019 

Figure 4-40 Hausse moyenne du niveau moyen de la mer dans le monde 

(a) Pertes massiques de la calotte 
glaciaire du Groenland en tant 
qu’équivalent du niveau de la mer, 
changement relatif entre 1986 et 2005 

 

(b) Pertes massiques de feuilles de glace 
antarctiques en équivalent au niveau 
de la mer, changement par rapport à 
1986-2005 

 

(c) Pertes massiques des glaciers en 
équivalent au niveau de la mer, 
changement par rapport à 1986-2005  

 

mètre  

Principaux conducteurs  

(m) Variation moyenne mondiale du niveau 
de la mer par rapport à 1986-2005 

 

0,84  

0,43  

Changements historiques (observés et 
modélisés) et projections au titre du RCP2.6 
et du RCP8.5 pour les indicateurs clés 

 

Historique (observé)  

Historique (modélisé)  
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Projection (RCP2.6)  

Projection (RCP8.5)  

 

 

 
Source : GIEC 2013 

Figure 4-41 Ensemble de la moyenne régionale concernant le changement relatif du 
niveau de la mer (m) Évalué de 21 modèles du scénario CMIP5 RCP 4,5 
entre 1986 et 2005 et de 2081 à 2100 

Océan Arctique  

Changement du niveau de la mer (cm)  

75 à 100  

50 à 75  

25 à 50  

0 à 25  

-25 à 0  

-50 à -25  

-75 à -50  

-90 à -100  

Océan Atlantique  

Océan Pacifique  
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4.7.7 Vagues et courants 

 
D’après les observations in situ et par satellite d’altimètres et les diffusions du modèle des vagues, il est 

probable que les hauteurs moyennes des vagues ont augmenté dans l’Atlantique Nord au cours du dernier 

demi-siècle (GIEC, 2013). La hauteur des vagues a augmenté de 2 cm par décennie dans le Canada 

atlantique au cours de l’été, mais aucun changement statistiquement significatif de la hauteur des vagues 

n’a eu lieu au cours des mois d’hiver (ECCC, 2019). Une moins grande couverture de glace de mer est 

normalement associée à plus de vagues; toutefois, on prévoit que la zone de mise à jour de l’EES du 

plateau du Labrador verra une diminution importante de la hauteur des vagues jusqu’à 0,25 m d’ici les 

années 2090 (Casas-Prat et coll., 2018). 
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Puisque le changement climatique réchauffe l’eau de l’océan Atlantique et que l’eau plus chaude est 

moins susceptible de couler, il s’ensuit logiquement que le changement climatique aura un effet sur les 

courants océaniques. Bien que les observations de la circulation océanique soient plus limitées que 

celles de la température, ce qui rend les prévisions difficiles et incertaines, il existe des preuves 

croissantes de variabilité et de changement des profils de courant océanique liés au climat (Rhein et 

coll., 2013). Parallèlement aux changements dans la température de l’océan et les niveaux d’oxygène, 

la salinité augmente dans la baie de Fundy et sur le plateau néo-écossais, ce qui est perçu comme un 

déplacement de la nappe phréatique dans les eaux subtropicales (ECCC, 2019). Ce changement ne 

s’est pas manifesté dans la mer du Labrador (ECCC 2019). 

La circulation méridienne de retournement de l’Atlantique (AMOC) est un système de courant mondial 

qui relie l’océan de surface à l’océan profond, et dans l’océan Atlantique, il est responsable de faire 

passer l’eau plus chaude de l’équateur vers une grande partie de l’Europe (Frajka-Williams et coll., 

2019). L’AMOC a connu un ralentissement au cours de la dernière moitié du 20e siècle et devrait 

continuer à ralentir tout au long du 21e siècle, bien que l’effondrement complet de l’AMOC soit considéré 

comme extrêmement improbable d’ici 2100 (GIEC 2019). On a observé que le courant du Labrador 

s’affaiblit, mais s’étend vers l’équateur pour la période de 1992 à 2012 (Han et coll., 2014). 

4.7.8 Vent et tempêtes 

 
Il est beaucoup plus difficile de déterminer les tendances historiques de la vitesse et de la direction du 

vent qu’avec les variables climatiques discutées précédemment parce que les ensembles de données 

sur le vent ne sont pas aussi complets. Le vent est touché par la topographie; le déplacement des 

stations de surveillance du vent, ou l’entretien de l’équipement, entraînerait des changements importants 

dans les données qui n’étaient pas liées aux changements climatiques (Savard et coll., 2016). 

 

L’utilisation de données satellitaires au début des années 1960 a permis d’analyser les 

événements de vent élevé. D’après les données d’observation par satellite, sur la période de 

57 ans comprise entre 1961 et 2000, l’océan Atlantique du Nord-Ouest a été l’une des régions les 

plus tempérées d’Amérique du Nord (Savard et coll., 2016) (figure 4-42). 

 

Les récentes projections relatives aux changements climatiques suggèrent que des changements 

importants de la vitesse des vents sont improbables en raison du réchauffement climatique (Salon et 

coll., 2017). Cependant, une fréquence plus élevée d’événements extrêmes du vent est prévue au cours 

des prochaines décennies dans la zone d’étude (C-CORE, 2017). Cette conclusion s’harmonise avec un 

déplacement de la direction des pluies tropicales depuis les années 1970 et avec les prévisions de 

changement climatique d’un déplacement continu de la direction des pluies qui affectera la fréquence 

des tempêtes dans la région (Salon et coll., 2017; Casas-Prat et coll., 2018). 

Bien que le nombre total de tempêtes ne change pas considérablement, on prévoit que les tempêtes 

dans l’Atlantique Nord deviendront plus intenses (Knutson et coll., 2020). 
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Source : Savard et coll., 2016 

Figure 4-42 Répartition spatiale de la densité moyenne annuelle des pistes de 
tempête pour la période 1961-2000 

4.7.9 Acidification des océans 

 
Plus de 25 % des émissions anthropiques de CO2  dans l’atmosphère ont par la suite été dissoutes dans 

les océans du monde (Sabine et coll., 2004). Lorsque le CO2 entre dans l’océan, il peut se dissoudre et 

former de l’acide carbonique (H2CO3), ce qui réduit le pH de l’océan et élimine également les ions 

carbonites importants pour la formation de coquilles et de squelettes pour les organismes marins (ECCC, 

2019). 

 

Bien que le pH près de la surface de l’océan ait été réduit d’environ 0,1 à l’échelle mondiale depuis les 

périodes préindustrielles, les changements dans le pH ont varié selon la dynamique locale liée au cycle 

du carbone (ECCC, 2019). 

On a observé des diminutions du pH de 0,029 par décennie le long du plateau du Labrador, ce qui est 

comparable à des diminutions du pH dans d’autres parties du Canada atlantique qui ont vu des 

réductions du pH de 0,2 à 0,3 depuis les années 1930 (ECCC 2019). 

 
L’acidification des océans devrait se poursuivre à mesure que les concentrations atmosphériques de CO2 

augmenteront. Les projections les plus récentes indiquent que le pH moyen le long du plateau du 
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Labrador pourrait diminuer de 0,1 à 0,4 d’ici les années 2080, selon les émissions futures de CO2 (GIEC 

2019). La figure 4-43 montre le pH mondial projeté jusqu’en 2100. 

 

 

 

Source : GIEC 2019 

Figure 4-43 a) Changement projeté au pH mondial jusqu’en 2100 pour RCP2.6 et RCP8.5, 
et 

b) une carte de la variation prévue du pH dans les années 2008 pour RCP8.5 

4.8 CONTRAINTES DE DONNÉES ASSOCIÉES À 

L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Comme il en a été question dans le rapport initial sur l’EES (SEM, 2008), les données et les 

renseignements sur la géologie actuelle du plateau du Labrador sont datés, en se fondant sur des 

recherches et des données tirées d’études menées dans les années 1980 et 1990. Bien que la géologie 

de la région ne devrait pas avoir beaucoup changé, d’autres études sur la géologie du plateau du 

Labrador pourraient aider à discuter de la géologie. La collecte de données d’enquête sismique a eu lieu 

le long de la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador dans le passé, ce qui a permis de 

mieux définir les caractéristiques des zones extracôtières du Labrador. Toutefois, ces renseignements 

sont recueillis par des organismes tiers privés, et les données sont mises à la disposition des exploitants 

pour achat. Par conséquent, il n’était pas accessible au public pour être inclus dans cette mise à jour. 

L’utilisation des données d’enquête sismique recueillies par les exploitants aiderait à cette discussion et 

permettrait aux exploitants de mieux caractériser les conditions géologiques actuelles du plateau du 

Labrador pendant la planification de projet et les EE propres au projet. 

À l’heure actuelle, il y a peu d’information sur la qualité de l’air ambiant au large du Labrador, y compris 

dans la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador. Bien qu’il y ait une faible activité 

anthropique dans les zones extracôtières du Labrador qui pourrait contribuer à des effets sur la qualité 

de l’air dans la région, la surveillance initiale de la qualité de l’air de base pourrait être utile pour établir 

des conditions de base régionales à l’appui des EE futures propres au projet. 

 

Bien qu’un plus grand nombre de recherches sur les changements climatiques aient été menées sur la 

côte est du Canada, y compris la zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador depuis la 
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rédaction du rapport initial sur l’EES (SEM, 2008), il est variable et l’information fait encore défaut. Les 

modèles climatiques sont encore des prédictions, et il pourrait y avoir beaucoup de variabilité à l’avenir 

sur la façon dont le changement climatique affectera l’environnement physique existant au large du 

Labrador. La recherche continue sur les changements climatiques pour le Labrador extracôtier aidera à 

valider davantage les prédictions qui ont été faites. 
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